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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-

GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. 

CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. BERIGAUD 

suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. BRUSA-

PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, M. 

CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, M. DESCHARMES, Mme 

DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. 

GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, 

M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, 

M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme 

PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme 

SCHAUB, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. CARON, M. 

DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. HOWARD, M. 

MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, 

Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme 

VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°100-06-2017 
MARCHES PUBLICS –  FOURNITURE DE MOBILIER URBAIN - CONSTITUTION D’UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES 
Rapporteur : M. LAURENT 
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La Communauté d'Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et la Ville de Saint-
Dizier ont régulièrement des besoins en mobilier urbain pour leur domaine public. Un marché à 
bons de commandes pluriannuel qui se termine en octobre 2017 a été lancé pour la Ville de Saint-
Dizier alors que l'intercommunalité achète le mobilier par des consultations ponctuelles. 
 

L'échéance du marché communal se rapprochant, il apparait opportun pour le futur 
contrat de créer un groupement de commandes afin de rassembler les achats des deux personnes 
publiques.   

Cette solution permet d'unifier les procédures d'appel d'offres, leur coût et d'en 
simplifier les formalités administratives.  De plus chaque prestation sera attribuée à une même 
entreprise pour la Ville et l'intercommunalité, entraînant une mutualisation dans un souci de 
cohérence et d'économie.  
 

Les prestations à lancer se décomposent comme suit : 
 
- fourniture de mobilier urbain type « Ligne SAINTDIZIER » 
- fourniture de mobilier urbain divers standard  
 

Le contrat sera à bons de commande pour une durée de deux reconductibles une 
fois pour la même durée, sans montant  minimum ni maximum imposé. 
 

Le groupement de commandes aurait pour mission d'assurer la procédure 
administrative, jusqu'à son attribution. La Ville de Saint-Dizier se propose d'être le coordonnateur.  
Cependant, chaque membre du groupement pour ce qui le concerne s’assurera de l’exécution de 
sa part. Le suivi sera strictement séparé.  
 

Préalablement à cette démarche, l'agglomération doit se prononcer sur la création 
de ce groupement.  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de valider le principe de la constitution d’un groupement de commandes en vue de la passation 
et de l’exécution des marchés 
 
- d’agréer la Ville de Saint-Dizier en tant que coordonnateur de ce groupement, 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention constitutive du groupement de 
commandes ou en cas d'empêchement Le 1ER  Vice-Président, Dominique LAURENT ; 
 
 
Annexe : Convention constitutive du groupement de commandes. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
par 88 VOIX POUR – 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. NOVAC) 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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CONVENTION DE GROUPEMENT DE COMMANDES  
- 

Pour le marché de mobilier urbain 
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VISA 
 
- Vu la délibération du Conseil Municipal n°…………… de la Commune  de Saint-Dizier en date du 
………….  
 
- Vu la délibération  du Conseil Communautaire n°………… de la Communauté d'Agglomération Saint-
Dizier, Der et Blaise en date du ……………… 

 

PROPOS LIMINAIRES 

 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 
 
L'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le Décret 2016-360 des 
Marchés Publics encadrent les dispositions réglementaires du groupement de commandes est mis en 
application afin de grouper plusieurs personnes publiques pour une mission commune.  

 
À LA SUITE DE QUOI, IL EST ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : Objet  

 
Article 1.1 : Objet des prestations relatives à la convention 

 
La constitution de ce groupement de commandes a pour objet précis, de lancer, passer, attribuer 
une procédure de marché, relatives aux besoins en mobilier urbain. 
 
 

Article 1.1 : Description des procédures et marchés 
 
Une procédure d'appel d'offres ouvert sera lancée pour un marché à bons de commandes sans 
montant minimum ni maximum. Les marchés seront conclus pour une durée de 2 ans reconductible 1 
fois pour la même durée.  
 
Le marché indiquera les commandes estimatives annuelles par membre. 
 
Il sera alloti comme suit : 
 
- fourniture de mobilier urbain type « Ligne SAINTDIZIER » 
- fourniture de mobilier urbain divers standard 
 

Article 2 : Coordonnateur du groupement de commandes 

La Commune de Saint-Dizier est coordonnateur du groupement de commandes.  
 

Article 3 : Membres du groupement  

Le groupement de commandes est constitué par la Commune de Saint-Dizier et la Communauté 
d'Agglomération  Saint-Dizier Der et Blaise. 
 

Article 4 : Missions du coordonnateur  

 Article 4.1 : Établissement des dossiers de consultation des entreprises 

Le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 
besoins qui ont été définis par les membres. 
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 Article 4.2 : Prestation du coordonnateur 

Le coordonnateur assure l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants, à savoir 
notamment : 
- rédaction et envoi des avis d’appel public à la concurrence et des avis d’attribution ;  
- Eventuellement relance de la procédure en cas d'infructuosité 
- Attribution du marché  
- information des candidats ; 
- rédaction du rapport de présentation du pouvoir adjudicateur prévu à l’article 79 du code des 

marchés publics ; 
- Notification des lots 
- Reconduction des lots 
 
Il n'assure pas pour le compte du groupement :  
 
- le suivi et la passation des commandes 
  

Article 5 : Descriptif des besoins  

 Article 5.1 : Définition des besoins 

Les membres déterminent la nature et l’étendue des besoins à satisfaire. Les estimations devront être 
clairement définies pour chacun des membres, avant le lancement de la procédure.   

 Article 5.2 : Exécution des marchés 

Chaque membre pour ce qui le concerne, s’assurera de l’exécution de sa part du marché ou du lot.  
 
Dès l'ordre de service de notification, un suivi strictement séparé sera opéré. 
 
Le même service assurant les prestations des deux membres, une réelle et claire séparation de fait 
entre les deux exécutions des deux contrats doit être mise en place. 
 
Le coordonnateur est le seul interlocuteur pour les litiges durant l’exécution du contrat.  

 Article 6 : Adhésion  

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée délibérante 
approuvant l’acte constitutif ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de la délibération 
ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 
 

Article 7 : Durée du Groupement  

Le groupement est conclu à compter de la signature du présent acte et jusqu’à la fin d'exécution 
du marché. 
 

Article 8 : Retrait 

Un membre peut se retirer du groupement. Le retrait est constaté par une délibération de l’assemblée 
délibérante. La délibération est notifiée à l'autre membre. Si ce retrait intervient pendant l’exécution du 
contrat, il ne devient effectif qu’à la fin de l’année  en cours.  
La sortie d'un membre vaut extinction du groupement et de la procédure de marchés publics.  

Article 9 : Participation 

Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion de fonctionnement relatifs aux 

missions du coordonnateur prévue article 4 de la présente convention n’est demandée.  
 

Article 10 : Commission d’appel d’offres du groupement 

Le coordonnateur agissant en tant que mandataire des membres du groupement, il appartient à la 
commission d’appel d’offres de la Commune de Saint-Dizier de passer les marchés à intervenir, les 
autres membres n’y étant pas représentés.  
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Article 11 : Modifications de l’acte constitutif 

Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des 
membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du 
groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble 
des membres du groupement a approuvé les modifications. 

Article 12 : Financement  

Le coordonnateur assume les charges de la procédure de passation des marchés publics 
conformément à l'article 9.  
Le groupement prend fin à l'attribution des marchés. Les commandes passées dans le cadre de 
l'exécution contractuelle sont donc assurées par la personne publique concernée.  
 

Article 13 : Litiges  

En cas de litige survenant entre les parties et relatif à l’exécution de la présente convention, celles-ci 
s’engagent à le résoudre à l’amiable, préalablement à la saisine du Tribunal administratif de 
CHALONS EN CHAMPAGNE qui serait alors seul compétent à en connaître.   
 
 

          Fait à Saint-Dizier  le  

SIGNATURES de chaque membre 

 
Pour la Ville de Saint-Dizier, 
L'Adjointe 
 
 
Pour la Communauté d'Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 
Le Président, 
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N°101-06-2017 
TRANSPORTS – GESTION DU SERVICE PUBLIC – CHOIX DU DELEGATAIRE 
Rapporteur : Mme KREBS 



 
Vu les dispositions de l’ordonnance du 29 janvier 2016 et de son décret 

d’application du 1er février 2016 ; 
 

Vu les dispositions du code général des collectivités territoriales et notamment 
ses articles L. 1411-1 et suivants ; 
 

Vu la procédure de mise en concurrence entreprise par la communauté 
d’agglomération pour permettre de désigner le concessionnaire chargé de  la  gestion de 
son réseau de transport public et de la prise en charges d’autres services de mobilité ; 
 

Vu le dossier transmis en vue de la présente séance le 6 juin 2017 et 
notamment le rapport de la commission présentant notamment la liste des entreprises 
admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les motifs 
du choix de la candidate proposés et l'économie générale du contrat et l’ensemble de ses 
annexes ; 
 

Vu le projet de contrat également transmis en vue de la présente séance  
 
Après avoir rappelé que : 
 
- à l’issue de la procédure de mise en concurrence qui a été organisée, Monsieur le 
Président propose à l’assemblée délibérante de retenir l’offre déposée par la société 
Transdev Saint Dizier ;  
 
- que cette proposition est basée sur le fait que cette offre a été jugée la plus 
satisfaisante au vu des critères qui avaient été établis dans le cadre de la mise en 
concurrence   
 
- que Monsieur le Président a pu rappeler en synthèse que les motifs de ce choix 
étaient les suivants : 
 

 Pour le volet économique : En prestation de BASE, le montant de la dernière offre 
du candidat est très sensiblement inférieur à l’estimation établie dans le cadre de la 
préparation du renouvellement de cette concession. L’impact sur la compensation 
forfaitaire sollicitée lors de la levée de l'OPTION relative à l'exploitation des services 
assurés par le SMITCAR, et visant à homogénéiser la gestion de l'exploitation du réseau 
sur l'ensemble du territoire de l'agglomération est le moins important des 3 
soumissionnaires, et surtout inférieur aux dépenses actuellement engagées par 
l'agglomération pour assurer ce service. 

 Pour le volet technique : Transdev Saint-Dizier est le seul candidat ayant répondu 
aux attentes d'optimisation exprimées par la collectivité dans son projet de contrat. 
Transdev Saint-Dizier s'engage dans une véritable prise de risque sur le réseau urbain, et y 
associe des ambitions commerciales très hautes, et a procédé à une nette optimisation des 
moyens d'exploitation mobilisés sur le transport scolaire interurbain. La rentrée 2017-2018 
verra de nombreux principes de desserte et horaires évoluer dans le transport scolaire, très 
souvent à l'avantage des usagers. Transdev Saint-Dizier a su par ailleurs maîtriser les 
contraintes imposées par la collectivité en termes de maîtrise des impacts négatifs pour les 
usagers scolaires. Transdev Saint-Dizier se base sur un parc de véhicules neuf en urbain 
et récent en interurbain, et surtout optimisé quantitativement, et d'un niveau de confort et 
d'équipement tout à fait adapté. Le transport à la demande proposé est largement assoupli 
par rapport au service actuellement existant, et les expérimentations proposées sont 
conformes aux attentes de la collectivité. Enfin, Transdev Saint-Dizier tout en rayonnant 
depuis le dépôt de Bettancourt-la-Férrée, propose une organisation de meilleure qualité 
agrégeant les moyens de plusieurs sous-traitants déjà implantés sur le territoire et une 
capacité d’intervention démultipliée. 



 Pour le volet politique commerciale : les propositions de Transdev Saint-Dizier 
sont sur ce point équivalentes à celles des autres candidats, qui respectent les attentes de 
la collectivité de proximité et de modernité du service. Transdev Saint-Dizier s'appuie sur 
son réseau de dépositaires, et sur une agence mobile. Il prévoit de développer l’information 
voyageurs par des procédés innovants (information en temps réel notamment). L'agence 
commerciale, dont les horaires sont étendus au samedi matin, et le site internet sont 
largement améliorés en intègrent des services pertinents. Les actions en termes de 
promotion du réseau sont également novatrices et adaptées au territoire. Toutes les 
attentes de la collectivité sont couvertes, et l'engagement en termes de fréquentation et de 
recettes commerciales pris par Transdev est sensiblement supérieur à celui pris par les 
autres soumissionnaires. 

 Pour le volet modalités de reporting de suivi de l’activité (suivi financier et 
fréquentation) : les propositions de l'ensemble des soumissionnaires sont conformes aux 
attentes de la collectivité avec l’identification d’un interlocuteur privilégié et des processus 
de reporting clairs et détaillés. 

 
- qu’il appartient désormais au conseil communautaire de se prononcer pour désigner 
l’attributaire du contrat de concession de service public des transports de l’agglomération et 
autoriser sa signature  
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- de retenir l’offre déposée par la société TRANSDEV SAINT DIZIER, 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer le contrat de concession pour la gestion 
des services de transports publics et autres services annexes avec la société 
TRANSDEV SAINT DIZIER,  

 
- d’autoriser Monsieur le Président à mener toute démarche, prendre toute décision 

en permettant la bonne exécution de la présente délibération.  
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 4 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS – 
M. MARTIN – Mme SCHAUB) 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

N° 102-06-2017 
OFFICES DU TOURISME - CONVENTION DE GESTION DES OFFICES 
INTERCOMMUNAUX DE SAINT-DIZIER ET PORTE DU DER AU SYNDICAT MIXTE 
D’AMENAGEMENT TOURISTIQUE DU LAC DU DER 
Rapporteur : M. le Président 
  



 
Par délibération en date du 22 décembre 2016, la Communauté 

d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise validait le principe du rapprochement de son 
Office de tourisme avec celui du lac du Der, sous l’égide du Syndicat Mixte du lac du Der 
Chantecoq. 
 

La nouvelle Communauté d’Agglomération, issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, des Communautés de 
Communes du Pays du Der et de la Vallée de la Marne et de l’intégration des communes 
marnaises de Cheminon et Maurupt-le-Montois, dispose désormais de deux offices, un à 
Saint-Dizier et un à la Porte du Der.  
 

Il est donc nécessaire de confirmer à l’échelle du nouveau territoire le principe 
de leur fusion avec l’Office du Tourisme du lac du Der et leur transformation en bureau 
d’information touristique.  
 

La Communauté de Communes de Vitry Champagne et Der est partie 
prenante de la démarche et envisage d’intégrer son Office de tourisme à cette fusion. 
L’objectif général est de disposer d’une structure unifiée, ressemblant les forces et les 
compétences, au service du développement touristique du territoire.  
 

Le nouvel Office du tourisme issu de cette fusion sera directement rattaché au 
Syndicat Mixte d’Aménagement Touristique du lac du Der Chantecoq, à qui il convient 
préalablement d’en confier la gestion par voie de convention.  
 
  Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’autoriser le Président ou en son absence Christel MATHIEU, à signer la convention 
de gestion des Offices intercommunaux de Saint-Dizier et Porte du Der au Syndicat 
Mixte d’Aménagement Touristique du lac du Der Chantecoq, ci-annexée. 
  

- d’acter la disparition de tout engagement contractuel en cours entre la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et les Offices de Tourisme de Saint-
Dizier et la Porte du Der, à la date de prise d’effet de leur fusion avec l’Office du 
tourisme du lac du Der. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 87 VOIX POUR - 2 ABSTENTIONS (M. BOUZON – Mme TRAIZET) 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 
 
 



Convention de gestion des offices de tourisme intercommunaux entre la Communauté 
d’agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et le Syndicat Mixte du Lac du Der 

 

Vu les dispositions des articles L. 5215-27, L. 5216-7-1 du Code général des 
collectivités territoriales (CGCT) ;  

Vu les statuts de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise ; 

Vu les statuts du syndicat mixte du Lac du Der ; 

Vu les délibérations XXX et XXX de la Communauté d’agglomération et du syndicat ; 

 

Considérant que la compétence « tourisme » a été transférée à la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise par ses communes membres ; 

Considérant que la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, qui 
dispose de deux Offices de Tourisme Intercommunaux (Saint-Dizier et la Porte du Der), est 
favorable au rapprochement de ces derniers avec l’Office de Tourisme du Lac du Der, dans 
une logique de mutualisation des moyens et des compétences, et de renforcement de la 
politique de promotion et de marketing touristiques au service d’un territoire élargi et plus 
visible, 

Considérant qu’en application des dispositions des articles L. 5215-27 et L. 5216-7-1 
du CGCT, une Communauté d’agglomération peut confier par convention la gestion de 
certains services relevant de ses attributions à une commune membre, leurs groupements 
ou tout autre collectivité ou établissement public ; 

Considérant que ce mécanisme est en outre conforté, dans son mode de passation 
sans mise en concurrence ni publicité préalable, par la jurisprudence communautaire (CJUE, 
13 novembre 2008, Coditel Brabant SA, aff. C324/07 ; CAA Paris 30 juin 2009, Ville de 
Paris, n°07PA02380 et « Landkreise-Ville de Hambourg » : CJUE, 9 juin 2009, commission 

c/ RFA, C‑480/06 ; voir aussi par analogie CE, 3 février 2012, CdA d’Annecy et Commune 

de Veyrier du lac, n° 353737) ; 

Considérant que la gestion du service en cause implique qu’elle soit confiée au 
syndicat mixte du Lac du Der qui dispose des compétences notamment humaines et 
techniques pour assurer ces missions ;  

Considérant qu’il convient de fixer les modalités de la convention par laquelle la 
Communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise entend confier la gestion du 
service en cause au syndicat mixte du Lac du Der ;  

 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

Entre 

 La Communauté d’agglomération Saint-Dizier Der & Blaise, représentée par 
son président, régulièrement habilité à signer la présente convention par une 
délibération du XXX n° XXX 

Désignée ci-après « la Communauté d’agglomération » ; 



D’une part 

Et  

Le syndicat mixte du Lac du Der, représenté par son président, régulièrement habilité 
à signer la présente convention par une délibération du XXX n° XXX, 

Désigné ci-après « le syndicat mixte » 

D'autre part. 

 

Article 1er : OBJET 

Dans le cadre d’une bonne gestion du service sur son territoire, la Communauté 
d’agglomération confie, en application des articles L. 5215-27 et L. 5216-7-1, la gestion des 
offices de tourisme intercommunaux au syndicat mixte. 

Le syndicat mixte créera par l’intermédiaire de son office du tourisme des bureaux 
d’information touristique en lieu et place des offices de tourisme actuels de la Communauté 
d’Agglomération, qui seront directement rattachés à l’office de tourisme intercommunal. 

 

Article 2 : MODALITES D’EXECUTION DE LA CONVENTION 

Pendant la durée de la présente convention, la Communauté d’Agglomération 
statutairement compétente en matière de création d’office du tourisme sera étroitement 
concertée et associée au processus de gestion du service. 

Elle devra notamment être informée selon une périodicité annuelle de l’évolution des 
dépenses et des recettes. 

La Communauté d’agglomération pourra, sur demande, être destinataire des copies 
de tous les documents juridiques et financiers relatifs à la gestion du service en cause 
(délibérations, contrats, avenants et autres documents juridiques). 

 

Article 3 : MODALITES D’EXECUTION DES CONTRATS  

Les contrats conclus par la Communauté d’agglomération pour la gestion des offices 
de tourisme intercommunaux en cause seront exécutés dans les conditions antérieures 
jusqu’à leur échéance. 

A l’expiration de la présente convention, les contrats signés dans le cadre de la 
gestion des offices de tourisme intercommunaux en cause par le syndicat mixte seront 
exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance par la Communauté 
d’agglomération.  

La substitution n’entraîne aucun droit à résiliation ou indemnisation pour les 
cocontractants. 

Afin de faciliter les transferts ultérieurs de contrats et pour une bonne information de 
ses cocontractants, le syndicat mixte s’engage à informer ses cocontractants de l’existence 
de la convention et de l’identité des titulaires de la compétence.  

 



Article 4 : OBLIGATIONS  

Article 4-1 : Obligations de la Communauté d’agglomération  

La Communauté d’agglomération s’engage à mettre à la disposition du syndicat 
mixte, à titre gratuit, à compter de l’entrée en vigueur de la convention, l’ensemble des biens 
meubles et immeubles nécessaires à la gestion des offices de tourisme intercommunaux en 
cause réalisés sous sa maîtrise d’ouvrage ou mis à dispositions par ses membres. Cette 
mise à disposition est régie par les articles L. 1321-1 et suivants du CGCT. 

La remise de ces biens à lieu à titre gratuit.  

Pendant toute la durée de la présente convention, la gestion des offices de tourisme 
intercommunal en cause est assurée par le syndicat mixte pour le compte de la 
Communauté d’agglomération. 

 

Article 4-2 : Obligations du syndicat mixte 

Pendant la durée du contrat, le syndicat mixte assure, sous sa responsabilité, la 
gestion et l’entretien des biens qui lui ont été confiés.  

Le syndicat mixte s’assure de l’état des biens qui ont fait l’objet d’une mise à 
disposition à titre gratuit à son profit. 

Le syndicat mixte s’engage à contracter les polices d’assurance nécessaires à couvrir 
les activités accomplies dans le cadre de la présente convention. 

 

Article 5 : DUREE 

La présente convention s’applique à compter du 1er janvier 2017, pour une durée de 
5 ans. A l’issue de cette période, sauf dénonciation par l’une des parties dans un délai de 6 
mois avant son échéance sous forme de lettre recommandée avec accusé réception, la 
convention sera reconduite dans les mêmes conditions. 

 

Article 6 : CONDITIONS FINANCIERES 

Le syndicat mixte assume les charges inhérentes à la gestion de l’office de tourisme 
intercommunal en cause par subvention. 

En plus de sa contribution au syndicat mixte, la Communauté d’Agglomération 
participera directement au financement du déficit des Offices de Tourisme Intercommunaux, 
par le biais d’une subvention. 

A la fin de chaque période budgétaire, le syndicat adressera à la Communauté 
d’agglomération l’état des mouvements financiers occasionnés par la gestion des offices de 
tourisme intercommunaux en cause. 

 

ARTICLE 7 : FIN DE L’EXPLOITATION DU SERVICE 

La Communauté d’agglomération aura la faculté sans qu’il en résulte un droit à 
indemnité pour le syndicat mixte de prendre pendant les 6 derniers mois de l’exploitation 



toutes mesures pour assurer la continuité du service, en réduisant autant que possible la 
gêne qui en résultera pour le syndicat mixte. 

D’une manière générale, la Communauté d’agglomération pourra prendre toutes les 
mesures nécessaires pour faciliter le passage progressif de l’exploitation actuelle au régime 
nouveau d’exploitation. 

Le syndicat mixte sera tenu de remettre à la Communauté d’agglomération tous les 
biens mis à disposition par celle-ci, et ce en état normal de service. 

 

Article 8 : ASSURANCES 

Le syndicat est tenu de couvrir sa responsabilité civile par une police d’assurance 
dont elle tient l’attestation à la disposition de la Communauté d’agglomération. 

Il lui appartient de conclure les assurances qui couvriront les différents risques 
correspondant à l’exercice de l’objet de la présente convention. Les compagnies 
d’assurances auront communication des termes spécifiques du présent contrat afin de 
rédiger en conséquence leurs garanties par une ampliation certifiée du présent contrat. 

 

Article 9 : CONTENTIEUX 

Les parties s’engagent à rechercher, en cas de litige sur l’interprétation ou sur 
l’application de la convention, toute voie amiable de règlement avant de soumettre tout 
différend à une instance juridictionnelle.  

Sauf impossibilité juridique ou sauf urgence, les parties recourront en cas 
d’épuisement des voies internes de conciliation, à la mission de conciliation prévue par 
l’article L. 211-4 du Code de justice administrative. 

Ce n’est qu’en cas d’échec de ces voies amiables de résolution que tout contentieux 
portant sur l’interprétation ou sur l’application de la présente convention devra être porté 
devant la juridiction compétente.  

 

Article 10 : DISPOSITIONS TERMINALES 

La présente convention sera transmise en Préfecture et notifiée aux services 
concernés ainsi qu’aux trésoriers et aux assureurs respectifs de la Communauté 
d’agglomération et du syndicat mixte. 

Fait à XXX, en deux exemplaires originaux, le XXX 

 

Pour la Communauté 
d’agglomération de Saint-Dizier, 
Der & Blaise 

Monsieur le Président 

 

 

Pour le Syndicat mixte du Lac du Der 

 

Monsieur le Président  

 

 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. RIMBERT, Mme 

ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, 

M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

N°103-06-2017 
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT – ELARGISSEMENT TERRITORIAL DU 
PROGRAMME D’INTERET GENERAL MULTITHEMATIQUE 
Rapporteur : M. SIMON 
 



La Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise (CASDDB) a 
adopté le Programme Local de l’Habitat (PLH) pour une période de 6 ans (2012-2018) en 
décembre 2012. Il prévoit notamment une intervention pour la réhabilitation du parc de 
logements privés. Son diagnostic a montré que le parc privé de la CASDDB est sensible aux 
enjeux de rénovation thermique, et qu’il est pourvu de nombreuses situations de mal 
logement. Outre cela, il a également été souligné que le maintien à domicile des ménages 
est un enjeu fort au regard du vieillissement de la population du territoire. 

Dans ce cadre la CASDDB a décidé de mettre en place un Programme 
d’Intérêt Général (PIG). Un PIG est un programme d’action visant à améliorer des 
ensembles d’immeubles ou logements avec un ciblage des actions vers un public spécifique 
et ou une problématique technique particulière. 

Ainsi le PIG multithématique propose d’intervenir sur les champs suivants : 
- La lutte contre la précarité énergétique 
- La lutte contre l’habitat indigne ou très dégradé 
- L’autonomie de la personne 

Une étude de cadrage engagée ultérieurement a permis de recenser les 
différents besoins en réhabilitation du territoire et de proposer des objectifs repères de  
dossiers. 

Une délibération du conseil du 28 septembre 2015 a adopté la mise en œuvre 
du PIG  et son plan de financement sur la base suivante : 

 
 

 Nombre de 
dossiers 

Volume financier moyen 
(part agglo en €) 

Lutte contre  
la précarité 
énergétique 

Propriétaires occupants 
très modestes 

138 253 000 

Propriétaire occupants 
Modestes 

42 77 000 

Propriétaires bailleurs 15 45 000 

Lutte contre  
l’habitat dégradé  
ou indigne 

Propriétaires occupants 
très modestes et modestes 

30 225 000 

Propriétaires bailleurs 15 60 000 

Autonomie de la 
personne 

Propriétaires occupants 
très modestes 

15 45 000 

Propriétaire occupants 
Modestes 

15 45 000 

Propriétaires bailleurs 5 15 000 

TOTAL 275 765 000 

Le PIG prévoit d’attribuer des subventions sur une durée de trois ans ; au 
regard du délai attribué aux bénéficiaires pour réaliser les travaux, le paiement des 
subventions s’étale sur une durée maximum de 6 ans pour un investissement global estimé 
à 765 000 € (voir tableau ci-dessous)Pour sa mise en œuvre, des conventions ont été 
formalisées entre la CASDDB, l’ANAH, la Région Champagne-Ardenne. 

Au terme d’une année de fonctionnement le PIG a permis d’instruire : 

 57 dossiers pour la lutte contre la précarité énergétique 

 19 dossiers pour l’autonomie de la personne 
Les objectifs sont à ce stade atteints ; les indicateurs actuels indiquent que les 

objectifs globaux devraient être tenus à ce rythme.  
 

Au regard de l’évolution du périmètre de l’intercommunalité, 21 communes 
supplémentaires peuvent prétendre à intégrer le dispositif ; le volume repère de dossiers 
supplémentaires estimé pour l’adhésion de ces nouvelles communes est estimé, sur les 
mêmes projections que précédemment, et sans en changer la durée (2 années restantes), à 
environ : 

 
 

 Nbre de 
dossiers 



Lutte contre  
la précarité énergétique 

Propriétaires occupants très modestes 30 

Propriétaire occupants Modestes 9 

Propriétaires bailleurs 3 

Lutte contre l’habitat 
dégradé ou indigne 

Propriétaires occupants très modestes et modestes 6 

Propriétaires bailleurs 4 

Autonomie de la personne 

Propriétaires occupants très modestes 3 

Propriétaire occupants Modestes 3 

Propriétaires bailleurs 0 

TOTAL 58 

 
Il nécessite ainsi une révision du plan de financement entre les partenaires. 

Par conséquent, le besoin d’accompagnement financier est estimé à : 
 

- 158 500 € pour la région 
- 158 500 € pour l’Agglomération 
- 352 597 € pour l’ANAH 

 
La Région Grand Est a décidé d’accompagner la collectivité dans l’évolution 

de ce dispositif à hauteur de 100 000 €.  
 
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et ANAH se 

proposent d’accompagner dans un premier temps le dispositif aux proportions équivalentes 
des conventions initiales soit respectivement 100000 € et 222459 €. 
Cette évolution du dispositif constitue un premier avenant aux conventions initiales (voir ci-
joint).  

Dans un second temps, il est proposé que l’agglomération prenne à sa charge 
le volume de dossiers non couvert par la subvention de la Région afin de couvrir 
équitablement le territoire. Pour ce faire, la CASDDB devra  engager une participation 
estimée de 117 000 € supplémentaires dans le cadre d’un second avenant avec l’ANAH.    
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver l’élargissement du Programme d’Intérêt Général Multithématique au 
nouveau périmètre de la communauté d’Agglomération. 

- d’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement Monsieur Alain Simon, 
Vice-Président en charge de la politique de l’habitat et du logement à signer dans une 
première phase de développement les avenants aux deux conventions (ci-jointes) 
avec l’ensemble des partenaires sollicités et à entreprendre l’ensemble des 
démarches liées à la mise en œuvre du PIG. 

- d’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement Monsieur Alain Simon, 
Vice-Président en charge de la politique de l’habitat et du logement à signer dans une 
seconde phase de développement un second avenant avec l’ANAH dans les 
conditions vues ci-dessus et à entreprendre l’ensemble des démarches liées à la 
mise en œuvre du PIG. 

- d’autoriser Monsieur le Président ou en cas d’empêchement Monsieur Alain Simon, 
Vice-Président en charge de la politique de l’habitat et du logement à engager et 
signer les contrats de prestations de services en matière d’ingénierie nécessaires à la 
mise en œuvre de ces conventions. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 

 



Annexe XX 

 

  

NOTIFIE LE : 
 

 
Programme d’Intérêt Général Multithématique – Saint -Dizier, Der et Blaise 

 
Avenant n°1  

à la convention entre la Région Grand Est et la Com munauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier, Der et Blaise  

Fonds Précarité Energétique Région Territoire pour le financement d’aides à l’habitat  

 
ENTRE: 
 
La Région Grand Est , 1 place Adrien Zeller, BP 91006 - 67070 STRASBOURG cedex, représentée 
par son Président Monsieur Philippe RICHERT dûment habilité à signer les présentes par décision de 
la Commission permanente, ci-après désignée par le terme « la Région ». 
 
ET: 
 
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise, Hôtel de Ville – 52115 SAINT-DIZIER 
CEDEX, représentée par son Président, Monsieur François CORNUT-GENTILLE, ci-après désignée par le 
terme « La Communauté d’agglomération»,  
 
 
VU le code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.4111-1 et suivants, ainsi 

que les articles R.4311-1 et suivants, 
 
VU la convention du Programme d’Intérêt Général signée entre l’Etat, l’Anah, la Communauté 

d’agglomération et la Région le 29 décembre 2015 et son avenant n°1 modifiant son périmètre 
d’intervention et ses objectifs, 

 
VU la convention pour la mise en place d’un Fonds Commun d’Intervention signée le 

29 décembre 2015 entre la Région et la Communauté d’Agglomération  
 
VU l’arrêté n°2575 du 24 novembre 2016 portant réorganisation territoriale en application du Schéma 

Départemental de Coopération Intercommunale modifiant le périmètre de la Communauté 
d’Agglomération 

 
VU la délibération de la Communauté d’agglomération validant la modification du périmètre 

d’intervention du PIG  et autorisant son Président, à signer le présent avenant, 
 
VU la décision de la Commission Permanente du Conseil Régional n°17CP-1096 du 30 juin 2017 

autorisant son Président à signer le présent avenant. 
 
Tous les documents se rapportant à la présente subvention (convention/avenant, pièces 
justificatives, courriers…) devront être envoyés à l’adresse suivante : 
 

Région Grand Est - Maison de la Région 
Direction de l’Environnement et de l’Aménagement 

5, Rue de Jéricho - CS70441 
51037 Châlons-en-Champagne Cedex 



Annexe XX 
LES PARTIES SIGNATAIRES DECLARENT ET CONVIENNENT CE  QUI SUIT : 
 
Le présent avenant a pour objet de prendre en compte l’extension du périmètre de l’opération, avec 
pour conséquence la modification de l’article 2 pour son montant et ses objectifs. 
 
 
 
Article : 1 
 
L’article 1er : Objet est remplacé par :  
 
La présente convention a pour objet de définir les engagements réciproques de la Région et de la 
Communauté d'Agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise dans le Programme d’Intérêt Général 
Multithématique mis en place sur l’ensemble des communes de l’agglomération sur 3 ans, y compris les 21 
nouvelles communes intégrées à la communauté d’agglomération au 1er janvier 2017 : 
 
 
 
Article 2 
 
L’article 2 : Engagement de la Région est remplacé par : 
 
Au titre de ses politiques d’aménagement du territoire la Région apporte un appui à la mise en place, à la 
conduite et au financement des travaux réalisés lors d’une opération programmée d’amélioration de l’habitat 
ou d’un programme d’intérêt général. 
 
Pour cette opération, la Communauté d’Agglomération et la Région associées interviendront conjointement 
par le biais d’un Fonds Précarité Energétique Région-Territoire d’un montant total de 1 730 000 € pour 
3 ans. 
 

� 865 000 € pour la Communauté d’agglomération  
� 865 000 € pour la Région. 

 
Pour la mise en œuvre de ce fonds commun, la Région s’engage, au titre de cette convention, sous réserve 
de la mise en œuvre des dispositions visées à l’article 3.3 des présentes, à attribuer à Communauté 
d’agglomération  865 000 € (huit cent soixante-cinq mille euros) : 
  

- 765 000 € au titre des crédits « Projets territoriaux » inscrits au BP 2015, 
- 100 000 € au titre des crédits 2017 – Projets territoriaux 

 
Le fonds commun d’intervention permettra l’attribution, aux propriétaires, d’une subvention destinée à la 
réalisation de 314 logements, dont 275 de propriétaires occupants : 
 

Nombre Type de logement Règlement  

224 Logements de propriétaires occupants en accompagnement de l’Anah 
Annexe 1 de la 

convention initiale 

39 Logements de propriétaires bailleurs  Annexe 2 de la 
convention initiale  

 51 Logements de propriétaires occupants « modestes » hors Anah 
Annexe 3 de la 

convention initiale  
 
Le nombre et la répartition des dossiers repris dans le tableau sont donnés à titre indicatif et peuvent subir des variations sans toutefois 
remettre en cause la participation régionale. 
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Article 3 
 
 
Les autres dispositions de la convention initiale demeurent inchangées. 
 

 
 
 

Fait à STRASBOURG, le  
en trois exemplaires originaux 

 
 

 
 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération 

 
 
 

François CORNUT GENTILLE 
 

 
 

Pour la Région 
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PROGRAMME D’INTERET GENERAL MULTITHEMATIQUE 

 

 

Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 

 

 

2015 – 2018 

 

AVENANT n°1 
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Le présent avenant est établi : 
 
Entre la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise, maître d'ouvrage de l'opération 
programmée, représenté par son Président, François Cornut-Gentille, 
 
 
l'État, représenté par Madame le Préfet du département de la Haute-Marne et Monsieur le Préfet du 
département de la Marne,  
 
 
La Région Grand Est, sis Maison de la Région 1 Place Adrien Zeller – BP 91006 67070 
STRASBOURG Cedex, représentée par son Président Monsieur Philippe Richert, 
 
 
et l’Agence nationale de l’habitat, établissement public à caractère administratif, sis 8 avenue de 

l'Opéra 75001 Paris, représentée par Madame Françoise Souliman, préfet de la Haute-Marne habilité : 

délégué local de l'Anah dans le département de la Haute-Marne, agissant dans le cadre des articles R. 

321-1 et suivants du code de la construction de l'habitation et dénommée ci-après « Anah», ainsi que 

par Monsieur Denis Conus, préfet de la Marne habilité : délégué local de l'Anah dans le département de 

la Marne, agissant dans le cadre des articles R. 321-1 et suivants du code de la construction de 

l'habitation et dénommée ci-après « Anah», 

 

Vu la convention en date du 29 décembre 2015 entre l’Etat, l’ANAH, la Région Grand Est et la 

Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise relative au Programme d’Intérêt Général de la 

Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise, 

Vu l’arrêté n°2575 du 24 novembre 2016 portant création de la Communauté d’Agglomération issue de 

la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de Communes de la 

Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der avec extension aux communes 

marnaises de Cheminon et Maurupt-le-Montois, 

Vu la décision de la commission permanente du Conseil Régional n° CP17-1096 du 30 juin 2017 

autorisant le Président à signer le présent avenant, 

Vu la délibération de l'assemblée délibérante de la collectivité maître d'ouvrage de l'opération, en date 

du  3  mai 2017, autorisant la signature du présent avenant,  
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Il a été convenu ce qui suit : 

L’avenant n°1 a pour objet la modification du maître d’ouvrage du Programme d’Intérêt Général, le 

report des objectifs 2016 non réalisés, la prise en compte des nouvelles dispositions réglementaires de 

l’ANAH (prise en compte des propriétaires occupants modestes). 

De plus, l’avenant porte sur la modification du périmètre d’application du programme pour la 2ème et 3ème 

année. Cette évolution entraîne une modification : 

- des objectifs quantitatifs globaux de la convention pour la 2ème et 3ème année 

- des financements du programme pour la 2ème et 3ème année 

 

Article 1 : les modifications apportées 

 

L’article 1 de la convention est modifié comme suit : 

1.2. Périmètre et champs d’intervention 

Le périmètre d’intervention se définit comme suit : 

Le périmètre d’intervention correspond à l’ensemble des communes membres de la Communauté 

d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise, soit 60 communes : 

Allichamps, Attancourt, Bailly-aux-Forges, Bayard-sur-Marne, Bettancourt-la-Ferrée, Brousseval, 

Ceffonds, Chamouilley, Chancenay, Chevillon, Curel, Domblain, Dommartin-le-Franc, Doulevant-le-petit, 

Eclaron-Braucourt-Sainte-Livière, Eurville-Bienville, Fays, Fontaines-sur-Marne, Frampas, Hallignicourt, 

Humbécourt, Laneuville-à-Rémy, Laneuville-au-Pont, La Porte du Der, Louvemont, Magneux, Maizières, 

Moëslains, Montreuil-sur-Blaise, Morancourt, Narcy, Osne-le-Val, Perthes, Planrupt, Rachecourt-sur-

Marne, Rachecourt-Suzemont, Rives Dervoises, Roches-sur-Marne, Saint Dizier, Sommancourt, 

Sommevoire, Thilleux, Troisfontaines la Ville, Valcourt, Valleret, Vaux-sur-Blaise, Ville en Blaisois, 

Villiers-en-lieu, Voillecomte, Wassy, Ambrières, Cheminon, Hauteville, Landricourt, Maurupt-le-Montois, 

Saint-Eulien, Saint-Vrain, Sapignicourt, Trois-Fontaines-l'Abbaye, Vouillers. 

(Cf. Carte géographique de la CASDDB en Annexe) 

 

L’article 3 de la convention est modifié comme suit : 

3.1.2 Objectifs : 

Objectif quantitatif pour les 3 années volet précarité énergétique: 

- 207 logements de propriétaires occupants, 

-   16 logements de propriétaires bailleurs  
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3.2.2 Objectifs : 

Objectif quantitatif pour les 3 années volet lutte contre l’habitat indigne : 

- 34 logements indignes et très dégradés de propriétaires occupants, dont 28 logements de 

propriétaires très modestes 

- 13 logements indignes et très dégradés (travaux lourds) de propriétaires bailleurs 

-   7 logements moyennement dégradés de propriétaires bailleurs 

 

3.3.2 Objectifs : 

Objectif quantitatif pour les 3 années volet autonomie : 

- 34  logements de propriétaires occupants 

- 3 logements de propriétaires bailleurs dont 1 occupé par un locataire et éligible aux aides de 

l’Anah 

 

L’article 4 de la convention est modifié comme suit : 

 

4.1 Objectifs quantitatifs globaux de la convention 

Les objectifs globaux sont évalués à 314 logements minimum, répartis comme suit : 

- 275 logements occupés par leur propriétaire 

-   39 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 

4.2 Objectifs quantitatifs portant sur les logements subventionnés par l'Anah 

Les objectifs globaux sont évalués à 312 logements minimum, répartis comme suit : 

- 275 logements occupés par leur propriétaire 

-   37 logements locatifs appartenant à des bailleurs privés 
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   2016 2017 2018 TOTAL 
 

 

Prévus dans 
la convention 

initiale 
Réalisés 

Prévus dans 
la convention 

initiale 
Revus 

Prévus dans la 
convention 

initiale 
Revus 

Prévus dans la 
convention 

initiale 
Revus 

OBJECTIFS 1 (lutte 
contre la précarité 
énergétique) ET 2 

(lutte contre 
l’habitat indigne et 

dégradé) 

Logements indignes et très dégradés traités 14 0 14 28 +2 14 14 +3 42 42 +5 

• dont logements indignes PO  5 0 5 10 +1 5 5 +1 15 15 +2 

• dont logements indignes PB  2 0 2 4 2 2 6 6 

• dont logements très dégradés PO  5 0 5 10 +1 5 5 +1 15 15 +2 

• dont logements très dégradés PB 2 0 2 4 2 2 +1 6 6 +1 
Autres logements de propriétaires bailleurs (hors LHI et TD) 7 0 7 14 7 7 +2 21 21 +2 

• dont logements moyennement dégradés  2 0 2 4 2 2 +1 6 6 +1 

• dont travaux d’amélioration des performances 
énergétiques  (gain énergétique > 35%) 

5 0 5 10 5 5 +1 15 15 +1 

Logements de propriétaires occupants (hors LHI et TD) 60 36 60 84 +13 60 60 +14 180  180 +27 

• dont travaux d’amélioration des performances 
énergétiques  (gain énergétique > 25%)  
 

 36  84 +13  60 +14 180  180 +27 

Total des logements PO bénéficiant de l'aide du FART 70 36 70 104 +15 70 70 +16 210 210 +31 

Total des logements PB bénéficiant de l'aide du FART 11 0 11 22 11 11 +3 33 33 +3 

Sous-total FART 81 36 81 126 +15 81 81 +19 243 243 +34 

OBEJCTIF 3 
(Autonomie de la 

personne) 

Logements de propriétaires occupants avec aide pour 
l’autonomie à la personne (PO) 

10 10 10 10 10 10 +4 30 30 +4 

Logements de propriétaires bailleurs avec aide pour 
l’autonomie à la personne (PB) 

1 0 1 2 1 1 3 3 

Sous-total Objectif 3 11 10 11 12 11 11 +4 33 33 +4 
         

TOTAL GENERAL DES OBJECTIFS A ATTEINDRE 92 46 92 138 +15 92 92 +23 276 276 +38 
Ce tableau est réputé sans double compte. 

- nombre de logements PO et PB faisant l'objet d'une attribution de l'aide de solidarité écologique du FART et pouvant donner lieu à l'octroi d'une prime à l'ingénierie du FART : 277 logements 

- nombre de logements PO et PB non éligibles au programme Habiter Mieux et pouvant donner lieu à l'octroi d'une prime à l'appui renforcé du propriétaire occupant ou du propriétaire bailleur : 
37 logements. Pour information, cet objectif est décliné de la manière suivante : 

•34 logements PO financés au titre des travaux pour l'autonomie de la personne 

•3 logements PB financés au titre des travaux pour l'autonomie de la personne
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L’article 5 de la convention est modifié comme suit : 

5.1.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de l'Anah pour l'opération sont 

de 2 819 292 € selon l'échéancier suivant : 

 

ANAH 
2016 

engagé 
2017 

prévisionnel 
2018 

prévisionnel 
TOTAL 

AE prévisionnels 289 483 € 1 508 865 € 1 020 944 € 2 819 292 € 
dont aides aux travaux 276 150 € 1 465 465 € 988 844 € 2 730 459 € 
dont aides ingénierie 13 333 € 43 400 € 32 100 € 88 833 € 

 

5.2.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement du programme Habiter Mieux pour 

l'application de ce programme (2016-2018), de 340 797 € maximum, selon l'échéancier suivant : 

 

FART 
2016 

engagé 
2017 

prévisionnel 
2018  

prévisionnel 
TOTAL 

AE prévisionnels 79 790 € 261 007 € à définir selon 
les règles en 

vigueurs au 1er 
janvier 2018 

340 797 € 
dont aides aux travaux 49 766 € 223 400 € 273 166 € 

dont aides ingénierie 30 024 € 37 607 € 67 631 € 

 

5.3.1 Règles d’application 

a) Fonds Précarité Région-Territoire 

 

Pour cette opération, la Communauté d’Agglomération et la Région interviennent conjointement par le biais 

d’un fonds commun d’un montant total de 1 730 000 € hors ingénierie selon la répartition suivante : 50 %, 

soit 865 000 €, financé par la Région et 50 % par la Communauté d’Agglomération. 

L’aide apportée par le Fonds Précarité Région-Territoire ne pourra être supérieure au reste à charge du 

propriétaire, dans la limite des financements publics fixés par le règlement de l’Anah. Elle fera l’objet, si 

nécessaire, d’un ajustement du comité technique correspondant, au vu du plan de financement prévisionnel 

détaillé présenté par l’organisme chargé du suivi-animation de l’opération.  

Une convention spécifique à signer entre la CASDDB et la Région précisera notamment :  

 
- les conditions d’inscription budgétaire de la Région pour cette opération, 

- les modalités de versement de l’aide de la Région à la Communauté d’Agglomération pour la 
constitution du fonds commun d’intervention, 

- les dispositifs administratifs à mettre en place pour la notification, la prise des arrêtés et le paiement 
des aides aux propriétaires financés au titre du fonds commun, 
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- les critères d’attribution des différentes aides retenues, sous forme de fiches annexes, qui pourront 

faire l’objet de modification au cours du PIG pour leur permettre de s’adapter aux besoins révélés 

lors du montage des dossiers ou pour tenir compte des dispositifs d’intervention de la Région. Ces 

adaptations seront effectuées entre la Communauté d’Agglomération et la Région sans remettre en 

cause la présente convention 
 

5.3.2 Montants prévisionnels 

Les montants prévisionnels des autorisations d'engagement de la collectivité maître d'ouvrage et de la 

Région pour l'opération sont de 1 856 750 €, selon l'échéancier suivant : 

 

 Année 1 Année 2 Année 3 Total  

AE prévisionnels 552 250 € 
 552 250 € 
+ 87 000 € 

   552 250 € 
+ 113 000 € 

1 656 750 € 
+ 200 000 € 

 

Dont Précarité énergétique 250 000 € 
  250 000 € 
+ 45 000 € 

  250 000 € 
+ 57 000 € 

  750 000 € 
+ 102 000 € 

 

Dont Habitat dégradé 190 000 € 
  190 000 € 
+ 30 000 € 

  190 000 € 
+ 44 000 € 

  570 000 € 
+ 74 000 € 

 

Dont Autonomie de la personne 70 000 € 
     70 000€ 
+ 12 000  € 

  70 000 € 
+12 000 € 

  210 000 € 
+ 24 000 € 

 

Dont Ingénierie (suivi animation) 42 250 €    42 250 €    42 250 €   126 750 €  

 
Ces montants sont donnés à titre indicatif, leur répartition par thématique pourra être modifiée, en 
conservant néanmoins la thématique des économies d’énergie en objectif prioritaire. 
 

Les autres articles de la convention initiale restent inchangés. 

 

Fait en 4 exemplaires à Saint-Dizier, le  

 

Pour le maître d’ouvrage,   Pour l’Etat et pour l’ANAH, le Préfet de la Haute-Marne 

 

 

 

 

Pour la Région Grand Est,    Pour l’Etat et pour l’ANAH, le Préfet de la Marne  
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Annexe : 

Le territoire de la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier Der & Blaise : 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N°104-06-2017 
GARANTIE D’EMPRUNT A PLURIAL NOVILIA POUR LA CONSTRUCTION DE 24 
LOGEMENTS PLAI ET PLUS - 15 RUE GODARD JEANSON 
Rapporteur : M. SIMON 
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 PLURIAL NOVILIA a contracté auprès de la Caisse des Dépôts et 
Consignations un prêt d’un montant total de 3 150 534 € pour lequel la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise est appelée à apporter sa garantie. Ce prêt est 
destiné au financement de 24 logements locatifs situés à Saint-Dizier - 15 rue Godard 
Jeanson. 
 
 Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 
 Vu la demande en date du 28 avril 2017 de PLURIAL NOVILIA de bénéficier 
de la garantie de la Communauté d’Agglomération à hauteur de 100 %, 
 
 Vu le contrat de prêt n° 63007 en annexe signé entre PLURIAL NOVILIA ci-
après l’emprunteur, et la Caisse des Dépôts et Consignations ; 
 
Article 1er : L’assemblée délibérante de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, 
Der & Blaise accorde sa garantie à hauteur de 100% pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 3 150 534 € souscrit par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat 
de prêt N°63007 constitué de 4 lignes du prêt. 
 
Ce prêt est destiné à financer la construction de 24 logements locatifs sociaux à Saint-Dizier 
(Haute Marne), situés 15 rue Godard Jeanson. 
 
Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 
 
Article 2 : La garantie de la Communauté d’Agglomération est accordée pour la durée totale 
du prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes 
contractuellement dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date 
d’exigibilité. 
 
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la 
collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son 
paiement, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de 
ressources nécessaires à ce règlement. 
 
Article 3 : Le Conseil de la Communauté d’Agglomération s’engage pendant toute la durée 
du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 
prêt. 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 87 VOIX POUR - 1 VOIX CONTRE (M. BOUZON) - 1 ABSTENTION (M. 
PRIGNOT) 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N°105-06-2017 
GARANTIE D’EMPRUNT AUPRES DE L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE SAINT-
DIZIER POUR LA CREATION D’UN POLE SANTE RUE PAUL CEZANNE A SAINT-
DIZIER 
Rapporteur : M. SIMON 
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Par courriel du 19 mai, l’OPH de Saint-Dizier informe qu’il va contracter un 

prêt d’un montant total de 1.700.000 euros pour lequel la Communauté d’Agglomération de 
Saint-Dizier, Der & Blaise est appelée à apporter sa garantie. Ce prêt est destiné au 
financement d’un pôle de santé situé à Saint-Dizier, rue Paul Cézanne. 
 

Vu les articles L 5111-4, L 2252-1 et suivants et D1511-30 et suivants du 
Code Général des Collectivités Territoriales,  
 

Vu l’article 2298 du Code Civil, 
 

Vu la demande en date du 19 mai 2017 de l’OPH de Saint-Dizier de bénéficier 
de la garantie de la Communauté d’Agglomération à hauteur de 100%, 
 

Vu le contrat de prêt référencé sous le numéro de dossier 17011020 auprès 
du Crédit Coopératif, Société Coopérative Anonyme de Banque Populaire à capital variable,  
 
 
Article 1er : l’assemblée délibérante de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der 
& Blaise accorde sa garantie à hauteur de 100 % pour le remboursement d’un prêt d’un 
montant total de 1.700.000 Euros qui sera souscrit par l’emprunteur auprès du Crédit 
Coopératif, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de 
prêt. 
Ce prêt est destiné au financement de la création d’un pôle de santé à Saint-Dizier (Haute-
Marne), situé rue Paul Cézanne. 
 
Article 2 : les caractéristiques financières du contrat sont les suivantes : 
 

 Montant du prêt  1 700 000 euros  

 Taux d’intérêt  annuel  1,90% 

 Taux effectif global (TEG) 
 

o Charges financières (taux de crédit – commissions) 1,90% 
o Incidence frais de dossier     0,02% 
o Taux ressort à       1,92% 
o Soit un TEG trimestriel à 0,48 % 

 

 Durée    25 ans 

 Les intérêts sont décomptés sur la base d’une année à 360 jours et un trimestre à 90 
jours 

 100 échéances trimestrielles constantes (capital +intérêts) chacune de 21 395,53 
euros, hors assurances 

 Frais de dossiers   3000,00 euros 
 
Article 3 : la garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt et jusqu’au 
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement 
dues par l’emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
Sur notification de l’impayé par le Crédit Coopératif, la collectivité s’engage dans les 
meilleurs délais à se substituer à l’emprunteur pour son paiement, en renonçant au bénéfice 
de division et de discussion, et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à 
ce règlement. 
 
Article 4 : le Conseil de la Communauté d’Agglomération s’engage pendant toute la durée 
du prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges du 
prêt. 
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Article 5 : le Conseil de la Communauté d’Agglomération autorise, en conséquence, le 
Président à signer le contrat de prêt en application de la présente délibération accordant la 
garantie susvisée. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



























 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°106-06-2017 
EXTENSION DE L’ELABORATION DU PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 

VALANT PLAN LOCAL DE L’HABITAT ET PLAN DE DEPLACEMENT URBAIN A LA 

TOTALITE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-

DIZIER,  DER & BLAISE 

Rapporteur : M. SIMON 

 



 

 

 

La loi NOTRe du 7 aout 2015 a entrainé une fusion des EPCI. La loi égalité et 

citoyenneté du 27 janvier 2017 comporte des dispositions sur la conséquence de la 

modification du périmètre des EPCI pour les Plan Locaux d’Urbanisme. 

 

Un Etablissement Public de Coopération Intercommunale compétent en 

matière d’élaboration, de modification, de révision et de suivi des documents d’urbanisme 

peut délibérer en vue d’étendre à la totalité de son territoire une procédure d’élaboration d’un 

Plan Local d’Urbanisme Intercommunal engagée avant la date de modification de son 

périmètre résultant, entre autre, d’une fusion. 

 

Suite à délibération du 22 juin 2015 suivie d’un arrêté interpréfectoral n°2703 

du préfet de la Région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne et du préfet de la Haute-

Marne en date du 9 novembre 2015, la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 

Blaise (CASDDB) a vu ses statuts modifés pour prendre, par voie de transfert, la 

compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte 

communale ». L’arrêté interpréfectoral n° 2575, du Préfet de la Marne et du préfet de la 

Haute-Marne en date du 24 novembre 2016 a confirmé cette compétence sur le nouveau 

périmètre de la CASDDB. 

 

Par deux délibérations du  26 novembre 2015, puis du 18 mars 2016, la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise a prescrit l’élaboration d’un Plan 

local d’urbanisme intercommunal (PLUi) valant plan local de l’Habitat (H) et plan de 

Déplacement urbain (D), approuvé les objectifs poursuivis, et fixé les modalités de la 

concertation avec les habitants, les associations locales, et les autres personnes 

concernées. 

Considérant la faculté pour un EPCI compétent en matière de « Plan Local 

d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte communale »  d’étendre à la 

totalité de son territoire une procédure d’élaboration  d’un Plan Local d’urbanisme 

Intercommunal engagée avant la date de modification de son périmètre lorsque celle-ci 

résulte d’une fusion, 

 

Il est proposé au Conseil communautaire :  

 

- d’étendre à la totalité de son périmètre l’élaboration du Plan local d’urbanisme 

intercommunal (PLUi) « intégrateur » qui tiendra lieu de Programme Local de 

l’Habitat (PLH) et de Plan de Déplacement Urbain (PDU) couvrant l’intégralité du 

territoire communautaire, et qui viendra se substituer aux dispositions des Cartes 

Communales, PLU, POS, PLH et PDU en vigueur, 

 

- d’autoriser le Président de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & 

Blaise ou son représentant à signer tout contrat, avenant ou convention de 

prestations ou de service concernant cette procédure, 

 

- de solliciter l’Etat pour l’octroi d’une compensation des dépenses entrainées par 

l’élaboration du PLUiHD ainsi que toute subvention qui pourrait être versée par tout 

organisme ou personne intéressée, 

 

 

 

 

 



 

- de demander, conformément à l’article L.132-5 du Code de l’Urbanisme, que les 

services déconcentrés de l’Etat soient mis gratuitement à la disposition de la 

communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise pour assurer le suivi de la 

procédure d’élaboration du PLUi. 

 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N°107-06-2017 
 
ELABORATION DU PLU D’HUMBECOURT : DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU 
PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLES (PADD) 
Rapporteur : M. SIMON 
 
 



Le conseil municipal de la commune d’Humbécourt a prescrit la révision du 
Plan d’Occupation du Sol (POS) en Plan Local d’Urbanisme (PLU) le 14 novembre 2014. 
 

La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise dispose de la 
compétence « Plan Local d’Urbanisme, document d’urbanisme en tenant lieu et carte 
communale » suite à une délibération du 22 juin 2015 suivi d’un arrêté interpréfectoral 
n°2703 du préfet de la Région Champagne-Ardenne, préfet de la Marne et du préfet de la 
Haute-Marne en date du 9 novembre 2015,. 
 

En conséquence, il revient à la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier 
Der & Blaise, dans les conditions prévues par le code de l’urbanisme, de mener à son terme 
la procédure de révision du POS en PLU de la commune d’Humbécourt. 
 

Le code de l’urbanisme dispose que les PLU comportent un Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Il définit : 

 
- les orientations générales d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de paysage, 

de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 
remise en bon état des continuités écologiques. 
 

- les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les déplacements, le 
développement des communications numériques, l’équipement commercial, le 
développement économique et les loisirs, retenues pour l’ensemble de 
l’établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. 
 

- Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 
 

- Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment 
paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu'il existe une 
ou plusieurs communes nouvelles. 

 
Les orientations générales du PADD doivent être soumises au débat de 

l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale, au plus tard 
deux mois avant l’examen du projet de révision du plan local d’urbanisme. 
 

Le PADD de la commune d’Humbécourt  est défini dans le document ci-joint 
 
Il est proposé au Conseil communautaire :  

 
- de valider les orientations générales du PADD. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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 Département de la HAUTE-MARNE 

 

 

 

Commune de : HUMBECOURT 
 

 

 

 

 

PLAN LOCAL D’URBANISME 

Projet d’Aménagement et de 

Développement Durables 

 
 

 

PERSPECTIVES 

2, rue de la Gare 

10 150 CHARMONT s/B. 

Tél : 03.25.40.05.90. 

Fax : 03.25.40.05.89. 

Mail : perspectives@perspectives-urba.com 

Vu pour être annexé 

à la délibération  

 

du _________________ 

 

arrêtant le projet du  

Plan Local d’Urbanisme 

Cachet de la Mairie et 

signature du Maire : 

Dossier du PLU réalisé par : 

POS approuvé le 27 septembre 1991 

 

Prescription du PLU le 14 novembre 2014 
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A/ PREAMBULE 

 

 

 
 

Pour répondre aux enjeux de son territoire, Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise 

porte la révision du Plan d’Occupation des Sols de la commune d’Humbécourt afin d’élaborer un 

Plan Local d'Urbanisme (P.L.U.). La procédure de PLU donne l'occasion aux élus de réfléchir sur les 

problématiques rencontrées à Humbécourt et sur les opportunités à saisir. Ce moment de réflexion a été 

l'occasion de dessiner les contours et le contenu d'un projet pour la commune qui mêle développement 

et aménagement, à court, moyen et longs termes. 
 

 

1 / Rappel des objectifs et de la définition du P.A.D.D :  

A partir des éléments de synthèse du rapport de présentation, les élus doivent définir des 
objectifs d'organisation, de protection et de mise en valeur ou de développement de la commune, 
c’est-à-dire exprimer un projet global pour le territoire. 

Le P.A.D.D doit être l’énoncé de la politique générale de la commune sur les thèmes qui touchent à 

l’organisation de l’espace communal ou qui peuvent avoir une incidence sur celle-ci. Il doit être 

conçu comme l’expression directe du conseil municipal devant la population. Il sera ensuite 

traduit dans le règlement et ses documents graphiques et éventuellement complété par des 

orientations d’aménagement sectorielles. 

 
 

2 / Définition et contenu d'un Projet d'Aménagement et de Développement Durables : 

 

Le contenu du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, dit PADD, est définit dans 

les articles suivants du Code de l’urbanisme : 

 

Article L.151-5 du Code de l’urbanisme : 

 

Le projet d'aménagement et de développement durables définit : 

 

1°Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de 

paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de 

remise en bon état des continuités écologiques ; 

 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le 

développement des communications numériques, l'équipement commercial, le 

développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou de la commune. 

 

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre 

l'étalement urbain. 

 

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, notamment paysagères, 

architecturales, patrimoniales et environnementales, lorsqu’il existe une ou plusieurs communes 

nouvelles. 
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3 / Le P.A.D.D., un Projet : 

 
Le P.A.D.D., traitant de la globalité de la commune, est un projet d'ouverture qui impose de traiter 

différemment le développement communal : il requiert une approche globale (la commune est 

une réalité complexe) et durable. Cette approche doit se construire autour d'un maximum de 

dialogue partenarial et de concertation. Il s'agit d'aboutir à un projet collectif. 

 

Le PADD exprime une vision multidimensionnelle et prospective. 

 

Il faut concevoir une dynamique urbaine qui intègre des dimensions multisectorielles. Cette vision 

globale doit donc s'inscrire dans une démarche concertée entre les différents partenaires 

(autorités compétentes en matière de transports, de logements…) et la population auprès de 

laquelle il faut tenter de recueillir un consensus le plus large possible. 

 

Le P.A.D.D. garde une place capitale : 

- La démarche d’élaboration d’un projet communal avant la définition des règles 

techniques est une garantie de qualité 

- Le débat en Conseil Municipal sur ce projet communal est une garantie de démocratie, 

- Il est la « clé de voute » du P.L.U. : les parties du P.L.U. qui ont une valeur juridique 

(orientations d’aménagement et de programmation et règlement) doivent être cohérentes 

avec lui. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT 

DURABLES 

définit le projet communal mais n’est pas opposable 

aux autorisations d’urbanisme. 

 

par des ORIENTATIONS 

D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION dont l’esprit 

doit être respecté. 

 

éventuellement sur 

toute la commune,  

par un REGLEMENT  

Il se traduit  
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 B/ LES OBJECTIFS DU P.A.D.D. 
 

 

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (P.A.D.D.) a pour objectif global d'exploiter au 

mieux les atouts de la commune tout en assurant un aménagement urbain de qualité visant à 

permettre un développement à long terme. 
 

 

Dans ce cadre, la stratégie de développement durable de la commune s'articule autour des orientations 

suivantes : 

 

 

 

1- Préserver les continuités écologiques et protéger les abords de la voirie 

 

2- Maintenir le cadre de vie 

 

3- Maîtriser le développement urbain pour préserver les espaces naturels et agricoles 

 

4- Accompagner le développement économique 
 

 

Ces différentes orientations sont interdépendantes et se complètent les unes les autres. Elles 

répondent aux objectifs énoncés par les élus et repris dans le lancement de la démarche d’élaboration 

du P.L.U. Elles prennent en compte les enjeux de la commune et de son territoire d'influence tout 

en tenant compte des contraintes et des servitudes qui affectent le territoire communal. 

 

Le P.A.D.D. procède ainsi d'une vision globale et cohérente et s'inscrit dans la durée pour s'adapter 

aux mutations des conditions socio-économiques, urbaines ou environnementales. Il se doit donc 

de ne pas être complètement figé afin de préserver des marges de manœuvre aux élus qui ont en 

charge les affaires communales. Ainsi, tout en respectant les orientations générales définies dans le 

présent document, les actions et opérations qui en découlent peuvent le cas échéant être complétées ou 

réajustées. 

Par ailleurs, le P.A.D.D. n'établit pas un programme strict de mise en œuvre avec un phasage précis ou un 

ordre de priorité entre les objectifs. 

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables de Humbécourt sert de base à l'établissement 

du plan de zonage et du règlement qui constituent les autres pièces du P.L.U. 
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C/ LE P.A.D.D. DE HUMBECOURT : 

CONTEXTE D’ELABORATION 

 

 

 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de Humbécourt, se base sur les 

éléments d’analyse suivants : 

 

 

1 / Ses atouts : 

 

- Une commune rurale à proximité immédiate de Saint-Dizier. 

- Un patrimoine naturel très riche à l’échelle locale, nationale et européenne avec plusieurs 

sites référencés. 

- Un patrimoine bâti remarquable. 

- Une commune en pleine expansion. 

- Un faible taux de vacance de logements. 

- Equipements publics adaptés aux besoins de la population. 

 

 

 

2 / Ses contraintes : 

 

- Extensions urbaines récentes peu qualitatives. 

- Plusieurs déplacements. 

- Risques d’inondations. 

- Une proximité immédiate avec des sites Natura 2000. 

- Des zones humides traversant le bourg. 

 

 

3 / Ses enjeux : 

 

- Développer le village tout en conservant son caractère rural  

 

- Favoriser le développement démographique et l’installation des ménages. 

- Maintenir l’activité agricole. 

- Maitriser l’évolution urbaine en respectant le contexte naturel et le cadre de vie. 

- Développer l’offre en équipements suivant l’évolution démographique. 

- Permettre le maintien et l’accueil d’activités. 

 

 

- Une sensibilité environnementale et paysagère à préserver  

 

- Garantir la diversité environnementale. 

- Maintenir la composition paysagère de la commune. 

- Limiter les impacts sur les sites naturels sensibles. 
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LE PROJET COMMUNAL 
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Orientation 1 : Développer le tissu urbain dans le respect de 

l’identité villageoise 
 

CONTEXTE 

 

 

 

 

 

 

OBJECTIFS & MOYENS 
 

Les extensions récentes du tissu urbain à Humbécourt témoignent d’une volonté de 

développement de ce tissu mais correspondent à un mode d’urbanisation contrastant avec les ilots 

de tissu ancien. 

Le PADD a pour objectif d’harmoniser les modes d’urbanisation, de renforcer la centralité du bourg 

et de mettre en valeur le paysage urbain. 

  

1.1. Maintenir le caractère rural de la commune 

 

 

Afin de préserver le caractère rural de la commune, il 

convient de : 

 

- Préserver une évolution avec une échelle 

adaptée à la commune en termes de bâti, de 

voiries, d’équipements…  

- Maîtriser le tissu urbain récent et éviter les 

modes d’urbanisation favorisant un tissu lâche. 

- Maintenir, au sein des espaces urbanisés, des 

ouvertures sur les milieux naturels immédiats. 

- Favoriser le maintien et le développement des 

activités économiques sur le territoire, 

notamment l’activité agricole et les commerces. 

- Encourager les initiatives privées permettant le 

développement des secteurs de tourisme et de 

loisirs. 

 

 

1.2. Optimiser l’utilisation du foncier 

 

La forme urbaine du village marque nettement les emprises du tissu relativement ancien et le 

tissu récent composé principalement par des opérations d’aménagement d’ensemble. Afin de 

répondre aux recommandations de « densification » de l’habitat, et de limiter la consommation 

des terres agricoles, l’utilisation du foncier doit être optimisée autant que possible.  

L’attractivité de la commune passe par son caractère de bourg rural à proximité immédiate de Saint-

Dizier. La pression foncière qui en découle mérite d’être examinée en relation avec le caractère rural 

du territoire et la répartition de l’offre en matière d’habitat au niveau intercommunal. 

 

Chemin du rû Grivas 
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L’urbanisation des « dents creuses » doit être raisonnée. Ces espaces constituent des ruptures 

dans le tissu urbain. Toutefois, le traitement de ces parcelles doit s’intégrer autant que possible 

dans la continuité urbaine, en prenant en compte les alignements et les volumes voisins 

existants et des jardins et vergers qui constituent des espaces de respiration dans le village et 

des continuités écologiques. 
 

Certains bâtiments vacants ou vétustes peuvent être réhabilités et venir étoffer l’offre en 

logements. 

 

 

1.3. Dessiner les limites de l’urbanisation 

 

Les extensions urbaines s’inscrivent parfois comme 

des quartiers rajoutés aux pourtours du village et non 

comme des extensions continues de l’urbanisation. 

Afin d’inscrire l’ensemble du bâti dans un espace 

cohérent et homogène, il convient : 

 

- de traiter les franges urbaines par une 

continuité du bâti d’un quartier à un autre afin 

d’éviter l’impression de mitage, 

- d’utiliser le végétal comme lien commun entre 

les différents espaces bâtis, 

- de valoriser des cheminements permettant 

d’apprécier la transition entre les espaces 

bâtis et les espaces naturel ou agricole. 

1.4. Maîtriser l’évolution de la population  

 

La commune de Humbécourt connaît depuis les années 1970 une augmentation constante du 

nombre de ses habitants ; le dernier recensement de 2013 affiche 817 habitants. 

Sa proximité avec Saint-Dizier et son caractère rural ont contribué à attirer de plus en plus de 

nouveaux habitants. La commune souhaite maintenir un rythme de progression en projetant 

d’atteindre environ 965 habitants dans les 15 prochaines années (+/- 145 d’ici 2030). 

 

 

Pour répondre à la demande existante et aux objectifs de développement, la commune ne pourra 

pas s’appuyer uniquement sur le renouvellement urbain et le comblement des dents creuses 

(peu de logements vacants, surface dents creuses insuffisante…) et devra alors ouvrir à 

l’urbanisation de nouveaux terrains pour maintenir le rythme de croissance actuelle. Cependant, 

dans un souci de préservation des terres agricoles et naturelles et en s’appuyant sur l’analyse de 

la consommation d’espaces connue par le territoire depuis 10 ans estimée à 0,7 ha /an, la 

commune fixe une consommation des espaces naturel et agricole similaire, soit 0,7 ha/an 

maximum dans le cadre de son projet de PLU. 

 

Le PLH de Saint-Dizier, Der et Blaise fixe pour la commune un objectif de production de              

20 logements (dont 6 locatifs) entre 2012-2019, avec un potentiel constructible nul, entre 2012-

2015. Ce qui signifie que ces logements seront à créer dans le cadre du PLU, sur les 2 à 3 

prochaines années. La réalisation de ces logements fait partie de l’objectif local de construction 

de logements qui répondra aux besoins de développement démographique. 

 

Entrée Sud-Est du bourg 



Commune de HUMBÉCOURT  Révision du POS par élaboration du P.L.U.  

PERSPECTIVES Urbanisme et Paysage - P.A.D.D. -      -9- 

1.5. Aménager les espaces publics 

 

La commune de Humbécourt propose une offre équilibrée en équipements, mais les espaces 

publics sont peu valorisés. Ces lieux d’échanges et de convivialité peuvent se retrouver sur 

l’ensemble de la commune. Des projets peuvent être envisagés : 

 

- Aménager la place derrière la mairie, lieu central du village qui offre un potentiel spatial 

intéressant, d’autant plus qu’elle réunit la mairie, l’école et le bistrot et est proche de l’église. 

 

- Maintenir les espaces existants en prévoyant leur aménagement ou réaménagement. 
 

- Aménager des aires de stationnement public adaptées aux besoins recensés autour des 

établissements et espaces publics afin d’améliorer l’accessibilité à ces bâtiments et prévenir 

les nuisances liées au stationnement aléatoire, en continuité des aménagements prévus rue 

Roche. 

 

- Favoriser les continuités dans la voirie à créer afin de fluidifier les flux de déplacements et 

améliorer l’accessibilité notamment pour les PMR. 

 

1.6. Aménager les équipements publics  

 

-  Les NTIC : L’accès aux Nouvelles Technologies de l’Information et de la Communication 

numérique devient de plus en plus indispensable aujourd’hui, particulièrement dans le 

domaine économique et de l’emploi. La commune souhaite donc faciliter l’accès et la mise 

en œuvre du haut débit sur son territoire afin de favoriser notamment le développement du 

télétravail et réduire ainsi les déplacements.  
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Préconisations pour l’intégration des 

capteurs solaires sur le bâti 

Source : guide pour l’intégration des capteurs 

solaires thermiques, Pays d’Aix 

Orientation 2 : Préserver la qualité environnementale et paysagère 

 

2.1. Favoriser les constructions aux normes environnementales 

 

Le développement urbain passe également par la qualité des constructions actuelles et en devenir. 

Il est donc intéressant de pouvoir accueillir des constructions ou des dispositifs favorisant la qualité 

environnementale, que ce soit au niveau de l’utilisation des matériaux, de la performance 

énergétique…  

 

Ces installations devront s’intégrer également 

dans le contexte architectural de la commune qui 

est un élément essentiel dans l’attractivité du 

village et une composante importante dans sa 

qualité paysagère. 

 

Garder l’exposition plein sud des bâtiments et 

permettre une implantation des constructions 

favorisant un ensoleillement performant.  

 

Aussi, les dispositifs de recueil des énergies 

renouvelables peuvent être susceptibles de 

dénaturer le patrimoine architectural et paysager 

si leur mise en place n'est pas accompagnée 

(panneaux photovoltaïques, éoliennes …). 

 

Il s’agit donc de permettre l’insertion des 

constructions ou des dispositifs favorisant la 

qualité environnementale en fonction de leurs 

impératifs techniques, tout en veillant à ce que 

leur création n’engendre pas de risques ou de 

nuisances dans les zones urbaines. 

 

2.2. Requalifier les entrées de ville et la traversée de la RD 2 

 

Le village étant traversé par la RD 2, l’implantation des constructions récentes notamment se fait 

principalement en extension du tissu urbain ancien sur le prolongement de ces axes. Les entrées 

du bourg par cette route ainsi que par les autres axes routiers devront faire l’objet de travaux 

d’aménagement les mettant en valeur par : 

 

- Le traitement des franges végétales, notamment l’entrée Sud du village, en arrivant de Wassy, 

afin d’assurer une continuité visuelle depuis l’espace naturel et agricole entourant le village et 

d’atténuer le passage entre ces milieux. Eventuellement, plantations d’arbres de haute-tige 

faisant « porte arborée » 
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2.3. Préserver les éléments naturels sensibles 

La commune de Humbécourt présente une richesse naturelle de grande valeur avec une diversité 

écologique reconnue par le classement en ZNIEFF de types I et II d’une grande partie du territoire, 

du classement de l’ensemble du ban communal dans une zone humide d’intérêt européen, ainsi 

que la proximité immédiate avec le Lac du Der, réserve naturelle nationale et zone Natura 2000. 

A ce titre, ce patrimoine naturel mérite tout l’intérêt de la commune en vue de le préserver et le 

valoriser à travers les actions suivantes : 

- La préservation et/ou la remise en état 

des continuités écologiques composant la 

trame verte et bleue notamment les 

boisements, les ripisylves, les étangs, etc. 

 

- La protection des espaces naturels, 

agricoles et forestiers ainsi que les 

ressources naturelles par le classement en 

espaces boisés classés « EBC », la 

reconnaissance du caractère naturel des 

ensembles classés en ZNIEFF et en zones 

humides, la protection des étangs et des 

cours d’eau ainsi que la préservation de 

l’activité agricole et la protection des terres 

cultivées en limitant la consommation de 

ces parcelles par l’urbanisation. 

 

- L’inconstructibilité des espaces les plus 

sensibles limitera les impacts sur les 

espaces naturels des réservoirs 

écologiques sensibles et les principaux 

corridors les reliant entre eux et avec la 

zone Natura 2000. 

 

- La prévention des risques liés au 

débordement de la Blaise de son lit mineur 

lors d’épisodes d’inondations. 

 

 

2.4. Protéger l’espace agricole 

Composante principale de l’économie locale, l’espace agricole à Humbécourt représente 

également un élément structurant du paysage avec sa couverture de plus de 40% de la surface 

du ban communal. A ce titre, la commune souhaite protéger cet espace par : 

 

- la reconnaissance de son caractère agricole, 

 

- la préservation de sa qualité paysagère notamment à travers des constructions destinées 

à l’activité agricole présentant une bonne qualité architecturale et paysagère, 

 

Ruisseau de Prêle 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 108-06-2017 
APPROBATION PLU RIVES DERVOISES (DROYES) 
Rapporteur : M. SIMON 
 
 
 
 



Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.151-1 et suivant et 
R.151-1 et suivants 
 

Vu la délibération du conseil municipal de la commune de Droyes en date du 
1er octobre 2010 prescrivant l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU); 
 

Vu le débat au sein du conseil municipal de la commune historique de Droyes 
en date du 14 juin 2013 sur les orientations  générales du projet d’aménagement et de 
développement durable ; 
 

Vu la délibération  du conseil municipal de la commune historique de Droyes 
en date du 16 juillet 2015 tirant le bilan de la concertation et arrêtant le projet de PLU ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2728 du 16 novembre 2015 portant prise de 
compétence par l’intercommunalité de pour l’aménagement de l’espace ; 
 

Vu la délibération du conseil municipal de Rives Dervoises du 14 mars 2016 
autorisant la communauté de communes du Pays du Der à poursuivre l’élaboration du PLU ; 
 

Vu l’arrêté communautaire en date du 21 avril 2016 soumettant le projet de 
PLU à enquête publique ; 
 

Vu l’enquête publique tenue du mardi 17 mai 2016 au vendredi 17 juin 
2016 inclus ; 

Vu le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur en date du 9 juillet 
2016 ; 

Vu la réunion de coordination du 14 septembre 2016 avec les services de 
l’état, le maire et les membres du conseil municipal de la commune de RIVES DERVOISES 
(Droyes) ; 
 

Il est proposé au Conseil communautaire : 
 

- d’approuver le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Rives Dervoises (Droyes) 
tel qu’il est annexé à la présente selon le plan arrêté le 16/07/2015. 
 

Le dossier du PLU approuvé sera tenu à la disposition du public en mairie de 
Rives Dervoises aux heures et jours habituels d’ouverture ainsi qu’à la préfecture 
 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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Christian DENIS  Commissaire-Enquêteur  

 

DEPARTEMENT DE LA HAUTE-MARNE 
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CONCLUSIONS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 

 
VU, 

 
- l’ordonnance n° E16000001/51 en date du 06 avril 2016, de Madame la Vice-présidente du 

Tribunal Administratif de Châlons en Champagne portant nomination du commissaire-
enquêteur; 
 

- l’arrêté date du 21 avril 2016 de Monsieur le Président de la Communauté de Communes du 
Pays du Der prescrivant l’ouverture et les modalités de l’enquête publique concernant le 
projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune historique de DROYES, 

 

- le Code de l’Urbanisme, notamment, l’article L 153-19 
 

- le déroulement de l’enquête publique du 17 mai au 17 juin 2016 inclus, 
 

- la publicité légale de l’enquête publique et l’affichage en mairie de DROYES 
 

- l’ensemble du dossier soumis à enquête, 
 

- L’avis de l’autorité environnementale  
 

-  les visites en agglomération et sur le territoire de la commune de DROYES,  
 

- Les différents entretiens avec Monsieur le Maire de DROYES et la Communauté de 
Communes du Pays du Der, 

 
- Les diverses observations du public, 

 
- les observations et analyse du commissaire-enquêteur, 

 
-  la demande de mémoire en réponse du commissaire enquêteur annexé au présent rapport, 

 
- le   mémoire en réponse du maître d’ouvrage avec plans  annexé au présent rapport, 

 
 
Je tiens à développer ci-après les arguments qui fondent mon avis sur le projet d’élaboration du 
Plan Local d’Urbanisme de la commune historique de DROYES (Rives Dervoises). 
 
 

 
Considérant le déroulement de l’enquête publique : 

 
 

- L’enquête publique s’est déroulée normalement du 17 mai au 17 juin 2016 inclus, soit 32 
jours consécutifs conformément aux prescriptions légales et réglementaires en vigueur ainsi 
qu’à l’arrêté de M. le Président de la Communauté de Communes du Pays du Der; 
 

- Aucune anomalie et aucun vice de forme n’ont été relevés ; 
 

- Les permanences fixées par l’arrêté communautaire n’ont souffert d’aucun changement et 
les conditions de travail du commissaire-enquêteur en mairie de DROYES ont été tout à fait 
bonnes (accueil, locaux…) ; 
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- Le dossier d’enquête publique fut mis à la disposition du public pendant toute la période 
d’enquête en mairie de DROYES. 
 

- Les réunions de concertation avec le public en 2013, 2015 et 2016. 
 
 
 
 

Conclusions du Commissaire enquêteur : 

 
 
J’ai pu bénéficier de toutes les informations sollicitées auprès du maître d’ouvrage et 
particulièrement auprès de M. le Maire de la commune historique de DROYES, représentant 
dûment mandaté de M. le Président de la Communauté de Communes du Pays du Der. 
 
La publicité légale a paru dans les délais prescrits. 
 
L’ensemble des habitants a été destinataire, individuellement, d’une plaquette reprenant l’avis 
d’enquête publique avec indication des permanences du commissaire enquêteur et des modalités 
de dépôt d’observations. 
 
 
 
 

 
Considérant le contenu du dossier soumis à enquête publique : 

 
 

Le contenu du dossier de l’enquête publique relative au projet d’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la commune de DROYES était conforme au Code de l’Urbanisme. 
 
Le dossier d’enquête était composé: 
 

 Le Rapport de Présentation qui traitait: 
 

 Du diagnostic socio-économique, 

 De l'état initial de l'Environnement 

 Des choix du projet de PLU au regard des objectifs de protection de l’environnement - 
Justifications des orientations du PADD, de la délimitation des zones et des 
limitations administratives à l'utilisation du sol apportées par le règlement, 

 Des incidences de la mise en œuvre du PLU sur l'Environnement et les mesures 
prises pour éviter, réduire ou compenser, indicateurs de suivi. 

 Résumé non technique de l’évaluation environnementale et description de la manière 
dont elle a été menée 

 Annexe1 - Formulaire standard de données Zones Natura 2000 

 Annexe 2 – Avis de l’Autorité Environnementale sur les plans et programmes des 
communes voisines 
 

 Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
 

 Les Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 

 Le Plan de zonage n° 1 au 1/10 000 
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 Le Plan de zonage n° 2 au 1/ 2 000 
 

 Le Règlement 
 

 Les Servitudes d’utilité publiques (Liste des SUP – Plan de SUP) 
 

 Les Annexes sanitaires (Plans EU / EP/ AEP- Zonage assainissement)  
 

 Les Avis des personnes publiques associées 
 

L'Avis de l'autorité administrative compétente en matière d'environnement (au titre de l'article L104-
2 du code de l'Urbanisme) daté du 25 novembre 2015, était inclus dans les avis des personnes 
publiques associées. 
 

L’arrêté du 21 avril 2016 de M. le Président de la Communauté de Communes du Pays du 
Der, prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, était également joint au dossier, ainsi que le 
registre d’enquête. 

 
Copie de l’avis d’enquête figurait également en annexe du dossier d’enquête, ainsi que les 

insertions de cet avis dans la presse locale. 
 

 

Conclusions du Commissaire enquêteur : 

 
Le dossier mis à la disposition du public et de moi-même était de bonne qualité. 
 
Il est apparu complet, bien structuré et agrémenté de nombreux plans, illustrations et cartes. Seul 
un plan annexe figurant les périmètres de réciprocité devra être intégré à l’ensemble du dossier. 
 
Le résumé non technique était de lecture plus succincte et donc très certainement d’une approche 
plus aisée pour une personne néophyte.  
 
Ce dossier a permis de transmettre une information de qualité au public afin qu’il puisse apprécier 
l’importance et  les conséquences d’un tel projet. 
 

 
 
 

 
Considérant le projet objet de l’enquête publique, les effets directs et indirects, temporaires 
et permanents sur l’environnement : 
 
 

Conclusions du Commissaire enquêteur : 

 
L’évaluation des incidences du projet de PLU de la commune de DROYES sur l’environnement est 
apparue complète, détaillée et sérieuse.  
 
L’avis de l’autorité environnementale fait ressortir « que la commune de DROYES a bien pris en 
compte les contraintes environnementales du territoire, en proposant un développement urbain 
prioritairement en dents creuses » 
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Considérant les observations formulées : 
 
 

Conclusions du Commissaire enquêteur : 

 
Le public s’est déplacé en nombre pour s’informer, me questionner ou m’adresser des observations, 
soit sur le registre placé en mairie de DROYES, soit par courrier à mon attention. 
 
Au total, Vingt neuf (29) observations ont été portées sur le registre : 
 

 Onze courriers (11) m'ont été remis en mains propres lors de mes permanences. 

 Deux (2) courriers ont été adressés en mairie à mon intention par voie postale en 
recommandé avec accusé de réception. 

 Quatre (4) courriers ont été déposés en mairie à mon intention. 

 Douze (12) observations correspondent à des avis portés uniquement sur le registre 
d’enquête. 
 

J'ai reçu dix sept (17) personnes lors de mes permanences en mairie de DROYES dont plusieurs 
deux fois. 
 
 
 Cinq observations correspondaient à des demandes d’information sur le projet de PLU, sur 
les contraintes éventuelles imposées aux propriétaires ; 

 
 Douze observations ont exprimé une contestation à la délimitation des zones U ou Uh ; 

 
 Deux observations ont porté sur les emplacements réservés ; 
 
 Une observation concernait la constructibilité en zone A ; 
  
 Une observation traitait d’une installation classée au titre de la protection de l’environnement 
(ICPE) non prise en compte dans le PLU ; 
 
 
 
Je note qu’aucun habitant n’a exprimé d’opposition formelle à l’ensemble du PLU. 
 
Chaque observation a été traitée par le pétitionnaire dans son mémoire en réponse et a fait l’objet 
d’une analyse et d’un avis individuels de ma part au § 4.4 du Rapport. 
 
L’ensemble de ces modifications proposées doivent être considérées comme des 
adaptations mineures du projet, ne remettant pas en cause l’économie générale de ce 
dernier, particulièrement pour les modifications du tracé des zones U et Uh qui restent 
toujours limitées aux dents creuses situées en agglomération. 
 
Les observations correspondent à la volonté fermement exprimée par la collectivité de favoriser le 
développement de la commune de DROYES dans la continuité de l’avis exprimé par M.  le 
Président de la Communauté de Communes du Pays du Der le 16 novembre 2014 qui rappelait que 
seul le territoire du Pays du Der gagnait en population, que ceci était lié au développement d’un 
bassin de vie et que l’offre en terrain à bâtir devait exister dans toutes les communes afin de 
répondre à une demande diversifiée.  
A une exception près, mon analyse est conforme à la position exprimée par la collectivité. 
 
Je rappelle que l’ensemble de mon analyse a été guidée par un souci d’impartialité et d’équité, 
sans négliger l’intérêt général, ni le droit des particuliers. 
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AVIS DU COMMISSAIRE-ENQUÊTEUR 
 
 
 En conclusion, 

au vu des commentaires énumérés ci-avant, j’émets un 
 

 
 

AVIS FAVORABLE 
 
 Au projet de PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) de la Commune historique de 
DROYES  (Commune nouvelle RIVES DERVOISES) tel que défini dans le présent dossier : 
 

 

Sous Réserve de la prise en compte des modifications exprimées par mes soins au 
chapitre 4.4 de mon rapport au titre de l’analyse des observations formulées par le 
public et au mémoire en réponse du pétitionnaire. 

 
 
 

 Avec la recommandation  de l’élaboration d’un plan annexe du PLU figurant les 
périmètres de réciprocité par rapport aux bâtiments d’élevage, en ne prenant en 
compte que les bâtiments dûment autorisés et aux normes en vigueur. 

 
 
Fait à Saints Geosmes, le 09 juillet 2016 
 

 
 
 
 
Christian DENIS 
Commissaire-Enquêteur 
 

------------------- 

 

Article L153-21 du Code de l’Urbanisme 

 Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 - art. 

A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au 

dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par :  

1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à la majorité des suffrages exprimés après 

que les avis qui ont été joints au dossier, les observations du public et le rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête aient été présentés lors d'une conférence intercommunale rassemblant les maires des communes membres de 

l'établissement public de coopération intercommunale ;  

2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article L. 153-8. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E78B5A40C5557CAB5C3F23EC38CED53C.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
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    I – PRÉSENTATION DE L’OBJET DE L’ENQUÊTE PUBLIQUE  
 (Synthèse du dossier présenté par le pétitionnaire) 
 
 
 
1.1      Présentation de la Commune de DROYES : 

 
La Commune historique de DROYES fait partie intégrante de la commune nouvelle Rives 

Dervoises avec les communes de Longeville sur Laines, Louze et Puillemontier. Cette commune 
rurale est intégrée dans la Communauté de Commune du Pays du Der, maître d’ouvrage de la 
présente procédure. 

Cette commune, limitrophe avec le Département de la Marne, est située dans le Canton de 
MONTIER en DER, lui-même localisé dans la partie Nord du Département de la Haute-Marne, au 
sud du LAC du DER et à environ 30 km au sud-ouest de SAINT DIZIER, ville Sous-préfecture.  

 
La population de la commune historique de DROYES est de 415 habitants (recensement de 

2009) avec une démographie en forte croissance depuis 1999, puisque celle-ci a progressé de 82 
habitants, soit plus de 25%.  

 
Durant la même période, les ménages ont progressé de plus de 20% dans cette commune, 

alors que pour la Communauté du Pays du Der et le Département de la Haute Marne, cette 
progression n’a été respectivement que de 12 % et 3,4%. 

 
Le parc de logements a progressé lui aussi régulièrement et de manière constante depuis les 

années 1970. 
 
Bien qu’ayant diminué depuis une vingtaine d’années, l'activité agricole est encore importante 

avec, en 2013, 11 exploitations ayant leur siège dans la commune. 
 
Plusieurs activités artisanales sont présentes sur la commune de DROYES : 
 

 2 entreprises de bâtiment 

 1 plombier chauffagiste 

 1 couvreur 

 1 producteur d’eaux de vie 

 1 entreprise agroalimentaire (transformation et conservation volaille) 

 1 taxi 

 1 entreprise de production de charbon de bois (cette entreprise ne figure pas dans le dossier 

soumis à enquête) 
 

Aucune activité commerciale, aucune entreprise de services, ni de professions libérales ne 
sont implantés à Droyes. 

Par contre, la commune de Droyes compte les équipements suivants : 

 Mairie 

 Eglise et cimetière 

 Salle des Fêtes 

 Terrain multisports et terrain de tennis. 
 
 
 

PREMIÈRE PARTIE 

RAPPORT DU COMMISSAIRE- ENQUÊTEUR 
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COMMUNE HISTORIQUE  DE DROYES 

 

 

 

SITUATION GÉOGRAPHIQUE           SITUATION ADMINISTRATIVE       SUPERFICIE,POPULATION 

           

 

 

 

 

 

 

 

 
 

La photo ci-après permet de situer la commune de DROYES 

 

 
 

                                                                                                             

- Commune située au sud-

ouest de l’agglomération de 

Saint Dizier. 

- Droyes est distante de 7 km 

de Montier en Der, chef lieu de 

canton. 

- Droyes, commune limitrophe 

avec le Département de la 

Marne, se situe à proximité 

immédiate du Lac du Der 

 

- Ce village présente les 

témoins caractéristiques du 

patrimoine rural : 

 maisons vigneronnes 
 croix de chemins 
 lavoirs et ruelles 

 

 

 

- Commune de l’arrondissement 

de Saint Dizier. 

- Commune du canton de 

Montier en Der. 

- Communauté de Communes du      

Pays du Der. 

- Commune associée de la 

commune nouvelle                  

Rives Dervoises 

 

 

- Communes limitrophes : 

    * Metz  

    * Le Ban Saint Martin  

    * Lessy 

    * Lorry-les-Metz 

    * Scy-Chazelle 

 

- Superficie du ban communal : 

25,23 km2 

- Population : 

        424 habitants en 2013 

 

                 237 logements 
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1.2  Objet de l’enquête publique: 
 

La commune de DROYES ne disposait jusqu’à présent d’aucun document d’urbanisme. 
Le Conseil Municipal de DROYES a délibéré le 01 décembre 2010 afin de prescrire 

l’élaboration d’un PLU sur l’ensemble du territoire communal. 
 
La commune de Droyes est composée du Bourg, du Hameau du Voy, du Hameau des Granges 
et de quatre fermes ou lieu-dits isolés. 

 
La photo aérienne, ci-après permet de visualiser la configuration de la Commune de DROYES 

(source www.géoportail.fr) 

 
 
 
La présente enquête vise donc à élaborer le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune 

historique de DROYES afin de permettre à la collectivité de répondre favorablement aux 
demandes de construction d'habitations dans un cadre maîtrisé et adapté au contexte communal 
et intercommunal. 

 
Cette enquête vise donc à : 
 

 Présenter au public le projet de Plan Local d’Urbanisme, 
 

 Permettre à toute personne de faire connaître ses observations sur le registre déposé à la 
mairie de DROYES, lieu des permanences du commissaire-enquêteur. Les observations 
du public peuvent aussi être transmises par courrier adressé au commissaire-enquêteur à 
la mairie de Droyes ou lors des permanences du commissaire-enquêteur. Le dossier 
d’enquête est consultable aux jours et heures d’ouverture de la mairie précitée. 

 

 Porter ainsi à la connaissance du commissaire-enquêteur les éléments d’information 
indispensables à l’appréciation, en toute indépendance, de l’incidence de ce projet sur 
l’urbanisation de la commune de DROYES 
 

 

Cet espace de démocratie, qu’ouvre l’enquête publique, permet à tous les citoyens 
d’être associés à la décision administrative. 
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1.3 Objectifs et projections du projet : 
 
 

Le présent projet vise, par cette élaboration du Plan Local d’Urbanisme de la commune de 
DROYES, à permettre à cette collectivité de s’assurer de la recherche permanente d’un équilibre 
entre un développement maîtrisé de l’urbanisation de la commune et la préservation de la qualité 
du cadre de vie, en intégrant également les attentes des acteurs intéressés par le devenir du 
territoire communal. 
 

Le présent projet s'inscrit dans un projet de territoire, matérialisé par le PADD. Il a pour base 
une analyse prospective des besoins et la prise en compte de normes et prescriptions de portées 
supérieures. 

 
 
Les orientations du PADD ont fait l’objet d’un débat au conseil municipal du 14 juin 2013. 

 
 
 

Différentes orientations ont été définies : 
 
 

 Orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement et d’urbanisme, incluant 
la modération de la consommation de l’espace et la lutte contre l’étalement urbain : 

 

 Privilégier un développement urbain permettant le maintien d’une croissance 
démographique 

 Maintenir l’image de « village » en préservant un cadre de vie rural et villageois 

 Encourager l’installation de nouvelles activités économiques sur le territoire en tirant 
partie d’une installation déjà existante 

 Favoriser le développement des activités de loisirs et de tourisme liées à la proximité 
du Lac du Der-Chantecoq 

 Préserver le milieu agricole et anticiper le devenir des exploitations 

 Favoriser l’accès aux communications numériques performantes 
 
 Orientations générales des politiques de paysage, protection espaces naturels, agricoles et 

forestiers : 
 

 Intégrer au projet de territoire la préservation ou la remise en bon état des continuités 
écologiques 

 Affirmer la protection des milieux naturels reconnus 

 Protéger les milieux aquatiques et zones humides des vallées 

 Préserver les principales masses boisées facteur de biodiversité, mais aussi points 
forts dans le paysage 

 Prendre en compte la proximité du Lac du Der-Chantecoq et les protections naturelles 
reconnues 

 
 Objectifs en matière de modération de la consommation de l’espace et de la lutte contre 

l’étalement urbain : 
 

 Définir des surfaces constructibles adaptées au projet urbain et cohérente face au 
contexte local 

 Maîtriser la consommation des terres agricoles 
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La procédure d'élaboration du PLU est définie par le Code de l’Urbanisme et en particulier par : 

 
 

 Article L153-19 du Code de l’Urbanisme : Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 - art.  

 
Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de l'établissement public 

de coopération intercommunale ou le maire. 

 

 Article L153-21 du Code de l’Urbanisme : Créé par Ordonnance n°2015-1174 du 23 

septembre 2015 - art.  

A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui 

ont été joints au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission 

d'enquête, est approuvé par :  

1° L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale à la majorité des 

suffrages exprimés après que les avis qui ont été joints au dossier, les observations du public et le 

rapport du commissaire ou de la commission d'enquête aient été présentés lors d'une conférence 

intercommunale rassemblant les maires des communes membres de l'établissement public de 

coopération intercommunale ;  

2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article L. 153-8. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E78B5A40C5557CAB5C3F23EC38CED53C.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160621&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E78B5A40C5557CAB5C3F23EC38CED53C.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20160621&categorieLien=id#LEGIARTI000031207270
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E78B5A40C5557CAB5C3F23EC38CED53C.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=E78B5A40C5557CAB5C3F23EC38CED53C.tpdila21v_1?cidTexte=JORFTEXT000031204500&idArticle=LEGIARTI000031207270&dateTexte=20150924
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211332&dateTexte=&categorieLien=cid
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II – DOSSIER MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC  

 
Le dossier d’enquête publique, a été mis à la disposition du commissaire-enquêteur 

pendant toute la durée de l’enquête. Un autre exemplaire du dossier a également été mis à la 
disposition du public en mairie de DROYES. Ce document m’est apparu relativement bien 
structuré et agrémenté de plans. Il était tout à fait accessible à la majorité de la population pour ce 
qui l’intéresse particulièrement. 

 
 

Ce dossier, élaboré par le bureau d’études Environnement Conseil dont le siège est à 
(51000) CHÂLONS EN CHAMPAGNE, comportait : 

 
 Le Rapport de Présentation qui traitait: 

 

 Du diagnostic socio-économique, 

 De l'état initial de l'Environnement 

 Des choix du projet de PLU au regard des objectifs de protection de 
l’environnement - Justifications des orientations du PADD, de la délimitation des 
zones et des limitations administratives à l'utilisation du sol apportées par le 
règlement, 

 Des incidences de la mise en œuvre du PLU sur l'Environnement et les mesures 
prises pour éviter, réduire ou compenser, indicateurs de suivi. 

 Résumé non technique de l’évaluation environnementale et description de la 
manière dont elle a été menée 

 Annexe1 - Formulaire standard de données Zones Natura 2000 

 Annexe 2 – Avis de l’Autorité Environnementale sur les plans et programmes des 
communes voisines 
 

 Le Projet d'Aménagement et de Développement Durable 
 

 Les Orientations d'Aménagement et de Programmation 
 

 Le Plan de zonage n° 1 au 1/10 000 
 

 Le Plan de zonage n° 2 au 1/ 2 000 
 

 Le Règlement 
 

 Les Servitudes d’utilité publiques (Liste des SUP – Plan de SUP) 
 

 Les Annexes sanitaires (Plans EU / EP/ AEP- Zonage assainissement)  
 

 Les Avis des personnes publiques associées 
 

L'Avis de l'autorité administrative compétente en matière d'environnement (au titre de l'article 
L104-2 du code de l'Urbanisme) daté du 25 novembre 2015, était inclus dans les avis des 
personnes publiques associées. 
 De cet avis, il ressort que : 
« Le rapport de présentation est de bonne qualité. Il expose correctement les enjeux du territoire 
et les incidences du PLU. 
Le projet a bien pris en compte les contraintes environnementales du territoire, en proposant un 
développement urbain prioritairement en dents creuses. » 
 
La commune de DROYES a réalisé un PLU respectueux des espaces remarquables, du paysage 
et du patrimoine qui prend bien en compte l’activité agricole. 
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Lors de l'étude du dossier par mes soins, j'avais demandé que soit joint également au 
dossier d'origine, avant ouverture de l'enquête publique,  les éléments relatifs à la concertation. 
Ce qui fut fait. 
 

 
L’arrêté du 21 avril 2016 de M. le Président de la Communauté de Communes du Pays du 

Der, prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, était également joint au dossier, ainsi que le 
registre d’enquête. 
 

Copie de l’avis d’enquête figurait également en annexe du dossier d’enquête, ainsi que les 
insertions de cet avis dans la presse locale. 
 
 
 
 
 

III – DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE 
 

 Par ordonnance N°E16000001 /51 bis en date  du 06 avril 2016, Madame la Vice-
présidente du Tribunal Administratif de Châlons en Champagne m’a désigné comme commissaire 
enquêteur pour conduire l’enquête publique ayant pour objet l'élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune historique de DROYES (Haute-Marne), pour le compte de la 
Communauté de Communes du Pays du Der, maître d’ouvrage de l’opération. 

 

 Par arrêté en date du 21 avril 2016, M. le Président de la Communauté de Communes du 
Pays du Der a prescrit l’ouverture de l’enquête publique concernant l'élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme de la Commune historique de DROYES. 
 
 L’enquête publique s’est déroulée sans incident particulier du mardi 17 mai 2016 au 
vendredi 17 juin 2016 inclus, soit 32 jours consécutifs. 
 
. 
 Le registre de l’enquête publique a été coté, paraphé et ouvert par mes soins, et  clos par 
moi-même à l’issue de l’enquête. 
 
 
 Le dossier a pu être consulté par le public pendant les heures d’ouverture de la mairie de 
DROYES et pendant mes permanences dans cette mairie. 

 
 
3.1  Mesures de Publicité 
 

Les mesures de publicité par voie de presse, à la diligence de l’autorité communautaire ont 
été les suivantes : 
 
Le Journal de la Haute-Marne du 28 avril 2016, soit 19 jours avant le début de l’enquête.   
 
Voix de la Haute-Marne du 29 avril 2016, soit 18 jours avant le début de l’enquête 
  
 
Un deuxième avis d’enquête est paru dans : 
 
Le Journal de la Haute-Marne le 17 mai 2016, soit le jour de l’ouverture de l’enquête. 
 
 Voix de la Haute-Marne du 20 mai 2016, soit 3 jours après l’ouverture de l’enquête. 
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L’affichage en Mairie de DROYES a été conforme et vérifié par moi-même. 
 
De plus, M. le Maire de Droyes a décidé de faire distribuer à l’ensemble de la population de 
Droyes un avis d’enquête afin de compléter de manière efficace l’information des habitants sur la 
tenue de l’enquête publique. 
 
 
 
 
3.2 Permanences du commissaire-enquêteur 
 

Les permanences se sont tenues aux dates et heures stipulées dans l’arrêté communautaire, 
dans de bonnes conditions matérielles, à la mairie de DROYES : 
 

 Vendredi 20 mai 2016 de 9h 00 à 12h 00 

 Samedi 04 juin 2016 de 9h 00 à 12h 00 

 Mercredi 08 juin 2016 de 14h 30 à 17h 30 

 Lundi 13 juin 2016 de 14h 30 à 17h 30 
 
 
 
   

3.3  Déroulement général  
 
   

 06 avril 2016 : Ordonnance du Tribunal Administratif de Châlons en Champagne portant 
nomination du commissaire-enquêteur. 
 

 08 avril au 22 avril 2016 : Concertation avec Maire de Droyes et Communauté de 
Communes du Pays du Der – Mise au point dossier, arrêté, insertion. 

 

 21 avril 2016 : Arrêté Président Communauté de Communes du Pays du Der portant 
nomination du commissaire enquêteur et  prescrivant l’ouverture de l’enquête publique. 

 

 28 avril 2016 : Parution du premier avis d’enquête dans Le Journal de la Haute-Marne 
 

 29 avril 2016 : Parution du premier avis d’enquête dans Voix de la Haute-Marne 
 

 13 mai 2016 : Réunion avec M. le Maire de DROYES – Dépôt registre enquête - 
Explication procédure – Vérification affichage - Visite de la commune. 

 

 17 mai 2016 : Ouverture de l’enquête publique. 
 

 17 mai 2016 : Parution du deuxième avis d’enquête dans Le Journal de la Haute-Marne 
 

 20 mai 2016 : Parution du deuxième avis d’enquête dans Voix de la Haute-Marne 
 

 20 mai 2016 : Première permanence en mairie de DROYES 
  

 04 juin 2016 : Deuxième permanence en mairie de DROYES 
  

 08 juin 2016 : Troisième permanence en mairie de DROYES 
 

 13 juin 2016 : Quatrième permanence en mairie de DROYES 
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 17 juin 2016 : Visite détaillée des zones objet d'observations + visite globale de 
l'agglomération et des hameaux; 
 
Clôture de l’enquête publique – Récupération de l’ensemble des documents. 
  
Communication avec M. le Maire de DROYES sur les observations formulées par le public 
et remise du PV de synthèse et d’un courrier pour demande de mémoire en réponse. 

 

 04 juillet 2016 : Réception mémoire en réponse de la Commune de DROYES validé par le 
Président de la Communauté de Communes du Pays du Der, daté du 29 juin 2016. 
 

 12 juillet 2016 (prévu) : Remise du rapport, des conclusions et avis du commissaire-
enquêteur à Monsieur le Maire de DROYES et à M. le Président de la Communauté de 
communes du Pays du Der, ainsi que le registre d’enquête et les originaux des 
observations reçues par courrier. 
 

 12 juillet 2016(prévu) : Envoi d’une copie du rapport, des conclusions et avis à M. le 
Président du Tribunal Administratif de Châlons en Champagne. 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

IV – EXAMEN DES OBSERVATIONS RECUEILLIES 
 
4.1 Observations du public 

 
Vingt neuf (29) observations ont été portées sur le registre : 
 

 Onze courriers (11) m'ont été remis en mains propres lors de mes permanences. 

 Deux (2) courriers ont été adressés en mairie à mon intention par voie postale en 
recommandé avec accusé de réception. 

 Quatre (4) courriers ont été déposés en mairie à mon intention. 

 Douze (12) observations correspondent à des avis portés uniquement sur le registre 
d’enquête. 
 
 

J'ai reçu dix sept (17) personnes lors de mes permanences en mairie de DROYES dont plusieurs 
deux fois. 
 
 
J’ai remis en mains propres à M. le Maire de Droyes, dûment mandaté par M. le Président de la 
Communauté de Communes du Pays du Der, le Procès Verbal de synthèse des observations 
formulées en lui demandant de m’adresser sous quinzaine un mémoire en réponse. 
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L’ensemble des observations exprimées dans les registres d’enquête et par courrier peuvent se 
décliner comme suit : 
 
 Demande d’information sur le projet de PLU, sur les contraintes éventuelles imposées aux 
propriétaires: 

 
 Observation n° 2 de M. HERBILLON 

 Observation n° 7 de M. CHARPENTIER 

 Observation n° 8 de M. DEVERRE 

 Observation n° 9 de M. BERTALANIC 

 Observation n° 15 de M. MANIN 
 

 
 Observations exprimant une opposition à la délimitation des zones U ou Uh : 

 

 Observation n° 1 et 5 de M. LOUIS 

 Observation n° 3 et 3 bis de Mme RISCO  

 Observation n° 4 et 4 bis de Mme MEUNIER 

 Observation n° 6 de Mme et M. BOYER  

 Observation n° 11, 13 et 14 de M. MAILLARD 

 Observation n°16, 17 et 26 de MM MAILLARD 

 Observation n° 18 et 25 de Mme MEUNIER pour le compte de Mme MARTINET 

 Observation n° 19 de Mme PICAUDE 

 Observation n° 20 de Mlle BOYER 

 Observation n° 21 de Mme CARTIER 

 Observation n° 22 de M. NOWAK 

 Observation n° 23 de M. PARISON 
 
 

 Observations sur les emplacements réservés : 
 

 Observation n° 10 et 12 de M. THIRIOT 

 Observation n° 27 de M et Mme TODESCHINI 
 
 
 Observations sur la constructibilité en zone A : 
 

 Observation n° 10 et 12 de M. THIRIOT 
 
 
  
 Observations sur une installation classée non prise en compte dans le PLU : 
 

 Observation n° 24 de Mme RAUSCHER et de M. ARNOULT 
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4.2 Observations du commissaire-enquêteur sur le projet: 
 
 

4.2.1  Lors de l'étude du dossier par mes soins, j'ai constaté que le dossier ne comportait 
pas de plan sur lequel figuraient les périmètres dits de réciprocité, correspondants à la présence 
de bâtiments d’élevage soumis à déclaration ou autorisation au titre des installations classées 
pour la protection de l’environnement (ICPE). 

Le nombre de ce type d’installations (6 ICPE) a une forte incidence sur un des objectifs du 
PLU qui est de faciliter l’implantation de nouvelles maisons d’habitation en agglomération et 
également de permettre une parfaite cohabitation entre le résidentiel et l’exploitation agricole.  

 Aussi, il me paraît indispensable qu’un tel plan annexe soit établi et intégré au dossier du 
PLU, permettant ainsi de mesurer instantanément l’incidence de ces périmètres de réciprocité sur 
l’urbanisation éventuelle de certaines parcelles.  

Ces périmètres devraient faire l’objet, au préalable, d’une vérification de l’activité réelle 
d’élevage dans le ou les bâtiments concernés. 

 
 
4.2.2  De fortes précipitations ont eu lieu lors du déroulement de l’enquête publique. J’ai 

pu constater que certaines voiries ou bâtiments étaient submergés. Ces inondations ont d’ailleurs 
obligé la Commune de Droyes à prendre des dispositions pour reloger provisoirement une ou 
deux familles résidant dans des immeubles locatifs menacés par le niveau de la crue de 
l’Héronne. Les photos ci-après, prises le 4 juin 2016 dans le Bourg de Droyes permettent 
d’apprécier le niveau de la crue. Ce phénomène est connu de la collectivité. Néanmoins, il y aura 
lieu de tenir compte de la cote des plus hautes eaux connue pour si besoin limiter ou interdire la 
construction sur certaines parcelles. 
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4.2.3  Le village de Droyes et ses hameaux présentent une singularité architecturale propre au 
Pays du Der avec ses maisons à pan de bois.  

Ce patrimoine exceptionnel doit être à la fois préservé et mis en exergue. La volonté 
affichée de la collectivité en faveur du tourisme lié à la proximité du Lac du Der – Chantecoq, 
passe obligatoirement par la prise en compte de cette valeur patrimoniale de premier ordre. Une 
attention toute particulière devrait être apportée à l’aspect extérieur des constructions futures afin 
d’obtenir une intégration parfaite avec le bâti existant. Un effort paysager devrait aussi 
accompagner l’extension ou l’aménagement des bâtiments agricoles existants. 

Ces éléments devraient être repris dans le règlement du PLU. 
 
 
 
4.3 Observations des différents services : 
 
 En application de l’article L.123-9 du Code de l’Urbanisme, M. le Maire de DROYES a 
adressé à M. le Préfet de la Haute-Marne pour avis des différents services de l'Etat, le projet de 
PLU arrêté par délibération du Conseil Municipal en date du 16 juillet 2015. 
 
 Par courrier daté du 19 novembre 2015, M. le Préfet de la Haute-Marne a transmis à M. le 
Maire de DROYES les diverses observations formulées par les services de l'Etat avec un avis 
favorable sous réserve de prendre en considération les observations formulées par les services 
de l'Etat.  
 
 

Figuraient également au dossier soumis à enquête l’avis des services ci-après : 
 

 M. le Président de la Communauté de Communes du Pays du Der 

 M. le Président du Conseil du Conseil Général de la Haute-Marne 

 M. le Président de la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Agricoles et Forestiers 

 M. le Président  de la Chambre d’Agriculture de la Haute-Marne 

 M. le Directeur du Centre régional de la propriété forestière de Champagne Ardenne 
 

Ces services n’ont émis aucune réserve opposable au projet. 
 
 
 
L’avis de l’Autorité Environnementale était également joint au dossier. Dan sa conclusion, 

cet avis stipulait que : 
 
« Le rapport de présentation est de bonne qualité. Il expose correctement les enjeux du 

territoire et les incidences du PLU. 
Le projet a bien pris en compte les contraintes environnementales du territoire, en proposant 

un développement urbain prioritairement en dents creuses ». 
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4.4 Analyse du commissaire enquêteur sur les observations du public et mémoire en 
réponse du Conseil Municipal de DROYES: 

(Voir annexes pour mémoire en réponse du pétitionnaire) 
 
 

 

 

Observations de M. LOUIS Jean Philippe (observations n°1 et 5 -  2 courriers) 

  
 
Dans ses deux courriers M. LOUIS conteste la délimitation projetée de la zone U excluant sa 
parcelle ZT 33 de la zone constructible. Il considère que cette parcelle fait partie intégrante de sa 
propriété qui avait fait l’objet d’un certificat d’urbanisme positif en 2011, lors de l’acquisition de 
cette dernière. De plus, il fait remarquer que les parcelles situées à l’Est de la parcelle ZT 33 sont 
elles, incluses dans la zone U. La délimitation demandée par M. LOUIS correspondrait au 
prolongement de la limite sud des parcelles ZT 35 et 36 incluses dans la zone U (voir plans joints 
à l’observation) 
 
 
Réponse du pétitionnaire: 
 
Concernant la parcelle ZT 33, celle-ci pose problème pour une maison d'habitation. Attention tout 
de même à l'accessibilité (pas de route) et le droit de construction en drapeau pour une maison 
d'habitation. 
 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
La requête de M. LOUIS doit être examinée positivement au nom de l’équité. La réponse 
apportée par la collectivité n’est pas contraire au cadre de l’intérêt général du PLU. Le plan joint 
au mémoire en réponse devra être modifié pour mise en concordance avec la réponse du 
pétitionnaire. 
 
 
 
 

Observation de M. HERBILLON Louis (observation n°2) 

 
Information auprès du commissaire enquêteur sur l’incidence du projet de PLU sur ses parcelles 
cadastrées 308, 619, 605a et 607. 
 
Réponse du pétitionnaire: Aucune 
 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Les parcelles précitées sont situées en zone U. 
 
 
 

Courriers de Mme RISCO Françoise (observations n°3 et 3 bis - 2 courriers) 

 

 Mme RISCO conteste la délimitation projetée de la zone Uh excluant sa parcelle N°54 de la 
zone constructible et amputant largement la constructibilité de sa parcelle N° 55a. 
 

 La même observation est formulée pour la parcelle 2153a appartenant à son père M. 
DAUTEL André I 
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Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation N°3  - Madame RISCO Françoise : je donne un avis favorable quand au 

redimensionnement de la parcelle 55a en zone Uh afin de réintégrer la remise des pompes dans 

son terrain. 

Observation N°3bis  - Monsieur DAUTEL André : je pense que le terrain peut être sur la même 

ligne, que celui de Madame RISCO Françoise sa fille. Ces terrains sont en bord de route et les 

réseaux présents. Le terrain ZI 53a actuellement cadastré 117a possède un compteur d’eau et un 

certificat d’urbanisme. 

 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Je note avec satisfaction l’avis favorable du conseil municipal de DROYES exprimé sur ces 
demandes qui correspondent à rendre constructible la partie des parcelles contigüe à la voirie. 
Ces parcelles sont situées au centre d’une zone agglomérée et correspondent à des dents 
creuses. 
J’émets un avis favorable à ces modifications suivant la délimitation proposée par la collectivité 
(voir plan joint au mémoire en réponse) 
 
 
 

Courriers de MM. MEUNIER Christophe et Richard (observations n°4 et 4 bis) 

 

 M. MEUNIER Christophe conteste la délimitation projetée de la zone Uh excluant sa parcelle  
ZI 131 de la zone constructible, lui interdisant de fait toute construction de bâtiment annexe 
nécessaire à son activité professionnelle. De plus, cette parcelle avait fait l’objet d’un certificat 
d’urbanisme positif en 2014, confirmant ainsi la destination de cette parcelle lors de son 
acquisition en 2006. 
 

 M. MEUNIER Richard conteste également la délimitation projetée de la zone Uh excluant sa 
parcelle  ZI 80 de la zone constructible. Cette parcelle avait fait l’objet d’un certificat 
d’urbanisme positif en 2006, confirmant ainsi la destination de cette parcelle lors de son 
acquisition. Un nouveau certificat d’urbanisme délivré en novembre 2014 a confirmé la 
constructibilité de la parcelle précitée. 
 
 

Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation N°4  - Monsieur MEUNIER Christophe est un artisan plombier de notre village. Il a 

acheté ce terrain pour construire sa maison et un bâtiment afin d’installer son activité. Je donne 

un avis favorable pour repousser la limite de son terrain afin que l’activité de Monsieur MEUNIER 

puisse rester dans le village. 

Observation N°4bis  -  Monsieur MEUNIER Richard : je donne un avis favorable pour l’alignement 

de la ZM 80 sur la parcelle ZM 79. De plus cette parcelle a obtenu un CU le 10/11/2014. 

 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Comme pour les observations N°3 et 3 bis, l’avis favorable du conseil municipal de DROYES 
exprimé sur ces demandes correspond à rendre constructible la partie des parcelles contigüe à la 
voirie. Ces parcelles sont situées au centre d’une zone agglomérée et correspondent à des dents 
creuses actuellement libres de toute activité agricole. 
J’émets un avis favorable à ces modifications suivant la délimitation pertinente proposée par la 
collectivité (voir plan joint au mémoire en réponse). 
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Courriers de M. et Mme BOYER Dominique (observations n°6 et 20 – 2 courriers) 

 
M et Mme BOYER contestent la délimitation projetée de la zone U excluant leur parcelle ZX 35 de 
la zone constructible, alors que cette parcelle serait desservie en eau potable, électricité et n’est 
pas exploitée par un agriculteur. 
 

 
Réponse du pétitionnaire: 
 
Cette parcelle ZX 35 n’est pas en exploitation agricole. Monsieur THIRIOT ne l’a pas en fermage. 

Je donne un avis favorable pour mettre cette parcelle en zone U en alignement sur la parcelle 

N°67. 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
La parcelle ZX 35 est située en limite d’agglomération. Elle ne correspond pas à la définition 
d’une dent creuse. L’édification d’une construction sur cette parcelle provoquerait une saillie sur la 
zone actuellement urbanisée. Contrairement à la collectivité, je considère qu’il n’est pas 
souhaitable de donner une suite favorable à cette requête qui ne suit en rien les orientations du 
PLU. 
 
 
 

Observation de M. CHARPENTIER Jean (observation n°7) 

 
Information auprès du commissaire enquêteur sur l’incidence du projet de PLU sur les impôts 
fonciers des terrains constructibles 
 
Réponse du pétitionnaire: Aucune 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
L’incidence fiscale ne rentre pas dans l’objet de la présente enquête. 
 
 
 
 

Observation de M. DEVERRE Denis (observation n°8) 

 
Information auprès du commissaire enquêteur sur le projet de PLU. 
 
Réponse du pétitionnaire: Aucune 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
M. DEVERRE n’a pas formulé d’observation particulière sur le projet de PLU. 
 
 
 

Observation de M. BERTALANIC (observation n° 9) 

 
Information auprès du commissaire enquêteur sur le projet de PLU. 
 
Réponse du pétitionnaire: Aucune 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
M. BERTALANIC ne m’a pas adressé de courrier durant l’enquête. 
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Observation de M. THIRIOT René (observations n°10 et 12 – 1 courrier) 

 
 
M. THIRIOT fait part de son intention d’étendre son bâtiment d’élevage en direction de la parcelle 
ZW 41 située à l’Est de ses bâtiments existants. Problème de distance par rapport à la zone U. 
 
Il s’interroge également sur la possibilité pour son fils, agriculteur associé, d’édifier une maison 
d’habitation sur la parcelle ZW 58 située en zone A. 
 
L’emplacement réservé n° 1 est prévu sur une propriété appartenant à la succession de Mme 
THIRIOT Marie Madeleine. Cette propriété avait fait l’objet d’un certificat d’urbanisme positif en 
2015. M. THIRIOT demande à ce que la collectivité acquière l’intégralité de la propriété. 
 
Ce monsieur confirme que la parcelle n° ZX 35 appartenant à M et Mme BOYER ne fait pas partie 
de son exploitation agricole (voir observations 6 et 20 ci-avant) 
 
Il s’interroge également de l’incidence des zones Natura 2000 sur son activité agricole, suite à 
l’élaboration du PLU. 
 
 
 
Réponse du pétitionnaire:  
 
Je donne un avis favorable pour l’agrandissement sur la parcelle ZW 41 d’un bâtiment pour 

vaches laitières. Votre fils est agriculteur sur l'exploitation agricole, donc la construction d’une 

habitation sur la parcelle ZW 58 est possible pour lui. Je donne aussi un avis favorable. 

 
 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 

 L’extension du bâtiment d’élevage vers l’est devra tenir compte du périmètre de réciprocité 
par rapport à la zone U projetée. De plus, comme indiqué au paragraphe 4.2.3 ci-avant, un gros 
effort d’aménagement paysager devrait être intégré à ce projet d’extension. L’exploitation située 
sur un secteur en élévation a un très fort impact visuel à l’entrée ouest du bourg. 
 

 L’édification d’une maison d’habitation destinée à un exploitant agricole peut être autorisée 
en zone A, dès lors que l’activité sur le site justifie la présence permanente de l’exploitant. 
 

 L’emplacement réservé n°1 n’intègre pas l’intégralité de la propriété issue de la succession 
de Mme THIRIOT Marie Madeleine. Le reliquat de terrain paraît difficilement exploitable pour une 
construction éventuelle. La collectivité devra prendre en compte cet élément et réfléchir dès en 
avant à la forme définitive de l’emplacement réservé et à la destination de la surface non incluse 
dans l’emplacement réservé (cession éventuelle au propriétaire de l’habitation voisine ?...) 

 

 L’attestation de non exploitation agricole de la parcelle ZX 35 par M. THIRIOT ne modifie 
en rien mon analyse sur cette parcelle exprimée à l’observation n° 6 ci-avant. 

 

 La réglementation des zones Natura 2 000 reste, à mon avis, applicable dans son 
intégralité dans le cadre du présent PLU. 
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Observation de M. MAILLARD Alain (observations n°11, 13 et 14 – 2 courriers) 

 

 M. MAILLARD Alain conteste la délimitation projetée de la zone U excluant leur parcelle 
n°472 de la zone constructible, alors que cette parcelle serait desservie en eau potable, électricité 
et située en agglomération. 
 

 M. MAILLARD Alain, pour le compte de l’indivision MAILLARD Henri, formule la même 
observation que ci-avant, cette fois pour la parcelle n° 113a exclue de la zone Uh au Hameau du 
Voy 

 

Réponse du pétitionnaire:  
 

Observation N°13  - Monsieur et Madame MAILLARD BEENWSAERT Alain : la parcelle 47 z est 
à une distance de moins de 100m d’une activité agricole ce qui empêche la construction d’une 
habitation, la règle de réciprocité est applicable. 
 
Observation N°14  - Monsieur et Madame MAILLARD BEEUWSAERT Alain : la parcelle 113a  
bordant la rue du Voy, je donne un avis favorable pour mettre partiellement cette parcelle en 
zone UH. 
. 
 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 

 La présence du plan annexe figurant les périmètres de réciprocité tel que demandé par 
mes soins au paragraphe 4.2.1 aurait permis d’apporter une réponse instantanée à la question de 
M. MAILLARD Alain. Dès établissement du document il y aura lieu de vérifier l’incidence de 
l’application de cette règle sur l’intégralité de la parcelle n°472. 
 

 L’avis favorable du conseil municipal de DROYES exprimé sur cette demande correspond 
à rendre une surface complémentaire constructible pour la partie de la parcelle n° 113 a, contigüe 
à la voirie. Cette parcelle est située au centre d’une zone agglomérée.  
J’émets un avis favorable à cette modification suivant la délimitation pertinente proposée par la 
collectivité (voir plan joint au mémoire en réponse). 
 
 
 
 
 
 
 

Observation de Mme MEUNIER Brigitte pour le compte de Mme MARTINET Marcelle 
(observations n°18 et 25 – 1 courrier) 

 
 
 

Mme MARTINET Marcelle conteste la délimitation projetée de la zone Uh excluant de la zone 
constructible ses parcelles n° 585, 586 et 69 située au Hameau des Granges, alors que ces 
parcelles seraient desservies en eau potable, électricité. 

 
Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation N°25  - Madame MARTINET Marcelle : les parcelles 69, 585 et 586  se trouvent 
dans des zones de réciprocités et sont à moins de 100m d’activités agricoles, pour cette raison la 
construction de maison d’habitation n'est pas réalisable. 
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Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Mon analyse est identique à celle exprimée sur l’observation n° 13 ci-avant. La présence du plan 
annexe figurant les périmètres de réciprocité aurait permis d’apporter une réponse instantanée à 
la question de Mme MARTINET. Dès établissement du document, il y aura lieu de vérifier 
l’incidence de l’application de cette règle sur l’intégralité des parcelles n°69, 585 et 586. 
Je rappelle toutefois que cette règle de périmètre de réciprocité ne s’applique qu’aux bâtiments 
d’élevage en exploitation. 
 
 
 
 
. 

 Observation n° 15 de M. MANIN Roger  

 
Information auprès du commissaire enquêteur sur le projet de PLU. 
 
Réponse du pétitionnaire: Aucune 
 
 
Analyse du commissaire enquêteur : 
 
M. MANIN n’a pas d’opposition sur le projet de PLU. 
 
 
 
 
 
 
 

Observations de MM  MAILLARD Tony, Gérard et Laurent (observations n° 16, 17 et 26 
– 1 courrier) 

 
Messieurs MAILLARD contestent la délimitation projetée de la zone Uh, excluant une partie des 
parcelles 38 et 112 de la zone constructible, amputant largement la constructibilité de ces 
parcelles nécessaire au développement de leur activité professionnelle. 
 
 
 Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation N°26  - Monsieur MAILLARD Tony : nous donnons un avis favorable à 

l’agrandissement des parcelles 38 ,112 et 113 pour la construction de bâtiments  industriels. Nous 

ne souhaitons pas mettre en difficulté cette exploitation forestière. 

 
Analyse du commissaire enquêteur : 

 
L’avis favorable du conseil municipal de DROYES exprimé sur cette demande correspond 

à rendre constructible une surface complémentaire pour la partie des parcelles n° 38, 112 et 
113a. L’intégralité de ces parcelles situées au centre d’une zone agglomérée est indispensable 
au développement de l’activité professionnelle des requérants.  
J’émets un avis favorable à cette modification suivant la délimitation pertinente proposée par la 
collectivité (voir plan joint au mémoire en réponse). 
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Observation n° 19 de Mme PICAUDE Josette  

  

Mme PICAUDE Josette  conteste la délimitation projetée de la zone U excluant une partie de 
sa parcelle n°26a de la zone constructible, interdisant ainsi toute édification d’une maison pour 
ses enfants ou d’un bâtiment annexe. 

 
Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation N°19 - Madame PICAUDET Josette: je donne un avis favorable pour la 

constructibilité de la parcelle 26a. Attention tout de même à l'accessibilité (pas de route) et le droit 

de construction en drapeau pour une maison d'habitation. 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
L’avis favorable, avec réserve, du conseil municipal de DROYES exprimé sur cette 

demande correspond à rendre une surface complémentaire constructible pour la partie de la 
parcelle située en arrière de l’habitation existante. Cette position permettra pour le moins 
l’édification d’un bâtiment annexe. 
J’émets un avis favorable à cette modification suivant la délimitation proposée par la collectivité 

(voir plan joint au mémoire en réponse). 

 

 

 

 

Observation n° 21 de Mme CARTIER née RAGON  

  

Mme CARTIER conteste la délimitation projetée de la zone U excluant sa parcelle n°20 de la 
zone constructible. 

 

Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation N°21  - Madame CARTIER : parcelle 20, espace boisé à conserver. Hors 

agglomération. 

 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Cette parcelle est située hors du périmètre actuellement urbanisé et ne correspond aucunement à 

une dent creuse. Elle est classée pour partie en zone N et pour partie en secteur à protéger pour 

des motifs d’ordre écologique et paysager au titre de l’article L123-5-5 III,2° du Code de 

l’Urbanisme (vergers). De ce fait une réponse négative doit être apportée à la requête de Mme 

CARTIER. 
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Observation n° 22 de M. NOWAK Michael (1 courrier) 

 
 

M NOWAK conteste la délimitation projetée de la zone Uh, excluant une partie de sa parcelle 
n°125 de la zone constructible. 

 
 
 

Réponse du pétitionnaire: 
 
Observation  N°22  - Monsieur NOVAK Mickael : je pense que ce tracé est suffisant pour une 

construction. 

 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
La surface retenue constructible, avec le tracé projeté pour la zone Uh, me paraît tout à fait 

conforme aux objectifs et orientations du PLU. Comme indiqué dans la réponse du pétitionnaire, 

le tracé proposé permettra aisément l’édification d’une maison d’habitation et éventuellement 

d’une annexe. 

J’émets un avis conforme à celui de la collectivité. 

 
 
 
 

Observation n° 23 de M. PARISON Pierre  (2 courriers identiques + 1 plan) 

 
M. PARISON Pierre conteste la délimitation projetée de la zone U excluant sa parcelle 

cadastrée ZX 33 de la zone constructible, alors que cette parcelle serait desservie en eau 
potable, électricité, située en agglomération et contigüe à des parcelles sur lesquelles sont 
édifiées des maisons d’habitation. 

 
 

Réponse du pétitionnaire: 
 

Observation N°23  - Monsieur PARISON Pierre : la parcelle ZX 33 est à moins de 100m d’une 

activité agricole ce qui empêche la construction d’une habitation, la règle de réciprocité 

s’applique. 

 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Mon analyse est identique à celle exprimée sur l’observation n° 13 ci-avant.  
Dès établissement du document, il y aura lieu de vérifier l’incidence de l’application de cette règle 
sur l’intégralité de la parcelle cadastrée ZX 33. 
Je rappelle toutefois que cette règle de périmètre de réciprocité ne s’applique qu’aux bâtiments 
d’élevage en exploitation. 
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Observation n° 24 de Mme RAUSCHER Brigitte et de M. ARNOULD Eric 
 (1 courrier + Récépissé ICPE) 

 
Mme RAUSCHER et M. ARNOULD demandent que leur activité professionnelle existante soit 
prise en compte dans le PLU en tant qu’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement. Le zonage retenu devrait permettre une extension éventuelle des bâtiments liés  
à l’activité ou d’une maison d’habitation pour l’exploitant. 

Réponse du pétitionnaire: 
 

Observation  N°24  - Madame RAUSCHER Brigitte et Monsieur ARNOULD Eric : un permis de 

construire existe sur cette parcelle comme indiqué sur le plan joint. Je suis favorable à la 

demande pour rendre la parcelle constructible derrière le bâtiment de stockage, soit 130m par 

rapport à la rue du Voy. 

 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
L’absence de zonage correspondant à cette activité résulte très certainement d’une omission. Il y 

a lieu de prévoir un zonage spécifique à cette installation classée. Le zonage N ne permet pas la 

présence de bâtiments privés nécessaires à cette activité. 

 

 

 

 

Observation n° 27 de Mme et M. TODESCHINI (1 courrier) 

 
Comme M. THIRIOT, Mme et M. TODESCHINI s’interroge  la destination et la valeur des terrains 
inclus dans l’emplacement réservé n° 1. Cette propriété avait fait l’objet d’un certificat d’urbanisme 
positif en 2015.  
 
Réponse du pétitionnaire: 

 
Observation  N°27  - l’emplacement réservé (ER) est destiné à réaliser des parkings pour la salle 

des fêtes. Il concerne les parcelles 101 et 600. 

 

Analyse du commissaire enquêteur : 
 
Comme indiqué dans mon analyse de l’observation de M. THIRIOT sur ce sujet, la collectivité 
devra prendre en compte ces observations et réfléchir dès en avant à la forme définitive de 
l’emplacement réservé et à la destination de la surface non incluse dans l’emplacement réservé 
(cession éventuelle au propriétaire de l’habitation voisine ?...) 
 
 
 
 
 
Les plans ci-après figurent les modifications apportées par la collectivité dans son mémoire en 
réponse suite aux observations du public
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Fait à Saints Geosmes, le 09 juillet 2016 
 
 
 

 
 
 
 
Christian DENIS 
 
Commissaire Enquêteur 
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COMMENT
RÉPONDRE

A UNE
ANNONCE

NUMÉROTÉE

Rédiger votre courrier :
"Monsieur,

suite à l'annonce parue dans
le journal n°...…"

Le glisser dans une
enveloppe timbrée
au tarif en vigueur

2

L'envoyer à l'adresse
qui paraît sur l'annonce,
suivie de sa référence

- Soit   St-Dizier
- Soit   Chaumont
- Soit   Langres

GAGNEZ DU TEMPS
déposez votre

enveloppe
à nos bureaux

1

3

Achète tous matériaux 
anciens, dalles, cheminées 

plancher chêne, poutres, etc.

Les Matériaux d'Autrefois
route de Langres

88300 Neufchâteau
Tél. 03.29.06.96.05
ou 06.71.20.09.27

Envoyer photos par email : 
lesmateriaux.dautrefois@orange.fr

Ets Durand
Achète aux meilleurs prix

Planchers, dalles, 
parquets, cheminées,
Achat de succession

Tél. 03.29.06.59.97
ou 06.88.48.79.71 

Ou 0805 100 019 appel gratuit
88170 Châtenois

entreprise.durand@wanadoo.fr

VENDEZ HAUT-MARNAIS

JALA
Poutres, dalles, plancher, 

ferrailles, cheminées, pavés, etc.
Démolition - Récupération

Expertise

Siret 39130785700014

52230 CIRFONTAINES EN ORNOIS
Tél. 03.25.94.57.84Tél. 03.25.94.57.84

A LOUER

Lot de chasse
sur le territoire de Bologne

de 116 ha.
- Gibier : sangliers et chevreuils.
- Cahier des charges, description
 du lot et clauses particulières 
 consultables en Mairie.
- Bail de 3 ans renouvelable.
- Faire offre sous pli cacheté à la 
 Mairie de Bologne - 1 place de 
 la Mairie - 52310 BOLOGNE
- Ouverture des plis publique 
 par la commission des bois le 
 20 mai à 18 h 30 en Mairie de 
 Bologne.

Tél. 06.70.26.89.97

• Pressage paille et foin
120 x 90  toute surface

ETA LAMONTAGNE
vous propose : 

• Pressage enrubannage
avec combiné 2 en 1 équipé
de couteaux toute surface

ETA BLANCHARD

Tél. 06.88.34.92.43

Pressage-Enrubannage
avec combis (2 en 1)

équipé couteaux

Pressage balle rectangulaire
(format : 120/90)

Moisson toutes cultures

Vends
petit matériel de 

fenaison, presse MD, 
pirouette, endaineur, 
convoyeur de botte, 

remorque...
Tél. 03.25.90.80.08

ACHÈTE
Bois sur Pied

Grumes chêne
et hêtre

Taillis et Résineux 

Tél. 06.16.71.73.84.

Date d’envoi du présent avis à la publication,
chargée de l’insertion : 26/04/2016

AVIS D’APPEL PUBLIC À LA CONCURRENCE

Pouvoir adjudicateur :
Désignation :
Mairie de Bourbonne-Les-Bains 
Impasse du château
52400 Bourbonne-Les-Bains
Téléphone : 03.25.90.14.80
Fax. : 03.25.90.69.40
E-Mail : mairie.de.bourbonne@orange.fr
www.marches-securises.fr

Personne représentant le pouvoir adjudicateur :
Madame Dominique RICHARD BRICE, maire.

Objet du marché :
Réalisation de prestations de nettoyage.
Balayage voirie.

Lieu principal d’exécution :  
Commune de Bourbonne-les-Bains et ses deux communes associées
Genrupt et Villars-Saint-Marcellin.

Procédure : MAPA ouvert.

Critères d’attribution :
Off re économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des
critères énoncés dans les documents de la consultation.
- Prix des prestations : 60 points.
- Valeur technique : 40 points.

Renseignements d’ordre administratif : 
Numéro de référence du marché : 2016-003.
La présente consultation est une consultation initiale.
Date limite de réception des off res : 23/05/2016 à 12 h.

Adresse auprès de laquelle des renseignements complémentaires
peuvent être obtenus : 
Pouvoir adjudicateur ci-dessus.

Adresse de retrait des dossiers et remise des off res : 
Pouvoir adjudicateur ci-dessus.

� �DIVERS

Achète grumes sur pieds
toutes essences, chêne, frêne,

peuplier, parcelle résineux.
Tél. 06.09.03.46.67

Achète anciennes cartes
postales, plaques émaillées,

tôles publicitaires, bon état. 7/7
jours. Tél. 06.36.04.17.64.

� �BROCANTE

Vide-maison 4 rue du Fauteuil
52170 Gourzon 23/24/30 avril +

1er mai de 8 h à 18 h.

Achète cher tous meubles anciens
bon ou mauvais état : pendules,
vieilles montres, pièces de mon-
naie, meubles, bibelots, glaces,
tableaux, lustres, cartes postales,
poupées, jouets anciens, violon,
vieilles publicités, linge de maison,
cheminée, dalles, planchers, boi-
series etc. Succession et débar-
ras de maison. Paiement comp-
tant. Tél. 06.07.88.02.30.

� �DECORATION

Cause changement de décos
vends 6 Gekkos (Lézard) taille de
20 cm à 97 cm. Prix à débattre se-
lon quantité. Tél:06.71.62.68.22

SPORTS LOISIRS

� �BOUQUIN

� �CHASSE-PÊCHE

Der 670 ha équipe 25 fusils 7 sa-
medis 6 jeudis 35 sangliers 40
chevreuils cherche postés 900 €

1/2 action possible jeunes permis
-50%. Tél. 06.31.44.90.76.

10. Aube chasse du jeudi, forêt
d’Orient au coeur d’ une région gi-
boyeuse, par saison 1 000 san-
gliers, 200 grands cervidés. Suite
relocation, cherche placés pour
petits groupes 25 fusils / jours
pour la convivialité. Action
2 200 €, possibilté demi.
Tél. 06.10.01.86.22.

VIE PRATIQUE
� �MÉDICAL
Vends fauteuil roulant électri-
que Invacare, novembre 2013,
batterie neuve, garantie 1 an,
cause décès, prix : 2.500 €.
Tél.03.80.81.95.92 ou
06.75.93.27.40 Heures repas.

� �VIE AGRICOLE

Vends Bétaillère, longeur 4 m,
largeur 2.30, secteur

Montigny-le-roi.
Tél. 06.31.13.60.93.

Vends Remorque pour micro
tracteur GVL20 avec rehausses
PTC 2500 KG, bacalante hydroli-
que, frein manuel, 3000 €.
Tél. 06.47.94.58.36.

Agriculteur recherche terres
toutes surfaces Achat/location,

possibilité d’entraide dans tout le
département.

Tél. 06.84.71.13.86.

ANIMAUX
� �ANIMAL FERME

Vends poules pondeuses 5 €.
Livraison gratuite à partir de 10.

Tél.07.83.55.66.54.

Vends chèvres et boucs adultes,
prix raisonnable.
Tél. 06.23.66.19.28.

71. Vends poules pondeuses 5 €/
pièce + toutes volailles démarrées
+ lapins. Livraison gratuite à domi-
cile. Tél. 03.85.96.91.02.

� �CHAT

A placer gentille chienne Labra-
dor chocolat, 3 ans, chez per-
sonne seule ou couple en retraite,
250269604803536, proche et ha-
bituée au chat.
Tél. 06.09.99.00.94.

� �CHIEN

Vends 6 chiots boxer, avec pé-
digrés, nés le 22 mars. Parents
LOF2. 2 mâles blancs, 2 femelles,
2 mâles bringés. pucés, vaccinés.
Nº puce
mère :756098100501554.
1.200 €. Tél. 03.25.84.71.65.

Vends 3 chiots Spitz Allemand
taille petit, LOF, 2 mâles + 1 fe-
melle, nés le 09/02/16 vaccinés,
pucés, mère : 250269604914108,
excellent pédigrée. Siren
444054498. Tél. 03.25.90.34.55.

Vends 3 chiots Yorkshire, LOF,
2 mâles + 1 femelle, nés le
06/02/16 vaccinés et pucés, ex-
cellent pédigrée. Mère
250269604290405. Siren :
444054498. Tél. 03.25.90.34.55.

A réserver chiots Drathaar, nés
le 30/03/2016, pure race, non
LOF, 4 femelles, 1 mâle, parents
excellents chasseurs plaine et
bois, parents visibles, puce mère :
250268500725564. Siret :
81943327700012.
Tél.06.64.83.36.48.

� �PERDU TROUVÉ

Perdu Gris tigré et blanc, castré,
depuis lundi 18 avril à Audelon-
court. Tél. 03.25.01.82.94.

SERVICES

� �ABATTAGE/ÉLAGAGE

ANNONCES LEGALES

AVIS DE MARCHÉ
PROCÉDURE LIBREMENT DÉFINIE

Identification de l’organisme qui
passe le marché :
OPH de ST DIZIER
1 Rue Jean Vilar - CS 30003 -
52115 SAINT DIZIER CEDEX
Téléphone : 03 25 07 56 50 -
Télécopie : 03 25 07 56 61

Procédure de passation du marché :

Marché de travaux passé selon la
procédure librement définie, en appli-
cation de l’ordonnance nº 2005-649
du 06 juin 2005 (décret nº 2005-1742
du 30.12.2005)

Objet du marché :
Mise en place de douches PMR

dans divers immeubles du patrimoine
de l’OPH de ST DIZIER

Durée du marché :
8 mois de travaux + 30 jours de pré-

paration

Composition tranches et lots :
Lot 1 : Menuiseries plâtrerie
Lot 2 : Peinture
Lot 3 : Sols souples
Lot 4 : Plomberie
Lot 5 : Electricité

Justifications à produire quant aux
qualités et capacités du candidat :

Celles fixées dans le règlement de
consultation

Modalités d’attribution :
Celles fixées dans le règlement de

consultation

Date limite de réception des of-
fres : LUNDI 30 MAI 2016 à 11 h 45

Lieu où l’on peut retirer le dossier de
consultation :

Le DCE sera transmis gratuitement
sous forme de CD Rom sur demande
écrite uniquement, adressée par fax
(03 25 07 56 61) ou par courrier à
l’OPH de ST DIZIER.

Le DCE est également téléchargea-
ble et/ou consultable gratuitement sur
le site www.achatpublic.com

Date d’envoi de l’avis à la publica-
tion :26.04.2016

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

Le public est informé qu’il sera pro-
cédé à une enquête publique sur le
projet de PLU de la commune nou-
velle Les Rives Dervoises (commune
historique de Droyes), du 17 Mai 2016
au 17 Juin 2016 inclus, soit pendant
32 jours consécutifs.

Monsieur DENIS Christian, (com-
missaire enquêteur), a été désigné
commissaire enquêteur titulaire par le
président du tribunal administratif de
Chalons en Champagne et Monsieur
LAURENT Joël, (commissaire enquê-
teur suppléant), a été désigné com-
missaire enquêteur suppléant.

Les pièces du dossier et un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté
et paraphé par le commissaire enquê-
teur, seront tenus à la disposition du
public à la commune nouvelle Les Ri-
ves Dervoises (commune historique
de Droyes), pendant la durée de l’en-
quête, du 17 Mai 2016 au 17 Juin
2016 inclus.

Le public pourra prendre connais-
sance du dossier et consigner ses ob-
servations, propositions et contre-pro-
positions, sur le registre ouvert à cet
effet ou les adresser par correspon-
dance au commissaire enquêteur à la
mairie de Droyes (adresse : 8 Route
de Montier - DROYES - 52 220 RI-
VES DERVOISES.

Le commissaire enquêteur sera pré-
sent à la mairie de la commune nou-
velle Les Rives Dervoises (commune
historique de Droyes) pendant la du-
rée de l’enquête pour recevoir les ob-
servations écrites ou orales du public
aux dates et heures suivantes :

- le Vendredi 20 Mai 2016 de 9 heu-
res à 12 heures,

- le Samedi 4 Juin 2016 de 9 heures
à 12 heures,

- le Mercredi 8 Juin 2016 de 14 heu-
res 30 à 17 heures 30,

- le Lundi 13 Juin 2016 de 14 heures
30 à 17 heures 30,

Le Président,
Jean-Jacques BAYER.

Résultat de marché
- Nom et adresse officiels de l’orga-

nisme acheteur : oph de Saint-Dizier.
Correspondant : service Marchés, 1

rue jean vilar CS 30003 52115 Saint-
Dizier Cedex.

Références de l’avis d’appel public
à la concurrence :

Objet du marché : Remise en état
des logements vacants sur le patri-
moine de l’OPH

Critères d’attribution retenus :
Offre économiquement la plus avan-

tageuse appréciée en fonction des cri-
tères énoncés ci-dessous.

- prix des prestations : 60 %
- Valeur technique : 40 %

Type de procédure : appel d’offres
ouvert, en application de l’ordonnance
nº2005-649 du 6 juin 2005 (décret
nº2005-1742 du 30.12.2005)

Attribution des marchés ou des lots :
Lot unique : Sté MUST - 20 avenue

des érables - 54180 HEILLECOURT

Date d’attribution du marché : 20
AVRIL 2016

Date d’envoi du présent avis à la pu-
blication : 25 AVRIL 2016

Résultat de marché
- Nom et adresse officiels de l’orga-

nisme acheteur : oph de Saint-Dizier.
Correspondant : service Marchés, 1

rue jean vilar CS 30003 52100 Saint-
Dizier.

Références de l’avis d’appel public
à la concurrence :

Objet du marché : AMO pour la pré-
paration et la passation des marchés
d’assurance

Critères d’attribution retenus :
Offre économiquement la plus avan-

tageuse appréciée en fonction des cri-
tères énoncés ci-dessous.

- prix des prestations : 40 %
- Valeur technique : 60 %

Type de procédure : procédure li-
brement définie, en application de l’or-
donnance nº2005-649 du 6 juin 2005
(décret nº2005-1742 du 30.12.2005)

Attribution des marchés ou des lots :
Lot unique : Sté ACE Consultants -

42 rue Calmette 30401 VILLENEUVE
LEZ AVIGNON

Montant : 3 800.00 € HT

Date d’attribution du marché : 14
AVRIL 2016

Date d’envoi du présent avis à la pu-
blication : 25 AVRIL 2016.

Jeudi 28 avril 2016 31



Contact : Karine DIRNINGER
8, rue des Chalets, 52000 CHAUMONT

Réception des annonces légales 
jusqu’au mercredi 16 h

� 03 25 87 08 65/07 88 41 93 81 Fax 03 25 88 80 79
legales@voixdelahautemarne.frAnnonces légales

Notre hebdomadaire est habilité à publier les annonces judiciaires et légales pour le département de la Haute-Marne - Par arrêté du 18 décembre 2015 le tarif annuel est fixé à 1.81 € HT le mm. Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne

En vente chaque vendredi

Jours et heures d’ouverture : 
du lundi au jeudi : 

9 h 00 - 12 h 00 / 13 h 30 - 17 h 30
Vendredi : 9 h 00 - 12 h 00

Fermé le vendredi après-midi

Besoin d’aide  
pour vos démarches 
administratives ?

Je m’occupe 
de tout !

06 31 86 68 42Cindy REMY
22 rue de Chevraucourt
52000 CHAUMONT
paperassesfaciles@gmail.com
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MARCHÉS PUBLICS

AVIS

RECTIFICATIF

à l’avis paru sur Voix de la

Haute-Marne du 22 mai 2016

sous la référence CM016993

MARCHE DE TRAVAUX

1 - Nom et adresse de la personne pu-

blique :

Commune de VIVEY

11, Rue du Tilleul

52160 VIVEY

2 - Objet du marché : RENOVATION

DU LOGEMENT COMMUNAL - RE-

LANCE LOT 1 DEMOLITION GROS

ŒUVRE CARRELAGE FAIENCE

INFORMATIONS RECTIFICATIVES :

- Dans la rubrique 2 - Objet du marché,

il fallait lire :

RENOVATION DU LOGEMENT COM-

MUNAL - RELANCE du LOT 1 DEMO-

LITION GROS ŒUVRE CARRELAGE

FAIENCE et du LOT 04 PLATRERIE

ISOLATION

- Dans la rubrique 7 - Date limite de ré-

ception des offres, il fallait lire : Mercredi

18 mai 2016 à 12h00

HMP – CM017027 – 290416

ENQUÊTE PUBLIQUE

INSTALLATIONS

CLASSEES

POUR LA PROTECTION

DE L’ENVIRONNEMENT

AVIS

D’ENQUETE

PUBLIQUE

Société EOLE RES

EXPLOITATION D’UN

PARC EOLIEN

COMMUNE D’ ORAIN

Par arrêté préfectoral en date du 30 mars

2016 une enquête publique sera ouverte

du mardi 26 avril 2016 au vendredi 27

mai 2016, à 17 h 00, soit pendant 32

jours consécutifs, en mairies d’ORAIN

(21), CUSEY (52) et CHAMPLITTE (70)

sur la demande présentée par la Société

EOLE RES dont le siège social est situé

ZI de Courtine, 330, rue du Mourelet -

84000 AVIGNON, en vue d’obtenir l’au-

torisation d’exploiter un parc éolien com-

posé de 6 aérogénérateurs de 180 mè-

tres de hauteur en bout de pale et de 3

structures de livraison sur le territoire de

la commune d’ORAIN, d’une puissance

totale de 16,2 MW.

Le siège de l’enquête est fixé à la mairie

d’ORAIN, 11, rue Jean Theurel 21610

ORAIN.

Cette installation est rangée sous la ru-

brique nº 2980 de la nomenclature des

installations classées pour la protection

de l’environnement.

La décision susceptible d’intervenir à l’is-

sue de la procédure est une autorisation

assortie du respect de prescriptions ou

d’un refus ; l’autorité compétente pour

délivrer cette décision est la Préfète de

la Région Bourgogne-Franche-Comté,

Préfète de la Côte d’Or.

Un dossier d’enquête publique compre-

nant notamment une étude d’impact et

l’avis de l’autorité environnementale

émis le 04 mars 2016 sera tenu à la dis-

position du public pendant la durée de

l’enquête aux jours et heures d’ouverture

au public en mairies de

mairie de ORAIN (21)

mardi 26 avril 2016 de 09h00 à 12h00

mardi 03 mai 2016 de 14h00 à 17h00

jeudi 12 mai 2016 de 14h00 à 17h00

samedi 21 mai 2016 de 9h00 à 12h00

vendredi 27 mai 2016 de 14h00 à 17h00

mairie de CUSEY (52)

mardi 3 mai 2016 de 9h00 à 12h00

jeudi 12 mai 2016 de 9h00 à 12h00

mairie de CHAMPLITTE (70)

mardi 26 avril 2016 de 14h00 à 17h00

mercredi 18 mai 2016 de 14h00 à 17h00

vendredi 27 mai 2016 de 09h00 à 12h00

où un ou plusieurs membres de la com-

mission d’enquête, nommée le 15 mars

2016 par M.le président du tribunal ad-

ministratif de Dijon et composée comme

suit, se tiendra à la disposition du public :

Présidente : M

me

Chantal DUBREUIL,

retraitée.

Membres titulaires : M

me

Josette

CHOUET LEFRANC, retraitée / M. Jean-

Philippe BOUDET, retraité ,

Membre suppléant : M. Jean-Marie

FERREUX, retraité

En cas d’empêchement de M

me

Chantal

DUBREUIL, la présidence de la commis-

sion sera assurée par M

me

Josette

CHOUET LEFRANC, membre titulaire

de la commission.

En cas d’empêchement d’un des mem-

bres titulaires, celui-ci sera remplacé par

le membre suppléant.

Le public pourra prendre connaissance

du dossier pendant les heures habituel-

les d’ouverture des secrétariats des mai-

ries ou pendant les permanences de la

commission d’enquête et formuler ses

observations, propositions et contre pro-

positions sur les registres ouverts à cet

effet.

Des renseignements sur le projet peu-

vent être également demandés à M

me

Dounia JALLOULI, Chef de Projets - Tél :

04.72.69.77.25.

Les observations, propositions et contre-

propositions du public pourront égale-

ment être adressées par courrier avant

la clôture de l’enquête à l’attention de

M

me

Chantal DUBREUIL, Présidente de

la commission d’enquêter, en mairie d’

ORAIN, siège de l’enquête, 1, rue Jean

Theurel 21610 ORAIN au plus tard le 27

mai 2016 avant 17h00.

Toutes informations relatives à l’en-

quête, dont l’avis de l’autorité environne-

mentale, pourront être consultées à la

préfecture de la Côte d’Or, Direction des

Collectivités Locales/bureau environne-

ment, urbanisme et expropriations -ICPE

ou sur le site internet de la préfecture :

www.cote-dor.gouv.fr

Toute personne peut, sur sa demande et

à ses frais, obtenir communication du

dossier d’enquête auprès de la préfec-

ture de la Côte d’Or, dès la publication

de l’arrêté d’ouverture d’enquête.

La Préfète de la Région Bourgogne-

Franche-Comté, Préfète de la Côte d’Or,

adressera une copie du rapport, des an-

nexes et des conclusions de la commis-

sion d’enquête aux mairies d’ORAIN

(21), CUSEY (52) et CHAMPLITTE (70)

pour y être tenus à la disposition du pu-

blic durant un an.

Pendant la même durée, ces documents

seront également consultables par le pu-

blic à la préfecture de la Côte d’Or, Di-

rection des Collectivités Locales/bureau

Environnement, Urbanisme et Expro-

priations - ICPE ou sur le site internet de

la préfecture : www.cote-dor.gouv.fr

ainsi qu’en préfectures de Haute- Saône

et Haute-Marne.

La Préfète

Pour la Préfète et par délégation,

La Chef de Bureau

signé Evelyne MORI

HEN – CM017009 – 290416

COMMUNE D’ARBOT

ENQUÊTE

PUBLIQUE

Conformément aux dispositions du code

de l’expropriation pour cause d’utilité pu-

blique, il sera procédé à une enquête

d’utilité publique, portant sur la dérivation

des eaux et l’établissement de périmè-

tres de protection des captages - sour-

ces du Fays, de la Voie de Dijon, de

Charmoy et de la Côte - par la commune

d’ARBOT.

Les pièces du dossier et le registre d’en-

quête seront déposés, dans les mairies

d’ARBOT et d’AULNOY-SUR-AUBE,

pendant 17 jours consécutifs, du 27 avril

2016 au 13 mai 2016 inclus, aux heures

d’ouverture de la mairie (sauf dimanches

et jours fériés), afin que chacun puisse

en prendre connaissance et consigner,

éventuellement, ses observations sur le

registre ou les adresser, par écrit, au

commissaire enquêteur, au siège de

l’enquête.

M. Jean-Jacques RENAUD siégera en

qualité de commissaire-enquêteur titu-

laire, à la mairie d’ARBOT, le mercredi

27 avril 2016 de 15h00 à 17h00, le sa-

medi 7 mai 2016 de 10h00 à 12h00 et

le vendredi 13 mai 2016 de 15h00 à

17h00, pour y recevoir les observations

du public.

M. Christian ROUVELIN a été désigné

commissaire-enquêteur suppléant.

Les conclusions du commissaire-enquê-

teur seront déposées dans les mairies

d’ARBOT et d’AULNOY-SUR-AUBE,

ainsi qu’à la préfecture de la Haute-

Marne.

HEN – CM016946 – 290416

AVIS

D’ENQUETE

PUBLIQUE

Le public est informé qu’il sera procédé

à une enquête publique sur le projet de

PLU de la commune nouvelle Les Rives

Dervoises (commune historique de

Droyes), du 17 Mai 2016 au 17 Juin 2016

indus, soit pendant 32 jours consécutifs.

Monsieur DENIS Christian, (commis-

saire enquêteur), a été désigné commis-

saire enquêteur titulaire par le président

du tribunal administratif de Chalons en

Champagne et Monsieur LAURENT

Joël, (commissaire enquêteur sup-

pléant), a été désigné commissaire en-

quêteur suppléant. Les pièces du dos-

sier et un registre d’enquête à feuillets

non mobiles, coté et paraphé par le com-

missaire enquêteur, seront tenus à la dis-

position du public à la commune nou-

velle Les Rives Dervoises (commune

historique de Droyes), pendant la durée

de l’enquête, du 17 Mai 2016 au 17 Juin

2016 indus.

Le public pourra prendre connaissance

du dossier et consigner ses observa-

tions, propositions et contre-proposi-

tions, sur le registre ouvert à cet effet ou

les adresser par correspondance au

commissaire enquêteur à la mairie de

Droyes (adresse : 8 Route de Montier -

DROYES - 52 220 RIVES DERVOISES).

Le commissaire enquêteur sera présent

à la mairie de la commune nouvelle Les

Rives Dervoises (commune historique

de Droyes) pendant la durée de l’en-

quête pour recevoir les observations

écrites ou orales du public aux dates et

heures suivantes :

- le Vendredi 20 Mai 2016 de 9 heures à

12 heures,

- le Samedi 4 Juin 2016 de 9 heures à

12 heures,

- le Mercredi 8 Juin 2016 de 14 heures

30 à 17 heures 30,

- le Lundi 13 Juin 2016 de 14 heures 30

à 17 heures 30,

Le Président

Jean-Jacques BAYER

HEN – CM017006 – 290416

ARRÊTÉ DÉLIBÉRATION

RAMASSAGE

DES HUILES

USAGEES

Par arrêté préfectoral nº 1011 du 21 avril

2016, la SARL ETS GRANDIDIER dont

le siège social est situé 1, Route de Mo-

riville 88330 REHAINCOURT, est

agréée afin d’assurer le ramassage des

huiles usagées dans le département de

la Haute-Marne.

HAR – CM017013 – 290416

AVIS

A LA PRESSE

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE

COMMUNIQUE :

Conformément au Code de l’Environne-

ment, l’arrêté préfectoral complémen-

taire nº997 du 19 avril 2016 fixe des pres-

criptions relatives au site précédemment

exploité par la SAS Salzgitter Mannes-

mann Precision Etirage situé sur le terri-

toire de la commune de CHEVILLON.

Toute personne intéressée pourra pren-

dre connaissance des prescriptions

fixées par cet arrêté en mairie de CHE-

VILLON ou à la Préfecture - Bureau des

Réglementations et des Elections.

HAR – CM017010 – 290416

AVIS

A LA PRESSE

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE

COMMUNIQUE :

Conformément au Code de l’Environne-

ment, l’arrêté préfectoral complémen-

taire nº998 du 19 avril 2016 actualise des

prescriptions suite à la suppression du

rejet des eaux industrielles par la société

YANMAR à SAINT-DIZIER.

Toute personne intéressée pourra pren-

dre connaissance des prescriptions

fixées par cet arrêté en mairie de SAINT-

DIZIER ou à la Préfecture - Bureau des

Réglementations et des Elections.

HAR – CM017011 – 290416

AVIS

A LA PRESSE

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE

COMMUNIQUE :

Conformément au Code de l’Environne-

ment, l’arrêté préfectoral nº 999 du 19

avril 2016 institue des servitudes d’utilité

publique sur la parcelle section ZP nº

105 sur le territoire de la commune de

SARREY.

Toute personne intéressée pourra pren-

dre connaissance des servitudes d’utilité

publiques fixées par cet arrêté en mairie

de SARREY ou à la Préfecture - Bureau

des Réglementations et des Elections.

HAR – CM017012 – 290416

FONDS DE COMMERCE

M

e

Frédéric VAUTHIER

Notaire

26 rue Amiral Pierre

52400 BOURBONNE LES BAINS

ACTE

du 1

er

avril 2016, enregistré.

La SARL dénommée PROXIDIS, siège

à BOURBONNE LES BAINS, 35 Grande

Rue, RCS CHAUMONT nº B

792 585 127 a cédé à la SARL dénom-

mée VIVAMARQUES, siège à BOUR-

BONNE LES BAINS, 35 Grande Rue,

RCS CHAUMONT nº B 819 165 788, un

fonds de de commerce d’alimentation

général, charcutier, traiteur, rôtisserie,

marée, sandwicherie exploité sous l’en-

seigne VIVAL exploité à BOURBONNE

LES BAINS, 35 Grande Rue.

Prix : 35.000,00 euros.

Entrée en jouissance au 1

er

avril 2016.

Oppositions : en l’étude de Maître VAU-

THIER notaire.

Pour insertion

M

e

VAUTHIER

HFD – CM017000 – 290416

CONSTITUTION

AVIS DE

CONSTITUTION

Par acte SSP à Chaumont, il a été cons-

titué une société dont les caractéristi-

ques sont les suivantes :

Forme et dénomination : SCI DES-

CHARMES MORISOT

Siège social : CHAUMONT (52000) 9

Avenue d’Ivréa

Objet social : L’acquisition de biens im-

mobiliers, la propriété, l’administration, la

gestion et l’exploitation, par location ou

autrement de tous terrains ou construc-

tions dans la France entière ainsi que de

tous biens et droits immobiliers dont la

société sera propriétaire, l’emprunt des

fonds nécessaires.

Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS de CHAUMONT

Capital social : il a été effectué à la so-

ciété uniquement des apports en numé-

raires déposés sur un compte bancaire

ouvert au nom de la société en forma-

tion.

Les apports en numéraire, égaux au ca-

pital social de 1 000 e divisé en 100 parts

de 10 e chacune, entièrement libérées,

souscrites et attribuées aux associés en

proportion de leurs apports respectifs.

Gérance : Les premiers gérants de la so-

ciété sont Madame DESCHARMES Mar-

tine, demeurant à CHAUMONT (52000)

9 Avenue d’Ivréa et Monsieur DES-

CHARMES Jean-Marie, demeurant à

CHAUMONT (52000) 9 Avenue d’lvréa,

pour une durée illimitée,

Clause d’agrément : agrément dans tous

les cas par la gérance.

La Gérance

HCS – CM017018 – 290416

SCP GIRARD - PROUVEUR -

Notaires Associés

Maître Anne-Claire ANCELIN notaire

19 av. de la République

52100 SAINT DIZIER

0820.562.162

AVIS DE

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte reçu par M

e

Patrice

PROUVEUR, Notaire à SAINT DIZIER,

le 20 Avril 2016, enregistré à service de

l’enregistrement le 22/04/2016 bord nº

2016/202 case nº 1 , il a été constitué la

Société dont les caractéristiques sont les

suivantes :

FORME : Société Civile Immobilière

DENOMINATION : "POLNIE",

SIEGE SOCIAL : MONTIER EN DER

(52220), 1 bis avenue de Champagne.

CAPITAL SOCIAL : 1.000,00 e, divisé en

100 parts sociales de 10,00 e chacune,

numérotées de 1 à 100,

OBJET SOCIAL : L’acquisition, l’admi-

nistration et l’exploitation par bail, loca-

tion ou autrement, de tous les immeu-

bles bâtis ou non bâtis, dont la société

pourrait devenir propriétaire par voie

d’acquisition, d’apport, d’échange ou au-

trement et toutes opérations pouvant

être utile à la réalisation de l’objet social.

DUREE : 99 ans à compter de son im-

matriculation au R.C.S.

CESSION DE PARTS : Cessions de

parts soumises à l’agrément des asso-

ciés.

GERANCE : Monsieur Jean-Paul DER-

REZ, Retraité, demeurant à MONTIER

EN DER (52220), 1 bis avenue de Cham-

pagne pour une durée illimitée

IMMATRICULATION au Registre du

Commerce et des Sociétés de Chau-

mont

POUR INSERTION UNIQUE

Maître Patrice PROUVEUR

HCS – CM017008 – 290416

FUSION-ABSORPTION

AVIS DE PROJET DE

SCISSION - ABSORPTION -

DISSOLUTION

L’Association ADMR de Laferté, décla-

rée à la Sous-Préfecture de Langres (52)

le 15 janvier 1988 - numéro Siren :

348404534

Objet : D’aider à tous les moments de

leur existence toute famille ou personne

habitant dans les communes et les quar-

tiers où elle exerce son action

Siège social : Mairie de Laferté sur

Amance

Motif de l’opération :

Le Conseil d’Administration de l’associa-

tion ADMR de Laferté sur Amance, en

date du 23 mars 2016, apres étude du

projet de scission, absorption, dissolu-

tion a décidé de scinder et de fusionner

l’activité de l’association au profit des as-

sociations ADMR, poursuivant le même

objet, suivantes :

• Association ADMR de Terre Natale, as-

sociation régie par la Loi du 1

er

juillet

1901, déclarée à la Sous-Prefecture de

Langres (52) le 16 janvier 1989 - numéro

Siren : 349387407

Siège social : Mairie de Hortes

• Association ADMR de Fayl-Billot, asso-

ciation régie par la Loi du 1

er

juillet 1901,

déclarée à la Sous-Prefecture de Lan-

gres (52) le 25 février 1987 - numéro Si-

ren : 340424670

Siège social : Mairie de Fayl-Billot

Les conditions de l’opération : Au

1/06/2016,

• L’association ADMR de Fayl-Billot re-

prendra l’activité réalisée au sein de 10

communes et les contrats de travail de 4

salariées représentant 1,64 ETP

• L’association ADMR de Terre Natale

reprendra l’activité réalisée au sein de 6

communes et les contrats de travail de 7

salariées représentant 4,52 ETP

Aucun élément d’actif ou de passif n’est

transmis à ces deux associations.

A la dissolution, les biens seront dévolus

à la Fédération des associations ADMR

de Haute Marne.

La scission / absorption prendra effet le

01/06/2016 sous réserve de son appro-

bation par l’assemblée générale extraor-

dinaire de l’association ADMR de Laferté

prévue le 25 mai 2016, par l’assemblée

générale extraordinaire de l’association

ADMR de Fayl-Billot prévue le 27 mai

2016 et par l’assemblée générale ex-

traordinaire de l’association ADMR de

Terre natale prévue le 30 mai 2016.

Madame Théreèe BEGUINET,

présidente de l’association ADMR de

Laferté

HFU – CM016994 – 290416
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concert organisé par l’association des amis de la
cathédrale

Samedi 
21 Mai 
20h30

cathédrale
saint Mammès 
Langres

www.cathedraledelangres.fr

 Tarif normal : 
 12 €

 Billetterie : 
   Presbytère de 
   Langres, offi  ce 
   du Tourisme, JHM
   Langres, et sur :

10 € LE FORFAIT DE 3 LIGNES
POUR UN BIEN D’UNE VALEUR  300 € (PHOTO : + 5€)
Rédigez très lisiblement votre annonce en majuscules, une lettre 
par case, une case entre chaque mot, sans abréviation. Envoyez 
ou déposez votre petite annonce accompagnée de votre règlement 
aux agences ci-dessous, ou téléphonez ou envoyez par Internet, et 
réglez avec votre carte bancaire. Vos annonces doivent nous parvenir 
avant 17 h dernier délai pour parution le lendemain, sauf pour paru-
tion dimanche et lundi. Offre réservée aux particuliers, pour une petite 
annonce “VIDE-GRENIERS”, commandée du 1er au 31 mai 2016.

❏ CHEQUE BANCAIRE à l’ordre de «LE JOURNAL DE LA HAUTE-MARNE» par courrier
❏ ESPECES au guichet, ne pas envoyer d’espèces sous enveloppe
❏ CARTE BANCAIRE par téléphone

NOM :  .......................................Prénom :  ..........................................................

Adresse :  ............................................................................................................

Ville :  ...................................................................................................................

Code Postal :  ............................Tél :  .................................................................

Videz vos greniers !

SAINT-DIZIER - 03.25.05.85.01
accueil@jhmsaint-dizier.com

45, rue Gambetta - 52100 SAINT DIZIER

CHAUMONT - 03.25.31.29.03
accueil@jhmchaumont.com

7, rue Victoire-de-la-Marne - BP 73 - 52003 CHAUMONT Cedex

LANGRES - 03.25.87.34.94
accueil@jhmlangres.com
8, place Diderot - 52200 LANGRES

1 semaine de parution10 €

LIGNE SUPPLEMENTAIRE 3 €
Prix du bien

€

Achète tous matériaux 
anciens, dalles, cheminées 

plancher chêne, poutres, etc.

Les Matériaux d'Autrefois
route de Langres

88300 Neufchâteau
Tél. 03.29.06.96.05
ou 06.71.20.09.27

Envoyer photos par email : 
lesmateriaux.dautrefois@orange.fr

Ets Durand
Achète aux meilleurs prix

Planchers, dalles, 
parquets, cheminées,
Achat de succession

Tél. 03.29.06.59.97
ou 06.88.48.79.71 

Ou 0805 100 019 appel gratuit
88170 Châtenois

entreprise.durand@wanadoo.fr

VENDEZ HAUT-MARNAIS

JALA
Poutres, dalles, plancher, 

ferrailles, cheminées, pavés, etc.
Démolition - Récupération

Expertise

Siret 39130785700014

52230 CIRFONTAINES EN ORNOIS
Tél. 03.25.94.57.84Tél. 03.25.94.57.84

VAUXBONS

BAIL DE CHASSE
Lot N° 3

Bois de la Vigne
90 Ha

La commune met en location les 
bois communaux.
Plan de chasse et cahier des 
charges à consulter en Mairie.
Bail de 6 ans.
Nombre de fusils : 10.
Faire soumission cachetée pour le 
lundi 23 mai 2016, 18 h, à la Mai-
rie de Vauxbons, 10, Rue Basse 
52200 VAUXBONS.
Ouverture des plis le samedi 28 
mai 2016 à 14 h 30 à la Mairie de 
Vauxbons par le Conseil Municipal 
à huis clos.
La personne retenue sera préve-
nue par Monsieur le Maire.

Tél. 06.70.26.89.97

• Pressage paille et foin
120 x 90  toute surface

ETA LAMONTAGNE
vous propose : 

• Pressage enrubannage
avec combiné 2 en 1 équipé
de couteaux toute surface

ETA BLANCHARD

Tél. 06.88.34.92.43

Pressage-Enrubannage
avec combis (2 en 1)

équipé couteaux

Pressage balle rectangulaire
(format : 120/90)

Moisson toutes cultures

ACHÈTE
Bois sur Pied

Grumes chêne
et hêtre

Taillis et Résineux 

Tél. 06.16.71.73.84.

� �DIVERS
Achète au meilleur prix tout mo-
bilier et objets anciens, manteaux
de fourrure, pendules, tableaux,
miroirs, bronze, pièces de mon-
naie, médailles et objets militaires,
cartes postales, montres gousset,
ménagères, publicités émaillées,
violons, poupées et jouets an-
ciens. Débarras de maisons et
successions. Déplacements tou-
tes distances, paiement comptant.
Tél. 06.38.39.97.45.

Langres, vends vêtements
femme en bon état, peu portés,
taille 1 ou 34 - 36, prix intéressant..
Tél. 06.23.07.14.23.

� �BROCANTE

Vide maison (+ outillage) 48
avenue de Lorraine à Joinville les

13+14/05 de 8 h à 20 h.
Tél. 06.77.60.80.44.

Achète au plus cher anciens ob-
jets militaires, vieilles médailles,
objets de pompiers, anciennes pu-
blicités émaillées, pièces de mon-
naies anciennes. Se déplace tou-
tes distances. Tél. 06.16.36.37.29
ou 03.26.73.96.57.

Achète cher tous meubles anciens
bon ou mauvais état : pendules,
vieilles montres, pièces de mon-
naie, meubles, bibelots, glaces,
tableaux, lustres, cartes postales,
poupées, jouets anciens, violon,
vieilles publicités, linge de maison,
cheminée, dalles, planchers, boi-
series etc. Succession et débar-
ras de maison. Paiement comp-
tant. Tél. 06.07.88.02.30.

Achète matériaux anciens au
meilleur prix, cheminée, parquet
plancher chêne, dalle de pierre,
décoration de jardin.
Tél. 06.58.27.06.75

� �BOIS DE CHAUFFAGE

Vends bois de chauffage à Hor-
tes, 25 €/stère à prendre sur
place, sciage et livraison, possible
selon distance et quantité.
Tél.03.25.84.07.23 HR.

� �JARDIN

Vends sur Joinville tondeuse
Wolf tractée 2 temps avec bac +
une autre tondeuse Wolf 4
temps. 70 € les 2.
Tél. 03.25.94.01.32.

SPORTS LOISIRS

� �BOUQUIN

� �CHASSE-PÊCHE

VIE PRATIQUE

� �VIE AGRICOLE

Recherche petites bottes de
foin, région Langres.
Tél.06.15.10.56.01.

Vends Bétaillère, longeur 4 m,
largeur 2.30, secteur

Montigny-le-roi.
Tél. 06.31.13.60.93.

Vends Remorque pour micro
tracteur GVL20 avec rehausses

PTC 2500 KG, bacalante
hydraulique, frein manuel,

2800 €. Tél. 06.47.94.58.36.

ANIMAUX

� �ANIMAL FERME

71. Vends poules pondeuses 5 €/
pièce + toutes volailles démarrées
+ lapins. Livraison gratuite à domi-
cile. Tél. 03.85.96.91.02.

Vends poules pondeuses 5 €.
Livraison gratuite à partir de 10.

Tél.07.83.55.66.54.

� �CHIEN
Vends chiots Berger Allemand
LOF, 1 mâle et 2 femelles, nés
22/12/2015,vermifugés, pucés,
vaccinés.Mère Fonda von bienen-
wand 642094100026970 père
Digger de la petite laeti-
tia.prix:750 €. Tél. 07.70.78.26.68

A réserver chiots Drathaar, nés
le 30/03/2016, pure race, non
LOF, 4 femelles, 1 mâle, parents
excellents chasseurs plaine et
bois, parents visibles, puce mère :
250268500725564. Siret :
81943327700012.
Tél.06.64.83.36.48.

51. Sur la portée du 30/03/16
Beaucerons reste 2 mâles et 1 fe-
melle LOF dispo début juin 2016
pucés et vaccinés, mère IZEE nº
250268500423260, nº de siret
529569758, attestation de bonne
santé du vétérinaire. Me contacter
au 06.41.61.62.54.

Vends petits chiots Bernois
Suisse courrant, LOF, 3 femelles,
1 mâle, nés le 02/03/16, pucés et
vaccinés, disponible à partir du
22/05 ; puce mère :
276094180100165, parents visi-
bles. Tél.03.80.75.83.01 après
19 h.

Vends chiots Boxer, 2 mâles
bringés, 2 mâles blancs avec pé-
digree, parents LOF2, mère
nº756098100501554, nés le
29/03/2016. tél.03.25.84.71.65.

SERVICES
� �ABATTAGE/ÉLAGAGE

ANNONCES
LEGALES

AVIS D’ENQUETE
PUBLIQUE

Le public est informé qu’il sera pro-
cédé à une enquête publique sur le
projet de PLU de la commune nou-
velle Les Rives Dervoises (commune
historique de Droyes), du 17 Mai 2016
au 17 Juin 2016 inclus, soit pendant
32 jours consécutifs.

Monsieur DENIS Christian, (com-
missaire enquêteur), a été désigné
commissaire enquêteur titulaire par le
président du tribunal administratif de
Chalons en Champagne et Monsieur
LAURENT Joël, (commissaire enquê-
teur suppléant), a été désigné com-
missaire enquêteur suppléant.

Les pièces du dossier et un registre
d’enquête à feuillets non mobiles, coté
et paraphé par le commissaire enquê-
teur, seront tenus à la disposition du
public à la commune nouvelle Les Ri-
ves Dervoises (commune historique
de Droyes), pendant la durée de l’en-
quête, du 17 Mai 2016 au 17 Juin
2016 inclus.

Le public pourra prendre connais-
sance du dossier et consigner ses ob-
servations, propositions et contre-pro-
positions, sur le registre ouvert à cet
effet ou les adresser par correspon-
dance au commissaire enquêteur à la
mairie de Droyes (adresse : 8 Route
de Montier - DROYES - 52 220 RI-
VES DERVOISES.

Le commissaire enquêteur sera pré-
sent à la mairie de la commune nou-
velle Les Rives Dervoises (commune
historique de Droyes) pendant la du-
rée de l’enquête pour recevoir les ob-
servations écrites ou orales du public
aux dates et heures suivantes :

- le Vendredi 20 Mai 2016 de 9 heu-
res à 12 heures,

- le Samedi 4 Juin 2016 de 9 heures
à 12 heures,

- le Mercredi 8 Juin 2016 de 14 heu-
res 30 à 17 heures 30,

- le Lundi 13 Juin 2016 de 14 heures
30 à 17 heures 30,

Le Président,
Jean-Jacques BAYER.

Mardi 17 mai 201626



Contact : Karine DIRNINGER
8, rue des Chalets, 52000 CHAUMONT

Réception des annonces légales 
jusqu’au mercredi 16 h

� 03 25 87 08 65/07 88 41 93 81 Fax 03 25 88 80 79
legales@voixdelahautemarne.frAnnonces légales

Notre hebdomadaire est habilité à publier les annonces judiciaires et légales pour le département de la Haute-Marne - Par arrêté du 18 décembre 2015 le tarif annuel est fixé à 1.81 € HT le mm. Ce tarif ne peut faire l’objet d’aucune remise ou ristourne

ENQUÊTE PUBLIQUE

AVIS

D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Autorisation unique présentée

par la SAS Parc éolien de

Riaucourt-Darmannes sur le territoire

des communes de Riaucourt

et de Darmannes

Conformément au code de l’environne-

ment, le préfet de la Haute-Marne a pres-

crit, par arrêté nº1343 du 13 mai 2016,

la réalisation d’une enquête publique du

10 juin 2016 au 11 juillet 2016 inclus

sur la demande présentée par la SAS

Parc éolien de Riaucourt-Darmannes en

vue d’obtenir l’autorisation unique rela-

tive à l’exploitation d’un parc éolien de

cinq aérogénérateurs sur le territoire des

communes de Riaucourt et de Darman-

nes.

Pendant la durée de l’enquête, toute per-

sonne intéressée pourra consulter le

dossier du projet comportant, notam-

ment, l’avis de l’autorité environnemen-

tale et une étude d’impact, et pourra faire

part de ses observations :

- sur les registres d’enquête déposés en

mairie de Riaucourt et de Darmannes,

aux heures d’ouverture au public ;

- par voie postale au commissaire-en-

quêteur, à l’adresse de la mairie de Riau-

court, siège de l’enquête (Grande Rue

-52000 RIAUCOURT) ;

- par voie électronique à l’adresse pref-

icpe@haute-marne.gouv.fr

M. Daniel KERLAU, retraité de la gen-

darmerie nationale, désigné en qua-

lité de commissaire-enquêteur titu-

laire, siégera afin de recevoir les

déclarations des personnes intéres-

sées, en mairie de Riaucourt :

- le vendredi 10 juin 2016 de 9h00 à

12h00 ;

- le samedi 18 juin 2016 de 9h00 à

12h00 ;

- le vendredi 24 juin 2016 de 17h00 à

20h00 ;

et en mairie de Darmannes :

- le mercredi 15 juin 2016 de 17h00 à

20h00 ;

- le samedi 2 juillet 2016 de 9h00 à

12h00 ;

- le lundi 11 juillet 2016 de 15h00 à

18h00 ;

En cas d’empêchement, il sera remplacé

par M. Bernard RORET, retraité de la

gendarmerie nationale.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire-enquêteur seront tenus à la dispo-

sition du public à la préfecture de la

Haute-Marne (bureau des réglementa-

tions et des élections) et en mairies de

Riaucourt et de Darmannes. Ils seront

également consultables sur le site Inter-

net de la préfecture à l’issue de l’en-

quête.

Le Préfet de la Haute-Marne est l’auto-

rité compétente pour statuer par arrêté

sur la demande de la SAS Parc éolien

de Riaucourt-Darmannes. La décision

susceptible d’intervenir à l’issue de la

procédure est une autorisation unique

assortie du respect de prescriptions ou

un refus.

Des informations complémentaires peu-

vent être demandées auprès de M. Ma-

thieu MAMMERS responsable du projet

au sein de la SAS Parc éolien de Riau-

court-Darmannes (Immeuble Le Cam-

bridge 10, Boulevard Emile Gabory

44200 NANTES), ou au bureau des ré-

glementations et des élections de la pré-

fecture de la Haute-Marne (89 rue Vic-

toire de la Marne 52011 CHAUMONT

Cedex).

HEN – CM017099 – 200516

AVIS

D’ENQUÊTE

PUBLIQUE

Autorisation unique présentée par la

SAS BORALEX sur le territoire des

communes de Doulevant-le-Château,

Baudrecourt et

Dommartin-le-Saint-Père

Conformément au code de l’environne-

ment, le préfet de la Haute-Marne a pres-

crit, par arrêté nº1344 du 13 mai 2016,

la réalisation d’une enquête publique du

6 juin 2016 au 8 juillet 2016 inclus sur

la demande présentée par la SAS BO-

RALEX en vue d’obtenir l’autorisation

unique relative à l’exploitation d’un parc

éolien de huit aérogénérateurs sur le ter-

ritoire des communes de Doulevant-le-

Château, Baudrecourt et Dommartin-le-

Saint-Père.

Pendant la durée de l’enquête, toute per-

sonne intéressée pourra consulter le

dossier du projet comportant, notam-

ment, l’avis de l’autorité environnemen-

tale et une étude d’impact, et pourra faire

part de ses observations :

- sur les registres d’enquête déposés en

mairies de Doulevant-le-Château, Bau-

drecourt et Dommartin-le-Saint-Père,

aux heures d’ouverture au public ;

- par voie postale au commissaire-en-

quêteur, à l’adresse de la mairie de Dou-

levant-le-Château, siège de l’enquête

(place de la mairie, 52110 DOULEVANT-

LE-CHÂTEAU) ;

- par voie électronique à l’adresse pref-

icpe@haute-marne.gouv.fr

M. Robert DAVID, retraité du ministère

de l’équipement, désigné en qualité

de commissaire-enquêteur titulaire,

siégera afin de recevoir les déclarations

des personnes intéressées,

en mairie de Doulevant-le-Château :

le lundi 6 juin 2016 de 9h00 à 12h00 ;

le vendredi 8 juillet 2016 de 16h00 à

19h00 ;

en mairie de Baudrecourt :

le samedi 11 juin 2016 de 9h00 à 12h00

le mercredi 22 juin 2016 de 9h00 à

12h00

et en mairie de Dommartin-le-Saint-

Père :

le mercredi 15 juin 2016 de 15h00 à

18h00

le vendredi 1

er

juillet 2016 de 15h00 à

18h00

En cas d’empêchement, il sera remplacé

par M. Yannick PICARD, responsable de

l’ingénierie du bâtiment à la retraite de la

direction départementale des territoires

de Haute-Marne.

Le rapport et les conclusions du commis-

saire-enquêteur seront tenus à la dispo-

sition du public à la préfecture de la

Haute-Marne (bureau des réglementa-

tions et des élections) et dans les mairies

précitées. Ils seront également consulta-

bles sur le site Internet de la préfecture

à l’issue de l’enquête.

Le Préfet de la Haute-Marne est l’auto-

rité compétente pour statuer par arrêté

sur la demande de la SAS BORALEX.

La décision susceptible d’intervenir à l’is-

sue de la procédure est une autorisation

unique assortie du respect de prescrip-

tions ou un refus.

Des informations complémentaires peu-

vent être demandées auprès de M. Da-

mien VACALUS responsable du projet

au sein de la SAS BORALEX (Immeuble

le Bonnel, 20 rue de la Villette, 69003

LYON), ou au bureau des réglementa-

tions et des élections de la préfecture de

la Haute-Marne (89 rue Victoire de la

Marne 52011 CHAUMONT Cedex)

HEN – CM017119 – 200516

AVIS

D’ENQUETE

PUBLIQUE

Le public est informé qu’il sera procédé

à une enquête publique sur le projet de

PLU de la commune nouvelle Les Rives

Dervoises (commune historique de

Droyes), du 17 Mai 2016 au 17 Juin 2016

indus, soit pendant 32 jours consécutifs.

Monsieur DENIS Christian, (commis-

saire enquêteur), a été désigné commis-

saire enquêteur titulaire par le président

du tribunal administratif de Chalons en

Champagne et Monsieur LAURENT

Joël, (commissaire enquêteur sup-

pléant), a été désigné commissaire en-

quêteur suppléant. Les pièces du dos-

sier et un registre d’enquête à feuillets

non mobiles, coté et paraphé par le com-

missaire enquêteur, seront tenus à la dis-

position du public à la commune nou-

velle Les Rives Dervoises (commune

historique de Droyes), pendant la durée

de l’enquête, du 17 Mai 2016 au 17 Juin

2016 indus.

Le public pourra prendre connaissance

du dossier et consigner ses observa-

tions, propositions et contre-proposi-

tions, sur le registre ouvert à cet effet ou

les adresser par correspondance au

commissaire enquêteur à la mairie de

Droyes (adresse : 8 Route de Montier -

DROYES - 52 220 RIVES DERVOISES).

Le commissaire enquêteur sera présent

à la mairie de la commune nouvelle Les

Rives Dervoises (commune historique

de Droyes) pendant la durée de l’en-

quête pour recevoir les observations

écrites ou orales du public aux dates et

heures suivantes :

- le Vendredi 20 Mai 2016 de 9 heures à

12 heures,

- le Samedi 4 Juin 2016 de 9 heures à

12 heures,

- le Mercredi 8 Juin 2016 de 14 heures

30 à 17 heures 30,

- le Lundi 13 Juin 2016 de 14 heures 30

à 17 heures 30,

Le Président

Jean-Jacques BAYER

HEN – CM017107 – 200516

MARCHÉS PUBLICS

AVIS D’APPEL

PUBLIC A LA

CONCURRENCE

Noms et adresse officiels du Pouvoir

Adjudicateur

Commune d’Is en Bassigny

Mairie

2, Place du Bas-de-la-Ville

52140 Is en Bassigny

Profil d’acheteur : http ://www.voixdela-

hautemarne.fr

Objet du marché : La présente consul-

tation concerne des travaux de réhabili-

tation et entretien de chaussées (lot nº1)

et de reconstruction d’un ouvrage d’art

(lot nº2) sur la commune de Is en Bassi-

gny. Chaque lot fera l’objet d’un marché.

date prévisionnelle de commencement

des prestations : semaine 25/2016.

Acceptation des variantes : Non

Aucun cautionnement ni garantie ne sont

exigés

Critère d’attribution :

Valeur technique pondérée à 60 %.

Prix des prestations pondéré à 40 %,

Procédure : Procédure adaptée en ap-

plication de l’article 27 du Décret

nº2016-360 du 25 mars 2016.

Codes CPV :

Lot 1 : 45233141 : Travaux d’entretien

routier

Lot 2 : 45221119 : Travaux de rénova-

tion de ponts

Forme juridique du groupement sou-

haitée par le pouvoir adjudicateur :

groupement conjoint avec mandataire

solidaire.

Délai de validité des offres : 90 jours

Justificatifs et pièces à fournir : Se re-

porter au règlement de la consultation.

Date limite de réception des offres :

lundi 6 juin 2016 à 16 :00

Instance chargée des procédures de

recours et auprès de laquelle des ren-

seignements peuvent être obtenus

concernant l’introduction des re-

cours :

Tribunal administratif,

25 rue du Lycée,

51000 Châlons-en-Champagne

Tél. 03.26.66.86.87.

Fax : 03.26.21.01.87

les renseignements complémentaires

nécessaires, peuvent être obtenus au-

près de :

· Mr Charles Martin, Maire,

mairie.isenbassigny@wanadoo.fr,

tél : 03.25.31.73.64

ouverture du secrétariat de mairie : les

mardi et jeudi, 9h à 12h-14h à 19h00

· Mr Nicolas Rodriguez, Technicien,

Service départemental d’assistance

technique

Conseil départemental de la Haute

Marne, nicolas.rodriguez@haute-

marne.fr,

tél. 03.25.32.85.71

Les candidats pourront également trans-

mettre leur demande par l’intermédiaire

du profil d’acheteur du pouvoir adjudica-

teur, à l’adresse URL est la suivante :

http ://www.voixdelahautemarne.fr. Une

réponse sera alors adressée, à toutes les

entreprises ayant retiré le dossier ou

l’ayant téléchargé après identification, 4

jours au plus tard avant la date limite de

réception des offres.

Mise à disposition du Dossier de Con-

sultation des entreprises

Les documents sont disponibles à

l’adresse électronique suivante :

http ://www.voixdelahautemarne.fr

Aucune demande d’envoi du DCE sur

support physique électronique n’est au-

torisée.

Remise des offres

Les offres doivent être envoyées à

l’adresse suivante :

Commune d’Is en Bassigny

Mairie

2, Place du Bas-de-la-Ville

52140 Is en Bassigny

Les candidats peuvent transmettre leurs

documents par voie électronique sur le

profil d’acheteur du pouvoir adjudicateur,

à l’adresse URL suivante :

http ://www.voixdelahautemarne.fr

En revanche, la transmission des docu-

ments sur un support physique électro-

nique (CD-ROM, clé usb...) n’est pas au-

torisée.

Date d’envoi du présent avis à la pu-

blication : 18 mai 2016

HMP – CM017100 – 200516

Syndicat Mixte

des Transports

du Pays de Langres

AVIS D’APPEL

PUBLIC A LA

CONCURRENCE

PROCEDURE ADAPTEE

MARCHE PUBLIC DE SERVICES

1 - Nom et adresse officiels de l’orga-

nisme acheteur :

SMTPL, Syndicat Mixte des Transports

du Pays de Langres 31 rue du Breuil de

Saint Germain, à l’attention de Baudot

Sylvie, F-52600 Le Pailly. Tél. (+33)

03 25 84 44 60. E-mail :

smtpl52@orange.fr.

2 - Objet du marché : Transport à la de-

mande à destination de personnes en in-

sertion

Prestation attribuée par lot unique : des-

serte de trois chantiers d’insertion situés

à Cohons (52600), Le Pailly (52600) et

Lecey (52360) depuis Langres (52200)

et Chalindrey (52600)

3 - Durée du marché ou délai d’exécu-

tion :

A compter du : 6 juin 2016 Jusqu’au : 31

décembre 2017

4 - Conditions de participation : situa-

tion propre des opérateurs économi-

ques, y compris exigences relatives à

l’inscription au registre du commerce ou

de la profession. Renseignements et for-

malités nécessaires pour évaluer si ces

exigences sont remplies : capacité finan-

cière et capacité technique prévues dans

le règlement de consultation.

5 - Type de procédure : adaptée

6 - Critères d’attribution : le classe-

ment des offres et le choix de l’attribu-

taire sont fondés sur l’offre économique-

ment la plus avantageuse appréciée en

fonction des critères pondérés énoncés

ci-dessous :

Critère Prix des prestations pondéré

à 60 sur 100 points

Le candidat ayant présenté l’offre accep-

table la moins disante se verra affecté

d’une note maximale de 60 points.

La notation pour les autres candidats

s’établira selon la formule suivante :

Note = 60 points x Prix le plus bas / Prix

de l’offre

Critère Valeur technique pondérée à

40 sur 100 points

La Valeur technique sera évaluée sur les

éléments suivants :

» Moyens matériels (véhicules) : pon-

déré à 15 points

» Moyens humains (effectifs) : pondéré

à 10 points

» Réactivité (implantation des taxis) :

pondéré à 15 points

7 - Date limite de réception des can-

didatures et des offres : Mercredi 1

er

juin - 12 :00

8-Obtention du dossier et renseigne-

ments complémentaires : le dossier

est remis gratuitement à chaque candi-

dat et est à retirer sur demande écrite à

l’adresse suivante :

SMTPL, syndicat Mixte des Transports

du Pays de Langres 31 rue du Breuil de

Saint Germain, à l’attention de Baudot

Sylvie, F-52600 Le Pailly. Tel. (+33)

03 25 84 44 60.

E-mail : smtpl52@orange.fr. Fax (+33)

03 25 84 39 43 ou est téléchargeable sur

le site : www.marches-haute-marne.fr

9 - Date d’envoi du présent avis à la

publication : 18 mai 2016

HMP – CM017101 – 200516

AVIS D’APPEL

PUBLIC A LA

CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’orga-

nisme acheteur :

Commune de Mandres-la-Côte

2 rue de Bourgogne

52800 Mandres-la-Côte

Tel : 03.25.31.97.79 - Email : mairiede-

mandres@wanadoo.fr

Objet du marché : Viabilisation du lo-

tissement communal "L’Europe"

Lieu d’exécution : Mandres-la-Côte

(52)

Caractéristiques principales : Marché

unique avec 1 tranche ferme et 1 tranche

conditionnelle

o Monocouche et reprofilage : 1 390 m

2

o Assainissement EU : 165 ml

o Assainissement EP : 225 ml

o Réseaux d’eau potable : 265 ml

o Réseaux télécoms : 170 ml

Justifications à produire quant aux

qualités et capacités du candidat : Les

pièces sont définies dans le règlement

de la consultation.

Critères d’attribution : Les critères d’at-

tributions sont définis dans le règlement

de la consultation.

Type de procédure :

Procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : le

vendredi 17 juin 2016 à 16h00

Adresse auprès de laquelle des ren-

seignements d’ordre technique peu-

vent être obtenus :

EURO INFRA Ingénierie - 1 rue Henri

Matisse - 52 000 CHAUMONT - Tél :

03 25 35 05 23 - Email : euroinfra@wa-

nadoo.fr

Adresse à laquelle les dossiers sont

à retirer :

REPROGRAPH’ - 19 Boulevard Thiers -

52 000 Chaumont - Tél : 03.25.31.67.67.

- Fax : 03.25.31.29.59 - Email : repro-

graph@wanadoo.fr

Dossier payant et remis contre un chè-

que, libellé à l’ordre de REPROGRAPH

(Montant indiqué dans le règlement de la

consultation) ou téléchargeable à

l’adresse suivante : www.voixdelahaute-

marne.fr/marches-publics/

Date d’envoi du présent avis à la pu-

blication : le 18 mai 2016

HMP – CM016997 – 200516

AVIS D’APPEL

PUBLIC A LA

CONCURRENCE

1) Maîtrise d’Ouvrage :

Commune de Manois

19, Grande Rue

52700 MANOIS

Le Maire : J C CABOCHE

2) Type de procédure : Marché de tra-

vaux procédure adaptée.

3) Objet et contenu du marché :

Marché de travaux pour la réhabilitation

d’une grange en atelier communal à Ma-

nois (52700)

Lieu d’exécution : Place du monument :

52700 Manois

Caractéristiques principales :

Décomposition du marché par lots :

01 - Couverture et charpente

02- Maçonnerie

03 - locaux techniques

04 - sanitaire

05 - alimentation/évacuation eau assai-

nissement

06-Raccordement à l’assainissement

communal

07-Chauffage et électricité

08-Portes et fenêtres

4) Critères d’attribution et pondéra-

tion :

Montant des prestations : 50 points

Valeur technique de l’offre : 30 points

Sécurité : 10 points

Délais : 10 points

Visite recommandée

5) Retrait du dossier :

Les dossiers sont à demander ou à reti-

rer à :

Mairie de Manois

19, Grande Rue

52700 Manois

Tél : 09 61 24 51 71 /

Fax : 03 25 02 81 34

mairie.manois@wanadoo.fr

Jour et heure d’ouverture : lundi et jeudi

de 9h30 - 12h00 et 13h00 à 16h00

mardi et vendredi de 9h30 à 12h00

ou téléchargeable gratuitement à

l’adresse www.voixdelahautemarne.fr/

marches-publics/

6) Date limite de réception des candi-

datures : Le 10 06 2016 avant 12h

7) Renseignements complémentai-

res :

Montant prévisionnel des travaux :

80000 e HT

Maitre d’ouvrage et maitre d’œuvre Mai-

rie de Manois

8) Date d’envoi de l’avis de publica-

tion : 13/05/2016

HMP – CM017092 – 200516

AVIS D’APPEL

PUBLIC A LA

CONCURRENCE

Nom et adresse officiels de l’orga-

nisme acheteur :

Commune de Chamarandes-Choignes -

24 rue de Chamarandes-Choignes -

52 000 Chamarandes-Choignes

Tel : 03.25.32.22.73 - Email : chamaran-

des-choignes@wanadoo.fr

Objet du marché : Renforcement de la

sécurité de la rue de Chaumont à Choi-

gnes (760ml)

Lieu d’exécution : CHAMARANDES-

CHOIGNES (52)

Caractéristiques principales : Marché

unique avec 1 tranche ferme et 1 tranche

conditionnelle

o Chaussée : 4 570 m

2

o Trottoir : 1 640 m

2

o Bordure / Caniveau : 3 315 ml

o Assainissement : 525 ml

Justifications à produire quant aux

qualités et capacités du candidat : Les

pièces sont définies dans le règlement

de la consultation.

Critères d’attribution : Les critères d’at-

tributions sont définis dans le règlement

de la consultation.

Type de procédure :

Procédure adaptée.

Date limite de réception des offres : le

vendredi 10 juin 2016 à 12h00

Adresse auprès de laquelle des ren-

seignements d’ordre technique peu-

vent être obtenus : EURO INFRA Ingé-

nierie - 1 rue Henri Matisse - 52 000

CHAUMONT - Tél : 03 25 35 05 23 -

Email : euroinfra@wanadoo.fr

Adresse à laquelle les dossiers sont

à retirer : REPROGRAPH’ - 19 Boule-

vard Thiers - 52 000 Chaumont - Tél :

03.25.31.67.67. - Fax : 03.25.31.29.59 -

Email : reprograph@wanadoo.fr

Dossier payant et remis contre un chè-

que, libellé à l’ordre de REPROGRAPH

(Montant indiqué dans le règlement de la

consultation) ou téléchargeable à

l’adresse suivante : http ://www.xmar-

ches.fr

Date d’envoi du présent avis à la pu-

blication : le 18 mai 2016

HMP – CM017064 – 200516

ARRÊTÉ DÉLIBÉRATION

AVIS A LA

PRESSE

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE

COMMUNIQUE :

Conformément au Code de l’Environne-

ment, l’arrêté nº 1336 du 11 mai 2016

porte des prescriptions complémentaires

à l’arrêté préfectoral nº 2629 du 16 octo-

bre 2015 portant autorisation d’exploiter

une installation de production d’électri-

cité utilisant l’énergie mécanique du vent

sur le territoire des communes de Jon-

chery et Sexfontaines par la SAS Cen-

trale Eolienne du Pays Chaumontais.

Toute personne intéressée pourra pren-

dre connaissance des prescriptions

fixées par cet arrêté en mairie de JON-

CHERY ou à la Préfecture - Bureau des

Réglementations et des Elections.

HAR – CM017106 – 200516

DISSOLUTIONS

LIQUIDATIONS

Etude de Maîtres MOYSE et ROQUEL,

Notaires associés à DOLE (39100),

34 avenue de Northwich.

Avis de dissolution

et de clôture

de la liquidation

Suivant acte reçu par Maître OUDOT no-

taire à PONTARLIER le 23 décembre

2009 a comparu Monsieur Bruno JAC-

QUET en sa qualité d’associé unique de

la Société dénommée

SNC JACQUET

Société en Nom Collectif en liquidation,

au capital de 1.524,49 e, ayant son siège

social à CHAUMONT (52000), 10Bis rue

Girardon, immatriculée au RCS de

CHAUMONT et identifiée sous le nº SI-

REN 414 094 623, lequel a décidé de la

dissolution anticipée à compter rétroac-

tivement du 1

er

Septembre 2009 de ladite

société et la nomination de Monsieur Oli-

vier JACQUET, demeurant à PONTAR-

LIER (25300), 4 rue Mirabeau, en qualité

de liquidateur. Le siège de la liquidation

est fixé au siège social.

Monsieur Olivier JACQUET, agissant en

qualité de liquidateur, déclare que la li-

quidation de la société SNC JACQUET

a été clôturée le 26 Avril 2016 suivant

décision de la collectivité des associés,

déposée au rang des minutes de M

e

RO-

QUEL le 4 Mai 2016, après approbation

du compte définitif.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la

liquidation sera effectué au greffe du Tri-

bunal de commerce de CHAUMONT

Pour extraits et mentions

M

e

ROQUEL

HDI – CM017108 – 200516
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Christian DENIS      Saints Geosmes, le 17 juin 2016 

23, rue de la fontaine 

52200 SAINTS GEOSMES 

Tél. :03.25.87.23.59 

       06.31.72.19.00 

Courriel : denis.sg52@free.fr 

 

 

Monsieur le Président 

Communauté de Communes du Pays du Der 

  1 rue des ponts 

BP1 

MONTIER EN DER 

52220 LA PORTE DU DER CEDEX 

 

 

 

Objet : Enquête Publique du 17 mai au 17 juin  2016 inclus 

  Élaboration du PLU de la commune historique de DROYES 

 

A l’attention de M. Monsieur Alain CORBIN       
Maire délégué de DROYES, dûment mandaté 

  

. 

 

 

      Monsieur le Président, 

 

 

 

 L’enquête publique citée en objet est à ce jour terminée. 

 

 Comme suite à votre arrêté en date du 21 avril 2016, j’ai l’honneur de vous remettre ci-

joint le Procès Verbal de synthèse correspondant aux observations formulées au cours de cette 

enquête publique et dont vous avez pu obtenir copie au fur et à mesure de leur dépôt.  

 

Afin de me permettre la rédaction de mon rapport et de mes conclusions et avis 

motivés,  je vous serais reconnaissant de bien vouloir me faire parvenir, dès que possible et au 

plus tard sous quinze jours, votre  mémoire en réponse. 

   

 

 Restant à votre disposition, je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression 

de mes salutations distinguées 

 

 

        Le commissaire enquêteur 

  

 

 

 

         Christian DENIS  

















































































































































































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 109-06-2017 
ETABLISSEMENT D’UN AVENANT DE CONVENTION CADRE DE PRESTATIONS DE 
SERVICE ET DE MISE EN RESERVES FONCIERES COMPENSATOIRES AVEC LA 
SAFER CHAMPAGNE ARDENNE 
Rapporteur : M. SIMON 

  



 
Dans le cadre de la mise en œuvre de la politique communautaire et plus 

particulièrement celle en matière d’habitat, la collectivité s’est rapprochée de la Société 
d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural (SAFER). Cette dernière bénéficie d’une 
expérience et d’un savoir-faire reconnus dans l’accompagnement des collectivités et de la 
profession agricole ; son statut indépendant  lui permet notamment de jouer un rôle gagnant-
gagnant de coordination dans l’accompagnement des projets publics, consommateurs 
d’espace, et le maintien des terres agricoles. De par son expertise, elle permet à chacun de 
s’appuyer sur une interface compétente qui prend en considération de manière non 
partisane les intérêts de chacun.   
 

Pour la mise en œuvre de son Programme Local de l’Habitat, la collectivité a 
défini des objectifs en matière de construction neuve. Dans l’attente d’une planification 
opérationnelle intercommunale en cours d’élaboration et en l’absence de maîtrise foncière, la 
collectivité doit se doter d’outils d’observation et d’intervention pour mettre en œuvre ses 
objectifs.   

 
Dans ce cadre, la SAFER propose de mettre à disposition ses services par 

voie de convention; il s’agit notamment d’avoir accès en continu à leur base de ressource 
foncière via l’outil « vigifoncier » (coût annuel forfaitaire par commune), mais également de 
pouvoir bénéficier, sur des périmètres définis au préalable, de leurs compétences en matière 
de négociation qu’elle soit amiable, d’échange, ou par voie de préemption ou d’expropriation 
(rémunération sur frais d’actes).  

 
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise dispose de ce 

dispositif depuis 4 ans pour un montant de 7 020 € annuel. Au regard de l’évolution du 
périmètre de l’intercommunalité, 21 communes supplémentaires peuvent prétendre à 
bénéficier du dispositif pour un montant forfaitaire supplémentaire de 3 780 €.  
    
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’approuver l’élargissement au nouveau périmètre de la Communauté 
d’Agglomération de la Convention d’Information et d’Intervention foncière avec la SAFER. 
 
- d’autoriser le Président ou en son absence Monsieur Alain Simon, Vice-Président en 
charge de la politique de l’habitat et du logement, à signer l’avenant de convention avec 
l’ensemble des partenaires sollicités, ainsi que tous les documents liés à ce dispositif. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°110-06-2017 
AUTORISATION DE TRAVAUX SUR BATIMENTS  
Rapporteur : M. SIMON 

 
 
 



Avant fusion, la Communauté de Communes de la Vallée de la Marne s’était 
engagée avec certaines communes de son territoire afin de mettre en œuvre la réfection de 
bâtiments communaux au but d’y réaliser des logements. Le process consiste à ce que la 
communauté réalise les travaux de réfection des propriétés communales et bénéficie des 
loyers jusqu’à remboursement du montant des travaux. Les logements rénovés sont ensuite 
restitués à la commune qui en reprend ainsi la gestion et perçoit les loyers ; ce dispositif est 
encadré par des conventions entre la communauté et chaque commune. 

  
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise finalise la 

démarche afin de mettre en œuvre la réfection de 4 logements dans la continuité de 
l’engagement de l’ancienne communauté. 
 
- 2 logement situés parcelle 99 section AB n°46 rue de la Fontaine à Chamouilley 
- 2 logements situés parcelle 194 AB n° 442 avenue du Baron Lesperut à Eurville-Bienville 

 
Les travaux de réfection étant soumis à autorisation,  

  
Il est proposé au Conseil communautaire : 

 

- d’autoriser le Président à signer et déposer les demandes d’autorisation 
administratives et notamment d’urbanisme nécessaires à la mise en œuvre de ces 
travaux 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N°111-06-2017 
CESSION D’UN TERRAIN A LA SOCIETE SAINT DIZIER REFERENCE - PARC 
D’ACTIVITE DE REFERENCE NORD HAUTE-MARNE 
Rapporteur : M. FEUILLET 
 
 
 



 
Par un acte de vente du 15 janvier 2016, la société SAINT-DIZIER  

REFERENCE a procédé à l’acquisition d’une parcelle située dans le Parc d’Activités de 
Référence Nord Haute-Marne, sur le territoire de la Commune de BETTANCOURT-LA- 
FERREE, afin de construire un bâtiment destiné à la logistique et distribution de matériel 
électrique. 
 

Lors de l’implantation du bâtiment, la société a mis en évidence la nécessité 
de se porter acquéreur d’une emprise supplémentaire du fait de la localisation des réseaux. 
 

L’emprise concernée a été délimitée et a fait l’objet d’un document 
d’arpentage. Il s’agit de la parcelle nouvellement cadastrée A 393 ayant une superficie de 
209 m².   
 

Selon l’estimation de France Domaines en date du 10 mars 2014 et le prix de 
vente fixé par délibération de la collectivité à 12 €/ m² dans le périmètre du parc de 
référence, 

 
Il est proposé au Conseil communautaire : 

 

- d’autoriser la cession de la parcelle A 393 à la société SAINT-DIZIER REFERENCE, 
son représentant ou toute personne s’y substituant, aux conditions proposées, soit 12 
€ /m², les frais notariés et de publicité foncière étant à la charge de la Communauté 
d’Agglomération. 

 

- d’autoriser M. le Président, ou en cas d’empêchement, M. Jean-Michel FEUILLET ou 
M. Philippe NOVAC à signer ladite cession, et tous acte s’y rapportant 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



PARC D’ACTIVITES
JEANNE D’ARC

PARC D’ACTIVITES
JEANNE D’ARC

PARC
D’ACTIVITES

DE
TROIS

FONTAINES

LO
XA

M
 

Parc de
l’Energie
AREVA

Logistique
VARNIER

CORSI FIT

DANIA

ERDF

EV
IN

O
X

EGS

APSCP
H

Pa
c

Im
m

o

REXEL

Pôle santé

Fossé  Charles  Quint

Création
de voie

Création
de voie

RU
E 

  L
O

U
IS

   
N

EE
L

RU
E 

  A
LB

ER
T 

  F
ER

T

PARKWAY

RU
E 

 A
.K

AS
TL

ER

RU
E 

  A
LB

ER
T 

 S
CH

W
EI

TZ
ER

AVENUE BENOÎT FRACHON

RU
E     M

O
LIERE

RUE               MALGRASRUE       DE      LA       FAVARDE

RO
U

TE
   

  D
E 

   
 T

RO
IS

   
  F

O
NT

AI
NE

S

RO
UT

E 
   

   
   

 D
EP

AR
TE

M
EN

TA
LE

    
    

   1
57

PARKWAY

Rue  J.M. LEHN

Rue Yves
CHAUVIN

ZONE
COMMERCIALE

DU VAL D’ORNEL

BETTANCOURT-
LA-FERREE

SAINT-DIZIER

BAR le
 DUC

Ste
 M

EN
EH

OU
LD

SE
RM

AIZ
E

PA
RIS

NANCY
TR

OYES

Gare SNCF
800m

5 ha

1.5 ha6 ha

12.5 ha

0.6ha

4.8 ha

3.3 ha

5.7 ha

8.5 ha

1.1ha 

EDF

LENOIR
3 ha

Surface PAR: 195 ha
Aménagement paysager: 59 ha
Surface commercialisée: 53ha
Surface restant à commercialiser: 73 ha
Surface voirie: 10 ha

Espaces boisés

Prairies

Bassins

Parcelles commercialisées

Parcelles à commercialiser

Périmètre du PAR  

Limite communale

Développement du Parc d’Activités de Référence

0 250m
N

      Sources : Ville de Saint-Dizier
                 Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der & Blaise
Réalisation : Service SIG-PA Mars 2017

Aménagement
paysagé

bviard
Rappel
Cession d'une portion de parcelle à la SCI référence (entreprise REXEL)



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 112-06-2017 
SYNDICAT MIXTE DU NORD HAUTE-MARNE – MODIFICATION DES STATUTS 
Rapporteur : M. le Président 
 
 



Suite à la fusion des Communautés de Communes de la Vallée de la Marne et 
du Pays du Der avec la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise et 
l’extension concomittante aux communes de Cheminon et Maurupt-le-Montois, les statuts du 
Syndicat mixte doivent être modifiés.   
 
 Ces statuts, ci-annexés, ont été approuvés à l’unanimité par les délégués 
syndicaux lors du Comité syndical du 7 mars 2017.  
 

Selon le Code Général des Collectivités Territoriales, les Etablissements 
Publics de Coopération Intercommunale membres du Syndicat ont 3 mois pour se prononcer 
sur les modifications statutaires.  

 
Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- de valider les statuts du Syndicat mixte du Nord Haute-Marne modifiés joints en 
annexe 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 















 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 113-06-2017 
SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ENERGIES DE LA MARNE – COMMISSION 
CONSULTATIVE - DESIGNATION D’UN REPRESENTANT - MODIFICATIF 
Rapporteur : M. le Président 
 
 



 Par délibération n° 27-02-2017 du 13 février 2017, le Conseil Communautaire 
a procédé à la désignation de Monsieur Etienne GAILLARD à la Commission Consultative 
Paritaire de l’Energie du Syndicat Intercommunal d’Energies de la Marne (SIEM). 
 
 Par courrier en date du 15 mai 2017, le Syndicat Intercommunal d’Energies de 
la Marne a fait connaître que l’élu désigné par le Conseil Communautaire ne devait pas être 
membre du Comité Syndical du SIEM. 
 
 Monsieur Etienne GAILLARD étant délégué suppléant au Comité Syndical, il 
convient de procéder à son remplacement. 
 

Le Président enregistre la candidature de :  
 

 Alain SIMON 
 
 

Est désigné à l’UNANIMITE pour siéger à la Commission Consultative 

Paritaire de l’Energie du Syndicat Intercommunal d’Energies de la Marne (SIEM) : 

 Alain SIMON 
 
 
  
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 114-06-2017 

ESPACE CREATEURS D’ENTREPRISES – TARIFS DES SALLES DE REUNION ET 

ESPACE DE COWORKING 

Rapporteur : M. FEUILLET 

 



Par délibération en date du 19 novembre 2012, le Conseil de Communauté 

fixait les tarifs applicables aux locataires de bureaux et ateliers pour les créateurs 

d’entreprises, aux différentes cautions, ainsi qu’aux locations de salles pour les extérieurs.  

 

La collectivité a été contactée par des organismes extérieurs désireux de 

louer les salles de réunion à la semaine. Il est donc proposé au Conseil Communautaire de 

fixer à 150 euros la semaine de location d’une salle de réunion. 

 

Un espace de coworking est en cours d’installation au sein de l’Espace 

Créateurs d’Entreprises, et devrait ouvrir ses portes à l’été 2017. Avec ce bureau partagé, 

les travailleurs ou créateurs n‘ayant pas besoin d’un bureau à temps plein ne seront plus 

isolés et trouveront dans cet environnement et à travers le réseau d’acteurs, les échanges, 

l’ouverture, le dynamisme et la créativité nécessaires à leur travail. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire de fixer les tarifs d’accès à l’Espace 

de Co-Working, selon le tableau ci-dessous : 

 

ESPACE CREATEURS D’ENTREPRISES - TARIFS 2017 

Location des salles de réunions aux 
extérieurs  

 

Location salle de réunion ½ journée         30 € 

 
Location salle de réunion journée             50 € 

  

Location salle de réunion à la semaine   150€ 
(30€ la journée, si présence de jour(s) férié(s) dans la 

semaine) 

Accès à l’Espace de coworking 

Tarif à la semaine : 10 € 

                                         Tarif au mois : 30 € 

 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 115-06-2017 

ESPACE CREATEURS D’ENTREPRISES - HEBERGEMENT DU SAINT-DIZIER FABLAB  

Rapporteur : M. FEUILLET 

 

 

 



Le Saint-Dizier Fablab est une association à but non lucratif qui a pour 

objectifs de promouvoir et de développer la culture scientifique et technique. 

 

Créée en février 2017, l’association compte une quinzaine d’adhérents. 

 

Un FabLab (contraction de l'anglais fabrication laboratory, « laboratoire de 

fabrication ») est un lieu ouvert au public où il est mis à sa disposition différents supports 

techniques, notamment des machines-outils pilotées par ordinateur, pour la conception et la 

réalisation d'objets. 

 

L’association bragarde s’est  installée au sein de l’Espace Créateurs 

d’Entreprises et met à disposition de ses adhérents des machines et des outils permettant 

aux entrepreneurs, designers, artistes, bricoleurs ou encore étudiants de concevoir et 

réaliser leur projet. 

 

Le Saint-Dizier Fablab permet également au territoire de se doter d’un outil 

entrepreneurial supplémentaire et complémentaire de l’Espace Créateurs d’Entreprises et de 

l’incubateur de projets.  

 

La mise à disposition à titre gracieux de deux ateliers, A5 et A6 de l’Espace 

Créateurs d’Entreprises permettra de faciliter l’ancrage local et le développement de 

l’association Saint-Dizier Fablab. 

 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 

- de valider la mise à disposition gracieuse de deux ateliers de l’Espace Créateurs 

d’Entreprises pour l’hébergement du Saint-Dizier Fablab,  

 

- d’autoriser M. le Président ou en son absence M. Jean-Michel FEUILLET ou M. Philippe 

NOVAC à signer la convention d’occupation s’y rapportant. 

 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 
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- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 
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KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 

N°116-06-2017 

CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION A TITRE GRATUIT DES EQUIPEMENTS 

CULTURELS AU PROFIT DES ASSOCIATIONS  

Rapporteur : Mme GARCIA 
 
 



 Par délibérations n° 94-12-2016, 96-12-2016 et 97-12-2016, le Conseil 
communautaire fixait les tarifs et conditions de location des Fuseaux, du Théâtre et de La 
Forgerie.  
 

La Communauté d’Agglomération souhaite également contribuer à la 
promotion de la dynamique associative sur son territoire par la mise à disposition à titre 
gratuit de ses équipements culturels (Les Fuseaux / Le Théâtre / La Forgerie).  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’adopter le principe d’une mise à disposition gratuite des équipements culturels (Les 
Fuseaux / Le Théâtre / La Forgerie) selon les règles ci-dessous énoncées 

 
L’attribution à titre gratuit pourra être accordée en fonction de la disponibilité 

des équipements et de leur personnel et sous réserve du respect des principes suivants :  
 

- Manifestation à but non lucratif, 
- Manifestation ouverte au public,  
- Détermination d’un public ciblé,  
- Participation au rayonnement culturel du territoire, 
- Adéquation de l’objet de la manifestation et des thématiques abordées avec la 

politique culturelle menée par la Communauté d’Agglomération.  
 

La gratuité ne pourra être accordée que dans le cadre d’une convention de 
partenariat établie avec l’association bénéficiaire et en échange de prestations à fournir au 
profit de la Communauté d’Agglomération à titre gracieux. Ces prestations seront 
déterminées en fonction de l’objet de l’association. 
 

La mise à disposition à titre gracieux des locaux ne dispense pas l’association 
bénéficiaire du règlement de prestations complémentaires : techniciens, agents d’accueil, 
supplément ménage et matériel technique. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 
  

 
 
 
 
 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 

N°117-06-2017 

LES TROIS SCENES - CONDITIONS GENERALES DE LOCATION  

Rapporteur : Mme GARCIA 

 

 

 



 

Par délibération n° 98-12-2016 du 14 décembre 2016, le conseil 
communautaire fixait les conditions générales de location et mise à disposition du Théâtre, 
de La Forgerie et des Fuseaux. Afin d’en préciser notamment les indemnités de résolution, il 
est proposé au Conseil de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise 
d’apporter les modifications suivantes : 
 
ARTICLE V – DEDIT – RESOLUTION :  
 
A. DEDIT -RESOLUTION  

Le Bénéficiaire pourra se dédire de ses engagements en le notifiant par écrit 
au Bailleur, si la notification est adressée au plus tard 20 jours avant la date d’utilisation. La 
résolution du contrat par le Bénéficiaire ou de son fait, entraînera immédiatement et de plein 
droit :  

 
• le remboursement des frais et débours effectivement exposés par le Bailleur au titre des 
services à exécuter par le Bailleur,  
 
• le paiement d’une indemnité au profit du Bailleur qui ne pourra être inférieure au taux de 
barème suivant, calculé sur la base du prix de la location :  
 

 50% si la résolution intervient plus de 20 jours avant le premier jour d’utilisation du 
lieu  

 100% si la résolution intervient dans les 20 jours précédents le premier jour 
d’utilisation du lieu.  

 
N.B : sauf cas de force majeure (décès d’un proche de 1er  degré, intempéries, crise 
sanitaire ou sociale.) 
 

Il est proposé au Conseil communautaire :  
 

- d’approuver ces modifications 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 118-06-2017 

PROGRAMMATION CULTURELLE 2017/2018 - AJOUTS DE TARIFS POUR LE BAR 

Rapporteur : Mme GARCIA 
 
 



 Afin de compléter la délibération n° 61-06-2014 du 26 juin 2014, il est 
proposé au Conseil Communautaire : 
 
 

- d’ajouter des tarifs pour le bar des Fuseaux, ainsi qu’il suit : 
 
 

PRODUIT PRIX TTC 

Bière qualité supérieure 3.50 € 

Cocktail sans alcool 4 € 

Bouteille de Whisky ou Rhum ou 
Vodka 

50 € 

 
- de modifier les tarifs du bar, ainsi qu’il suit : Friandise 1 € 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N°119-06-2017 
FIXATION DE TARIFS POUR LES TRAVAUX REALISES PAR LES SERVICES 
TECHNIQUES 
Rapporteur : M. GARET 



 
 
 Considérant la nécessité de fixer des tarifs horaires pour les travaux 
réalisés en régie par les Services Techniques, 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’adopter les tarifs horaires ci-après. 
 
 
 
Coûts salariaux 
 

CADRE D’EMPLOIS TARIF HORAIRE HT 

Adjoints techniques  21 € 

Agents de maîtrise 22.50 € 

Techniciens 26.50 € 

Ingénieurs 43 € 

 
 
 
 
Coûts horaires liés aux véhicules et engins à disposition 
 
 

Type de véhicule Coût horaire HT 

Véhicule léger et petit utilitaire (ex : Peugeot 206+ ou Renault 

Kangoo) 

6.50 € 

Tracteur / tractopelle 30 € 

Benne à ordures ménagères  

Hydrocureur 

95 € 

Balayeuse 75 € 

Utilitaires (ex : Renault Master, B80, Piaggo…) 11 € 

Utilitaires équipés avec un engin (grue, potence…) 31 € 

Poids lourds 95 € 

 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 
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- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 120-06-2017 
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS 
Rapporteur : M. BOZEK 



 ECOLE DE MUSIQUE PAYS DU DER: 
 

Pour tenir compte de l’évolution des besoins au sein du conservatoire de 
musique du Pays du Der  dans la spécialité saxophone, clarinette et formation musicale à la 
prochaine rentrée de septembre 2017, 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 

- De créer un poste d’assistant d’enseignement artistique principal de 2e classe à temps 
complet (soit 20 heures hebdomadaires) à compter du 1er septembre 2017. 

 
- Et d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur 

ce poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade d’assistant d’enseignement 
artistique principal de 2ème classe, un agent contractuel de droit public pour une durée d’1 
an renouvelable, diplômé de l’enseignement supérieur ou titulaire du diplôme d’études 
Musicales (DEM) ou du Diplôme d’Etat, et dont la rémunération serait alors basée sur le 
1er échelon du grade. 

 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE EN CHARGE DES RESSOURCES : 
 

En vue du départ prochain de l’actuelle Chargée de mission subventions et 
recherches de partenaires, et afin de pourvoir la vacance d’un poste d’Attaché territorial,  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire :  
 
 d’autoriser Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération à recruter sur ce 

poste, à défaut d’un fonctionnaire titulaire du grade d’attaché, un agent contractuel pour 
une durée de 1 an renouvelable, et dont la rémunération serait alors basée sur le 4ème 
échelon du grade et ce à compter du 1er août 2017. 
 
 MISE A DISPOSITION D’UN AGENT COMMUNAUTAIRE AUPRES DE L’ASSOCIATION CRECHE 

N’DO 
 

Afin d’assurer les fonctions de direction 
 de la structure multi-accueil de Montier en Der, il convient de renouveler la mise à 
disposition un agent communautaire, chargé de ces fonctions, auprès de l’association crèche 
ND’O. 
  Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 
- d’approuver le renouvellement de la mise à disposition à temps complet d’un agent titulaire 
du grade de puéricultrice classe normale auprès de l’association crèche N’DO, pour une 
durée hebdomadaire de 35 heures pour une période de 1 an, et ce à compter du 1er 
septembre 2017. 
 
- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition ci-annexée, 
liant la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise et l’association Crèche 
N’Do. 

 MISE A DISPOSITION D’UN AGENT COMMUNAUTAIRE AUPRES DES CRECHES ASSOCIATIVES 

CRECHE N’DO, L’ASSOCIATION LES PETITS LOUPIOTS ET CELLE DE SOM’POUCE 
 

Afin d’assurer les fonctions d’assistante de gestion de ces trois structures d’accueil, il 
convient de renouveler la mise à disposition d’un agent communautaire auprès de 
l’association ND’O à raison de 17h30 hebdomadaires, auprès de l’association les Petits 
Loupiots à raison de 8h45 hebdomadaires et de l’association Som’Pouce à raison de 8h45 
hebdomadaires. 
 



  Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 
- d’approuver le renouvellement de la mise à disposition d’un agent titulaire du grade 
d’adjoint administratif auprès de ces 3 structures sur les amplitudes susvisées, pour une 
période de 1 an, et ce à compter du 1er septembre 2017. 
 
- d'autoriser Monsieur le Président à signer la convention de mise à disposition ci-annexée, 
liant la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise et les associations Crèche 
N’Do, Petits Loupiots et Som’Pouce. 
 

 SERVICE HABITAT : 
 
Compte tenu de l’évolution des missions du Chargé de Mission Habitat Accompagnement et 
Réhabilitation du Parc Privé, du renouvellement de contrat de travail au sein du Service 
Habitat et de son niveau de diplômes, la Communauté d’Agglomération souhaite revaloriser 
son salaire. 
 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 
- de fixer sa rémunération au 2ème échelon du grade d’Attaché, à compter du 1er juillet 2017.  
 

 DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI : 
 
Compte tenu de l’évolution du poste de chargé de mission développement économique et du 
renouvellement de contrat Développement Economique et Emploi, de son ancienneté dans 
la collectivité et de son niveau de diplômes, la Communauté d’Agglomération souhaite 
revaloriser son salaire. 
 

Il est donc proposé au Conseil Communautaire :  
 
- de fixer sa rémunération au 2ème échelon du grade d’Attaché, à compter du 1er juillet 2017. 
 

 COMMUNICATION : 
 
Compte tenu de l'élargissement du territoire de la Communauté d’Agglomération et par 
conséquent des besoins en communication interne et externe, il convient de renforcer 
l’équipe pour la réalisation d'un travail journalistique en recrutant un agent supplémentaire au 
poste de chargé de communication, et ainsi pérenniser le renfort non permanent accordé au 
service depuis quelques mois. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de créer un poste de Rédacteur à temps complet, à compter du 17 juillet 2017. 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à recruter sur ce poste à défaut d’un fonctionnaire titulaire 
du grade de rédacteur un agent contractuel, et dont la rémunération serait alors basée sur le 
1er échelon du grade.  
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 Pour extrait conforme, 

Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. SIMON, Mme 

GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BAYER, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. 

CABARETIER, M. CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme 

GUINOISEAU, M. HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, M. 

RIMBERT, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme 

THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M.BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N°121-06-2017 
APPLICATION DE L'ARTICLE L 5211-10 DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES 
TERRITORIALES – COMPTE RENDU DES DECISIONS 
Rapporteur : M. le Président 
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 Par délibération en date du 23 avril 2014 le Conseil de Communauté a 
notamment autorisé Monsieur le Président à prendre différentes décisions relevant de la 
gestion courante au titre de l'article L 5211- 10 du Code Général des Collectivités Locales. 
 
 Ce même article impose d’informer l’assemblée délibérante de toutes les 
décisions prises en vertu de la délégation précitée.  
 

Le Conseil Communautaire est donc invité à prendre connaissance des 
décisions suivantes prises depuis la dernière séance du Conseil Communautaire : 

 
 

 Décision n° 8 du 31 mars 2017 
 

Vu la déclaration d’intention d’aliéner portant sur la cession des parcelles CK 
238 et CK 240 avenue des Etats-Unis, il est délégué l’exercice du Droit de Préemption 
Urbain à la Commune de Saint-Dizier.  
 

 Décision n° 9 du 7 avril 2017 
 

 Dans le cadre des travaux d’extension des locaux de la gendarmerie de 
Montier-en-Der, il est décidé de solliciter l’accompagnement financier du GIP Haute-Marne, 
de l’Etat, du Conseil départemental, pour un montant total de 510 000 Euros. 
 

 Décision n° 10 du 12 avril 2017 
 

Vu la demande de Monsieur et Madame NASTA Mircéa visant à occuper le 
logement situé 22 rue Audiffred à Montier-en-Der – La Porte du Der, il est décidé d’autoriser 
Monsieur et Madame NASTA à occuper ce logement.  

 

 Décision n° 11 du 26 avril 2017 
 

Dans une dynamique globale d’amélioration des conditions de travail, la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise a lancé en 2016 une étude 
relative à la prévention des risques psychosociaux auxquels des agents peuvent être 
confrontés. Il est décidé  la sollicitation du Fonds National de Prévention pour accompagner 
la mise en œuvre du schéma de prévention des risques psychosociaux. 

 

 Décision n° 12 du 24 avril 2017 
 
 Dans le cadre de l’organisation de l’exposition « Pierre GAUCHER – la poésie 
du métal », la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise sollicite 
l’accompagnement financier du Conseil régional du Grand-Est, du LEADER pour un montant 
total de 8 141.23 Euros 
 

 Décision n°13 du 18 mai 2017 
 

Dans le cadre de l’aliénation de gré à gré des biens mobiliers, il est décidé de 
procéder à la cession d’un rétroprojecteur HITACHI au prix de 50 Euros à la commune de 
Rives Dervoises, qui souhaite acquérir ce bien mobilier.  

 
 

 Décision n° 14 du 30 mai 2017 
 
 Vu la délibération de terrains à usage agricole appartenant à la Communauté 
d’Agglomération et la demande formulée par Monsieur Philippe OLIVIER de les exploiter, il 
est décidé d’accorder à Monsieur Philippe OLIVIER une convention visant l’occupation des 
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parcelles AL 8, AL 9, AL 10, AL 11 et AL 12 à usage agricole situées chemin du Clos 
Lapierre sur le territoire de la Commune de Saint-Dizier.  
 
 

Il est proposé au Conseil de Communauté d'en prendre acte. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d’en prendre acte. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 

  
  
 
 

 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°  122-06-2017 

SOUTIEN EN FAVEUR DES SALARIES DE L’ENTREPRISE ETILAM 
Rapporteur : M. le Président 



 
Depuis plusieurs mois, les salariés d’ETILAM attirent l’attention de la 

collectivité sur la situation délicate dans laquelle leur entreprise se trouve. 
Détenue jusque 2013 par le groupe ARCELOR MITTAL, ETILAM a été reprise par les ACIERS 
COSTE implantés en Auvergne, formant ainsi le groupe ACILAM. 

ARCELOR MITTAL souhaitait de longue date se séparer de l’entreprise ETILAM 
dont l’activité de laminage à froid de feuillards n’entrait plus dans son cœur de métier.  
L’argument du PDG d’ACIERS COSTE au moment de la reprise était de faire émerger une ETI 
française, suffisamment forte pour maintenir sur le territoire national un pan conséquent de 
l’industrie française. Le laminage est en effet situé entre l’activité sidérurgique et le secteur 
du découpage et destiné à des activités stratégiques telles que l’aéronautique, l’automobile, 
le matériel électrique etc… 
 

Le projet passait par un investissement sur le site de Saint-Dizier d’une ligne 
de recuit inox, laquelle n’a jamais pu fonctionner correctement.  
Si le marché du laminage s’est effectivement contracté, il n’en demeure pas moins que les 
efforts commerciaux qui auraient dû servir ETILAM n’ont pas été à la hauteur des besoins du 
site. De surcroit, le PDG d’ACILAM a rattaché à ETILAM l’ex-société GORCY LAROCHE très 
lourdement déficitaire qu’il avait rachetée en 2012, obérant ainsi toute chance de retour in 
boni du site de Saint-Dizier. 
Simultanément, un protocole d’accord conclu en novembre 2013 entre ARCELOR MITTAL et 
le repreneur d’ETILAM prévoyait, outre des conditions préférentielles d’achat de matières 
premières, dont tout le groupe a bénéficié, et l’effacement de la dette de 65 M€, la mise en 
place d’une trésorerie et de subventions, à condition que l’activité perdure 4 ans, soit jusqu’à 
novembre 2017. 

En février 2017, le PDG a averti les salariés d’une baisse alarmante de 
trésorerie, pouvant mener à une cessation de paiements, voire une liquidation judiciaire.  
A la demande du PDG, le Tribunal de Commerce de Chaumont a nommé un mandataire Ad 
Hoc dont l’une des missions est de trouver un partenaire ou repreneur à ETILAM. 
Rencontré ou contacté à plusieurs reprises par les autorités publiques, le Président d’ACILAM 
fait chaque fois le constat de son incapacité à redresser la situation d’ETILAM sans mettre en 
péril les autres activités de son groupe. Mais pour autant, il laisse la situation se dégrader 
sans agir. 

Par ailleurs,  le Président  rappelle également qu’il a reçu une délégation des 
salariés d’ETILAM le 31 mai dernier à qui il a réaffirmé le soutien de l’agglomération dans 
leurs démarches 

Il signale également  qu’il s’est rapproché de son collègue député André 
Chassaigne, élu dans la circonscription où le siège des ACIERS COSTE est installé  
 

Considérant l’enjeu majeur du maintien des 68 emplois et de la sauvegarde de 
leurs familles, 

Considérant le lien historique qui fait d’ETILAM une entreprise emblématique 
du territoire de l’agglomération de Saint-Dizier,  

 
Il est demandé au Conseil Communautaire d’affirmer son soutien aux salariés 

de l’entreprise. 
 
Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver A 

L’UNANIMITE 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 



 



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°  73-06-2017 
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2016 DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 
Rapporteur : M. GARET 



 
 Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 
 Les comptes de gestion de l’exercice 2016 dressés par Madame l’Inspecteur 
Divisionnaire des Finances Publiques pour le Budget Principal de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise et ses budgets annexes rattachés (Chêne 
Saint-Amand, zone de référence, usine relais Evinox et transports de personnes) font 
ressortir sous une présentation différente, des réalisations et des résultats identiques à ceux 
du compte administratif établi par le Président, ordonnateur. 
 
 Après s’être assuré que Madame l’Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques a 
repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 
2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement ordonnés 
et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer dans ses 
écritures, 
 
 Considérant que les comptes sont régulièrement établis dans toutes leurs parties et 
appuyés de tous les titres, documents et renseignements justificatifs, 
 

1. Statuant sur l’exécution du budget principal 2016 de la Communauté d’Agglomération 
de Saint-Dizier Der et Blaise des budgets annexes rattachés en ce qui concerne les 
deux sections budgétaires, 

2. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
3. Statuant sur la comptabilité des stocks, 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- de déclarer que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2016 par Madame 
l’Inspecteur Divisionnaire, visés et certifiés par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni 
réserve de sa part. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par  87 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 74-06-2017 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, 
DER & BLAISE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION 
DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 
 



  
 
Vu les articles L 1612-12, L 2121-31 et L.2311-5 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
 
  Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
  
  Le compte administratif du budget principal de la Communauté 
d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise retrace l’ensemble des opérations 
effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016. 
 
  Il reprend les résultats reportés de l’année antérieure et les restes à réaliser 
en dépenses et en recettes. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes    36 799 478,56 € 
 Dépenses    33 416 847,68 € 
 Résultat de l’exercice    3 382 630,88 € 
 Résultat reporté    3 495 264,87 € 
 Résultat brut     6 877 895,75 € 
 Dépenses reportées    -      1 857,00 € 

Résultat de fonctionnement  6 876 038,75 € 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes    3 501 130,42 € 
 Dépenses    2 619 494,99 € 
 Résultat de l’exercice     881 635,43 € 
 Résultat reporté   - 219 192,90 € 
 Résultat brut      662 442,53 € 
 Restes à réaliser dépenses           -4 771 665,49 € 
 Restes à réaliser recettes     438 066,00 € 
 Résultat d’investissement           -3 671 156,96 € 
  

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en recette au compte 001 « résultat 
d’investissement reporté » pour 662 442,53 €, 
 

- d’affecter partiellement le résultat de fonctionnement au compte 1068  « réserves 
facultatives » à hauteur de 3 671 156,96 €, et le solde de 3 204 881,79 € sera reporté en 
recettes au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » sachant que, lors du 
Budget Primitif 2017 la  somme a été reprise en totalité.  

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne 
prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 75-06-2017 
ADDITIF AU VOTE DES TAUX DES TAXES D’IMPOSITION LOCALES – 
CAPITALISATION DU TAUX DE COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES – 
EXERCICE 2017 
Rapporteur : M. GARET 



 
 

Vu les délibérations N°47 et 48-03-2017 du Conseil Communautaire du 27 
mars 2017 relatives au vote des taux d’imposition 2017, 
 
Vu la possibilité offerte par le IV de l’article 1636 B décies du Code Général des Impôts de 
capitaliser la différence entre le taux maximum de droit commun et le taux voté au titre de la 
fiscalité professionnelle unique 2017, 
 
Vu la formule ci-après : 
Taux maximum de droit commun 2017 (24.01) – taux voté 2017 (23.31) = 0.70  
 
Il s’avère que cette différence de 0.70 peut être mise en réserve pour être ajoutée, 
totalement ou partiellement, au taux de CFE voté par le Conseil Communautaire au titre des 
trois prochaines années. 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- de décider de mettre en réserve la différence de 0.70 qui pourrait être ajoutée au taux 
maximum de droit commun qui figurera sur l’état fiscal 1259 FPU de 2018, 
 

- de charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 86 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON) 
 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 76-06-2017 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT DIZIER 
DER ET BLAISE - EXERCICE 2017 - DECISION MODIFICATIVE N° 1 
Rapporteur : M. GARET 
 
 



- 2 - 

  
Vu les articles L 2311-5, R 2311-11 et R 2311-12 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, 
 

 Vu la délibération du Conseil communautaire n° 46-03-2016 du 27 mars 
2017 portant adoption du budget primitif 2017, 
 

La présente décision modificative n° 1 de l’exercice 2017 du budget principal 
de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise a pour objet : 
 
 de compléter ou d’ajuster les crédits adoptés lors du  Budget Primitif 2017, 
 
 Les ajustements s’équilibrent en recettes et en dépenses à hauteur de 
98.351 euros pour la section de fonctionnement 
 

PRESENTATION PAR CHAPITRE 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT (détaillée en pièce jointe) 
 

Chapitres avec libellés 
  

DEPENSES 

Ajustements 2017 Total 

022 Dépenses imprévues 94 851 94 851 

65 Autres charges de gestion courante 3 500 3 500 

 TOTAUX 98 351 98 351 

Chapitres avec libellés 
 

RECETTES 

Ajustements 2017 Total 

73 impôts et taxes 98 351 98 351 

  TOTAUX 98 351 98 351 

 
 

 Le détail des comptes par nature est fourni en pièces annexes. 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- d’adopter par chapitre la présente décision budgétaire modificative n° 1 de l’exercice 

2017 telle qu’elle est présentée ci-dessus. 
 
 Il est précisé, par ailleurs, que celle-ci est annexée à la présente 
délibération. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 88 VOIX POUR  – 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. 
BOUZON) 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 
 











 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 77-06-2017 
BUDGET ANNEXE DE LA ZONE DE REFERENCE - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 



 
  Vu les articles L 1612-12, L 2121-31 et L.2311-5 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
  
  Vu la délibération n°62-09-2016 du Conseil Communautaire supprimant le 
budget annexe de la zone de référence à compter du 1er janvier 2017, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt-le-Montois, 
  
  Le compte administratif du budget annexe de la zone de référence de la 
Communauté d’Agglomération  de Saint-Dizier Der et Blaise retrace l’ensemble des 
opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend le résultat reporté 
de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes    1 478 579,70 € 
 Dépenses       504 505,56 € 
 Résultat de l’exercice      974 074,14 € 
 Résultat reporté      175 299,08 € 
 Résultat de fonctionnement 1 149 373,22 € 
  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver le résultat excédentaire de l’exercice 2016 d’un montant de 1.149.373,22 
Euros, 

 
- de permettre à Madame l’Inspecteur Divisionnaire des Finances Publiques l’intégration au 

bilan 2017 du budget principal du passif et actif du budget annexe de la Zone de 
Référence, 

 
- d’affecter en totalité sur le budget principal de la Communauté d’Agglomération de Saint-

Dizier, Der & Blaise en recettes au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » la 
somme de 1 149 373,22 euros. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne 
prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

  



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 78-06-2017 
BUDGET ANNEXE DU CHENE SAINT-AMAND DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER DER ET BLAISE - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET  



 
 
  Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
  Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 
  Le compte administratif du budget annexe du Chêne Saint-Amand retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes          6 599,00 € 
 Dépenses             241,95 € 
 Résultat de l’exercice        6 357,05 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes      919 024,14 € 
 Dépenses                 0,00 € 
 Résultat de l’exercice     919 024,14 € 
 Résultat reporté           -2 974 903,66 € 
 Résultat d’investissement          -2 055 879,52 €          
 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en dépense au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 2 055 879,52 euros, 

 
- d’affecter en totalité le résultat de la section de fonctionnement au compte 1068 

« réserves facultatives » soit 6 357,05 euros. 
 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne 
prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 

 

 

 

  



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 79-06-2017 
BUDGET ANNEXE DE L’USINE RELAIS EVINOX DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 



 
 

Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 

Le compte administratif du budget annexe de l’usine relais Evinox retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes      123 495,76 € 
 Dépenses        33 763,84 € 
 Résultat de l’exercice      89 731,92 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes        86 161,69 € 
 Dépenses        88 593,05 € 
 Résultat de l’exercice        -2 431,36 € 
 Résultat reporté               -207 561,43 € 
 Résultat d’investissement              -209 992,79 €          
 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en dépense au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 209 992,79 euros, 

 
- d’affecter en totalité le résultat de la section de fonctionnement au compte 1068 

« réserves facultatives » soit 89 731,92 euros. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne 
prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 

 

 

  



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 80-06-2017 
BUDGET ANNEXE DE TRANSPORT DES PERSONNES DE LA COMMUNAUTE 
D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE - APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 
 



 
 
 
Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 

Le compte administratif du budget annexe de transports de personnes retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes    2 561 486,25 € 
 Dépenses    2 200 271,78 € 
 Résultat de l’exercice         361 214,47 € 
 Résultat reporté      130 266,58 € 
 Résultat de fonctionnement    491 481,05 € 
          

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter en totalité le résultat de la section de fonctionnement en recettes au compte 
002 « résultat de fonctionnement reporté » soit 491 481,05 euros. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne 
prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 

 

 

 

  



 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 81-06-2017 
APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2016 DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DU DER  
Rapporteur : M. GARET 



 
 

Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n°2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt-le-Montois, 
 

Les comptes de gestion de l’exercice 2016 dressés par Madame l’Inspecteur 
Divisionnaire des Finances Publiques pour le Budget Principal de la Communauté de 
Communes du Pays du Der et ses budgets annexes rattachés (assainissement, lotissement 
Champagne, lotissement Cour Lorée, lotissement les Meges et lotissement Belle Faysse) 
font ressortir sous une présentation différente, des réalisations et des résultats identiques à 
ceux du compte administratif établi par le Président, ordonnateur. 
 

Après s’être assuré que Madame l’Inspecteur Divisionnaire des Finances 
Publiques a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnés et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
 

Considérant que les comptes sont régulièrement établis dans toutes leurs 
parties et appuyés de tous les titres, documents et renseignements justificatifs, 
 

1. Statuant sur l’exécution du budget principal 2016 de la Communauté de Communes 
du Pays du Der et des budgets annexes rattachés en ce qui concerne les deux 
sections budgétaires, 
 

2. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
 

3. Statuant sur la comptabilité des stocks, 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- de déclarer que les comptes de gestion dressés pour l’exercice 2016 par Madame 
l’Inspecteur Divisionnaire, visés et certifiés par l’ordonnateur, n’appellent ni 
observation ni réserve de sa part. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 3 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS – 
M. PRIGNOT) – 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON) 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 

 

 

  































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

N° 82-06-2017 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DU DER - 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION DES 
RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 
 



 Vu les articles L 1612-12, L 2121-31 et L.2311-5 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
  
 Le compte administratif du budget principal de la Communauté de Communes du 
Pays du Der retrace l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de 
l’exercice 2016. 
 
 Il reprend le résultat reporté de l’année antérieure et les restes à réaliser en 
dépenses et en recettes. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes    5 158 788,29 € 
 Dépenses    5 886 609,38 € 
 Résultat de l’exercice    - 727 821,09 € 
 Résultat reporté   1 087 810,38 € 
 Résultat de fonctionnement    359 989,29 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes    5 341 540,17 € 
 Dépenses    4 870 837,23 € 
 Résultat de l’exercice     470 702,94 € 
 Résultat reporté   -   92 598,76 € 
 Résultat brut      378 104,18 € 
 Restes à réaliser dépenses           -  817 237,06 € 
 Restes à réaliser recettes     111 600,00 € 
 Résultat d’investissement             - 327 532,88 € 
  

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en recette au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 378 104,18 €, 
 

- d’affecter partiellement le résultat de fonctionnement au compte 1068  « réserves 
facultatives » à hauteur de 327 532,88 €, et le solde de 32 456,41 € sera reporté en 
recettes au compte 002 « résultat de fonctionnement reporté » » sachant que, lors du 
Budget Primitif 2017 la  somme a été reprise en totalité. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 84 VOIX POUR – 4 ABSTENTIONS (M. BOUZON – MARCHANDET – M. 
DESANLIS – M. PRIGNOT). M. le Président ne prend pas part au vote, la Présidence est 
assurée par M. GARET. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

  





















































































































































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 83-06-2017 
BUDGET ANNEXE DE L’ASSAINISSEMENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU 
PAYS DU DER  - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION 
DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 



 
Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 

Le compte administratif du budget annexe de l’assainissement retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes      270 947,20 € 
 Dépenses      255 957,50 € 
 Résultat de l’exercice                 14 989,70 € 
 Résultat reporté     -29 738,51 € 
 Résultat de fonctionnement -  14 748,81 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes    1 133 342,32 € 
 Dépenses       826 154,43 € 
 Résultat de l’exercice      307 187,89 € 
 Résultat reporté               -516 365,15 € 
 Résultat d’investissement              -209 177,26 € 
 Restes à réaliser dépenses       80 000,00 € 
 Résultat net d’investissement   -289 177,26 €          
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 

 
- d’affecter le résultat de la section d’investissement en dépense au compte 001 « résultat 

d’investissement reporté » pour 209 177,26 euros, 
 
- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement en dépense au compte 002 

« résultat de fonctionnement reporté » pour - 14 748,81 euros. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) 
– 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne 
prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 84-06-2017 
BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 
2017   
Rapporteur : M. GARET 



- 2  - 

 
 

Vu les articles L.2311-7 alinéa 2,  L.2312-1, L.2312-2, L.2313-1, L.5211-36, 
L.5216-8 et L.5216-8-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la délibération N°55-03-2017 du 27 mars 2017 adoptant le Budget Primitif 
2017 du budget annexe assainissement, 
 

La présente décision modificative n°1 a pour objet principal d’ajuster les 
crédits de la section de fonctionnement par des transferts entre chapitre. Elle s’équilibre en 
recettes et en dépenses à zéro euro. 
 
 

SECTION DE FONCTIONNEMENT DETAIL DES CHAPITRES 
 

Chapitres Libellés Montant 
 

011 Charges à caractère général -5 

012 Charges de personnel 5 

TOTAL DES DEPENSES DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  

 
 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter par chapitre la présente décision modificative n°1 de l’exercice 2017 du 

budget annexe assainissement de la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der 
& Blaise. 

  
Il est précisé que le document budgétaire est annexé à la présente délibération. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 88 VOIX POUR – 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. 
BOUZON). 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 
 



CHAPITRE LIBELLES DEPENSES

011 CHARGES A CARACTERE GENERAL -5,00

012 CHARGES DE PERSONNEL 5,00

0,00

NATURE LIBELLES DEPENSES

611 Contrat de prestations de services -5,00

6458 Cotisations aux autres organismes sociaux 5,00

0,00TOTAL

TOTAL

DETAIL PAR NATURE

BUDGET ANNEXE ASSAINISSEMENT - EXERCICE 2017

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION ST DIZIER DER ET BLAISE

DECISION MODIFICATIVE N°1 

FONCTIONNEMENT - DEPENSES 

RECAPITULATION PAR CHAPITRE



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 85-06-2017 
BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT COUR LOREE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DU DER  - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF ET 
AFFECTATION DES RESULTATS – EXERCICE 2016 
Rapporteur : M. GARET 
 



 
 Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 
 Le compte administratif du budget annexe du lotissement Cour Lorée retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes           19 800,00 € 
 Dépenses                    0,00 € 
 Résultat de l’exercice                    19 800,00 € 
 Résultat reporté        161 201,60 € 
 Résultat de fonctionnement      181 001,60 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes                  0,00 € 
 Dépenses                  0,00 € 
 Résultat de l’exercice                 0,00 € 
 Résultat reporté                -203 117,63 € 
 Résultat d’investissement               -203 117,63 € 
  
          

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en dépense au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 203 117,63 euros, 

 
- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement au compte 002 « résultat de 

fonctionnement reporté» pour  181 001,60 euros. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 84 VOIX POUR – 1 VOIX CONTRE (M. BOUZON) - 3 ABSTENTIONS (M. 
MARCHANDET – M. DESANLIS – M. PRIGNOT) M. le Président ne prend pas part au vote, 
la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 

 

 

  







































































































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 86-06-2017 
BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT CHAMPAGNE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DU DER  - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 



 
 

Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 

Le compte administratif du budget annexe du lotissement Champagne retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes                 0,00 € 
 Dépenses             214,25 € 
 Résultat de l’exercice                     -214,25 € 
 Résultat reporté                0,68 € 
 Résultat de fonctionnement         -213,57 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes              214,25 € 
 Dépenses                  0,00 € 
 Résultat de l’exercice            214,25 € 
 Résultat reporté                      -214,25 € 
 Résultat d’investissement                          0,00 € 
           

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement en dépense au compte 002 
« résultat de fonctionnement reporté » pour  213,57 euros. 

 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 84 VOIX POUR – 3 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS – 
M. PRIGNOT) – 1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le 
Président ne prend pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 

 

 

  







































































































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

N° 87-06-2017 
BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT BELLE FAYSSE DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DU DER  - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 
 



 
 Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 
 Le compte administratif du budget annexe du lotissement Belle Faysse retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes                    0,00 € 
 Dépenses                    0,00 € 
 Résultat de l’exercice                             0,00 € 
 Résultat reporté          26 432,47 € 
 Résultat de fonctionnement        26 432,47 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes                  0,00 € 
 Dépenses                  0,00 € 
 Résultat de l’exercice                 0,00 € 
 Résultat reporté                  -26 430,24 € 
 Résultat d’investissement                 -26 430,24 € 
  
          

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en dépense au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 26 430,24 euros, 

 
- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement au compte 002 « résultat de 

fonctionnement reporté » pour 26 432,47 euros pour passer les écritures de stocks  
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 84 VOIX POUR – 1 VOIX CONTRE (M. BOUZON) - 3 ABSTENTIONS (M. 
MARCHANDET – M. DESANLIS – M. PRIGNOT) M. le Président ne prend pas part au vote, 
la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 

 

  







































































































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 88-06-2017 
BUDGET ANNEXE DU LOTISSEMENT LES MEGES DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DU DER  - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 
ET AFFECTATION DES RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 



 
 
 Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt-le-Montois, 
 
 Le compte administratif du budget annexe du lotissement les Meges retrace 
l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de l’exercice 2016 et reprend les 
résultats reportés de l’année antérieure. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes                    0,32 € 
 Dépenses                    0,00 € 
 Résultat de l’exercice                             0,32 € 
 Résultat reporté        458 764,58 € 
 Résultat de fonctionnement      458 764,90 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes                    0,00 € 
 Dépenses                    0,00 € 
 Résultat de l’exercice                   0,00 € 
 Résultat reporté                 -452 567,55 € 
 Résultat d’investissement                -452 567,55 € 
  
          

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en dépense au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 452 567,55 euros, 

 
- d’affecter le résultat de la section de fonctionnement au compte 002 « résultat de 

fonctionnement reporté » pour 458 764,90 euros. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 84 VOIX POUR – 4 ABSTENTIONS (M. BOUZON - M. MARCHANDET – 
M. DESANLIS – M. PRIGNOT) M. le Président ne prend pas part au vote, la Présidence est 
assurée par M. GARET. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 
 

  







































































































 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 89-06-2017 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DE LA VALLEE DE LA MARNE 
Rapporteur : M. GARET 
 



 
Vu les articles L 1612-12 et L 2121-31 du Code Général des Collectivités 

Territoriales, 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
 

Le compte de gestion dressé par Madame l’Inspecteur Divisionnaire des 
Finances Publiques pour le Budget Principal de la Communauté de Communes de la Vallée 
de la Marne de l’exercice 2016 fait ressortir sous une présentation différente, des réalisations 
et des résultats identiques à ceux du compte administratif établi par le Président, 
ordonnateur. 
 

Après s’être assuré que Madame l’Inspecteur Divisionnaire des Finances 
Publiques a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes figurant au bilan de 
l’exercice 2015, de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de paiement 
ordonnés et qu’elle a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été prescrit de passer 
dans ses écritures, 
 

Considérant que les comptes sont régulièrement établis dans toutes leurs 
parties et appuyés de tous les titres, documents et renseignements justificatifs, 
 

1. Statuant sur l’exécution du budget principal 2016 de la Communauté de Communes 
de la Vallée de la Marne en ce qui concerne les deux sections budgétaires, 

2. Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives, 
3. Statuant sur la comptabilité des stocks, 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- de déclarer que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2016 par Madame 

l’Inspecteur Divisionnaire, visé et certifié par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 86 VOIX POUR – 2 ABSTENTIONS (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) - 
1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 

 

 

 

 

 

 

  



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°  90-06-2017 
BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LA VALLEE DE LA 
MARNE - APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016 ET AFFECTATION DES 
RESULTATS 
Rapporteur : M. GARET 



 
 Vu les articles L 1612-12, L 2121-31, L.2311-5 et L.5211-36 du Code Général des 
Collectivités Territoriales, 
 
 Vu l’arrêté préfectoral n°2575 du 24 novembre 2016 portant création de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise issue de la fusion de la 
Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier Der et Blaise, de la Communauté de 
Communes de la Vallée de la Marne et de la Communauté de Communes du Pays du Der 
avec extension aux communes marnaises de Cheminon et Maurupt le Montois, 
  
 Le compte administratif du budget principal de la Communauté de Communes de la 
Vallée de la Marne retrace l’ensemble des opérations effectivement réalisées au cours de 
l’exercice 2016. 
 
 Il reprend le résultat reporté de l’année antérieure et les restes à réaliser en 
dépenses et en recettes. 
 
→ Section de fonctionnement  
 Recettes    1 896 445,15 € 
 Dépenses    1 790 939,44 € 
 Résultat de l’exercice      105 505,71 € 
 Résultat reporté   1 267 139,75 € 
 Résultat de fonctionnement 1 372 645,46 € 
 
 
→ Section d’investissement 
 Recettes    1 822 233,03 € 
 Dépenses       945 585,89 € 
 Résultat de l’exercice     876 647,14 € 
 Résultat reporté   - 508 193,02 € 
 Résultat brut      368 454,12 € 
 Restes à réaliser dépenses          - 2 226 190,18 € 
 Restes à réaliser recettes     404 509,31 € 
 Résultat d’investissement          - 1 453 226,75 € 
  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver les résultats de l’exercice 2016, 
 

- d’affecter le résultat de la section d’investissement en recette au compte 001 
« résultat d’investissement reporté » pour 368 454,12 €, 
 

- d’affecter en totalité le résultat de fonctionnement au compte 1068  « réserves 
facultatives », soit la somme de 1 372 645,46 €. 

 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 85 VOIX POUR – 2 VOIX CONTRE (M. MARCHANDET – M. DESANLIS) – 
1 CONSEILLER NE PREND PAS PART AU VOTE (M. BOUZON). M. le Président ne prend 
pas part au vote, la Présidence est assurée par M. GARET. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

  



REPUBLIQUE FRANCAISE

CC VALLEE DE LA MARNE

POSTE COMPTABLE : TRESORERIE DE SAINT DIZIER COLLECTIVITES
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ANNEE 2016
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BUDGET PRINCIPAL



ValeursInformations statistiques

I - INFORMATIONS GENERALES
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

I

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE

Code INSEE CC VALLEE DE LA MARNE 
Budget principal 

Page 1

CA 
2016 

3500Population totale (colonne h du recensement INSEE)

146Nombre de résidences secondaires (article R.2313-1 in fine)

Nom de l'EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :   CCVM

Potentiel fiscal et financier

Fiscal Financier
Valeurs par hab. 
(population DGF) 

1 520 134,00 173,68

Moyennes nationales du 
potentiel financier par 
habitants de la strate

276,67

Informations financières - ratios

Dépenses réelles de fonctionnement/population1
Produit des impositions directes/population2
Recettes réelles de fonctionnement/population3
Dépenses d'équipement brut/population4

436,89

281,39
500,04
218,33

Valeurs

Encours de dette/population5
DGF/population6 128,99

Moyennes 
nationales de la  

strate 

Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2)7 0,09
Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2)8 0,89

Dépenses d'équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2)9 0,44

Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2)10

Dans l'ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies. 



I - L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau du chapitre pour la section de fonctionnement ;

- au niveau du chapitre pour la section d'investissement.

-    sans les chapitres << opérations d'équipement >> de l'état III B 3;

-    sans vote formel sur chacun des chapitres.

La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements 
d'article à article est la suivante :

II - En l'absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, 
en section d'investissement, sans chapitre de dépense << opération d'équipement >>.

III - Les provisions sont :

-  semi-budgétaires (pas d'inscription en recettes de la section d'investissement)

..........................................................................................................................................................

I - INFORMATIONS GENERALES
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

I

POUR MEMOIRE

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE Page 2



DEPENSES

1 790 939,44

EXECUTION DU BUDGET

RECETTES

1 896 445,15Section de fonctionnementREALISATIONS 
DE L'EXERCICE 

(mandats et titres) 

+

+ +

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE A1

II

Section d'investissement 945 585,89 1 822 233,03

1 267 139,75

508 193,02

Report en section de 
fonctionnement (002) 

Report en section 
d'investissement (001)

REPORTS DE 
L'EXERCICE 

N-1 

TOTAL (réalisations + 
reports)

3 244 718,35 4 985 817,93

= =

A

B

C

D

G

H

I

J

=A+B+C+D =G+H+I+J

404 509,31

K

L2 226 190,18

E

F

Section de fonctionnement

Section d'investissement

RESTES A  
REALISER A 

REPORTER EN 
N+1  

TOTAL des restes à réaliser 
 à reporter en N+1 

2 226 190,18 404 509,31
= E+F = K+L

5 390 327,245 470 908,53
= A+B+C+D+E+F

2 226 742,343 679 969,09Section d'investissement

TOTAL CUMULE

RESULTAT 
CUMULE 

3 163 584,901 790 939,44Section de fonctionnement
= A+C+E

=B+D+F

= G+I+K

= H+J+L

= G+H+I+J+K+L

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE Page 3



DETAIL DES RESTES A REALISER

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
VUE D'ENSEMBLE A1

II

Chap. 
/art 

Chap. 
/art 

Dépenses 
 engagées non 

mandatées 

Titres restant à 
émettre

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE Page 4

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT E K

TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT 2 226 190,18 404 509,31F L
Ch. 10 Immobilisations corporelles 81 000,00

10222 FCTVA 81 000,00

Ch. 13 Subventions d’investissement 323 509,31

1311 État et établissements nationaux 110 000,00

1312 Régions 60 000,00

1313 Départements 133 806,00

1318 Autres 19 703,31

Ch. 20 Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 32 192,28

2031 Frais d’études 28 692,28

2033 Frais d’insertion 3 500,00

Ch. 21 Immobilisations corporelles 174 037,54

2188 Autres immobilisations corporelles 174 037,54

Ch. 23 Immobilisations en cours 2 019 960,36

2313 Constructions 1 389 105,00

2315 Installations, matériel et outillage techniques 630 855,36



DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION DE FONCTIONNEMENT - CHAPITRES A2

II

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Mandats émis Charg. rattachées RAR au 31/12

Crédits 
annulés

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Autres charges de gestion courante

Frais fonctionnement des groupes d'élus

Charges financières

Charges exceptionnelles67

66

656

65

014

012

011

Total des dépenses de gestion courante

393 417,00

178 750,00

732 019,00

372 125,00

10 000,00

500,00

288 685,92

131 773,18

732 018,84

366 878,92

9 759,16

500,00

240,84

5 246,08

0,16

46 976,82

104 731,08

1 676 311,00 1 519 356,86 156 954,14

Crédits employés (ou restant à employer)

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
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68 Dotations provisions semi-budgétaires

022

Total des dépenses réelles de fonctionnement

Dépenses imprévues

023 Virement à la section d'investissement 

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct. 

Total des dépenses d'ordre de fonctionnement

TOTAL

RECETTES DE FONCTIONNEMENT

1 241 725,29

261 823,42

1 686 811,00

1 503 548,71

3 190 359,71

Atténuations de charges013 500,00

Produits des services, du domaine et ventes...70 61 000,00

Total des recettes de gestion courante

Impôts et taxes73

Dotations et participations74

Autres produits de gestion courante75

1 049 822,00

552 076,00

113 000,00

1 776 398,00

Produits financiers76 7,00

Produits exceptionnels77 500,00

Reprises provisions semi-budgétaires78

261 823,42

1 529 116,02

1 790 939,44

261 823,42

64 073,82

1 048 615,00

507 707,04

129 691,68

1 750 087,54

2,70

39,95

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 776 905,00 1 750 130,19

042 Opé. d'ordre de transfert entre sections 146 314,96 146 314,96

043 Opé. d'ordre à l'intérieur de la sect. fonct. 

Total des recettes d'ordre de fonctionnement 146 314,96 146 314,96

TOTAL 1 923 219,96 1 896 445,15

157 694,98

1 399 420,27

1 241 725,29

460,05

4,30

-16 691,68

44 368,96

1 207,00

-3 073,82

500,00

26 310,46

26 774,81

26 774,81

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1 

Pour information 
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 

1 267 139,75

Chap. Libellé Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR N-1) 

Titres émis Prod. rattachées RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer) Crédits 
annulés



DEPENSES D'INVESTISSEMENT

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
SECTION D'INVESTISSEMENT - CHAPITRES A3

II

Chap. Libellé
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR Mandats émis Restes à réaliser 

au 31/12
Crédits 
annulés

stocks 010

Total des dépenses d'équipement

RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chap. Libellé
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR Titres émis Restes à réaliser 

au 31/12
Crédits 
annulés

Immobilisations incorporelles (sauf 204)20 115 000,00 82 533,62 32 192,28 274,10

Subventions d'équipement versées204 430 000,00 268 686,39 161 313,61

Immobilisations corporelles21 518 000,00 176 132,22 174 037,54 167 830,24

Total des opérations d'équipement

Immobilisations en cours23 2 260 000,00 236 815,46 2 019 960,36 3 224,18

Immobilisations reçues en affectation22

3 323 000,00 764 167,69 2 226 190,18 332 642,13

10

13

Dotations, fonds divers et réserves

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées16

Compte de liaison, affectation (BA, régie)18

Participation et créances rattachées26

37 000,00 35 103,24

Dépenses imprévues020

Autres immobilisations financières27 500,00

1 896,76

500,00

Total des dépenses financières 37 500,00 35 103,24 2 396,76

Total des opé. pour compte de tiers45...

Total des dépenses réelles d'investissement 3 360 500,00 799 270,93 2 226 190,18 335 038,89

040 146 314,96 146 314,96

Opérations patrimoniales 041 1 500,00 1 500,00

1 500,00146 314,96Total des dépenses d'ordre d'investissement 147 814,96

336 538,89945 585,89 2 226 190,18TOTAL 3 508 314,96

010

13

Stocks 

Subventions d'investissement

Emprunts et dettes assimilées (hors 165)16

Immobilisations incorporelles (sauf 204)20

Subventions d'équipement versées204

1 796 646,31 923 017,53 323 509,31

Immobilisations corporelles21

550 119,47

Immobilisations reçues en affectation 22

Immobilisations en cours23

Total des recettes d'équipement 1 796 646,31 923 017,53 323 509,31 550 119,47

10

1068

Dot., fonds divers et réserves (hors 1068)

Excédents de fonct. capitalisés

Autres subv. d'invest. non transf138

Compte de liaison : affectat° (BA, régie)18

81 142,14

633 670,82 633 670,82

Produits des cessions d'immobilisations024

Autres immobilisations financières27

Participation et créances rattachées26

81 000,00 142,14

Total des recettes financières

45... Total des opé. pour le compte de tiers 

Total des recettes réelles d'investissement

714 812,96

2 511 459,27

637 392,08 81 000,00

1 560 409,61 404 509,31

-3 579,12

546 540,35

021 virement de la section de fonctionnement 

Opé. d'ordre de transfert entre les sections 040 261 823,42 261 823,42

1 241 725,29 1 241 725,29

Opérations patrimoniales 041 1 500,00 1 500,00

Total des recettes d'ordre d'investissement 261 823,421 505 048,71

1 822 233,03TOTAL 4 016 507,98 404 509,31

1 243 225,29

1 789 765,64

Opé. d'ordre de transfert entre sections 

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

508 193,02

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

165 Dépôts et cautionnements reçus -3 721,26

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE Page 6

3 721,26



1 - Mandats émis ( y compris sur les restes à réaliser N-1)

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

II

FONCTIONNEMENT Opérations 
d'ordre  Opérations réelles TOTAL

Charges à caractère général

Charges de personnel et frais assimilés

Atténuations de produits

Achats et variation des stocks 

Autres charges de gestion courante

Charges financières

Charges exceptionnelles

Dotations aux amortissements et provisions 

Production stockée (ou déstockage)71

68

67

66

65

60

014

012

011 288 685,92

131 773,18

732 018,84

366 878,92

9 759,16

1 529 116,02

261 823,42

261 823,42 1 790 939,44

261 823,42

9 759,16

366 878,92

732 018,84

131 773,18

288 685,92

INVESTISSEMENT

Dotations, fonds divers et réserves10

Subventions d'investissement13

Provisions pour risques et charges15

Remboursement d'emprunts (sauf 1688 non budgétaire)16

Opérations réelles 

Compte de liaison : affectat°(BA, régie)18

35 103,24

Opérations 
d'ordre  

Immobilisations incorporelles (sauf 204) 20 82 533,62

146 314,96

Subventions d'équipement versées204 268 686,39

Immobilisations corporelles 21 176 132,22

TOTAL

176 132,22

268 686,39

82 533,62

35 103,24

146 314,96

23 Immobilisations en cours 236 815,46 236 815,46

26 Participations et créances rattachées

656 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 

Dépenses de fonctionnement - Total

Total des opérations d'équipement

Immobilisations reçues en affectation 

Autres immobilisations financières27

22

Amortissements des immobilisations (reprises)28

799 270,93 146 314,96 945 585,89

3... Stocks

59 Provisions pour dépréciation des comptes financiers 

Provisions pour dépréciation des comptes de tiers 49

Charges à répartir sur plusieurs exercices481

Total des opérations pour compte de tiers 45...

Provisions pour dépréciation des stocks et en-cours 39

29 Provisions pour dépréciation des immobilisations 

Dépenses d'investissement - Total

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1 

19 Différences sur les réalisations d'immobilisations

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

508 193,02
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2 - Titres émis (y compris sur les restes à réaliser N-1)

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

II

FONCTIONNEMENT Opérations 
d'ordre  Opérations réelles TOTAL

Atténuations de charges

Achats et variations des stocks 

Produits des services, du domaine et ventes diverses

Production stockée (ou déstockage)

Travaux en régie

Dotations et participations

Autres produits de gestion courante

Produits financiers

Produits exceptionnels77

76

75

74

72

71

70

60

013

79 Transferts de charges

64 073,82

507 707,04

129 691,68

2,70

39,95

1 750 130,19

146 314,96

146 314,96 1 896 445,15

146 354,91

2,70

129 691,68

507 707,04

64 073,82

1 048 615,00 1 048 615,00

INVESTISSEMENT

Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068)10

Subventions d'investissement13

Provisions pour risques et charges 15

Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non budgétaire)16

Opérations réelles 

Compte de liaison : affectat°(BA, régie)18

923 017,53

3 721,26

Opérations 
d'ordre  

Subventions d'équipement versées204

Immobilisations corporelles 21

Immobilisations reçues en affectation 22

TOTAL

3 721,26

923 017,53

26 Participations et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

261 823,42 261 823,42

73 Impôts et taxes

78 Reprises sur amortissements et provisions

Recettes de fonctionnement - Total

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 

Immobilisations en cours 

Amortissements des immobilisations (reprises)28

23

Provisions pour dépréciation des immobilisations 29

1 560 409,61 261 823,42 1 822 233,03

3... Stocks

Provisions pour dépréciation des comptes financiers 59

Provisions pour dépréciation des comptes de tiers 49

Charges à répartir sur plusieurs exercices481

Total des opérations pour compte de tiers 45...

39 Provisions pour dépréciation des stocks et en-cours 

Recettes d'investissement - Total

Pour information 
R 002 Excédent de fonctionnement reporté de N-1 

1 267 139,75

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

19 Différences sur réalisations d'immobilisations

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE Page 8

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 633 670,82 633 670,82



SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts 

Mandats émis Charges 
rattachées

III - VOTE DU BUDGET

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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011 Charges à caractère général 393 417,00 288 685,92 104 731,08

6042 Achats de prestations de services (autres que terrains à amé 95 000,00 68 462,51 26 537,49

60611 Eau et assainissement 2 000,00 1 730,66 269,34

60612 Énergie - électricité 20 000,00 19 544,85 455,15

60621 Combustibles 8 000,00 4 883,00 3 117,00

60622 Carburants 10 000,00 7 158,13 2 841,87

60623 Alimentation 100,00 58,50 41,50

60624 Produits de traitement 500,00 500,00

60631 Fournitures d’entretien 1 000,00 2 833,34 -1 833,34

60632 Fournitures de petit équipement 1 000,00 2 189,89 -1 189,89

60636 Vêtements de travail 359,45 -359,45

6064 Fournitures administratives 1 500,00 210,14 1 289,86

6068 Autres matières et fournitures 500,00 500,00

611 Contrats de prestations de services 300,00 300,00

6132 Locations immobilières 10 000,00 4 534,72 5 465,28

6135 Locations mobilières 2 500,00 1 641,45 858,55

615221 Bâtiments publics 5 000,00 5 000,00

615228 Autres bâtiments 5 000,00 1 276,30 3 723,70

615232 Réseaux 60 000,00 43 728,00 16 272,00

61551 Matériel roulant 5 000,00 2 421,16 2 578,84

61558 Autres biens mobiliers 6 000,00 3 540,08 2 459,92

6156 Maintenance 6 000,00 5 491,49 508,51

6161 Multirisques 3 000,00 3 546,80 -546,80

6168 Autres 5 000,00 5 227,13 -227,13

6182 Documentation générale et technique 600,00 240,00 360,00

6184 Versements à des organismes de formation 200,00 798,00 -598,00

6188 Autres frais divers 1 000,00 640,24 359,76

6225 Indemnités au comptable et aux régisseurs 1 000,00 1 000,00

6226 Honoraires 15 000,00 7 281,18 7 718,82

6231 Annonces et insertions 2 000,00 534,88 1 465,12

6232 Fêtes et cérémonies 1 000,00 4 758,30 -3 758,30

6237 Publications 1 000,00 1 621,98 -621,98

6247 Transports collectifs 97 447,00 66 272,54 31 174,46

6256 Missions 600,00 1 015,71 -415,71

6257 Réceptions 500,00 500,00

6261 Frais d'affranchissement 1 300,00 1 964,02 -664,02

6262 Frais de télécommunications 3 500,00 3 630,00 -130,00

6281 Concours divers (cotisations...) 15 000,00 16 438,47 -1 438,47

62848 REDEVANCE POUR AUTRES PRESTATIONS DE SERVICE 130,00 86,00 44,00

6288 Autres services extérieurs 500,00 500,00

63512 Taxes foncières 5 000,00 4 327,00 673,00

6358 Autres droits 240,00 240,00

012 Charges de personnel et frais assimilés 178 750,00 131 773,18 46 976,82

6218 Autre personnel extérieur 13 000,00 13 000,00

6332 Cotisations versées au f.n.a.l. 150,00 111,86 38,14

6336 Cotisations au centre national et aux centres de gestion de 2 600,00 1 810,86 789,14

6411 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL TITULAIRE 65 000,00 55 280,41 9 719,59

6413 REMUNERATION PRINCIPALE PERSONNEL NON TITULAIR 30 000,00 25 603,70 4 396,30

6451 Cotisations à l'u.r.s.s.a.f. 35 000,00 27 500,06 7 499,94

6453 Cotisations aux caisses de retraites 25 500,00 16 265,30 9 234,70

6454 Cotisations aux a.s.s.e.d.i.c 1 000,00 1 639,67 -639,67

6455 Cotisations pour assurance du personnel 5 000,00 2 925,32 2 074,68

6456 Versement au f.n.c du supplément familial 1 000,00 636,00 364,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 500,00 500,00



SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES DEPENSES A1
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts 

Mandats émis Charges 
rattachées

III - VOTE DU BUDGET

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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014 Atténuations de produits 732 019,00 732 018,84 0,16

7391178 Autres dégrèvements sur contributions directes 2 553,00 2 553,00

73921 Attributions de compensation 729 466,00 729 465,84 0,16

65 Autres charges de gestion courante 372 125,00 366 878,92 5 246,08

6531 Indemnités 58 000,00 54 869,00 3 131,00

6532 Frais de mission 264,00 -264,00

6533 Cotisations de retraite 4 000,00 2 329,05 1 670,95

6541 Créances admises en non-valeur 100,00 365,50 -265,50

6542 Créances éteintes 3 000,00 604,37 2 395,63

6553 Service d'incendie 302 019,00 302 019,00

6574 Subventions de fonctionnement aux associations et autres per 5 000,00 6 428,00 -1 428,00

658 Charges diverses de la gestion courante 6,00 6,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(011+012+014+65) 

1 676 311,00 1 519 356,86 156 954,14

66 Charges financières (b) 10 000,00 9 759,16 240,84

66111 Intérêts réglés à l’échéance 10 000,00 9 759,16 240,84

67 Charges exceptionnelles (c) 500,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 500,00 500,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES = a+b+c 1 686 811,00 1 529 116,02 157 694,98

023 Virement à la section d’investissement 1 241 725,29 1 241 725,29

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 261 823,42 261 823,42

6811 Dotations aux amortissements des immobilisations incorporell 261 823,42 261 823,42

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA 
SECTION D'INVESTISSEMENT

1 503 548,71 261 823,42 1 241 725,29

TOTAL DES DEPENSES D'ORDRE 1 503 548,71 261 823,42 1 241 725,29

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE 

(=Total des opérations réelles et d'ordre) 

Pour information 
D 002 Déficit de fonctionnement reporté de N-1 

3 190 359,71 1 790 939,44 1 399 420,27

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 

Montant des ICNE de l'exercice

Montant des ICNE de l'exercice N-1

= Différence ICNE N - ICNE N-1



SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts 

Titres émis Produits 
rattachées

III - VOTE DU BUDGET

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 
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013 Atténuations de charges 500,00 500,00

6419 Remboursements sur rémunérations du personnel 500,00 500,00

70 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, 61 000,00 64 073,82 -3 073,82

70688 Autres prestations de services 55 000,00 58 369,62 -3 369,62

70878 Par d’autres redevables 6 000,00 5 704,20 295,80

73 Impôts et taxes 1 049 822,00 1 048 615,00 1 207,00

73111 Taxes foncières et d’habitation 750 529,00 740 762,00 9 767,00

73112 Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 175 721,00 175 721,00

73113 Taxe sur les surfaces commerciales 12 075,00 11 574,00 501,00

73114 Imposition forfaitaire sur les entreprises de rése 53 933,00 56 804,00 -2 871,00

7323 FNGIR 27 564,00 27 564,00

7325 Fonds péréquation ress. interco.,commun. 30 000,00 36 190,00 -6 190,00

74 Dotations et participations 552 076,00 507 707,04 44 368,96

7411 Dotation forfaitaire 178 000,00 178 000,00

74124 Dotation d'intercommunalité 142 172,00 -142 172,00

74126 Dotation de compensation des groupements de communes 313 000,00 309 298,00 3 702,00

7473 Départements 23 000,00 13 456,04 9 543,96

74758 Autres groupements 30 000,00 30 000,00

748314 Dotation unique des compensations spécifiques à la 994,00 994,00

74833 Etat - Compensation CET (CVAE et CFE) 43,00 34 748,00 -34 705,00

74834 État - compensation au titre des exonérations des taxes fonc 16,00 16,00

74835 État - compensation au titre des exonérations de taxe d’habi 7 023,00 7 023,00

75 Autres produits de gestion courante 113 000,00 129 691,68 -16 691,68

752 Revenus des immeubles 110 000,00 126 835,80 -16 835,80

758 Produits divers de gestion courante 3 000,00 2 855,88 144,12

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES 
(a)=(013+70+73+74+75) 

1 776 398,00 1 750 087,54 26 310,46

76 Produits financiers (b) 7,00 2,70 4,30

764 Revenus des valeurs mobilières de placement 7,00 2,70 4,30

77 Produits exceptionnels (c) 500,00 39,95 460,05

7718 Autres produits exceptionnels sur opérations de gestion 86,00 86,00

773 Mandats annulés (sur exercices antérieurs) ou atteints par l 114,00 39,65 74,35

7788 Produits exceptionnels divers 300,00 0,30 299,70

TOTAL DES RECETTES REELLES = a+b+c 1 776 905,00 1 750 130,19 26 774,81

042 Opérations d'ordre de transfert entre sections 146 314,96 146 314,96

777 Quote-part des subventions d'investissement transférée au co 146 314,96 146 314,96

TOTAL DES RECETTES D'ORDRE 146 314,96 146 314,96



SECTION DE FONCTIONNEMENT - DETAIL DES RECETTES A2
III

Chap/ art Libellé Crédits 
ouverts 

Titres émis Produits 
rattachées

III - VOTE DU BUDGET

RAR au 31/12

Crédits employés (ou restant à employer)
Crédits 
annulés 

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE Page 12

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT 
DE L'EXERCICE 

(=Total des opérations réelles et d'ordre) 

Pour information 
R 002 Excédent fonctionnement reporté de N-1 

1 923 219,96 1 896 445,15 26 774,81

1 267 139,75

Détail du calcul des ICNE au compte 7622

Montant des ICNE de l'exercice

= Différence ICNE N - ICNE N-1

Montant des ICNE de l'exercice N-1



SECTION D' INVESTISSEMENT - DETAIL DES DEPENSES B1
IIIIII - VOTE DU BUDGET
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Crédits 
ouverts RAR au 31/12 Crédits 

annulés Mandats émisLibellé Chap/ 
art 

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 204) 115 000,00 82 533,62 32 192,28 274,10

2031 Frais d’études 110 000,00 81 307,72 28 692,28

2033 Frais d’insertion 5 000,00 1 225,90 3 500,00 274,10

204 Subventions d’équipement versées 430 000,00 268 686,39 161 313,61

2041412 Cmns du GFP - Bâtiments et installations 430 000,00 268 686,39 161 313,61

21 Immobilisations corporelles 518 000,00 176 132,22 174 037,54 167 830,24

2111 Terrains nus 1 000,00 1 000,00

21318 Autres bâtiments publics 5 000,00 5 000,00

2138 Autres constructions 150 000,00 150 000,00

21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défen 3 000,00 3 000,00

2182 Matériel de transport 170 000,00 169 696,14 303,86

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 7 000,00 7 000,00

2184 Mobilier 2 000,00 473,62 1 526,38

2188 Autres immobilisations corporelles 180 000,00 5 962,46 174 037,54

23 Immobilisations en cours 2 260 000,00 236 815,46 2 019 960,36 3 224,18

2313 Constructions 1 400 000,00 10 893,58 1 389 105,00 1,42

2315 Installations, matériel et outillage techniques 660 000,00 29 144,64 630 855,36

2317 Immobilisations corporelles reçues au titre d’une 200 000,00 196 777,24 3 222,76

Total des dépenses d'équipement 3 323 000,00 764 167,69 2 226 190,18 332 642,13

16 Emprunts et dettes assimilées 37 000,00 35 103,24 1 896,76

1641 Emprunts en euros 35 000,00 34 893,20 106,80

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 210,04 1 789,96

27 Autres immobilisations financières 500,00 500,00

275 Dépôts et cautionnements versés 500,00 500,00

Total des dépenses financières 37 500,00 35 103,24 2 396,76

TOTAL DEPENSES REELLES 3 360 500,00 799 270,93 2 226 190,18 335 038,89

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 146 314,96 146 314,96

Reprises sur autofinancement antérieur 146 314,96 146 314,96

13911 Subventions d'investissement 44 222,70 44 222,70

13912 Subventions d'investissement 10 033,46 10 033,46

13913 Subventions d'investissement 24 949,83 24 949,83

139141 Communes membres du GFP 23 425,67 23 425,67

13918 Subventions d'investissement 43 683,30 43 683,30

Charges transférées

041 Opérations patrimoniales 1 500,00 1 500,00

2317 Immo. corporelles reçues mise à dispo. 1 500,00 1 500,00

TOTAL DEPENSES D'ORDRE 147 814,96 146 314,96 1 500,00

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information 
D 001 Solde d'exécution négatif reporté de N-1 

508 193,02

3 508 314,96 945 585,89 2 226 190,18 336 538,89



SECTION D' INVESTISSEMENT - DETAIL DES RECETTES B2
IIIIII - VOTE DU BUDGET

Crédits 
ouverts RAR au 31/12 Crédits 

annulés Titres émisLibelléChap/ 
art 
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13 Subventions d’investissement 1 796 646,31 923 017,53 323 509,31 550 119,47

1311 État et établissements nationaux 188 000,00 110 000,00 78 000,00

1312 Régions 60 000,00 60 000,00

1313 Départements 573 806,00 361 392,00 133 806,00 78 608,00

13141 Communes membres du GFP 379 137,00 379 137,00

1318 Autres 595 703,31 182 488,53 19 703,31 393 511,47

Total des recettes d'équipement 1 796 646,31 923 017,53 323 509,31 550 119,47

10 Immobilisations corporelles 714 812,96 633 670,82 81 000,00 142,14

10222 FCTVA 81 142,14 81 000,00 142,14

1068 Excédents de fonctionnement capitalisés 633 670,82 633 670,82

Total des recettes financières 714 812,96 633 670,82 81 000,00 142,14

TOTAL RECETTES REELLES 2 511 459,27 1 556 688,35 404 509,31 550 261,61

021 Virement de la section d’exploitation (recettes) 1 241 725,29

040 Opérations d'ordre de transfert entre sections 261 823,42 261 823,42

281318 Autres bâtiments publics 82 276,93 82 276,93

28138 Autres constructions 179 546,49 179 546,49

Total des prélevements provenant de la section de 
fonctionnement

1 503 548,71 261 823,42 1 241 725,29

041 Opérations patrimoniales 1 500,00 1 500,00

2033 Frais d'insertion 1 500,00 1 500,00

TOTAL RECETTES D'ORDRE 1 505 048,71 261 823,42 1 243 225,29

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT DE L'EXERCICE 
(=Total des opérations réelles et d'ordre)

Pour information 
R 001 Solde d'exécution positif reporté de N-1 

4 016 507,98 1 818 511,77 404 509,31 1 793 486,90



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 0000
LIBELLE : DIVERS

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 195 000,00 7 445,98A 177 537,54 10 016,48 7 445,98B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 5 000,00 1 009,90 3 500,00 490,10 1 009,90

2033 Frais d’insertion 5 000,00 1 009,90 3 500,00 490,10 1 009,90

21 Immobilisations corporelles 190 000,00 6 436,08 174 037,54 9 526,38 6 436,08

2111 Terrains nus 1 000,00 1 000,00

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 7 000,00 7 000,00

2184 Mobilier 2 000,00 473,62 1 526,38 473,62

2188 Autres immobilisations corporelles 180 000,00 5 962,46 174 037,54 5 962,46

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -7 445,98

Pour l'exercice En cumulé

-7 445,98C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 73
LIBELLE : EQUIPEMENT SAPEURS POMPIERS

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 3 000,00 A 3 000,00 2 231,70B

21 Immobilisations corporelles 3 000,00 3 000,00 2 231,70

21568 Autre matériel et outillage d’incendie et de défen 3 000,00 3 000,00 2 231,70

Solde du financement 

Recettes - Dépenses

Pour l'exercice En cumulé

-2 231,70C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 91
LIBELLE : Haltes nautique et pique-nique

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 130 000,00 1 580,64A 128 419,36 723 627,59B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 1 307,86

2033 Frais d’insertion 1 307,86

23 Immobilisations en cours 130 000,00 1 580,64 128 419,36 722 319,73

2315 Installations, matériel et outillage techniques 130 000,00 1 580,64 128 419,36 722 319,73

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 53 509,31 C 53 509,31 397 799,69D

13 Subventions d’investissement 53 509,31 53 509,31 397 799,69

1311 État et établissements nationaux 150 000,00

1312 Régions 12 000,00

1313 Départements 33 806,00 33 806,00 117 360,00

1318 Autres 19 703,31 19 703,31 118 439,69

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -1 580,64

Pour l'exercice En cumulé

-325 827,90C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 93
LIBELLE : LOGEMENTS OSNE LE VAL

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES A B

23 Immobilisations en cours

2313 Constructions

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 210,21C -210,21 2 408,34D

16 Emprunts et dettes assimilées 210,21 -210,21 2 408,34

165 Dépôts et cautionnements reçus 210,21 -210,21 2 408,34

Solde du financement 

Recettes - Dépenses 210,21

Pour l'exercice En cumulé

2 408,34C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 94
LIBELLE : LOGEMENTS CHEVILLON

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 150 000,00 A 150 000,00 2 999,28B

21 Immobilisations corporelles 150 000,00 150 000,00 1 923,60

2138 Autres constructions 150 000,00 150 000,00 1 923,60

23 Immobilisations en cours 1 075,68

2313 Constructions 1 075,68

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 91 041,00 382 648,05C -288 096,00 -3 511,05 524 622,66D

13 Subventions d’investissement 91 041,00 379 137,00 -288 096,00 519 691,00

13141 Communes membres du GFP 91 041,00 379 137,00 -288 096,00 519 691,00

16 Emprunts et dettes assimilées 3 511,05 -3 511,05 4 931,66

165 Dépôts et cautionnements reçus 3 511,05 -3 511,05 4 931,66

Solde du financement 

Recettes - Dépenses 382 648,05

Pour l'exercice En cumulé

521 623,38C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 95
LIBELLE : logements Eurville-Bienville

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 190 000,00 196 777,24A -6 777,24 1 213 404,87B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 912,34

2033 Frais d’insertion 912,34

23 Immobilisations en cours 190 000,00 196 777,24 -6 777,24 1 212 492,53

2317 Immobilisations corporelles reçues au titre d’une 190 000,00 196 777,24 -6 777,24 1 212 492,53

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 416 848,00 182 488,53C 200 848,00 33 511,47 209 897,53D

13 Subventions d’investissement 416 848,00 182 488,53 200 848,00 33 511,47 209 897,53

1312 Régions 60 000,00 60 000,00

1313 Départements 90 000,00 90 000,00

13141 Communes membres du GFP 140 848,00 140 848,00

1318 Autres 126 000,00 182 488,53 -56 488,53 209 897,53

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -14 288,71

Pour l'exercice En cumulé

-1 003 507,34C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 96
LIBELLE : logements Chamouilley

POUR INFORMATION
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RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 147 248,00 C 147 248,00 D

13 Subventions d’investissement 147 248,00 147 248,00

13141 Communes membres du GFP 147 248,00 147 248,00

Solde du financement 

Recettes - Dépenses

Pour l'exercice En cumulé

C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 99
LIBELLE : FONDS DE CONCOURS A DESTINATION DES CNES

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 430 000,00 268 686,39A 161 313,61 273 683,39B

204 Subventions d’équipement versées 430 000,00 268 686,39 161 313,61 273 683,39

2041412 Cmns du GFP - Bâtiments et installations 430 000,00 268 686,39 161 313,61 273 683,39

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -268 686,39

Pour l'exercice En cumulé

-273 683,39C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 100
LIBELLE : REHABILITATION TRANSPORTS GIRAUD

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 10 000,00 A 3 220,00 6 780,00 B

23 Immobilisations en cours 10 000,00 3 220,00 6 780,00

2315 Installations, matériel et outillage techniques 10 000,00 3 220,00 6 780,00

Solde du financement 

Recettes - Dépenses

Pour l'exercice En cumulé

C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 101
LIBELLE : MARPA

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 110 000,00 20 980,00A 89 020,00 23 980,00B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 110 000,00 20 980,00 89 020,00 23 980,00

2031 Frais d’études 110 000,00 20 980,00 89 020,00 23 980,00

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -20 980,00

Pour l'exercice En cumulé

-23 980,00C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 102
LIBELLE : REHAB ANCIENNE GENDARMERIE + FONTAINES

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 10 000,00 A 10 000,00 B

23 Immobilisations en cours 10 000,00 10 000,00

2317 Immobilisations corporelles reçues au titre d’une 10 000,00 10 000,00

Solde du financement 

Recettes - Dépenses

Pour l'exercice En cumulé

C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 104
LIBELLE : RENOVATION GYMNASE CHEVILLON

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 1 400 000,00 10 893,58A 1 389 105,00 1,42 32 986,26B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 320,59

2033 Frais d’insertion 320,59

23 Immobilisations en cours 1 400 000,00 10 893,58 1 389 105,00 1,42 32 665,67

2313 Constructions 1 400 000,00 10 893,58 1 389 105,00 1,42 32 665,67

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 778 000,00 361 392,00C 416 608,00 433 392,00D

13 Subventions d’investissement 778 000,00 361 392,00 416 608,00 433 392,00

1311 État et établissements nationaux 78 000,00 78 000,00 72 000,00

1313 Départements 350 000,00 361 392,00 -11 392,00 361 392,00

1318 Autres 350 000,00 350 000,00

Solde du financement 

Recettes - Dépenses 350 498,42

Pour l'exercice En cumulé

400 405,74C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 105
LIBELLE : PASSERELLE MOBILE

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 520 000,00 27 780,00A 499 216,00 -6 996,00 27 780,00B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 216,00 -216,00 216,00

2033 Frais d’insertion 216,00 -216,00 216,00

23 Immobilisations en cours 520 000,00 27 564,00 499 216,00 -6 780,00 27 564,00

2315 Installations, matériel et outillage techniques 520 000,00 27 564,00 499 216,00 -6 780,00 27 564,00

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES 310 000,00 C 210 000,00 100 000,00 D

13 Subventions d’investissement 310 000,00 210 000,00 100 000,00

1311 État et établissements nationaux 110 000,00 110 000,00

1313 Départements 100 000,00 100 000,00

1318 Autres 100 000,00 100 000,00

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -27 780,00

Pour l'exercice En cumulé

-27 780,00C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 106
LIBELLE : ETUDE GLOBALE MARNE

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 60 327,72A 28 692,28 -89 020,00 60 327,72B

20 Immobilisations incorporelles(sauf le 2 60 327,72 28 692,28 -89 020,00 60 327,72

2031 Frais d’études 60 327,72 28 692,28 -89 020,00 60 327,72

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -60 327,72

Pour l'exercice En cumulé

-60 327,72C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 107
LIBELLE : BALAYEUSE

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 170 000,00 169 696,14A 303,86 169 696,14B

21 Immobilisations corporelles 170 000,00 169 696,14 303,86 169 696,14

2182 Matériel de transport 170 000,00 169 696,14 303,86 169 696,14

Solde du financement 

Recettes - Dépenses -169 696,14

Pour l'exercice En cumulé

-169 696,14C-A D-B



DETAIL DES CHAPITRES D'OPERATION D'EQUIPEMENT B3
IIIIII - VOTE DU BUDGET

OPERATION D'EQUIPEMENT N°: 10005
LIBELLE : GYMNASE

POUR INFORMATION
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Art. Libellé 
Crédits ouverts Mandats émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

DEPENSES 5 000,00 A 5 000,00 569,82B

21 Immobilisations corporelles 5 000,00 5 000,00 569,82

21318 Autres bâtiments publics 5 000,00 5 000,00 569,82

RECETTES (répartition) 
(Pour information) Crédits ouverts Titres émis RAR au 31/12 Crédits annulés Cumul des 

réalisations  

Eléments afférents à l'exercice Pour mémoire

TOTAL RECETTES AFFECTEES C D

16 Emprunts et dettes assimilées

1641 Emprunts en euros

Solde du financement 

Recettes - Dépenses

Pour l'exercice En cumulé

-569,82C-A D-B



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
CREDITS DE TRESORERIE A2.1

IVIV - ANNEXES

A2.1 - DETAIL DES CREDITS DE TRESORERIE
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Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat) 

Date de la 
décision de 
réaliser la 
ligne de 
trésorerie

Montant 
maximum 

autorisé au 
1/1/N

Montant des 
tirages N

Montant des 
remboursements N

Intérêts 
(6615)

Rembourse
ment du 

tirage

Encours 
restant du 
au 31/12/N

5191 Avances du Trésor

519 Crédits de trésorerie (Total)



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

IVIV - ANNEXES

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer 

le numéro de contrat) 
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Organisme 
prêteur ou 
chef de file

Date de 
signature

Date 
d'émission 
ou date de 
mobilisation

Date du 
premier 

rembt
Nominal

Type de 
taux 

d'intérêt
Index

Emprunts et Dettes à l'origine du contrat

~ article inattendu ~

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

IVIV - ANNEXES

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, indiquer 

le numéro de contrat) 

Page 33
CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE

Niveau 
de taux 

Emprunts et Dettes à l'origine du contrat

Taux actu.

Taux initial

Devise
Périodicit

é des 
rembts

Profil 
d'amor- 

tissement 

Possibilité 
de rembt 
anticipé 

partiel O/N

Catégorie 
d'emprunt 

~ article inattendu ~

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

IVIV - ANNEXES

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 
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Montant 
couvert 

Emprunts et Dettes au 31/12/N

Catégorie 
d'emprunt 

après 
couverture 
éventuelle 

Capital 
restant dû 
au 31/12/N

Durée 
résiduelle 

(en 
années)

Taux d'intérêt

Couverture 
? O/N Type de 

taux 
Index

Niveau de 
taux d'intérêt 
au 31/12/N

~ article inattendu ~

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

IVIV - ANNEXES

A2.2 - REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature 
(Pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 
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Emprunts et Dettes au 31/12/N

Annuité de l'exercice

Capital Charges 
d'intérêt

ICNE de 
l'exercice

Intérêts 
perçus (le 

cas 
échéant)

~ article inattendu ~

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

IVIV - ANNEXES

A2.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX  (HORS A1)

Emprunts ventilés par 
structure de taux selon le 
risque le plus élevé 
(pour chaque ligne, indiquer 
le numéro de contrat) 

Page 36
CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE

Organisme 
prêteur ou 
chef de file

Nominal Type 
d'indices

Durée du 
contrat

Dates des 
périodes 
bonifiées

Taux 
minimal

Taux 
maximal

Capital 
restand dû 
au 31/12/N

Autres type de structures 
F

TOTAL F

TOTAL GENERAL



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX A2.3

IVIV - ANNEXES

A2.3 - REPARTITION DES EMPRUNTS PAR STRUCTURE DE TAUX (suite)  (HORS A1)

Emprunts ventilés par 
structure de taux selon le 
risque le plus élevé 
(pour chaque ligne, indiquer 
le numéro de contrat) 
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Coût de 
sortie

Taux 
maximal 

après 
couverture 
éventuelle

Niveau du 
taux au 
31/12/N

Intérêts 
payés au 
cours de 
l'exercice

Intérêts 
perçus au 
cours de 
l'exercice 

(le cas 
échéant)

% par type 
de taux 
selon 
capital 

restant dû

Autres type de structures 
F

TOTAL F

TOTAL GENERAL



IV - ANNEXES
ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE - 
REPARTITION DE L'ENCOURS (TYPOLOGIE) 
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Structures

(1) 
Indices en euros 

(2) 
Indices inflation 

française ou zone 
euro 

ou écart entre ces 
indices 

(3) 
Ecarts d'indices 

zone euro 

(4) 
Indices hors zone 

euro et 
écarts d'indices 
dont l'un est un 
indice hors zone 

euro 

(5) 
Ecarts d'indices 
hors zone euro 

(6) 
Autres indices 

(A) Taux fixe simple. Taux 
variable simple. Echange 
de taux fixe contre taux 
variable ou inversement. 
Echange de taux 
structuré contre taux 
variable ou taux fixe 
(sens unique). 
Taux variable simple 
plafonné (cap) ou 
encadré (tunnel) 

(B) Barrière simple. Pas 
d'effet de levier

(C) Option d'échange 
(swaption)

(D) Multiplicateur jusqu'à 
3 ; multiplicateur jusqu'à 
5 capé

(E) Multiplicateur jusqu'à 
5

(F) Autres types de 
structures

A2.4

IV

Indices sous-jacents

A2.4 - TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L'ENCOURS



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

IVIV - ANNEXES

A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE

Emprunts couverts  
(Pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 
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Référence 
de 

l'emprunt 
couvert

Capital 
restant dû 
au 31/12/N

Emprunt couvert

Date de fin 
du contrat

Organisme 
co-contract

ant

Instrument de couverture

Type de 
couverture

Nature de 
la 

couverture 
(change ou 

taux)

Notionnel de 
l'instrument de 

couverture

Taux fixe (total)

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

IVIV - ANNEXES

A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (suite)

Emprunts couverts  
(Pour chaque ligne, 

indiquer le numéro de 
contrat) 
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Date de fin 
de contrat

Instrument de couverture

Montant des 
commissions 

diverses

Date de 
début de 

contrat

Périodicité de 
règlement 
des intérêts

Primes éventuelles

Primes 
payées pour 

l'achat 
d'option

Primes 
reçues pour 

la vente 
d'option

Taux fixe (total)

Total général



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE A2.5

IVIV - ANNEXES

A2.5 - DETAIL DES OPERATIONS DE COUVERTURE (suite)

Emprunts couverts  
(Pour chaque ligne, 
indiquer le numéro de 
contrat) 
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Effet de l'instrument de couverture

Index Charges 
c/668 

Produits 
c/768 

Avant 
opération  

de 
couverture 

Catégorie d'emprunt

Après 
opération 

de 
couverture 

Taux payé Charges et Produits 
constatés depuis l'origine du 

contrat

Niveau de 
taux

Taux reçu

Index Niveau de 
taux

Taux fixe (total)

Total général



A2.6

IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT 

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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IV - ANNEXES

Emprunts  
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de 

contrat) 

Année de mobilisation et 
profil d'amort. de l'emprunt Organisme 

prêteur ou chef de 
file

A2.6 - REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT 

Année Profil

Capital restant 
dû

Capital 
réaménagé

Durée 
résiduelle

Périodicité des 
rembour- 
sements 

Date du 
refinancement

Total des dépenses au c/166  
Refinancement de dette 



A2.6

IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT 

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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IV - ANNEXES

Emprunts couverts 
(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de contrat) 

Caractéristiques du taux

A2.6 - REMBOURSEMENT ANTICIPE D'UN EMPRUNT AVEC REFINANCEMENT (suite)

type de 
taux

Index 

Annuité de l'exercice
ICNE de 
l'exercice

Niveau 
de taux

Coût de sortie

Type Montant intérêts en capital

Total des dépenses au c/166 
Refinancement de dette 



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE N A2.7

IVIV - ANNEXES

A2.7 - EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE N

Page 44
CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE

Date de 
souscription 
du contrat 

initial

Date de 
renégo.

Organisme 
prêteur

Contrat 
initial

Contrat 
renégocié 

Durée résiduelle 
en années 

Taux

type 
de 
taux

Contrat initial

Index Taux actuar.

Contrat renégocié

type 
de 
taux

Index Taux actuar.

N° du 
contrat 

d'emprunt 

TOTAL



ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE N A2.7

IVIV - ANNEXES

A2.7 - EMPRUNTS RENEGOCIES AU COURS DE L'ANNEE N
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Contrat 
initial 

Contrat 
renégocié 

Nominal
Profil d'amortissement et 

périodicité de 
remboursement 

Contrat 
initial 

Contrat 
renégocié 

Dette en 
capital au 
31/12/N

ICNE de 
l'exercice

Annuité payée dans 
l'exercice (s'il y a lieu) 

Intérêts Capital



A2.8

IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME 
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IV - ANNEXES

REPARTITION 
PAR PRÊTEUR 

Dette en capital 
à l'origine

Dette en capital 
au 31/12 de 

l'exercice

Annuité à payer 
au cours de 

l'exercice

Dont

Intérêts Capital

A2.8 - DETTE POUR FINANCER L'EMPRUNT D'UN AUTRE ORGANISME 

TOTAL

Auprès des organismes de droit privé



A2.9

IV

ELEMENTS DU BILAN - ETAT DE LA DETTE 
AUTRES DETTES 

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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IV - ANNEXES

LIBELLES Montant Initial 
de la dette

Dépense de 
l'exercice Dette restante

A2.9 - AUTRES DETTES 
(issues des engagements juridiques pris autres que ceux destinés à financer la prise en charge d'un emprunt) 



METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS A3
IVIV - ANNEXES
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A3 - AMORTISSEMENTS - METHODES UTILISEES

CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur 

__/__/____Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s'amortissent sur un an (article R.2321-1 du 
CGCT) : 0

Catégorie de biens amortis Durée  
(en années) 

Procédure 
d'amortissement 

(linéaire, dégréssif, variable) 



ELEMENTS DU BILAN 
ETAT DES PROVISIONS 

IV - ANNEXES

A4

IV

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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A4 - ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la 
provision de 

l'exercice 

Date de la 
constitution 

de la 
provision

Montant des 
provisions au 

1/1/N

Montant total 
des provisions 

constituées

Montant des 
reprises SOLDE

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES

Prov. pour risques et charges 

TOTAL DES PROVISIONS 
SEMI-BUDGETAIRES 



ELEMENTS DU BILAN 
ETALEMENT DES PROVISIONS 

IV - ANNEXES

A5

IV

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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A5 - ETALEMENT DES PROVISIONS 

Nature de la 
provision

Objet
Montant total 

de la provision 
à constituer

Durée

Montant des 
provisions 

constituées au 
31/12/N

Provision 
constituée au 

cours de 
l'exercice

Montant 
restant à 

provisionner



ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - DEPENSES A6.1

IVIV - ANNEXES
CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE

Page 51

Art. Libellé Crédits de l'exercice 
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES 
RESSOURCES PROPRES = A+B 

35 000,00 34 893,20I

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 35 000,00 34 893,20

1641 Emprunts en euros 35 000,00 34 893,20

Dépenses à 
couvrir par des 

ressources 
propres 

Op. de l'exercice 
I 

34 893,20

Restes à réaliser en dépenses 
au 31/12

Solde d'exécution 
D001 de l'exercice précédent 

(N-1) 

TOTAL 
II 

2 226 190,18 508 193,02 2 769 276,40



ELEMENTS DU BILAN 
EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES - RECETTES A6.2

IVIV - ANNEXES
CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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Art. Libellé Crédits de l'exercice 
(BP + BS + DM + RAR N-1) Réalisations

RESSOURCES PROPRES

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 1 322 867,43 III

Ressources propres externes de l'année (a) 81 142,14

10222 FCTVA 81 142,14

Ressources propres internes de l'année (b) 1 241 725,29

1 241 725,29Virement de la section d’exploitation (recettes)021

Total 
ressources 

propres 
disponibles 

Opérations de 
l'exercice 

III 

Restes à réaliser en recettes 
au 31/12

Solde d'exécution 
R001 de l'exercice 

précédent 

Affectation 
R1068 de l'exercice 

précédent 

404 509,31 633 670,82

TOTAL 
IV 

1 038 180,13

Dépenses à couvrir par des ressources propres

Ressources propres disponibles

Solde

Montant

2 769 276,40

1 038 180,13

-1 731 096,27

II

IV

V = IV - II



ELEMENTS DU BILAN 
ETAT DES CHARGES TRANSFEREES 

IV - ANNEXES

A8

IV

A8 - ETAT DES CHARGES TRANSFEREES

Exercice Nature de la dépense 
transférée

Durée de 
l'étalement

Date de la 
délibération

Montant de la 
dépense 

transférée au 
compte 481 

(I) 

Montant amorti 
au titre des 
exercices 
précédents 

(II) 

Montant de la 
dotation aux 

amortissements de 
l'exercice (c/6812)  

(III) 

Solde
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TOTAL



ELEMENTS DU BILAN 
DETAIL DES OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS 

IV - ANNEXES

A9

IV

A9 - CHAPITRE D'OPERATIONS POUR COMPTE DE TIERS (Détail) 

Page 54
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N° opération : Intitulé de l'opération : 

45...

040

0,00

Travaux réalisés par le 
personnel du mandataire

Date de la délibération :

Cumul des 
réalisations 

avant l'exercice
Crédits ouverts 
(BP+DM+RAR 

N-1) 

Sur l'exercice

Réalisations Restes à réaliser Op. à annuler

Cumul des 
réalisations au 

31/12/N

DEPENSES (a) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041
Opérations d'ordre à 
l'intérieur de la section

041

040
Financement par le 
mandataire

Financement par emprunt 
à la charge du tiers

45...

RECETTES (b)

Financement par le 
mandant et par d'autres 
tiers

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Annulations sur dépenses (c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses nettes (a - c) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Annulations sur recettes (d)

Recettes nettes (b - d)

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00

0,00



ELEMENTS DU BILAN 
VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - ENTREES 

IV - ANNEXES

A10.1

IV
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A10.1 - ETAT DES ENTREES D'IMMOBILISATIONS 

Modalités d'acquisition / 
Désignation du bien Valeur d'acquisition 

(coût historique) 
Cumul des 

amortissements
Durée de 

l'amortissement

TOTAL GENERAL



ELEMENTS DU BILAN 
VARIATION DU PATRIMOINE (article R. 2313-3 du CGCT) - SORTIES 

IV - ANNEXES

A10.2

IV
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A10.2 - ETAT DES SORTIES DES BIENS D'IMMOBILISATIONS 

Modalités de sortie / 
Désignation du bien 

Valeur 
d'acquisition (coût 

historique)

Cumul des 
amort. antérieurs

Durée de 
l'amort.

Valeur nettre 
comptable au 

jour de la 
cession

Prix de cession Plus ou moins 
values

TOTAL GENERAL



ELEMENTS DU BILAN 
OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS 

IV - ANNEXES

A10.3

IV
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A10.3 - OPERATIONS LIEES AUX CESSIONS

Pour mémoire Crédits ouverts 
(BP + DM) 

Chapitre 024 Produits des cessions d'immobilisations 

Produit des cessions Réalisations

Compte 775 Produits des cessions d'immobilisations 

Compte 675 Valeurs comptables des immobilisations cédées 

0,00

0,00

0,00



ELEMENTS DU BILAN 
VARIATION DU PATRIMOINE (article L. 300-5 du code de l'urbanisme) - ENTREES 

IV - ANNEXES

A10.4

IV
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A10.4 - ETAT DES ENTREES DES IMMOBILISATIONS (L.300-5 du code de l'urbanisme)

Modalités d'acquisition / 
Désignation du bien Valeur d'acquisition 

(coût historique) 
Cumul des 

amortissements
Durée de 

l'amortissement

TOTAL GENERAL



ELEMENTS DU BILAN 
VARIATION DU PATRIMOINE (article L.300-5du code de l'urbanisme) - SORTIES 

IV - ANNEXES

A10.5

IV
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A10.5 - ETAT DES SORTIES DES IMMOBILISATIONS (L.300-5 du code de l'urbanisme)

Modalités de sortie / 
Désignation du bien 

Valeur 
d'acquisition (coût 

historique)

Cumul des 
amort. antérieurs

Durée de 
l'amort.

Valeur nettre 
comptable au 

jour de la 
cession

Prix de cession Plus ou moins 
values

TOTAL GENERAL



A11

IV

ELEMENTS DU BILAN 
ETAT DES TRAVAUX EN REGIE 
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IV - ANNEXES

RATIO

Montant

Recettes 72 (I) 0,00

Recettes réelles de fonctionnement 1 750 130,19

Recettes 72/Recettes réelles de fonctionnement 0,0000 %
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IV - ANNEXES

ELEMENTS DU BILAN 
EMPLOI DES CREDITS COMMUNAUTAIRES DANS LE CADRE DE LA SUBVENTION GLOBALE 

IV

A12

FONDS EUROPEENS RECUS ET REVERSES PAR LA COLLECTIVITE GESTIONNAIRE 
(reproduire l'annexe par fonds européen géré) 

Libellé du fonds européen géré : 

     I - AU TITRE DES MESURES GEREES SOUS FORME DE SUBVENTIONS GLOBALES

RECETTES (fonds versés par l'état à la collectivité gestionnaire)

Objet Article Montant

TOTAL

DEPENSES (aides communautaires versées directement aux bénéficiaires)

Titre de la mesure

En cas de recouvrement de sommes indues, les faire apparaître en dépenses négatives

Bénéficiaires

Libellé de l'opération Article Montant(nom de l'entreprise, de 
l'assoc., de la collectivité 

gestionnaire)

Total des aides versées par la collectivité gestionnaire

DEPENSES JUSTIFIEES PAR LES BENEFICIAIRES 

Titre de la mesure

Bénéficiaires

Libellé de l'opération(nom de l'entreprise, de 
l'assoc., de la collectivité 

gestionnaire)

Emetteurs Montant
Date 

d'acquittement 
de la facture 

II - AU TITRE DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE

Montant des recettes

Article Montant

TOTAL

Dépenses d'assistance technique justifiées par l'organisme intermédiaire

Mesure Libellé de l'opération Emetteurs 
Date 

d'acquittement 
de la facture 

Montant

TOTAL



B1.1

IV

ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 
EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT 
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IV - ANNEXES

Année de 
mobilisation et 

profil 
d'amortissement 

de l'emprunt  

Organisme 
prêteur ou 
chef de file 

B1.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT (art. L.2313-1 6°, L.5211-36 et L.5711-1 du CGCT)

Année Profil

Montant  
initial 

Capital restant 
dû au 31/12/N

Durée 
résiduelle

Périodicité des 
rembour- 
sements 

Objet de 
l'emprunt garanti 

Désignation du bénéficiaire

Autres

TOTAL GENERAL 
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IV - ANNEXES

Indices ou 
devises 
pouvant 
modifier 
l'emprunt

B1.1 - ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT (art. L.2313-1 6°, L.5211-36 et L.5711-1 du CGCT) (suite)

Catégorie 
d'emprunt 

Taux initial Taux à la base du vote 
du budget 

Taux 
...  

Index Taux 
actuariel 

Taux 
...  

Index Niveau de 
taux

Annuité garantie au cours de 
l'exercice

En intérêts En capital

Objet de l'emprunt garanti



ENGAGEMENTS HORS BILAN 
CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT 

IV - ANNEXES

B1.2

IV

B1.2 - CALCUL DU RATIO D'ENDETTEMENT
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Calcul du ratio de l'article L.2252-2 du CGCT Valeur en euros

Total des annuités déjà garanties échues dans l'exercice 

Total des annuités d'emprunts garantis de l'exercice

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l'exercice 

Annuité nette de la dette de l'exercice 

Provisions pour garanties d'emprunts

Recettes réelles de fonctionnement

Part des garantis d'emprunt accordés au titre de l'exercice en %

A

B

C

D

I = A + B + C - D

II

I / II



ENGAGEMENTS HORS BILAN 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B1.3

IVIV - ANNEXES

B1.3 - 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL
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Exercice 
d'origine du 

contrat
Nature du bien ayant fait l'objet du contrat 

Montant de  la 
redevance de 

l'exercice
Désignation du crédit bailleur Durée du 

contrat



B1.3 - 8016 ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL (suite)
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N+1 N+2 N+3 N+4 Cumul restant Total 

Montant des redevances restant à courir

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN 
ETAT DES CONTRATS DE CREDIT-BAIL B1.3

IV



B1.4 - ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE
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Libellé du 
contrat

Année de 
signature 

du 
contrat 
de PPP

Organismes 
cocontractants

Nature des 
prestations 

prévues par le 
contrat de PPP

Montant total 
prévu au titre 
du contrat de 

PPP

Montant de la 
rémunération 

du 
cocontractant 

Durée 
du 

contrat 
de PPP

Date de 
fin du 

contrat 
de PPP

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN 
ETAT DES CONTRATS DE PARTENARIAT PUBLIC-PRIVE B1.4

IV

Somme des 
parts invest.

Somme 
nette des 

parts invest.
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Page 68
CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE

Année 
d'origine

Nature de 
l'engagnement

Organisme 
bénéficiaire

Durée en 
années

Périodicité Dette en capital à 
l'origine

Dette en capital 
31/12/N

Annuité versée 
au cours de 

l'exercice

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN 
ETAT DES AUTRES ENGAGEMENTS DONNES B1.5

IV

8017 Subventions à verser en annuités

TOTAL



B1.6 - ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS

Page 69
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Année 
d'origine

Nature de 
l'engagnement

Organisme émetteur Durée en 
années

Périodicité Créance en 
capital à l'origine

Creance en 
capital 31/12/N

Annuité reçue au 
cours de 
l'exercice

IV - ANNEXES

ENGAGEMENTS HORS BILAN 
ETAT DES ENGAGEMENTS RECUS B1.6

IV

8026 Redevance de crédit-bail restant à recevoir (crédit-bail immobilier)

TOTAL



ENGAGEMENTS HORS BILAN - ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS 
LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS B1.7

IVIV - ANNEXES

B1.7 - LISTE DES CONCOURS ATTRIBUES A DES TIERS EN NATURE OU EN SUBVENTIONS 
(article L.2313-1 du CGCT) 

Page 70
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Montant du fond de concoursNom des bénéficiaires Prestations en nature

TOTAL GENERAL



ENGAGEMENTS HORS BILAN 
AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT 

IV - ANNEXES

B2.1

IV
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B2.1 - SITUATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l' AP
Pour mémoire 

AP votée y 
compris 

ajustement

Montant des AP Montant des CP

Révision de 
l'exercice N

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris pour 

N)

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 

1/1/N) 

Crédits de 
paiement 

ouverts au titre 
de l'exercice N 

Crédits de 
paiement 

réalisés durant 
l'exercice N

Restes à 
financer 

(exercices au 
delà de N+1)



ENGAGEMENTS HORS BILAN 
AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT 

IV - ANNEXES

B2.2

IV
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B2.2 - SITUATION DES AUTORISATIONS D' ENGAGEMENT ET CREDITS DE PAIEMENT

N° ou intitulé de l' AE Pour mémoire AE 
votée y compris 

ajustement

Montant des AE Montant des CP

Révision de 
l'exercice N

Total cumulé 
(toutes les 

délibérations y 
compris pour 

N)

Crédits de 
paiement 
antérieurs 

(réalisations 
cumulées au 

1/1/N) 

Crédits de 
paiement 

ouverts au titre 
de l'exercice N

Crédits de 
paiement 

réalisés durant 
l'exercice N

Restes à 
financer 

(exercices au 
delà de N+1)



ENGAGEMENTS HORS BILAN 
ETATS DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE B3

IVIV - ANNEXES
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B3 - ETAT DES RECETTES GREVEES D'UNE AFFECTATION SPECIALE



C1.1 - ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS  
 ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N (Année N) 

IV - ANNEXES

C1.1

IV

GRADES OU EMPLOIS CATEGORIES 

Page 74
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EMPLOIS 
PERMANENTS 

A TEMPS 
COMPLET

EMPLOIS 
PERMANENTS 
A TEMPS NON 

COMPLET

TOTAL TOTALAGENTS NON 
TITULAIRES

AGENTS 
TITULAIRES

EMPLOIS BUDGETAIRES EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUDGETAIRES EN ETPT

FILIERE ADMINISTRATIVE (a) 1,00 1,00 1,00 1,00

REDACTEUR PRINCIPAL 1ERE CLASSE B 1,00 1,00 1,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (b) 2,00 2,00 4,00 1,00 3,00 4,00

ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE C 1,00 1,00 2,00 2,00 2,00

ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE C 1,00 1,00 1,00 1,00

ADJOINT TECHNIQUE PRINCPAL 1ERE CLASSE C 1,00 1,00 1,00 1,00

FILIERE ANIMATION (c) 1,00 1,00 1,00 1,00

ADJOINT ANIMATION 2EME CLASSE C 1,00 1,00 1,00 1,00

TOTAL GENERAL (a+b+c) 3,00 3,00 6,00 2,00 4,00 6,00



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
ETAT DU PERSONNEL AU 31/12/N 

IV - ANNEXES

C1.1

IV

AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION 
AU 01/01/N CATEGORIES SECTEU

R 

REMUNERATION CONTRAT 

Page 75
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EurosIndice Fondement du 
contrat

Nature du 
contrat

Agents occupant un emploi permanent

ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE C TECH 3-a° CDD

ADJOINT TECHNIQUE 1ERE CLASSE C TECH 3-a° CDD

ADJOINT TECHNIQUE 2EME CLASSE C TECH 3-a° CDD

ADJOINT ANIMATION 2EME CLASSE C ANIM 3-a° CDD

TOTAL GENERAL 



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION 
ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N  C1.2

IVIV - ANNEXES

C1.2 - ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N 

Page 76
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ELUS BENEFICIAIRES DES ACTIONS DE 
FORMATION

ACTIONS DE FORMATION FINANCEES PAR LA 
COMMUNE OU L'ETABLISSEMENT



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER C2

IVIV - ANNEXES

C2 - LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.2313-1 
et L.2313-1-1 du CGCT)

Page 77
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Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du puclic à ... ... ... ... ... . 
Toute personne a le droit de demander communication sur place et de prendre copie totale ou partielle à ses frais. 

La nature de 
l'engagement Nom de l'organisme Raison sociale de 

l'organisme
Nature juridique de 

l'organisme
Montant de 

l'engagement



DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D'ADHESION MODE DE 
FINANCEMENT 

MONTANT DU 
FINANCEMENT

C3.1 - LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU 
L'ETABLISSEMENT

AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT  

IV - ANNEXES

C3.1

IV
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Etablissements publics de coopération intercommunale



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE 

IV - ANNEXES

C3.2

IV
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C3.2 - LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES 
Intitulé / objet de 
l'Etablissement

Date de 
création

Date de 
Délibération 

Nature de l'activité 
(SPIC/SPA) 

TVA 
(oui / non) Catégorie d'Etablissement Num 

délib. 



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE 

IV - ANNEXES

C3.3

IV
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C3.3 - LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Intitulé / objet de 

services
Date de 
création

Date de 
Délibération

TVA 
(oui / non) 

Catégorie 
d'Etablissement

Nature de l'activité 
(SPIC/SPA) 

Num 
délib. N° SIRET



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATIONS 
LISTE SERVICES ASSUJETIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE 

IV - ANNEXES

C3.4

IV
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C3.4 - LISTE DES SERVICES ASSUJETIS A LA TVA ET NON ERIGES EN BUDGET ANNEXE
Intitulé / objet de 

services
Date de 
création

Date de 
Délibération

Nature de l'activité 
(SPIC/SPA) Catégorie d'établissement Num 

délib. 



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION 
PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES 

IV - ANNEXES

C3.5

IV

CA2016  CC VALLEE DE LA MARNE  CC VALLEE DE LA MARNE
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C3.5 - PRESENTATION AGREGEE DU BUDGET PRINCIPAL ET DES BUDGETS ANNEXES



AUTRES ELEMENTS D'INFORMATION 
IDENTIFICATION DES FLUX CROISES 

IV - ANNEXES

C3.6

IV
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1 - FLUX RECIPROQUES ENTRE LE GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET LES COMMUNES 
(cf. liste des opérations en annexe de la M.14) 

SECTION

2 - PRESENTATION CONSOLIDEE DU GROUPEMENT A FISCALITE PROPRE ET DES COMMUNES 
(après la neutralisation des flux réciproques) 

INVESTISSEMENT

Crédits ouverts 
(BP+DM dont RAR 

N-1) 

DEPENSES 
RECETTES 

Réalisations - 
mandats ou titres

FONCTIONNEMENT

Restes à réaliser au 
31/12

DEPENSES 
RECETTES 

Crédits annulés

TOTAL GENERAL 
DES DEPENSES 

TOTAL GENERAL 
DES RECETTES 



Libellés
Bases notifiées 
(si connues à la 

date de vote)

Variation des 
bases/(N-1)

Taux appliqués par 
décision de 
l'assemblée 
délibérante.

Variation de 
taux / N-1

Produit voté par 
l'assemblée 
délibérante

Variation du 
produit / N-1 

(%)

D1 - TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES

IV - ANNEXES
DECISIONS EN MATIERE DE TAUX DE CONTRIBUTIONS DIRECTES D1

IV
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Taxe d'habitation

TFPB

TFPNB

CFE

TOTAL



IV - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES D2

IV

D2 - ARRETE - SIGNATURES

Page 85
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Nombre de suffrages exprimés...........

VOTES : Pour....................................Nombre de membres en exercice.........

Nombre de membres présents............. Contre.................................

Abstentions...........................

Date de convocation : __/__/____

Présenté par  ________________________________________ ,

A  ________________________________________ , le  ___________________

 ________________________________________ ,

Délibéré par   ________________________________ réuni en session ______________________________

A  ________________________________ , le  ___________________________

Les membres  ________________________________ ,

GUILLAUMOT CHARLES DROIN DENIS

GALICHER BERNADETTE BONTEMPS VALERIE

DUBOIS CHRISTIAN LAURENT DOMINIQUE

MOITE BRUNO KREZEL ERIC

PEREZ EUGENE DERVOGNE ALAIN

FARGETTE THIERRY MERCIER DOMINIQUE

BOITEUX NATHALIE HOWARD LUCIEN

CADET GUY SALEUR DANIELLE

GEORGET MIREILLE BOZEK JEAN

PIQUET ELIANE MARCHANDET JEAN

GAUCHERON THIERRY LANDREA MARIE-ANNICK

CARON JOEL NOVAC PHILIPPE

KIHM CHRSTOPHE JEANSON JOEL
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ARRETE ET SIGNATURES D2

IV

D2 - ARRETE - SIGNATURES
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BONNEAUD PIERRE MARTIN MICHEL

DELMOTTE JACQUES PASQUIER BERNARD

GUILLEMIN MICHEL DESANLIS PASCAL

GILLET MICHELE HURSON MICHEL

BAYER JEAN-JACQUES GOUVERNEUR LAURENT

BAUDOT FRANCIS CABARETIER DANIEL

SCHAUB MONIQUE NOISETTE ALAIN

RESIDORI JEAN DOUET FABRICE

LANDRY DIDIER THIERRY DIDIER

GOUGET HUBERT MILLOT JACKY

CORNUT-GENTILLE FRANCOIS VALTON REGIS

TURCATO FRANCK SIMON ALAIN

PINCEMAILLE LILIANE DESCHARMES HUBERT

RENAUD CLAUDE GAILLARD ETIENNE

MENAUCOURT BERNARD RAMBERT JEAN-NOEL

CHEVANCE JEAN BUAT ARNAUD

BANCELIN CHRISTIAN GARET MICHEL



IV - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES D2

IV

D2 - ARRETE - SIGNATURES
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BERTRAND YANNICK BRUSA-PASQUE BERNARD

MATHIEU CHRISTEL AMELON JEAN-LUC

AUBRY NICOLE BETTING FATMA

BONNEMAINS ERIC BOSSOIS PHILIPPE

BOUZON JEAN-LUC CHARPENTIER REMI

CLAUSSE VIRGINIA COLLET REGINE

CORDEBARD BENOIT DE CHANLAIRE ELISABETH

DECHANT CHRISTIANE DORKEL CELINE

EREN AHMET FEUILLET JEAN-MICHEL

GARCIA SARAH GARNIER JACKY

GEREVIC VIRGINIE GUINOISEAU DOMITHILE

KAHLAL MOKHTAR KREBS PASCALE

LESAGE ARMAND MARIN JEAN-YVES

OUALI MOHAMED PEYRONNEAU MARIE

PRIGNOT ANDRE RAIMBAULT FRANCK

RIMBERT JEAN ROBERT-DEHAULT ELISABETH

SAMOUR NICOLE SCHILLER NICOLAS



IV - ANNEXES
ARRETE ET SIGNATURES D2

IV

D2 - ARRETE - SIGNATURES
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THIEBLEMONT LAURA TRAIZET DANIELE

UTKALA GILBERT VAGLIO TONY

VARNIER VERONIQUE

Certifié exécutoire par ______________ , compte tenu de la transmission en préfecture, le ______________  
, et de la publication le ______________ 

A ________________________________ le ___________
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 91-06-2017 
COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES – EXONERATION EN FAVEUR DES 
ETABLISSEMENTS DE VENTE DE LIVRES NEUFS AU DETAIL LABELLISES 
« LIBRAIRIE INDEPENDANTE DE REFERENCE  POUR L’ANNEE 2018 
Rapporteur : M. GARET 
 



- 2 - 

 La taxe professionnelle supprimée depuis le 1er janvier 2010 a été remplacée 
par la Contribution Economique Territoriale (CET) composée de la Cotisation Foncière des 
Entreprises (CFE) et de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE). 
 
 Le Président de la Communauté d’Agglomération expose les dispositions de 
l’article 1464 I du Code Général des Impôts permettant aux communes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre d’exonérer de 
cotisation foncière des entreprises, les établissements réalisant une activité de vente de 
livres neufs au détail qui disposent, au 1er janvier de l’année d’imposition, du label « librairie 
indépendante de référence ». 
 
 Ce label est délivré par l’autorité administrative dans les conditions précisées 
par le décret N°2009-395 du 8 avril 2009. 
 
 Conformément au I de l’article 1586 nonies du même code, la valeur ajoutée 
des établissements exonérés de cotisation foncière des entreprises en application de la 
délibération d’une commune ou d’un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est, à la demande de l’entreprise, exonérée de cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises pour sa fraction taxée au profit de la commune ou de l’EPCI à fiscalité 
propre. 
 
 Ainsi, dès lors que cette délibération d’exonération en matière de CFE aura 
été prise, elle entraînera, à la demande de l’entreprise, une application d’exonération 
correspondante en matière de CVAE. 
 
 VU l’article 1464 I du Code Général des Impôts, 
 
 VU l’article 1586 nonies du Code Général des Impôts, 
 
 Il est proposé au conseil communautaire : 
 
- de décider d’exonérer de cotisation foncière des entreprises, pour l’année 2018, les 

établissements réalisant une activité de vente de livres neufs au détail qui disposent, au 
1er janvier de l’année d’imposition, du label de « librairie indépendante de référence », 

 
- de charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 92-06-2017 
COTISATION FONCIERE DES ENTREPRISES – EXONERATION EN FAVEUR DES 
ETABLISSEMENTS DE SPECTACLES CINEMATOGRAPHIQUES POUR L’ANNEE 2018. 
Rapporteur : M. GARET 



- 2 - 

 
 La taxe professionnelle supprimée depuis le 1er janvier 2010 a été remplacée 
par la Contribution Economique Territoriale (CET) composée de la Cotisation Foncière des 
Entreprises (CFE) et de la Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE). 
 
 Le Président de la Communauté d’Agglomération expose les dispositions des 
3°, 3°bis et 4° de l’article 1464 A du Code Général des Impôts permettant aux communes et 
aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre d’exonérer de 
cotisation foncière des entreprises, les établissements de spectacles cinématographiques 
répondant à certaines conditions. 
 
 Conformément au I de l’article 1586 nonies du même code, la valeur ajoutée 
des établissements exonérés de cotisation foncière des entreprises en application de la 
délibération d’une commune ou d’un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre est, à la demande de l’entreprise, exonérée de cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises pour sa fraction taxée au profit de la commune ou de l’EPCI à fiscalité 
propre. 
 
 Ainsi, dès lors que cette délibération d’exonération en matière de CFE aura 
été prise, elle entraînera, à la demande de l’entreprise, une application d’exonération 
correspondante en matière de CVAE. 
 
 VU l’article 50 de la loi n°2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances 
rectificative pour 2009, 
 
 VU l’article 1464 A du Code Général des Impôts, 
 
 VU l’article 1586 nonies du Code Général des Impôts, 
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de décider d’exonérer de cotisation foncière des entreprises, pour l’année 2018, les 

établissements de spectacles cinématographiques qui ont réalisé un nombre d’entrées 
inférieur à 450.000 au cours de l’année précédant celle de l’imposition et qui bénéficient 
d’un classement « art et essai » au titre de l’année de référence, 

 
- de fixer le taux de l’exonération à 100 %, 
 
- de charger Monsieur le Président de notifier cette décision aux services préfectoraux. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions par 87 VOIX POUR – 1 VOIX CONTRE (M. BOUZON) – 1 ABSTENTION (M. 
LESAGE). 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme 

COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, M. 

DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, M. 

PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, 

M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. 

UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. HOWARD, 

M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme 

SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, 

Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 93-06-2017 
ASSOCIATION PARC METALLURGIQUE – VERSEMENT D’UNE SUBVENTION 
Rapporteur : M. CADET 
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 En 2016, l’ex-Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise 
avait attribué à l’association du parc Métallurgique 52 une subvention de fonctionnement de 
1 500 Euros.  

 
 Cette subvention n’avait pu être versée avant la clôture de l’exercice 2016 et 

les crédits correspondant avaient été annulés.  
 
 Pour remédier à cette situation, et confirmer le soutien à cette association, il 

est proposé de lui attribuer en 2017, une subvention complémentaire de 1500 Euros.  
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’accorder, en complément de celle votée dans le cadre de l’adoption du budget 
primitif 2017, une subvention exceptionnelle de 1 500 Euros au bénéfice de 
l’Association du Parc Metallurgique 52 au titre de l’année 2017, 

 
Cette subvention sera imputée sur la ligne 6574/322 prévue lors de la décision modificative 
n° 1.  
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE           Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 94-06-2017 
RELAIS  D’ASSISTANTES  MATERNELLES DE MONTIER- EN-DER – VERSEMENT 
D’UNE SUBVENTION 
Rapporteur : M. RIMBERT 
 



- 2 - 

 
 En 2016, la Communauté de Communes du Pays du Der avait attribué à 

l’association Relais d’assistantes maternelles de Montier-en-Der une subvention de 
fonctionnement de 2 000 Euros.  

 
 Cette subvention n’avait pu être versée avant la clôture de l’exercice 2016 et 

les crédits correspondant avaient été annulés.  
 
 Pour remédier à cette situation, et confirmer le soutien à cette association, il 

est proposé de leur attribuer en 2017, une subvention de 2000 Euros.  
 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’accorder, en complément de celle votée dans le cadre de l’adoption du budget 
primitif 2017, une subvention exceptionnelle de 2000 Euros au bénéfice de 
l’Association RAM de Montier-en-Der au titre de l’année 2017. 

 
Cette subvention sera imputée sur la ligne 6574/64 prévue lors de la décision modificative n° 
1. 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 95-06-2017 
CONVENTION - AXE 5 DU PROGRAMME OPERATIONNEL FEDER/FSE 2014-2020   
Rapporteur : Mme KREBS 
  



 
La Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s’est portée 

candidate en 2015 auprès du Conseil Régional de Champagne-Ardenne pour la mise en 
œuvre de l’axe 5 Programme Opérationnel FEDER/FSE/IEJ 2014-2020 à l’échelle de son 
territoire. Cette démarche a pour objet d’accompagner les intercommunalités 
champardennaises signataires de contrats de ville, dans la mise en œuvre de leur projet de 
développement urbain durable à l’horizon des 6 prochaines années. 
 

Lauréate de cet appel à candidature, l’intercommunalité dispose d’une 
enveloppe d’un montant de 4 398 926 € de fonds européens pour mettre en œuvre sa 
stratégie urbaine de développement autour des axes suivants :  

 
- Objectif Spécifique 5.1 : Développer l’usage des transports en commun par 

l’intermodalité et le développement des interconnexions entre réseaux (opérations 
éligibles : aménagement et desserte des pôles d’échanges, accessibilité des gares et 
billettique)  
Montant de l’enveloppe FEDER acquise au territoire de la Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise = 800 000 € 

- Objectif Spécifique 5.2 : Reconvertir les friches pour limiter la consommation 
d’espaces fonciers 
Montant de l’enveloppe FEDER acquise au territoire de la Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise = 300 000 € 

- Objectif Spécifique 5.3 : Améliorer l’attractivité du territoire par la requalification des 
espaces urbains (seuls les quartiers prioritaires sont éligibles)  
Montant de l’enveloppe FEDER acquise au territoire de la Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise = 3 298 926 € 
 

Dans le cadre de la mise en œuvre de l’axe 5, la Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise se positionne en tant qu’organisme intermédiaire 
entre le Conseil Régional du Grand Est et les porteurs de projets du territoire.  Ce partenariat 
est formalisé par une convention de délégation de tâches fixant notamment : 

- Les missions déléguées à la Communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der & 
Blaise 

- Le périmètre d’éligibilité du programme 
- Les critères de sélection des opérations 
- Le fonctionnement du Comité de pilotage 
- Etc. 

 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’approuver la convention de délégation de tâches à la Communauté d’agglomération 
Saint-Dizier Der et Blaise relative à la mise en œuvre de l’axe 5 Programme Opérationnel 
FEDER/FSE/IEJ 2014-2020 Champagne-Ardenne ainsi que l’ensemble de ses annexes, 

- d’autoriser le Président ou en son absence M. GARET à signer ladite convention. 
 
La convention et ses annexes sont consultables auprès de la Direction Générale des 
Services. 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

.  



 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

N° 96-06-2017 
CONTRAT DE RURALITE - APPROBATION 
Rapporteur : M. le Président 



Afin de soutenir l’investissement local, le Comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016 
a instauré le dispositif des contrats de ruralité avec pour ambition de promouvoir des 
territoires ruraux dynamiques, innovants et solidaires. Ces contrats ont pour objectif  de 
coordonner les dispositifs et moyens existants afin d’accompagner l’émergence et la mise en 
œuvre de projets de territoire partagés entre l’Etat et les collectivités locales. Doté de crédits 
spécifiques de l’Etat chaque année (Dotation de Soutien à l’Investissement Local), ils doivent 
également favoriser la constitution d’un cadre de cohérence des investissements publics. 
La Communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise a souhaité s’inscrire dans 
cette démarche afin d’accompagner la stratégie de développement déployée à l’échelle de 
son nouveau périmètre communautaire. Dans ce cadre, elle s’est positionnée en mars 2017 
sur le dispositif « Contrat de ruralité » auprès des services de la Préfecture de Haute-Marne. 
La collectivité a également procédé à un recensement des projets susceptibles d’intégrer le 
contrat auprès de l’ensemble des communes du territoire. 
 
Le projet d’accord cadre formalisant le contrat de ruralité s’organise comme ci-après : 

- Un diagnostic synthétique des besoins du territoire articulé autour de six axes 
prioritaires : accessibilité aux services et aux soins, développement de l’attractivité, 
redynamisation des bourgs centres, mobilités, transition écologique et cohésion 
sociale 

- Un plan d’actions déclinant les objectifs du contrat en projets opérationnels  
- La présentation de la gouvernance partagée du contrat de ruralité avec la constitution 

d’un Comité de pilotage réuni sous la co-présidence du Préfet de Département et du 
Président de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 

 
Le Contrat de ruralité de la Communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise est 
mis en œuvre sur la période 2017-2020 et complété annuellement par avenant fixant les 
opérations nouvelles. 
 
La proposition de contrat s’appuie sur le projet de territoire et doit permettre d’apporter des 
réponses aux défis démographiques,  économiques et environnementaux du bassin de vie 
du Nord Haute-Marne : 

- Relancer la dynamique démographique afin de réactiver l’attractivité du territoire et 
de favoriser l’équilibre social et générationnel  

- Accompagner les mutations structurelles du tissu économique et développer de 
nouveaux moteurs générateurs d’emploi 

- Développer un meilleur niveau de services répondant à l’évolution des modes de vie 
et luttant contre les inégalités 

- Orienter le territoire vers un développement plus durable 
- Amplifier les dynamiques touristiques et culturelles en milieu rural 
- Renforcer la cohésion urbain/rural à l’échelle du territoire 

 
 Il est proposé au Conseil Communautaire : 

- d’approuver le projet de contrat de ruralité et la proposition de convention financière pour 
l’année 2017. 

- d’autoriser Monsieur le Président ou en son absence M. GARET à signer cette 
convention. 
 

 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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Renforcer le rayonnement et la cohésion du Nord Haute-Marne au sein du 

nouvel espace régional 
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PREALABLE 

 

Conformément aux dispositions du comité interministériel aux ruralités du 20 mai 2016, un 
contrat de ruralité est conclu entre les porteurs et partenaires ci-dessus. Cet outil coordonne et 
structure les politiques publiques territorialisées, à une échelle infra-départementale, mais pouvant 
s’inscrire sur plusieurs départements. 
 
À partir d’une volonté exprimée par les élus locaux, ce contrat accompagne la mise en œuvre d’un 
projet de territoire à l’échelle du bassin de vie concerné, en fédérant l’ensemble des acteurs 
institutionnels, économiques et associatifs. Ils inscrivent leurs engagements pluriannuels pour 
améliorer la qualité de vie, la cohésion sociale et l’attractivité du territoire rural.  
 
Ce contrat permet notamment de soutenir les projets issus des mesures des comités interministériels 
aux ruralités à l’échelle infra-départementale. 

 
Pour le territoire de la Communauté d'Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise, le Contrat de 
Ruralité a été conçu comme un outil d’aménagement au service du projet de territoire, 
conformément aux stratégies mises en œuvre localement par les acteurs, à partir de projets concrets 
et significatifs, dans le respect des axes proposés par le Comité Interministériel aux Ruralités (les 6 
axes du Contrat). Ce projet doit également permettre d’intégrer les autres dispositifs de 
développement local existants (tant par le soutien de l’Etat qu’au plan territorial : Contrat Plan Etat- 
Région, Pacte de ruralité, Stratégie de développement urbaine intégrée, etc.) 
 
De nouveaux contextes économiques, sociétaux, environnementaux ou encore administratifs sont 
apparus, faisant évoluer les modalités d’intervention des collectivités, mais aussi les attentes de la 
population. Avec les réformes de l’intercommunalité, le périmètre du territoire de projet a évolué, 
passant de 39 à 60 communes. La Communauté d’agglomération monte progressivement en 
compétences. Les communes du territoire sont appelées à travailler de plus en plus dans un cadre de 
coopération et de modernisation de leur action. 
 
METHODOLOGIE MISE EN ŒUVRE PAR LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SAINT-DIZIER, DER ET BLAISE 
 
En lien avec ces évolutions territoriales, et en cohérence avec le Comité Interministériel aux ruralités 
du 20 mai 2016, la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise a souhaité formuler des 
propositions et les affiner avec les services de l’État et en particulier avec madame la Sous-préfète, 
sous forme d’un Contrat de Ruralité. Ce choix a été acté au conseil communautaire du 24 juin 2017 
 
Fort de son expertise en la matière, la Communauté d'Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise a 
donc engagé une réflexion en vue de confirmer les priorités définies. Un travail de concertation avec 
les communes du territoire s’est également engagé pour formaliser cette candidature dans les 
meilleurs délais. 
 
Afin d’optimiser les chances de réussite des projets, il a été proposé de retenir les dossiers 
structurants et dont le démarrage est jugé imminent afin de permettre au Nord Haute-Marne de 
mettre en place un programme d’aménagement des espaces publics et de services, impliquant les 
communes  dans une dynamique relayant les atouts et diminuant les faiblesses. 
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PARTIE I 

Présentation générale du territoire 

Marché hebdomadaire du quartier du Vert-Bois – Saint-Dizier 
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I. Présentation générale du territoire 

A. Le territoire du Contrat 
 

La Communauté d’agglomération, un pôle d’équilibre au cœur de la grand Région  

Située au Nord de la Haute-Marne, à la confluence de la Champagne-Ardenne et de la Lorraine,  la 
Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise se compose aujourd’hui de  60 communes 
(dont 10 situées dans le Département de la Marne).  

Cette position géographique particulière confère à l’aire urbaine une influence régionale, rayonnant 
au-delà de ses limites administratives jusqu’aux pôles voisins que sont Vitry-le-François et Bar-le-Duc. 
L’Agglomération constitue ainsi le cœur d’un bassin de vie large de 2 000 km² et réunissant plus de 
150 000 habitants. Elle se positionne à cette échelle comme premier pôle d’emploi mais également 
comme principal pôle commercial et de services du bassin.  

L’intercommunalité intègre également un réseau métropolitain à la charnière des zones d’influences 
de Reims, Nancy et Troyes. La situation du territoire au sein de ces deux armatures urbaines lui 
accorde une place stratégique à l’échelle de la grande Région Grand-Est et constitue un enjeu majeur 
en matière de développement pour le territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un territoire à dominante urbaine dans un écrin rural. 

Le territoire de la Communauté d’agglomération est relativement étendu. Il se structure autour de 
deux pôles urbains. La Ville de Saint-Dizier et sa couronne urbaine concentrent la majorité de la 
population, des emplois et des équipements du territoire. Plus au sud, la commune de Wassy anime 
un pôle secondaire.  
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Le reste du territoire s’organise en bourgs de services (Villers en lieu, Eclaron-Braucourt-Sainte-
Livière, Montier-en-Der, Eurville-Bienville) et communes rurales. Le lac du Der et ses abords tiennent 
une place particulière en concentrant de manière périodique activités et fréquentation : tantôt pôle 
attractif, tantôt territoire à caractère rural. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si les données démographiques nationales révèlent un territoire au marquage plutôt rural, la 
Communauté d’agglomération présente localement une densité de population relativement élevée. 

Comparaison des moyennes démographiques 

 

 

Cette moyenne recouvre de fortes disparités au sein du territoire. Saint-Dizier compte plus de 530 
hab. /km² mais 30 communes sont en dessous du seuil de 100 hab. /km² et 19 en dessous de 30 
hab./km².   
 
Le territoire intercommunal se caractérise par une influence paysagère fortement rurale. Il est 
marqué par plusieurs grandes entités spatiales : 

- Un tissu urbain et économique en nette croissance. La superficie de l’enveloppe urbaine a 
augmenté  de plus de 10% entre 2006 et 2012 (+2 % pour les zones industrielles et + 4% 
concernant les infrastructures de transports). 

- une zone humide exceptionnelle avec notamment le lac du Der (site RAMSAR), mais 
également de nombreux étangs, marais, prairies humides, etc.; un réseau hydrographique, 
marqué par deux rivières, la Marne, son affluent la Blaise, et en partie artificialisé par les 
canaux Entre Champagne et Bourgogne et d’amenée du Der et enfin les gravières, qui 
marquent le paysage et participent à la trame verte et bleue du territoire. 

- des forêts remarquables présentent une grande richesse en termes de paysage et 
constituent des réservoirs de biodiversité (site Natura 2000, ZNIEFF de type 1 et 2). Les 
surfaces boisées sont relativement importantes à l’échelle communale : comprises entre  900 
et 2000 ha pour les plus vastes telles que Saint-Dizier, Eclaron ou Wassy. 

- des plaines agricoles au Nord-Ouest, notamment dans la champagne humide, qui présentent 
des paysages ouverts, des coteaux à l’est et les collines bocagères du barrois au sud  (mais 
une SAU plutôt en diminution ces dernières années). 

 

Source : Insee - Zonage en aires urbaines 2010 

CATEGORIE DE LA COMMUNE DANS LE ZONAGE EN 

AIRES URBAINES 2010 

Haute-Marne 

29,4 hab. /km² 

 

 Communauté d'Agglomération 

Saint-Dizier, Der et Blaise 

70,1 hab. /km² 

 

Champagne-Ardenne 

52,2 hab. /km² 

 

Grande Région 2016 

96,6 hab. /km² 

 

France métropolitaine 

119 hab. /km² 

 

Cartographie des aires urbaines 
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Territoire et compétences 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compétences de plein droit Compétences optionnelles 

Développement économique : Zones d’Activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique; action de développement économique ; 
politique locale du commerce et soutien aux activités commerciales ; 
promotion du tourisme dont création des offices de tourisme (patrimoine 
métallurgique, archéologique, architectural et naturel) ; 
Aménagement de l’espace communautaire : SCoT ; PLUi ; création et 
réalisation de ZAC ; mise en place d’un SIG ; organisation de la mobilité 
(transports urbains, plan de déplacements urbains) ;  
Équilibre social de l’habitat : élaboration et mise en œuvre d’un Programme 
Local de l’Habitat ; OPAH ; 
Politique de la ville : définition et mise en œuvre du contrat de ville, animation 
et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 
développement local et d’insertion économique et sociale ; mise en place d’un 
Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la délinquance ; 
Aménagement, entretien des aires d’accueil des gens du voyage ; 
Collecte et traitement des déchets ménagers et assimilés 

Protection et mise en valeur de 
l’environnement : lutte contre la pollution 
de l’air et les nuisances sonores, soutien 
aux actions de maîtrise de la demande 
d’énergie ; 
Construction, aménagement et gestion 
d’équipements culturels, et sportifs 
d’intérêts d’intérêt communautaire ; 
politique d’animation culturelle ; 
Action sociale : portage de repas ; soutien 
des relais d’assistances maternelles ; 
accueil de la petite enfance ; 
Gestion aménagement hydraulique de la 
Marne ; 
Services d’incendie et de secours  
 

 

 

 Population 
 

Nombre de 
communes 

Superficie 
(Km²) 

Ville centre 
Saint-Dizier 25 626 1 48 
CA St-Dizier, 
Der et Blaise 60 168 60 849 
Aire Urbaine 53 969 43 618 

Scot Nord 
Haute-Marne 72 290 117 1 499 

Démographie – les chiffres clés 

Compétences facultatives 

création, aménagement d’un réseau cyclable et de chemins de randonnée 
Assainissement ; 
Maîtrise d’ouvrage déléguée et prestation de services  
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Les grandes tendances démographiques et socio-économiques 

 
 

Dynamiques 
démographiques et 

urbaines 
 
 
 
 
 

 
 
- Diminution de la population de plus de 7% entre 1999 et 2008 (baisse moyenne de 
0,3 % par an entre 2008 et 2013). 
- Vieillissement de la population relativement important (indice parmi les plus élevés 
du Grand Est : 90 contre 74 à l’échelle régionale). 

Revenu et 
inégalités sociales 

 
- Revenu moyen des ménages inférieur de plus de 22% à la moyenne des 
agglomérations régionales. 
- Taux de scolarisation des 18-24 ans du bassin d’emploi de Saint-Dizier : 31,5% 
(contre  48,5% au niveau régional).  
- 61 % des ménages non imposés 
 

Habitat 

 
- Production de logements neuf plutôt en baisse depuis 2004. 
- Concentration de la vacance dans la ville-centre. 
- Un marché du logement fortement détendu 
 

Echanges avec les 
intercommunalités 

du Grand Est 

 
- A mi-chemin entre Paris et Strasbourg, rôle pivot entre Reims et Nancy. ville 
moyenne attractive, irriguant un vaste territoire,  offrant un haut niveau de services 
en matière de santé, commerces, loisirs et culture et se positionnant comme pôle de 
services et d’emploi. 
- Position stratégique du triangle Saint-Dizier, Bar-le-Duc, Vitry-le-François au niveau 
de la région Grand Est. 
- Nouveaux habitants principalement issus des intercommunalités voisines mais 
également de la métropole du Grand Paris. 
- Des départs qui se font principalement en direction des intercommunalités voisines 
mais aussi vers Reims et Nancy. 
 

Dynamiques 
économiques 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- un territoire fortement marqué par le secteur industriel 
-Un taux de chômage en augmentation (16,6% des actifs en 2013)  Entre 2008 et 
2013sauf chez les femmes. 
- Une diminution de l’emploi salarié privé a diminué de 16% entre 2008 et 2015, 
principalement en raison du recul des emplois industriels du secteur de la 
métallurgie 
- Une dynamique de création d’entreprise forte : 306 établissements ont vu le jour 
sur le bassin d’emploi de Saint-Dizier en 2015 contre 45 disparitions. 
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Un territoire de projet et de coopération territoriale 

Les collectivités du territoire ont depuis longtemps pris conscience de la nécessité de mutualiser 
leurs politiques et leurs actions pour optimiser la mise en œuvre et l’efficacité de l’action publique.  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2001 –  Saint-Dizier, Der et Perthois. La coopération intercommunale sur le bassin de Saint-Dizier se structure autour de la  
dynamique économique. Le premier projet d’aménagement partagé porte ainsi sur le développement 
économique et l’initiation d’une zone d’activités d’importance. 

Val de Blaise. Wassy se positionne en ville centre d’un territoire qui s’organise autour des services et de 
l’animation en milieu rural. 

Vallée de la Marne. Les communes du territoire se sont structurées de longue date autour des compétences 
transports  scolaires et ordures ménagères, d’abord sous forme de syndicat puis de district autour de Chevillon. 

2012 –  1ère fusion intercommunale 

Les deux intercommunalités fusionnent ; le périmètre nouvellement créé englobe également 4 communes 
isolées. La Communauté de communes Saint-Dizier, Der et Blaise compose ainsi un espace sans enclave 
rassemblant des territoires aux valeurs et identités communes d’un point de vue industriel, économique, 
touristique et culturel.  

2013 –   Elargissement interdépartemental 

Appartenant à un même bassin de vie, plusieurs communes marnaises délibèrent en faveur de l’intégration au 
territoire intercommunal, qui s’étend par conséquent au Nord, définissant le périmètre actuel de la collectivité.  

2014 –  Passage en agglomération  

L’intercommunalité change de statut pour devenir une Communauté d’agglomération. Cette transformation 
s’accompagne d’une évolution des compétences déléguées à l’intercommunalité. Outre le développement 
économique, la Communauté d’agglomération se dote de nouvelles compétences obligatoires comme celles liées 
aux transports des personnes, à la politique de la ville aux actions d'insertion sociale et économique, ou 
volontairement transférées comme la gestion des équipements culturels et sociaux. 

L’Agglomération met en œuvre ses compétences dans une logique de modernisation de l’action publique (avec 
notamment une maitrise fine de ses dépenses de fonctionnement qui laisse de réelles possibilités 
d’investissement pour le territoire) et de poursuite de la mutualisation des services initiée lors de la fusion.  

2017 – 2ème fusion intercommunale 

   Le contexte législatif constitue une opportunité de nouvelle évolution de la collectivité en matière : 

- de périmètre afin d’étendre l’aire d’intervention de l’Agglomération à un territoire proche de celui de son 
bassin de vie (projet de Schéma départemental de cohérence territorial – octobre 2015). La Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise fusionne le 1er janvier avec les communautés de communes du 
Pays du Der, de la Vallée de la Marne et intègre les communes marnaises de Cheminon et Maurupt le 
Montois. 

- organisationnelle avec notamment la création d’un service commun (dès 2016). 

            – Vers de nouvelles évolutions  

   La Communauté d’agglomération poursuit ses démarches de modernisation de son action par : 

- La poursuite de sa montée en compétence (assainissement, eau potable, etc.) 

- Le développement des démarches de mutualisation avec et entre les communes du territoire 

 

               Création des intercommunalités 

 1996 –  Le district du Der se transforme en Communauté de communes du Pays du Der 

 

2016 –   Mutualisation des services 

Les services de la ville de Saint-Dizier et de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise sont 
mutualisés.  
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II. Les enjeux du territoire 
 

A. La stratégie de développement de l’agglomération  
 

1. Les grands défis du territoire 

 

DEFI 1  Renforcer le statut de pôle d’équilibre de l’intercommunalité et organiser la coopération avec 
les territoires voisins   

Sa situation géographique et son statut de pôle d’équilibre font de l’agglomération le pivot des coopérations 
interterritoriales sur le plan des filières économiques, des services à la population et des transports. Par 
ailleurs, l’accroissement continu des mobilités fait que le territoire de vie est aujourd’hui, pour un nombre 
d’habitants important, différent du territoire institutionnel, rendant la coopération avec les territoires voisins 
indispensables.  

Cela nécessite également pour la collectivité de raisonner tant pour ses équipements que ses services à 
l’échelle du bassin de vie interrégional et par conséquent de retenir ce périmètre comme échelle de 
planification territoriale.  

Dans le contexte actuel de réforme territoriale tant au niveau supra (avec notamment la création de la Région 
Grand-Est) que local (fusion des communes et des intercommunalités), il est indispensable de favoriser le 
positionnement et l’ouverture du territoire pour renforcer son action, son attractivité. Saint-Dizier, ville-centre 
de cet espace en évolution devient alors le pôle fédérateur et l’animateur de ces nouvelles relations 
institutionnelles. 

Focus : les enjeux de l’intermédiation territoriale –  l’agglomération bragarde appartient au groupe des aires 
urbaines intermédiaires de type industriel ce qui lui confère un rôle clef tant à l’échelle locale que du grand Est. 

[A l‘échelle locale, elle anime l’espace qu’elle environne par ses services, son économie, son offre culturelle. Par ces 

connexions, les petites villes et espaces ruraux accèdent à un certain niveau d’urbanité. Réciproquement, Saint-Dizier, 
bénéficie des aménités de la faible densité. A l’autre extrémité de la hiérarchie urbaine, elle tire profit de la dynamique et 
des fonctions supérieures propres à Paris et aux métropoles du Grand Est, accédant ainsi à l’espace mondialisé, facteur de 
menaces mais aussi d’opportunités. Réciproquement, la métropole trouve au travers de la ville intermédiaire un relais 

important en termes de marché et de ressources.] (Territoire 2040 – les villes intermédiaires et leurs espaces de 
proximité).  

 

DEFI 2  Relancer la dynamique démographique et maintenir l’équilibre social du territoire 

Le bilan démographique de l’Agglomération fait clairement état d’un solde migratoire négatif. La relance puis le 
maintien d’une certaine dynamique démographique est une condition importante pour la bonne santé du 
territoire et le fonctionnement de son tissu d’équipements et de services. 

Relancer quantitativement et durablement une dynamique globale de production de logements contribue à la 
restauration des équilibres démographiques. La politique Habitat, pour être véritablement efficiente (maintenir 
et accueillir), doit également tenir compte des besoins diversifiés des ménages du territoire (besoins liés au 
vieillissement et à la dépendance, au niveau des revenus, à la taille des ménages, etc.). Introduire de la mixité 
en termes de forme d’habitat, de type de logement fait plus largement écho à l’amélioration de la mixité 
fonctionnelle des espaces. La construction physique du territoire notamment par la poursuite de la rénovation 
et la mutation urbaine doit permettre de construire un cadre de vie qualitatif et attractif. 

La performance des démarches de renouvellement urbain ne peut réussir qu’en s’appuyant sur une politique 
de solidarité percutante, notamment au regard des populations en difficulté du territoire. Sur un espace encore 
fragile socialement, la Communauté d’Agglomération porte le projet d’une construction humaine du territoire, 
équilibrée et en faveur de la mixité sociale. 
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DEFI 3  Faire de l’intercommunalité un espace dynamique grâce à une politique de développement 
économique, touristique et culturelle d’excellence 

Le territoire dispose de nombreuses ressources : humaines, industrielles, historiques, naturelles…qui doivent 
être valorisées au service de sa visibilité, de sa notoriété, de son attractivité.  

Accompagner les secteurs économiques identitaires (agroalimentaire, métallurgie, etc.) et émergents 
(logistique, énergie), renforcer l’offre commerciale et touristique, développer les filières locales, tirer parti des 
richesses culturelles (archéologie, fonte d’art) sont autant de leviers à activer au service du développement de 
la Communauté d’agglomération. Ces démarches visent notamment à : 

 Inscrire la redynamisation économique dans la durée en dépit de la fragilité économique du territoire 
et mettant en avant sa compétitivité.  

 Valoriser les atouts patrimoniaux dans une stratégie touristique d’ensemble, mettant en lien les 
patrimoines naturel, culturel et les loisirs (mise en synergie des polarités touristiques autour de la 
destination Lac Du Der, optimisation de la coordination des acteurs du territoire avec la création Pays 
d’Art et d’Histoire, développement du potentiel du Canal entre Champagne et Bourgogne)  

Cette valorisation concourt indéniablement à la réappropriation d’une image, d’une identité positive du 
territoire, notamment de la ville par les habitants de l’agglomération. 

 

DEFI 4   Orienter le territoire vers un développement plus durable 

Le dernier enjeu concerne la nécessité d’organiser la transition énergétique à l’échelle du territoire et de 
l’ensemble de ses composantes vers une véritable logique de développement durable.  

D’un point de vue des ressources naturelles, le territoire est considéré comme attractif de par ses paysages et 
l’accès à des loisirs de proximité qui s’appuient sur les espaces naturels. Il est donc primordial que la 
planification territoriale se fasse dans le respect de ces caractéristiques environnementales :  

 Maitriser la consommation de l’espace en limitant l’étalement urbain et promouvoir un urbanisme 
densifié 

 Préserver la qualité du cadre de vie en maintenant les grandes caractéristiques naturelles et 
paysagères du territoire, en intégrant les trames vertes et bleues au cœur des projets urbains   

 Valoriser le paysage urbain 
 
La maitrise de la dépense énergétique intègre par ailleurs les actions en faveur de l’optimisation des 
déplacements (agir sur la mobilité mais aussi raisonner les aménagements, les constructions et les 
implantations d’équipement pour limiter les déplacements contraints) et l’intégration de la qualité 
environnementale et l’usage des matériaux renouvelables et des procédés durables (performance énergétique 
des bâtiments, gestion de l’eau, économie de l’espace pour tendre vers de l’habitat durable)  

2. La stratégie mise en œuvre 
Afin de poursuivre les démarches de relance territoriale, d’asseoir les politiques publiques instaurées depuis les 
quinze dernières années et de répondre aux grands enjeux territoriaux, la collectivité est porteuse d’une 
stratégie de développement intégré qui vise à faire de Saint-Dizier et de son territoire un pôle d’attractivité à 
l’échelle du Grand Est. (Annexe X – Synthèse de la stratégie de développement de l’Agglomération) 

Renforcer le rayonnement et la cohésion du Nord Haute-Marne au sein du nouvel espace régional 

 ATTRACTIVITE – Faire du développement économique, touristique et culturel, des leviers d’attractivité du territoire 

 POPULATION – Favoriser l’épanouissement des habitants et renforcer la solidarité territoriale 

 PATRIMOINE – Préserver et valoriser les richesses patrimoniales locales 
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B. Les enjeux thématiques du territoire 

1. L’accès aux services  

L’accès aux services publics et marchands et aux soins 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un maillage territorial structuré autour d’un pôle 
urbain important (Saint-Dizier), de pôles de 
second rang (Eclaron, Montier-en Der, Wassy, 
Eurville-Bienville et  Chevillon) d’une ruralité 
marquée. 

Un positionnement territorial stratégique 
- Un bassin de vie qui rayonne au-delà des 

limites administratives sur un territoire 
interdépartemental, réunissant plus de 
150 000 habitants  
- Principal pôle d’activité et de services dans le 

réseau de villes de proximité (Triangle Saint-
Dizier, Vitry-le-François, Bar-le-Duc) 
- Position charnière dans le réseau métropolitain 

de la grande région et à équidistance de 
Strasbourg et de Paris (N4). 

Une offre de santé plutôt développée. Avec ses 
deux centres hospitaliers (dont celui du 
département),  le pôle de Saint-Dizier compte 
plus de 200 équipements et services de santé. La 
totalité des médecins spécialistes du Nord 
Haute-Marne y est implanté et on compte près 
de 12 médecins généralistes pour 10 000  
habitants. Les deux autres pôles secondaires – 
Wassy et Montier-en-Der sont également bien 
dotés en service de santé. 

Un réseau moderne et dimensionné aux besoins 
de la population et à l’échelle du bassin de 
vie  proposant des équipements de proximité 
pour favoriser l’accessibilité aux services et des 
équipements plus importants calibrés pour 
répondre au besoin du bassin de vie  
 
Saint-Dizier, principal pôle d’emploi du bassin de 
vie avec une mobilité professionnelle largement 
en faveur du territoire : plus de 70 % des 
échanges à destination de la Communauté 
d’agglomération, en provenance notamment de 
Vitry-le-François, Bar-le-Duc et Joinville. 

Une évolution de la population en baisse malgré 
un solde naturel positif 

Une tendance au vieillissement marquée  et 
accélérée par le départ des populations jeunes. 

Des services de proximité insuffisamment 
développés au sein des communes rurales 
notamment celles en plein essor 
démographiques ou d’accueil touristique (Pays 
du Der) 

Une offre de santé particulièrement concentrée. 
La densité médicale hors des pôles est inférieure 
à 5/10 000. L’accès aux services de santé est 
encore plus limité dans les communes isolées où 
près de 60% de la population est à plus de 7 
minutes des équipements de santé nécessaires à 
la vie courante (médecin généraliste, dentiste, 
infirmier, kinésithérapeute ou pharmacien). 
 
L’absence de Maisons de services au Public – 
peu de service public en milieu rural 

OPPORTUNITES MENACES 

De nouvelles arrivées de population en 
perspective avec l’évolution de la BA 113 et la 
spécialisation nucléaire du territoire (EDF, CIGEO 
-  Saint-Dizier, plus grande agglomération à 
proximité de Bure/Saudron) 

Le vieillissement de la population et les pertes 
migratoires importantes chez les jeunes qui 
accentuent les difficultés de renouvellement des 
structures démographiques  
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La création du futur Groupement Hospitalier de 
Territoire (GHT 5) doit permettre une meilleure 
coopération entre les établissements de 
l’ensemble du bassin de vie aux bénéfices de 
l’offre de soin proposée aux habitants. Le pôle 
de santé de Saint-Dizier développe déjà des 
partenariats avec le vitryat via le centre périnatal 
de proximité.  

Le vieillissement de la population qui peut se 
structurer en filière de développement 
économique (silver économie) 

Le solde migratoire positif du Pays du Der 
comme moteur d’une dynamique plus large de 
structuration de l’offre de service (cadre et 
qualité de vie  propices à l’installation de 
familles, jeunes actifs et résidents secondaires) 

Un territoire mobilisé sur la mise en accessibilité 
des bâtiments publics 

 

Le risque de voir se développer une offre de 
services parfois inadaptée compte-tenu de 
l’évolution du profil démographique 
- Des besoins croissants en offre de soin de 

proximité mais une pyramide des âges des 
médecins libéraux plutôt préoccupante 

- Une perte d’effectif scolarisé qui entraine une 
nécessaire réorganisation des infrastructures 
scolaires  

- Une demande d‘accueil petite enfance qui 
évolue vers plus de collectif, de moins en 
moins en phase avec l’offre actuelle favorisant 
l’accueil individuel 

Le risque d’une pénurie médicale dans les 
années à venir du fait des départs en retraite 
non remplacés et du vieillissement des praticiens 
de santé  

Un nombre de places en EPHAD considéré 
comme satisfaisant par l’ARS mais à surveiller 
avec attention au regard du vieillissement de la 
population sur le territoire 

 

Enjeux territoriaux en matière d’accès aux services 

 Poursuivre le développement des équipements structurants de niveau intermédiaire et 

supérieur à l’échelle de l’ensemble du territoire communautaire pour capter une nouvelle 

population et inverser la tendance démographique. 

 Renforcer les équipements de proximité pour une offre de services qualitative et homogène 

aux habitants notamment en faveur des publics captifs et/ou fragiles (garantir un accès égal 

pour tous aux services du territoire). 

 Développer une offre innovante de services publics en milieu rural.  

 Favoriser l’accueil des professionnels de santé, et notamment les démarches 

pluridisciplinaires, en prenant en compte  l’accès aux soins des personnes éloignées 

géographiquement de l’offre de santé et la demande en matière de soins et 

d’accompagnement des personnes âgées. 
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Sources : Insee, RP 1999 et RP 2012   

Pôles de services selon leur niveau d’équipement en 2015 

Sources : Insee, 2016   

Offre de santé du territoire 

Sources : Insee, 2016   
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2. La revitalisation des centres villes/bourgs 

La revitalisation des bourgs centres, notamment à travers la rénovation de l’habitat et le soutien au 

commerce de proximité   

ATOUTS FAIBLESSES 

A l’échelle de la ville-centre du territoire, une 
dynamique d’aménagement et de 
développement urbain ancienne, volontaire et 
ambitieuse - Rénovation urbaine (inscription 
PNRU 2004), projet d’aménagement urbain 
Saint-Dizier 2020 
 
Une sensibilité croissante des élus aux enjeux 
d’aménagement durable (urbanisme de projet, 
politique foncière) 
 
Un intérêt  de plus en plus marqué de la 
population pour la rénovation des logements et 
des pouvoirs publics mobilisés (plusieurs 
démarches lancées sur le territoire : OPAH, PIG, 
Prime de lutte contre la vacance) 
 

 
 

Un parc de logements et de locaux commerciaux  
vieillissant et inadapté à la demande actuelle. 
Inadéquation entre l’offre et la demande 
 
Des opérations d’aides à la réhabilitation qui ne 
sont pas étendues à l’ensemble du territoire 
rural et fortement concentré sur Saint-Dizier 
(plus de 50 % des dossiers PIG par exemple)  
 
Des commerces et services qui peinent à se 
renouveler et à se maintenir  
 
Un tissu commercial peu structuré qui manque 
d’initiatives dans les bourgs secondaires 
 
Une animation commerciale insuffisante même 
sur la ville-centre (en dépit de l’existence d’un 
UCLA) 
 

OPPORTUNITES MENACES 

Une dynamique de rénovation urbaine qui se 
poursuit et une planification à horizon 2030 des 
aménagements 

Un potentiel de foncier mobilisable en zone 
rurale important  

Une population des campagnes en hausse  
nécessitant une revitalisation des cœurs de 
villages pour répondre à de nouveaux besoins  

Le lancement d’un PLUi Habitat – Déplacement à 
l’échelle du nouveau périmètre communautaire 
en 2017 permettant une bonne prise en compte 
des enjeux de l’habitat dans le développement 
du territoire 

L’Office Public de l’Habitat de Saint-Dizier 
devient intercommunal et se positionne comme 
nouvel opérateur pour l’ensemble des 
communes du territoire  

Un afflux touristique à mieux capter pour 
renforcer les bourgs centres notamment en 
proximité du lac du Der  
 

Un rythme de construction de logement et de 
rénovation de logement très insuffisant  

Une concurrence naturelle entre les zones 
commerciales de pôles et les commerces de 
proximité des communes 
 
Un attrait prégnant pour la maison individuelle 
surtout en milieu rural 
 
Une place surdimensionnée laissée à la voiture 
en centre bourg 
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Enjeux territoriaux en matière de revitalisation des centres villes/bourgs 

 Construire davantage  et différemment pour apporter des réponses aux problèmes de déficit 

démographique de mixité sociale à l’échelle de l’agglomération  

 Poursuivre les démarches de renouvellement urbain (logements adaptés, mixité 

fonctionnelle, traitement des espaces délaissés, etc.) pour améliorer l’image globale de la 

ville-centre, sa réappropriation par les habitants de l’ensemble du territoire et reconstruire 

une unité urbaine. 

 Définir une stratégie économique et commerciale durable pour relancer la vie en centre-

bourg. 
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3. L’attractivité du territoire  

Développement économique dont agriculture, offre de formation, numérique et téléphonie, 

tourisme, patrimoine naturel.  

ATOUTS FAIBLESSES 

Des patrimoines naturels et industriels riches, 
vecteurs d’attractivité et d’image positive :  
- Le lac du Der, plus grand lac artificiel d’Europe 

caractérisé par une offre touristique large, une 
saisonnalité étendue et une très forte 
fréquentation (près de 1 million de visiteurs 
par an) 
- Une présence historique et culturelle (passé et 

actuelle) des métiers et patrimoines de la fonte 
- Un réseau d’itinéraires de randonnées qui 

attire tant les visiteurs que les locaux 
- Des paysages ouverts favorisant la qualité du 

cadre de vie 

Un territoire compétitif 
- Une politique d’accompagnement au 

développement économique forte : du foncier 
disponible avec des zones d’activités 
d’envergure interdépartementale, des loyers et 
des coûts salariaux attractifs, une offre 
structurée d’accueil des entreprises, etc. 
- Des structures emblématiques ancrées 

durablement dans le territoire (BA 113, MIKO, 
Hachette et Driout …) qui se modernisent et 
s’adaptent 
- Un tissu industriel important et une tradition 

industrielle historique autour de la métallurgie 
et de la fonte 

Une offre culturelle très riche grâce aux réseaux 
d’équipements des 3scènes (dont le centre 
culturel des Fuseaux de 2 000 places) et une 
programmation culturelle diversifiée et des 
évènements de niveau international (Festival 
Afpan l’Or Vert,  Exposition sur l’Austrasie, etc.) 

 

Un chômage élevé notamment lié à 
l’inadéquation marquée entre les offres 
d’emplois et les profils des demandeurs 

Un faible niveau de qualification de la population 
et une absence de formation supérieure sur le 
territoire 

En dépit des efforts de relance menés, des freins 
à l’attractivité difficiles à résorber :  
- L’offre de logements insuffisante pour 
maintenir les populations et en accueillir de 
nouvelles et inadaptée aux besoins des 
populations (taille, confort, etc.)  
- Une image encore dégradée de la ville-centre 
qui perdure et notamment au sein du quartier 
prioritaire qui reste relativement stigmatisé 
- Une identité partagée de l’agglomération en 
cours de construction 

Une économie industrielle durement frappée 
par la crise qui renforce des problèmes 
d’emplois et d’image 

Une quasi-absence de stratégie touristique à 
l’échelle du bassin 
- Pas de partenariat structuré entre les différents 
acteurs touristiques – manque de 
communication sur le territoire et de lisibilité 
des actions de chacun 
- Clivage fort entre le lac du Der et le reste du 
territoire en termes d’attractivité et absence de 
produits touristiques dépassant le lac 

 

OPPORTUNITES MENACES 

Des opportunités de développement 
économique, en particulier dans le secteur de 
l’énergie 
- L’industrie redevient une priorité nationale 
- Des implantations d’importance (Base de 

maintenance nucléaire…) 

Une attractivité résidentielle faible observée à 
l’échelle de l’ensemble de l’aire régionale 

La longévité de la crise économique et le 
maintien de certaines fragilités socio-
économiques malgré les efforts entrepris 
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Des spécificités culturelles et patrimoniales 
uniques, emblématiques du territoire et non-
délocalisables 
- Le lac du Der, un pôle touristique majeur, 

suffisamment important pour capter des 
visiteurs à l’échelle du Grand Est et du 
Nord de l’Europe et rendre visible le 
territoire 

- Le patrimoine archéologique 
- Le bassin métallurgique 

Le rapprochement des offices de tourisme du 
bassin de vie 
 

 

Des grands sites de production soumis aux 
conjonctures économiques instables et des 
établissements dépendant de sièges des 
multinationales (éloignement des centres de 
décision, gestion des établissements à l’échelle 
européenne voire mondiale) 

Une prise de conscience tardive du potentiel 
touristique du lac et de son intérêt pour 
l’attractivité du territoire et un seuil de 
fréquentation qui semble atteint 

 

Enjeux territoriaux en matière d’attractivité territoriale 

 Poursuivre la dynamisation de l’économie locale, favoriser la mise en réseau des acteurs du 

tissu économique et développer l’esprit d’entreprise en soutenant les initiatives individuelles 

et collectives (travailler sur le marketing territorial pour relancer l’attractivité du Nord Haute-

Marne) 

 Réussir à saisir les opportunités offertes par les nouvelles implantations économiques : 
développer la sous-traitance, encourager l’installation de nouveaux actifs sur le territoire, 
etc. 

 Définir une stratégie de développement touristique contribuant à l’économie mais aussi à 
l’image du territoire, nécessitant en particulier une meilleure structuration de l’offre locale. 

 Développer les interactions et complémentarités entre Saint-Dizier et les polarités 
touristiques avoisinantes : le lac du Der (vers la construction d’une destination touristique), 
le patrimoine historique barrois, les coteaux de Champagne, les grands lacs réservoirs du 
Bassin de la Seine, etc. 

 Un environnement exceptionnel  de par la qualité de ses paysages, sa biodiversité  et son 

caractère agricole, à préserver de l’urbanisation  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des atouts environnementaux à valoriser 

40% du territoire couvert par des forêts, des zones humides RAMSAR 

d’importance internationale, 20% des espaces en ZNIIEFF, etc. 

Les grandes zones d’attractivité du territoire 

Saint-Dizier – Pole de concentration de l’emploi 

Les principales mobilités professionnelles 
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4. Les mobilités locales et l’accessibilité au territoire 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un réseau routier largement dimensionné à 
l’échelle du territoire 

Un positionnement stratégique sur la Nationale 
4,  reliant Strasbourg à Paris.  Axe hyper-
structurant du territoire qui accueille les flux de 
grand transit Est-Ouest à l’écart du centre 
urbain, en parallèle de l’autoroute A4 payante 

Une desserte ferroviaire bien développée avec 
notamment  une douzaine d’aller-retour 
journalier sur Paris et des accès directs vers 
Paris, Reims et jusqu’à Culmont-Chalindrey. 

Une offre de transport collectif structurée sur 
Saint-Dizier avec des pratiques tarifaires 
attractives  

Une offre de transport scolaire plutôt qualitative 
Peu de public captif avec un taux de 
motorisation des ménages de 80 %  (similaire à 
la moyenne française) 
 

Une organisation du territoire qui offre peu 
d’alternatives à la voiture individuelle : territoire 
étendu, migrations alternantes importantes, peu 
d’offres de transport collectif hors Saint-Dizier, 
intermodalité peu développée 

Peu de continuités entre les itinéraires 
cycles/piétons 

Un réseau urbain en perte de productivité avec 
des couts/km en augmentation 

Des infrastructures routières et ferroviaires de 
deuxième rang comparativement aux villes et 
métropoles voisines ( A4, A5, Ligne LGV, Gares 
TGV de Vitry-le-François et Bar-le-Duc) 

Des temps de trajets très hétérogènes (AR Saint-
Dizier-Paris : de 1h50 à 3h15), des connexions 
difficiles avec certains grands pôles proches : 
Troyes, Nancy, gare Meuse TGV. 

Des difficultés de déplacement observées pour 
certains publics fragiles avec : 
- des taux de motorisation plus faibles observés 

sur les polarités urbaines : Saint-Dizier 
(principalement en centre-ville et au sein du 
quartier prioritaire du Vert-Bois), Wassy-
Brousseval  

- l’absence d’offre sur certaines communes 
rurales isolées qui limite la mobilité des 
personnes âgées. 
 

OPPORTUNITES MENACES 

Le doublement de la N4 contournant Saint-Dizier 
permettant de faciliter la traversée du territoire, 
projet initié en 2017 prévu au CPER 2015-2020. 

Le projet de pôle d’échange multimodal prévu à 
Saint-Dizier 

Le réseau de pistes cyclable en plein 
déploiement tant en cœur de ville que sur 
l’ensemble du périmètre intercommunal 

L’évolution de la desserte départementale 
nécessaire pour permettre la mise en œuvre du 
projet de Cigeo sur le site Bure/Saudron 
perspectives d’évolution du réseau routier du 
territoire : doublement de la N67 - Saint-
Dizier/Chaumont (ouvrant une connexion 
autoroutière proche) 

Des liaisons ferroviaires qui se dégradent 
(réduction des arrêts de la liaison ferroviaire de 
la Vallée de la Marne - Saint-Dizier-Chaumont) et 
des transports collectifs peu développés sur 
l’ensemble du territoire 

L’absence marquée d’une offre de transport  
collectif liée aux activités touristiques et aux 
évènementiels 

Risque de fracture de mobilité entre secteurs 
urbains et plus ruraux du territoire 
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Le lancement d’un PLUi Habitat – Déplacement à 
l’échelle du nouveau périmètre communautaire 
en 2017 permettant une bonne prise en compte 
des enjeux de la mobilité dans le développement 
du territoire 

 

Enjeux territoriaux en matière de mobilités locales et d’accessibilité au territoire 

 Développer une offre de transport qui permette d’une part d’accompagner la 

redynamisation du territoire et d’autre part de répondre aux besoins des populations 

captives (revenus modestes, éloignement des zones d’emplois, vieillissement). 

 Proposer des solutions alternatives pour réduire la dépendance à la voiture individuelle sur 
les déplacements de courtes distances, améliorer le bilan environnemental de la mobilité 

 Développer les connaissances et la communication autour des outils et services disponibles 
en matière de mobilité pouvant être améliorés/ des pratiques et des outils encore peu 
connus des administrations et des habitants de l’agglomération  

 Optimiser le fonctionnement des systèmes de transport en visant un meilleur équilibre entre 
les coûts environnementaux, les coûts d’exploitation et les usages réels de ces systèmes. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Déplacements courts :  
Potentiel de report important 

Déplacements longs :  
Peu de potentiel pour le report modal 
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5. La transition écologique et énergétique  
 

ATOUTS FAIBLESSES 

Une identité paysagère forte, facteur 
d’attractivité, un tourisme de nature 
prédominant  

Une trame bleue de mieux en mieux gérée : 
Contrat Global sur l’Eau sur le Pays du Der, 
Programme de Gestion des cours d’eau sur la 
Vallée de la Marne, initiation d’un PAPI sur Saint-
Dizier (PAPI prioritaire au niveau régional). 
 
Quelques projets exemplaires menés sur :  
- Les bâtiments : Chaufferie biomasse 

connectant les réseaux de chaleur existants, 
bâtiment passif ou à Très Haute 
Performance Energétique pour le collège 
Louis Ortiz, Aménagement des « Terrasses » 
au Vert-Bois, 

- Les filières locales : EDUCAFLORE mené par 
l’Esat de Puellemontier pour valoriser les 
espèces végétales, circuits-courts 
alimentaires (La Ruche qui dit Oui, Driv’in 
Fermier à Saint-Dizier), etc. 

 
Des initiatives publiques d’incitation à la 
rénovation et à la prise en compte des 
problématiques énergétiques : Agence Régionale 
de la Construction et de l’Aménagement Durable 
en Champagne-Ardenne (ARCAD), d’un point 
info. Energie, programme de l’ANAH Habiter 
Mieux, etc.   

Un territoire étendu, avec une ville centre au 
Nord, concentrant la large majorité de la 
population, des emplois et des équipements et 
une ruralité marquée, générant des flux de 
mobilité important. (les migrations 
domicile/travail représentent 80% des 
déplacements des actifs contre 65% à l’échelle 
nationale) 

Un territoire où l'usage de la voiture individuelle 
prédomine largement : 
-  même lorsqu'une  offre de transports 

collectifs existe (plus de 50% des émissions du 
secteur des transports liés aux déplacements 
des ménages)  

- et alors que la part des déplacements courts 
est importante (interne aux communes)  

Une organisation de l’intermodalité peu 
efficiente : peu d’offres associées aux modes 
actifs (location vélo, stationnement), un réseau 
de pistes cyclables peu connecté, pas de 
correspondance des horaires entre le réseau de 
bus urbain et la SNCF, pas d’organisation du 
covoiturage, etc. 

Un territoire plus producteur de GES que les 
territoires urbains comparables (industries agro-
alimentaires et sidérurgiques, trafic automobile, 
bâtiment, activité agricole)  

Une consommation d’espaces naturels et 
agricoles importante (177 ha en 7 ans).  

Une enveloppe bâtie porteuse d’enjeux :  
-un parc de logements anciens (70% construits 
avant 1974, taux supérieur à la moyenne 
nationale) 
-des systèmes de chauffage vétustes, inadaptés 
-Une prépondérance des maisons individuelles 
plus consommatrices que les logements 
collectifs (environ 70 % du parc du territoire). 
-de nombreux ménages en situation de précarité 
énergétique (4 500 ménages identifiés) 
 
Un faible développement des énergies 
renouvelables (absence de parc éolien, 
photovoltaïque) 
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OPPORTUNITES MENACES 

L’élargissement des démarches de planification 
et de projet à l’échelle intercommunale (SCOT, 
PLUi, PO Axe 5, etc., création d’un service 
commun d’instruction)  propices notamment aux 
projets d’urbanisme et de mobilité durable  

La mise en œuvre prochaine d’un Plan Climat 
Energie Territorial 

Des friches industrielles  identifiées en cours de 
reconversion ou à reconvertir  

Un réseau cyclable en plein déploiement avec la 
création de nombreux itinéraires en ville mais 
aussi sur l’ensemble du territoire (Vallée de la 
Blaise, Pays du Der) 

La mise en œuvre récente d’un Programme 
d’Intérêt Général avec un volet ambitieux de 
lutte contre la précarité énergétique 
 
Un potentiel intéressant en matière d’énergies 
renouvelables (gisement forestier, réseau 
hydrographique, etc.)  
 
Un secteur énergétique se constituant en filière 
économique émergente sur le territoire : 
implantation de la base de maintenance d’EDF, 
futur site d’enfouissement de CIGEO, présence 
d’un BTS Environnement nucléaire à Saint-Dizier 

La prise de la compétence GEMAPI  par 
l’intercommunalité à compter du 1er janvier 
2018 

Une Trame Verte et Bleue à mieux prendre en 
compte dans les projets d’aménagement 
notamment urbains : une trame verte qui n’est 
pas totalement fonctionnelle, les principaux 
réservoirs de biodiversité n’étant que faiblement 
reliés entre eux du fait des nombreux 
aménagements anthropiques (routes, voie 
ferrée, imperméabilisation) et de barrière 
naturelles 
 
Peu de données existantes en matière d’enjeux 
énergétique et une faible prise en compte des 
préoccupations énergétiques par les pouvoirs 
publics et les habitants 
 
 

Enjeux territoriaux en matière de transition écologique et énergétique 

 Améliorer la connaissance relative aux enjeux énergétiques et d’émission de GES pour 
identifier et agir sur les postes de réduction des consommations énergétiques et sensibiliser 
les habitants et consommateurs du territoire  

 Réduire la consommation énergétique dans le bâtiment et l’espace public, en créant de 
nouvelles activités et des emplois non-délocalisables, et en luttant contre la précarité 
énergétique des ménages. 

 Valoriser la biodiversité du territoire en s’appuyant sur la TVB et un faire un vecteur 
d’attractivité pour le territoire 
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Emissions générées liées au déplacement des personnes 
(T équ. CO2) 

Territoire Total Par habitant 

CDA Saint-Dizier, Der 
et Blaise 

56 300 1,3 

Haute-Marne 416 000 2,3 

Champagne-Ardenne 1 871 000 1,4 

France 80 735 000 1,2 
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6. La cohésion sociale 
 

ATOUTS FAIBLESSES 

Un bénévolat très actif sur le territoire à l’origine 
de grands rassemblements (Marathon du Der, 
rassemblement de 2 CV, festival Montier-en-
Bière, etc…) 

Une politique d’égalité d’accès et de gratuité 
pour tous  sur de nombreux axes : 
- Culture : gratuité des grandes animations 
estivales (notamment Musical ’Eté) et pratiques 
tarifaires incitatives lors des évènements 
culturels (prix max. pratiqués : 36 €), 
programmation culturelle proposée sur 
l’ensemble du territoire 
- Sport  
- Tourisme : ensemble de l’offre de tourisme vert 
en accès libre 
 
Un accompagnement public marqué en faveur 
du monde associatif : soutien aux activités, 
création d’un pôle associatif d’envergure sur la 
ville-centre, rénovation des bâtiments d’accueils 
et de pratique, structuration de l’Espace Bragard 
(fusion de la MJD et du centre social) 
  
Des initiatives concrètes et pertinentes pour 
l’aide à l’insertion professionnelle avec 
l’organisation de chantiers d’insertion, une offre 
« Mobilité pour tous », etc. 
 
Une politique généralisée de modernisation des 
équipements publics de proximité et de mise en 
réseau (médiathèques, conservatoire, etc.) 
 

Des indicateurs de fragilité sociale 
préoccupants : faible mixité, paupérisation, 
précarité (dont énergétique) surtout au sein de 
la ville centre et de son quartier prioritaire, des 
habitants aux revenus plutôt modestes  
 
Une offre de loisir insuffisamment développée  

Un public jeune peu impliqué dans les actions 
locales 

Une méconnaissance de l’offre associative en 
milieu rural et une faible structuration des 
réseaux associatifs à l’échelle du territoire. 

Une persistance des déséquilibres 
démographiques (vieillissement, exode des 
jeunes, baisses des effectifs scolaires) 

Une politique de la ville qui n’a pas atteint ses 
objectifs 

Un discours parfois dévalorisant d’une partie de 
la population sur l’attractivité et le dynamisme 
du territoire 

OPPORTUNITES MENACES 

La mise en œuvre du Contrat de Ville 2015-2020 
avec un volet cohésion sociale fort et la sélection 
du territoire communautaire au titre des futurs 
Programme de Rénovation Urbaine de niveau 
régionale 

La solidarité territoriale ouverte par la fusion des 
intercommunalité 

Des projets de coopération avec les territoires 
voisins sur nombreux sujets : planification 
territoriale (InterScot), santé, culture, etc. 

 

Un chômage élevé et un faible niveau de 
qualification des populations 

Des besoins très différents des publics dit 
fragilisés à prendre en compte : population des 
quartiers prioritaires, ménages isolés en milieu 
rural, etc. au sein d’un même espace de vie.  
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La sélection du territoire dans le cadre du 
Programme Urbain FEDER avec des 
financements fléchés sur le développement du 
quartier prioritaire 

 

Enjeux territoriaux en matière de cohésion sociale 

 Poursuivre et intensifier les démarches en faveur de la mixité fonctionnelle des espaces pour 

favoriser une mixité sociale à l’échelle de l’agglomération  

 Accompagner l’essor et la structuration de l’offre associative  

 Etendre l’offre de loisir aux bénéfices de l’ensemble des habitants du territoire   
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III. Etat des lieux des démarches en cours en matière de développement local, de cohésion sociale et 

d’attractivité 

A. Bilan des principales mesures des comités interministériels  aux ruralités 
 

Priorité Thématique 

Mesure du CIR de mars 
2015 et nouvelles 

mesures du CIR de 
septembre 2015 

Objectifs nationaux 
à atteindre 

Indicateur de 
suivi 

Calendrier 
annoncé 

Etat d’avancement sur le territoire de la 
Communauté d’agglomération Saint-

Dizier, Der et Blaise 

Priorité 1 - 
Garantir à tous 
l’égalité d’accès 

aux services 

UN ACCES AUX 
SERVICES DE SANTE 
PARTOUT EN FRANCE 

Mesure 1 - 1000 Maisons de 
ou pôles de santé d'ici 2017 

Ouverture de 1000 
Maisons de ou pôles 
de santé d'ici 2017 

Nombre de maisons 
en service 

2017 

En service : X 
En projet  MSP de WASSY 

Mesure 2 - Faciliter 
l’installation des jeunes 

médecins 

Atteindre 1700 
Contrats d'engagement 

service public et 200 
contrats de praticien 

territorial de médecine 
ambulatoire (PTMA) 

Nombre de contrats 

CESP : 1500 
fin 2017 dont 
1200 fin 2015 

et PTMA : 
2016 

 

Mesure 3 - Adapter 
l’organisation des soins aux 

besoins spécifiques des 
territoires ruraux 

1000 équipes de soins 
rémunérées 

% maisons de santé  
signataires 

2017 

 

Mesure 4 - Assurer l’accès 
aux soins dans les territoires 

les plus isolés 

Contrat de 
rémunération 

supplémentaire pour 
700 médecins en zone 

isolée / Accès aux 
urgence en 30 mn 

nbre de contrats et 
part pop couverte 

2015 

 

1000 MAISONS DE 
SERVICES AU PUBLIC 

POUR MIEUX « 
RENDRE SERVICE » 

Mesure 6 - Ouvrir 1 000 
maisons de services au public 

dès la fin 2016 grâce au 
partenariat avec La Poste 

1000 MSAP ouvertes 
dès fin 2016 

nbre de  MSAP 
ouvertes dont celles 
issues du réseau La 

Poste 

Fin 2016 

5 MSAP au niveau départemental (0 issue du 
réseau La Poste) 
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L’ECOLE EN MILIEU 
RURAL, UN LIEU DE 

REUSSITE EDUCATIVE 
ET CITOYENNE 

Mesure 9 - Prolonger 
jusqu’au 31 décembre 2015, 

l’opération « Ecoles 
connectées » et le soutien au 
raccordement à l’Internet haut 

débit des écoles les plus 
isolées 

Connexion en haut 
débit des écoles et 

mise en 

nbre d'écoles 
connectées 

fin 2015 et 
2016 

 

Mesure 10 - Favoriser le 
regroupement et la mise en 

réseau des écoles 

Etablir des conventions 
pluriannuelles avec les 

élus locaux 
nbre de conventions 2015-2017 

 

Mesure 11 - Accompagner en 
priorité les élus des 

communes rurales dans leurs 
projets éducatifs territoriaux 

établir des projets 
éducatifs territoriaux 

(PEDT) dans toutes les 
communes disposant 

d'un équipement 
scolaire. 

nbre de PEDT 2015 

 

DES PRATIQUES 
CULTURELLES 

DIVERSIFIEES AU 
CŒUR DES 
RURALITES 

Mesure 12 - Promouvoir un 
aménagement culturel 
équilibré du territoire 

Doubler les 
conventions de 

développement culturel 
(300 actuellement tous 

territoires) 

nombre de 
conventions 

2015-2017 

 

MOBILITE ET TEE 

Mesure nouvelle du 14/09 
(n°8) : Créer 100 plates-

formes de mobilité dans les 
bourgs-centres 

Créer 100 plateformes 
de mobilité 

nbre de plateformes 
opérationnelles / 

cofinancées 
  

 

Mesure nouvelle du 14/09  
(n°10) : Installer une borne de 
recharge électrique tous les 

50 kilomètres. 

Une borne de recharge 
électrique tous les 50 

km 

Nbre de bornes de 
recharge 

fin 2017 

 

SDAASAP Mesure du 20/05 
 conclure les 

SDAASAP d’ici fin 
d’année 2017 

état d’avancement 
de la démarche 

  

Signature du SDAASAP prévue pour décembre 
2017 
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Priorité 2 : 
Amplifier les 
capacités de 

développement 
des territoires 

ruraux 

ACCES AU 
NUMERIQUE ET 
CONNEXION AU 

TELEPHONE MOBILE, 
DES IMPERATIFS 

POUR 
L’ATTRACTIVITE 

Mesure 20 - Accélérer le 
raccordement au très haut 

débit des services publics et 
des entreprises identifiés 
comme prioritaires par les 

collectivités 

Tous les départements 
engagés dans le plan 

France Très Haut Débit 

montants engagés 
Etat/collectivités 

fin 2015 et 
2016 

Plan THD validé en décembre 2016 

Mesure 21 - Résorber les 
zones blanches (2G et 3G) 

Couverture de toutes 
les communes 

françaises (3300 
centres bourgs en 2G 

et 3600 en 3G) 

Nbre de communes 
non couvertes 

fin 2016 pour 
2G et 

calendrier à 
préciser pour 

3G (2017) 

 

UNE AGRICULTURE 
LOCALE COMPETITIVE 

ET RESPECTUEUSE 
DE 

L’ENVIRONNEMENT 

Mesure 26 - Mettre en place 
des groupements d’intérêt 

économique et 
environnemental (GIEE) 

susciter des volontaires nbre de GIEE créés dès 2015 

 

Mesure 27 - Soutenir la mise 
en place des groupements 

d’intérêt économique et 
environnemental forestiers 

(GIEEF) 

susciter des volontaires 
Nbre de GIEEF 

créés 

mars-
septembre 

2015 

 

DES PROJETS DE 
DEVELOPPEMENT 

TOURISTIQUE 
ADAPTES AUX 
TERRITOIRES 

RURAUX 

Mesure 29 - Lancer des 
«contrats de structuration des 
pôles touristiques territoriaux» 

Lancer les contrats 
Nbre de contrats 
SPOTT signés 

sélection des 
premiers 

sites mi 2015 

 

LE LOGEMENT, DES 
ENJEUX SPECIFIQUES 

DANS LES 
TERRITOIRES 

RURAUX 

Mesure 32 - Traiter plus de 
45 000 logements anciens 
dégradés via le programme 

« Habiter mieux » de l’Agence 
nationale de l’amélioration de 

l’habitat en 2015 

Traiter plus de 45 000 
logements. 

Nbre de logements 
traités 

2015 

 

LA TRANSITION 
ECOLOGIQUE DES 

TERRITOIRES 
RURAUX, VERS LA 

CROISSANCE VERTE 

Mesure 34 - Soutenir les 
territoires à énergie positive 

Suivi et évaluation de 
l'AAP (212 lauréats, 

163 en cours de 
labellisation) 

Nbre de lauréats immédiat 

 

Mesure 35 - Développer la 
méthanisation 

installer 1500 
méthaniseurs en 3 ans 

Nbre de 
méthaniseurs en 

fonction 

AAP ouvert 
jusqu'en 

septembre 
2017 
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AIDE A 
L’ELABORATION ET 

AU SUIVI DES 
PROJETS DE 

TERRITOIRES : 
L’INGENIERIE 

PUBLIQUE 

Mesure 37 - «AIDER» (Appui 
Interministériel au 

Développement et à 
l’Expertise en espace Rural)  

Créer 3 missions 
AIDER + 4 en 

territoires de montagne 

Nbre de territoires 
aidés 

2015 - 2016 

 

LA DIFFUSION DE 
L’ECONOMIE SOCIALE 

ET SOLIDAIRE 

Mesure 38 - Lancer un 
deuxième appel à projets sur 

les pôles territoriaux de 
coopération économique 

Lancement d'un nouvel 
AAP 

Nombre de 
territoires/porteurs 

de projet concernés 

Lauréats en 
janvier 2016 

 

LE COMMERCE ET 
L’ARTISANAT DE 

PROXIMITE, LEVIERS 
DU DYNAMISME DES 

COMMUNES 

Mesure 41 -  Faciliter 
l’intervention des communes 

pour la revitalisation 
commerciale 

publication du décret 
du contrat de 
revitalisation 

commerciale (loi 
ACTPE) 

nbre de CRC signés 42095 

 

 

      

Accompagner 
les collectivités 
et les territoires 

  
Mesure nouvelle du 14/09 

(n°12) : Créer un fonds doté 
d’un milliard d’euros pour 

soutenir les projets portés par 
les communes et les 
intercommunalités. 

Mobiliser 300 millions 
d'euros pour la 

redynamisation des 
centres-bourgs 

Conventions de 
cofinancement 

signées et montants 
des AE 

2016 (AE) et 
CP versés 
jusqu’en 

2020 

FSIL – Pref. 

Mobiliser la DETR 

Conventions de 
cofinancement 

signées / projets 
aidés et montants 

des AE 

2016 (AE) et 
CP versés 
jusqu’en 

2020 

DETR – Sous-Préf. 

 

      

Adapter l’action 
de l’État aux 

enjeux locaux 

  

Mesures du 20/05 

nommer des référents 
ruralité 

référent 
départemental 
nommé 

Dès 2016  

instaurer des contrats 
de ruralité 

projets en cours 
d’élaboration 

signature 
pour fin juin 
2017 des 
premiers 
contrats 

Contrat de ruralité de la Communauté 
d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 

mise en place des m 
comités de suivi des 
mesures du CIR 

installation des 
comités de suivi 

Dès 2016  
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B. Présentation de la stratégie de l’Etat sur le territoire 
 

L’État s’investit sur les territoires et affirme sa présence à tous les échelons géographiques (région, 

département, arrondissement, territoires intercommunaux).  

 

C’est ainsi que l’État accompagne les entreprises, les associations, les établissements publics 

implantés sur le territoire dans les dispositifs du service public à l’emploi et les outils de 

développement économique ;  conseille les communes et les établissements publics de coopération 

intercommunale dans leurs projets structurants ;  affirme sa volonté de proximité avec les élus 

notamment à travers le conseil aux élus ; participe à la sécurisation des grands événements 

touristiques et économiques du territoire.  

 

L’État affirme également son souhait d’assurer la pérennisation de la présence de ses services à 

l’échelon de l’arrondissement et sa proximité avec les élus, les usagers, les partenaires économiques 

et institutionnels au travers notamment du regroupement de plusieurs de ses services dans les 

bâtiments occupés par la sous-préfecture de Saint-Dizier. 

 

C. Etat des dispositifs en lien avec les thématiques du contrat de ruralité  
 

Au niveau régional 

 Le Contrat Plan Etat-Région Champagne-Ardenne 2015-2020 et notamment son volet territorial 

 

 Les grands schémas régionaux - en cours d’élaboration : 

- Le Schéma Régional de Développement Economique, d’innovation et 

d’internationalisation  (SRDEII) 

- Le Schéma Régional d’Aménagement et de Développement Durable et d’Egalité des 

Territoires (SRADDET) 

- Le Schéma Régional de Développement du Tourisme (SRDT) 

- Le Schéma Régional de Développement du sport (SRDS) 

 

 Les orientations du pacte pour la ruralité : 

- assurer une meilleure accessibilité numérique et physique des territoires ruraux, 

- maintenir et développer les activités économiques, notamment artisanales et 

commerciales, de services, culturelles et touristiques, 

- favoriser la structuration institutionnelle et la capacité d’action des territoires ruraux, 

- territorialiser l’action régionale pour en accroître l’impact et l’efficacité. 

 
 Les déclinaisons régionales des politiques structurels européennes 

- Le Programme de Développement Rural  FEADER de la Région Champagne-Ardenne 2014-

2020 

- Le Programme Opérationnel FEDER/FSE/IEJ Champagne-Ardenne 2014-2020 
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Au niveau départemental 

 Les programmes annuels de financements : 

- De l’Etat via la DETR, le DSIL, la DPV, etc. 

- Du Conseil Départemental de Haute-Marne grâce notamment à  sa politique d’aides aux 

communes (FAV, FAL, FGTR, etc.) 

- Du GIP Haute-Marne 

 

 Les grands schémas départementaux : 

- Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 

- Le schéma Départemental des Services aux Familles 2016-2016 (données pilier 1) 

- Le Schéma Départemental d’Amélioration de l’Accessibilité des Services au Public – en 

cours d’élaboration  

 

 Le Contrat de Développement Territorial Du projet de Cigeo 

 

Au niveau local 

 Les démarches de planification et d’aménagement 

- Le SCOT du Nord Haute-Marne en cours d’élaboration  

- Le PLUiH/D (valant Plan Local de l’Habitant et Plan de Déplacement Urbain) 

 

 Les démarches thématiques 

- Le Plan Local de l’Habitat 2012-2018 de la Communauté d’agglomération  

- Le Contrat de ville en faveur de l’animation sociale du quartier prioritaire   

- La démarche Pays d’Art et d’Histoire porté à l’échelle du Nord Haute-Marne – en cours 

d’élaboration  

- Le futur Plan Climat Energie du Territoire intercommunal 

 

 Les dispositifs contractuels 

- Le Programme Urbain Intégré (FEDER) porté par la Communauté d’agglomération Saint-
Dizier, Der et Blaise articulé autour des axes suivants : promotion de l’intermodalité, 
réhabilitation des espaces délaissés, renouvellement urbain 

- Le Programme de Renouvellement Urbain du quartier prioritaire du Vert-Bois de Saint-
Dizier (ANRU) 

- Le Contrat de Ville de Saint-Dizier (GIP) portant sur les axes suivants : Mise en œuvre de la 
démarche Saint-Dizier 2020, poursuite de la rénovation urbaine, développement des 
équipements structurants 

- Le programme LEADER porté par le Syndicat du Nord Haute-Marne (FEADER) autour de la 
stratégie suivante « Développer une dynamique d’animation et de services valorisant nos 
atouts humains et patrimoniaux »  

- Le  Programme d’Intérêt Général en faveur de l’habitat (Région/ANAH) 
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PARTIE II 

Objectifs et plan d’actions opérationnel 

Démonstration équestre au haras national – Montier-en-Der 
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I. Objectifs et plan d’actions opérationnel 
 

Préalable 

La Communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise propose de retenir prioritairement les 

opérations répondant aux critères suivants : 

- Démarrage du projet imminent et dans l’année de contractualisation : budget voté, maitre 

d’œuvre recruté, etc. 

- Accès pour tous : accès à un public large sans restriction, pratique tarifaire incitative, etc. 

- Rayonnement intercommunal ou à l’échelle de plusieurs communes du territoire 

 

Le plan d’action ci-après dresse la liste des opérations identifiées sur le territoire pour les 

thématiques du contrat de ruralité ainsi que les montants prévisionnels sollicités par 

l’intercommunalité pour l’année 2017. 

 

Thématiques FSIL 2017 sollicités 

 
Accès aux services 

 
100 000 € 

 
Revitalisation des centres bourgs 

 
200 000 € 

 
Attractivité du territoire 

 
0 € 

 
Mobilité 

 
300 000 € 

 
Transition écologique 

 
40 000 € 

 
Cohésion sociale 

 
500 000 € 

 
TOTAL 

 
1 140 000 € 
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A. Thématique 1 : Accès aux services publics et marchands et aux soins  
 

OBJECTIFS A 2020 

 Garantir l’accès aux bâtiments publics à l’ensemble des habitants du territoire 

 Renforcer l’offre de soin du territoire 

 Accompagner le déploiement des équipements publics de proximité 

ACTIONS IDENTIFIEES SUR LE TERRITOIRE  

Mise en accessibilité des locaux des services publics des communes du territoire : mairie de Ceffonds 
salle des fêtes de Sommeville (Chevillon), mairie d’Eclaron, RDC de la Mairie de Voilleconte 

Création d’une Maison de santé pluridisciplaines à Wassy 

Réhabilitation du gymnase de Villiers-en-Lieu (Désamiantage et mise aux normes) 

Réfection de la toiture de la mairie de Ville-en-Blaisois 

Isolation du Centre de Premières Interventions d’Eurville-Bienville  

 

ACTIONS PROPOSEES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RURALITE 

Réhabilitation et mise en accessibilité des équipements publics suivants : 

- mairie de Brousseval  
- mairie d’Humbécourt (associée aux travaux d’aménagement de la place de la Mairie) 
- bâtiments communaux de Saint-Dizier 
- bâtiments intercommunaux de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 
- mairie (et annexes) de Sommevoire 
- mairie de Valcourt 

Travaux d’aménagement de la salle polyvalente et mise en conformité de la mairie de Fontaines-sur-
Marne 

Acquisition d’un ensemble de bâtiments en vue de créer une maison des associations et de 
regrouper les équipes techniques des Rives Dervoises 

PROPOSITION  DE MISE EN ŒUVRE POUR 2017 

Aide FSIL au titre du contrat de ruralité plafonné à 10% du coût total HT pour les projets de mise en 

accessibilité, sous réserve de leur intégration au sein d’un AD’AP. 

 Priorité donnée aux opérations proposées au titre du contrat de ruralité favorisant l’accès aux soins 

et aux services marchands. 

ENVELOPPE FSIL 2017 SOLLICITEE 100 000 € 
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B. Thématique 2 : Revitalisation des centre-bourgs  
 

OBJECTIFS A 2020 

 Moderniser et réhabiliter les cœurs de villages 

 Développer une offre de logements adaptés 

ACTIONS IDENTIFIEES SUR LE TERRITOIRE  

Mise en œuvre du PIG Habitat 

Sécurisation des axes prioritaires (entrée de village, accès école, église, etc.) : Brousseval, Breuil-sur-
Marne (Chevillon), Chancenay, Rachecourt-sur-Marne, Roche-sur-Marne, Sommancourt, Wassy. 

Renforcement de la voirie communale : Chemin  « Le Montcey » et rue Jeanne d’Arc à Ceffonds, Rue 
Lucien Lesprit à Valcourt, Stationnement rue MaulJean et ruelle de la Citadelle à Wassy, RD 8 à 
Fontaines-sur-Marne 

Création d’un plan de circulation et de places de stationnement à Chevillon 

Réhabilitation des espaces délaissées (friches, dents creuses,etc.) 

Aménagement de la place Notre Dame et des abords de l’église d’Eurville-Bienville 

Rénovation des installations électriques de l’Eglise de Dommartin-le-France 

Aménagement des ateliers municpaux d’Eclaron 

Rénovation de la fontaine de Voilleconte 

ACTIONS PROPOSEES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RURALITE 

Rénovation des logements communaux de Fontaines-sur-Marne, Chamoulley et Eurville-Bienville 

Rénovation de la place Notre-Dame à Montier-en-Der – Commune de la Porte du Der 

Création d’une voie de cheminement douce et création de stationnement pour la mairie et l’école à 
Puellemontier – Commune des Rives Dervoises 

Restauration des grilles du cimetière de Puellemontier – Commune des Rives Dervoises 

Création d’un lotissement communal à Villers-en-Lieu 

PROPOSITION  DE MISE EN ŒUVRE POUR 2017 

Aide FSIL au titre du contrat de ruralité plafonnée à 20% du coût total HT éligible  

ENVELOPPE FSIL 2017 SOLLICITEE 200 000 € 
 

 

 

 

 



37 
Contrat de ruralité 2017-2020 de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 
 

 

C. Attractivité du territoire 
 

OBJECTIFS A 2020 

 Renforcer l’offre touristique du territoire  

 Requalifier les locaux et foncier d’activités  pour favoriser l’implantation de nouvelles 

entreprises 

ACTIONS IDENTIFIEES SUR LE TERRITOIRE  

Création d’une aire de loisir touristique et sportive à Chevillon  

 

ACTIONS PROPOSEES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RURALITE 

Aménagement des berges du Canal entre Champagne et Bourgogne 

Extension du Parc d’Activité de référence du Nord Haute-Marne 

PROPOSITION  DE MISE EN ŒUVRE POUR 2017 

 

ENVELOPPE FSIL 2017 SOLLICITEE / € 
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D. Mobilités locales et accessibilité au territoire 
 

OBJECTIFS A 2020 

 Promouvoir une offre de transport répondant aux besoins de la population 

 Développer les alternatives à la voiture individuelle 

 Etendre l’offre de déplacement doux à l’échelle du territoire 

ACTIONS IDENTIFIEES SUR LE TERRITOIRE  

Aménagement d’un pôle d’échange multimodal 

Mise en œuvre des actions du Plan de Déplacement Urbain 

 

ACTIONS PROPOSEES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RURALITE 

Renforcement de la RD400 – Commune des Rives Dervoises 

Création d’une piste cyclable reliant Wassy à Dommartin  

Création d’une piste cyclable reliant le Canal entre-Champagne et la Marne à Saint-Dizier (Tereskova)  

 

PROPOSITION  DE MISE EN ŒUVRE POUR 2017 

Aide FSIL au titre du contrat de ruralité plafonnée à 20% du coût total HT éligible  

 

ENVELOPPE FSIL 2017 SOLLICITEE 300 000 € 
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E. Transition écologique et énergétique 
 

OBJECTIFS A 2020 

 Promouvoir un aménagement durable et mettre en valeur l’environnement, le patrimoine et 

les paysages 

 Valoriser les solutions énergétiques innovantes   

 Promouvoir la rénovation énergétique des bâtiments publics et des logements 

 

ACTIONS PROPOSEES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RURALITE 

Installation d’une turbine hydroélectrique à Montreuil-sur-Blaise 

Création d’une voie de cheminement le long des berges de Marne à Saint-Dizier  

Mise en œuvre du projet paysager sur le quartier prioritaire du Vert-Bois à Saint-Dizier 

 

 

PROPOSITION  DE MISE EN ŒUVRE POUR 2017 

Aide FSIL au titre du contrat de ruralité plafonnée à 20% du coût total HT éligible  

 

ENVELOPPE FSIL 2017 SOLLICITEE 40 000 € 
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F. Cohésion sociale 
 

OBJECTIFS A 2020 

 Développer une offre de loisir accessible à tous 

 Renforcer l’action du monde associatif 

 Accompagner l’extension de l’offre scolaire et périscolaire du territoire 

ACTIONS IDENTIFIEES SUR LE TERRITOIRE  

Restructuration des vestiaires du terrain de foot de Chamouilley 

Réhabilitation du terrain de tennis de Voillecomte 

Réhabilitation des sols du groupe scolaire de Chancenay 

Acquisition de tableaux blancs interactifs : Bettancourt-la-Ferrée, Eclaron 

 

ACTIONS PROPOSEES DANS LE CADRE DU CONTRAT DE RURALITE 

Sport et loisir 

Aménagement d’un bassin de nage à Montier-en-Der – Commune de la Porte du Der 

Restructuration de l’offre du centre nautique de Saint-Dizier 

Création d’un pôle sport et loisir à Saint-Dizier 

Réhabilitation des terrains de sports  des Rives Dervoises : couverture du terrain de tennis de 
Longeville et rénovation du terrain de tennis de Droyes 

Création de terrains multisports à Droyes et Longeville  

Création d’une aire de jeux à Droyes (Rives Dervoises) 

Réfection des sanitaires et douches du stade municipal de Valcourt 
 

Offre associative 

Réhabilitation de l’Espace Bragard à Saint-Dizier 

Réhabilitation des locaux du club Leo Lagrange à Saint-Dizier 

Sécurisation de la salle de convivalité de Droyes (Rives Dervoises) 
 

Scolaire et périscolaire 

Réhabilitation du groupe scolaire de Chevillon 

Réhabilitation du groupe scolaire Arago Macé 

Création d’une salle pour les activités périscolaires à Droyes (Rives Dervoises) 

Dématérialisation et informatisation des écoles des Rives Dervoises  

PROPOSITION  DE MISE EN ŒUVRE POUR 2017 

Aide FSIL au titre du contrat de ruralité plafonnée à 30% du coût total HT éligible  

ENVELOPPE FSIL 2017 SOLLICITEE 500 000 € 
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PARTIE III 

Modalité de pilotage et partenariat 

du contrat 

Halte nautique sur le Canal entre Champagne et Bourgogne – Chamouilley 
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I. Modalité de pilotage et partenariat du contrat 
 

A. La gouvernance 

1. Le Comité de pilotage 

 

Le Comité de Pilotage du Contrat de ruralité se composera des personnalités suivantes : 

- Le Préfet de Haute-Marne ou son représentant 
- Le Président de la Communauté d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise ou son représentant 
- La Sous-préfète de Saint-Dizier ou son représentant  
- Le Sous-Préfet de Langres en tant que référent départemental à la ruralité  
Ils pourront être accompagnés de leurs services respectifs 

D’autres partenaires pourront être associés à la réunion du Comité de Pilotage : 

- Les porteurs de projet du Contrat 

- Les autres financeurs, notamment les représentants de la Région et du Département 

 

Le Comité de pilotage assurera les missions suivantes : 

- L’identification et la proposition de projets à financer dans le cadre du programme 

opérationnel annuel 

- Le suivi de la mise en œuvre et de l’état d’avancement de la programmation annuelle 

- L’approbation des conventions de financement et des avenants au présent contrat 

- La bonne articulation de la stratégie du contrat et des projets  proposés avec les autres 

dispositifs contractuels actifs sur le territoire  

Le Comité de pilotage se réunira au moins une fois par an. Il pourra également se réunir à la 

demande du Préfet ou du Président de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise. 

Le compte-rendu sera rédigé  par la Communauté d’agglomération et soumis à l’approbation des 

membres du Comité de pilotage dans un délai d’un mois suite à sa réunion. 

Concernant l’élaboration des conventions annuelles de financement, la Communauté 

d’agglomération transmettra au Préfet de Département la liste des projets susceptibles d’être 

accompagnés au titre du Contrat de ruralité pour l’année suivante. 

2. Le Comité technique 

 

Le Comité technique se compose : 

- Des services de la Sous-Préfecture de Saint-Dizier 

- Des services de la Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise et notamment du 

DGS et de l’équipe projet 

- Tout autre partenaire jugé utile à la bonne mise en œuvre du Contrat de ruralité 
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Il assure le suivi technique des actions inscrites au Contrat de ruralité (et notamment la complétude 

du tableau de bord) et prépare les avenants annuels. 

Il se réunira une fois par semestre et avant chaque réunion du Comité de pilotage. 

 

B. L’ingénierie mobilisée 
 

3. L’équipe projet intercommunale 

L’animation, le suivi et l’évaluation du contrat de ruralité seront assurée par les services de la 

Communauté d’agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise. L’équipe en charge du contrat de 

ruralité se composera des agents suivants : 

- De la Directrice Générale Adjointe en charge des Ressources 

- De la chargée de mission « Subventions et partenariats financiers » 

- De l’assistante de direction de la DGA Ressources 

Les missions déléguées à l’équipe chargée du contrat de ruralité consisteront en : 

- La mise en œuvre de la stratégie et du plan d’actions 

- L’accueil et l’accompagnement des porteurs de projets : conseil, aide au montage du plan de 

financement et des dossiers de demande de subvention, recherche de cofinancement, etc. 

- L’aide à la décision : organisation et préparation des différentes instances 

- Le pilotage du programme : suivi et réalisation des objectifs, réalisation des bilans 

intermédiaires, évaluation, etc. 

- Le suivi de la gestion financière des dossiers programmés (programmation, consommation, 

clôture, etc.) 

4. L’ingénierie mobilisée par les services de l’Etat 

 

L’Etat à la charge de la mise en œuvre financière de la Dotation de Soutien à l’Investissement Local 

prévu dans le cadre du Contrat de Ruralité : instruction de demandes de subvention, notification des 

décisions d’aide,  suivi comptable des engagements, etc. L’Etat contribue également à 

l’accompagnement, la mise en œuvre et le suivi du contrat de ruralité. Dans ce cadre les services de 

la Sous-Préfecture de Saint-Dizier, de la Préfecture de Haute-Marne, les services départementaux et 

régionaux de l’Etat et les opérateurs de l’Etat seront également mobilisés. 

 

C. La participation des habitants et acteurs de la société civile 
 

Les porteurs de projets veilleront pour chaque projet proposé dans le cadre du contrat de ruralité à 

présenter les modalités d’information et d’association des habitants notamment à travers les 

supports institutionnels usuels : magazine communautaire, bulletins municipaux, site internet, etc. 

Selon la nature des opérations, l’information pourra également passée par l’organisation de réunion 

publique, de conférence de presse, etc.  
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Des organes territoriaux de consultation publique pourront éventuellement être associés selon le 

besoin tels que le conseil citoyen de Saint-Dizier ou encore le conseil de développement du Syndicat 

du Nord Haute-Marne. 

II. Le suivi et l’évaluation  
 

Le Comité de pilotage du Contrat, défini ci-avant, assure le suivi collégial de la mise en œuvre du 

Contrat. 

Un tableau de bord du plan d’actions est élaboré et tenu à jour par les porteurs du Contrat. 

III. La durée du contrat 
 

Le présent contrat entre en vigueur le XX juin 2017. 

Il porte sur la période 2017-2020 (4 années budgétaires). 

Un bilan d’exécution  des actions du contrat sera établi en 2021 et validé par les porteurs et les 

partenaires qui ont contribué. 

IV. Modification du contrat 
 

A la fin 2018, un premier bilan global des actions sera établi, en complément du tableau de bord de 

suivi présenté au comité de pilotage à chacune de ses réunions. Ce bilan pourra conduire à réajuster 

si nécessaire le plan d’actions. 

 

En cas de désaccord des parties prenantes sur les modalités de mise en œuvre des actions du 

contrat, au cours de sa mise en œuvre, ou si des modifications substantielles étaient demandées par 

une ou plusieurs des parties, le comité de pilotage sera réuni pour débattre et proposer une 

modification du contrat. 

 

En cas de modification de périmètre de l’EPCI, le contrat sera modifié en conséquence. 
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SIGNATURE 

 

Contrat établi le xx juin 2017 à Saint-Dizier 

 

 

LES PORTEURS  
 

 

Le Préfet de la Haute-Marne 
Françoise SOULIMAN 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise 
François CORNUT-GENTILLE 
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PRECISIONS METHODOLOGIQUES RELATIVE A LA CONVENTION 

ANNUELLE DE FINANCEMENT DES CONTRATS DE RURALITE 
 

La convention annuelle de financement est un document visant à formaliser les 
engagements de l’ensemble des partenaires au contrat. 
 
Etablie chaque année lorsque les budgets des signataires sont validés/délégués, et ainsi pour 
la durée du contrat, cette convention expose les types de financeurs, les formes de l’apport, 
la source et le montant des crédits pour chacune des actions nécessitant un financement. 
 
Les sources de financement relèvent des crédits spécifiques ou de droit commun de l’Etat, 
des collectivités territoriales ou d’autres organismes signataires ou partenaires. 
 
Hormis les apports des porteurs de projets/maîtres d’ouvrage et des communes et EPCI, les 
actions pourront être cofinancées par différentes sources : 
• crédits de droits communs (dotations et fonds de l’Etat, tels la DETR, le FNADT,…) ; 
• outils contractuels et guichets ou appels à projets proposés par les collectivités territoriales 
(Départements et Régions) et les opérateurs publics (CDC, Agences, Chambres consulaires,…) 
; 
• volets territoriaux des CPER 
• fonds européens (FEDER, FSE, FEADER) 
• en complément, une enveloppe de 216 millions d’euros sera dédiée au plan national en 
2017 aux contrats de ruralité au sein du fonds de soutien à l’investissement local. 
L’enveloppe sera répartie à l’échelle régionale. Au regard des projets présentés dans chaque 
département au titre des contrats de ruralité, les préfets de département transmettront au 
préfet de région les opérations prioritaires à financer avec cette enveloppe. 
 
Les crédits de droit commun s’appliquant de fait/de droit à une action sont mentionnés 
également, afin de pouvoir avoir une lecture la plus exhaustive possible des financements 
concernant le territoire. 
 
Modalités de valorisation des engagements : 
• Chaque action peut faire l’objet d’un financement unique ou de co-financements. 
• Ces moyens peuvent être exprimés en crédits et /ou en ETP. Une valorisation « en 
industrie » est également possible. Elle vise, par exemple, la mise à disposition de locaux. 
• La traduction de certains engagements peut se faire en nombre d’ETP supplémentaires, 
plutôt qu’en crédits complémentaires déployés, ce qui permet de mieux valoriser la plus - 
value réelle de ce type d’engagements au regard des objectifs fixés (par exemple en matière 
d’ingénierie). 
• Les financements exprimés en crédits, lorsqu’ils relèvent de l’Etat, sont attachés à un BOP. 



 
 

 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N° 97-06-2017 
CONTRAT DE VILLE  –  PROGRAMME D’ACTIONS 2017 
Rapporteur : Mme CLAUSSE 
 



La loi de programmation pour la ville et la cohésion urbaine du 21 février 2014 
a organisé la rédaction de contrats de ville entre l’Etat et l’échelon intercommunal, pour les 
quartiers en difficulté sur le territoire national pour la période 2015 - 2020. 

Au sein de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise, 
seul le quartier du Vert-Bois de Saint-Dizier a été retenu au vu des critères proposés. Un 
contrat de territoire a été signé le 29 juin 2015 par le préfet et le président de l’EPCI. 

Les enjeux pour cette période sont la lutte contre la précarité qui s’enracine 
dans l’isolement, l’ouverture de perspectives aux habitants et la lutte contre toutes formes de 
discriminations. 
Le contrat de ville est organisé autour de trois piliers : cohésion sociale, cadre de vie et 
rénovation urbaine,  développement économique et emploi. 
 

Un appel à projet a été ouvert du 12 décembre 2016 au 31 janvier 2017 en 
vue de la programmation des actions du contrat de ville pour l’année 2017. Il vise 
prioritairement les actions relevant du champ de l’insertion, de la formation et de l’emploi, de 
l’éducation et de la parentalité et de la prévention de la délinquance afin de réduire les 
inégalités et la pauvreté du quartier et de ses habitants. 
 

L’enveloppe budgétaire destinée à ce dispositif est de 598 000 € financée à 
part égale entre l’Etat et la communauté d’agglomération de Saint-Dizier, Der et Blaise 
(imputation 8242 – Politique de la Ville du Budget Primitif). 
 

Dans ce cadre, cinquante-neuf dossiers complets ont été déposés. Trente-
cinq actions ont retenues toute l’attention du comité technique du contrat de ville, regroupant 
l’ensemble des partenaires et financeurs, et du comité de pilotage, constitué des 
représentants de l’Etat et de la Communauté d’agglomération.  
 

La répartition financière suivante a reçu un avis favorable du comité de 
pilotage réuni le 24 mars 2017 :  
 

Porteur Action Part de 
l’agglomération 

Saint-Dizier 
Der et Blaise 

Part de l’Etat 
via le CGET 

(à titre 
indicatif) 

Aéro Club Robinson Donner des ailes à votre avenir 5 600 € 5 600 € 

Association d’Aide 
au Justiciable 

(ADAJ) 

Aide aux victimes d’infractions 
pénales * 

2 750 € 2 750 € 

Intervenant social au 
commissariat * 

10 000 € 10 000 € 

Association de 
Formation 

Professionnelle pour 
Adultes (AFPA) 

Flash Métiers 3 300 € 3 300 € 

Association de 
Quartier du Grand 

Lachat (AQGL) 

Education citoyenne  
Dispositif Ville Vie Vacances 

(VVV) 

2 500 € 2 500 € 

Association Enquête 
et Médiation (AEM) 

Médiation familiale 4 000 € 4 000 € 

Lieu d’Accueil Enfants – Parents 
(LAEP) 

6 500 € 6 500 € 

Association Haut-
Marnaise pour les 
Immigrés (AHMI) 

Atelier de proximité 
sociolinguistique * 

5 500 € 5 500 € 

Accès aux droits – Aide aux 
démarches * 

7 800 € 5 800 € 

Atelier de proximité et de lien 
social 

6 500 € 4 500 € 

Archéolonna Je découvre mon patrimoine 
archéologique 

2 500 € 2 500 € 

Ateliers de la Vallée 
de la Marne (AVM) 

Chantier d’insertion petit 
bâtiment et espace vert 

41 000 € 39 000 € 

Centre Permanent 
d’Initiatives pour 

l’Environnement de 

Découverte de la biodiversité du 
Vert-Bois 

2 500 € 2 500 € 



Soulaines (CPIE) 

Comité de Bassin 
d’Emploi (CBE) 

Atelier sociolinguistique 2 000 € 2 000 € 

Duo des Savoirs * 3 000 € 3 000 € 

Conseil 
Départemental de 
l’Accès aux Droits 

(CDAD) 

Ciné Justice * 1 000 € 1 000 € 

Coopération 
Industrielle et 
Sociale pour 

Développement 
Territorial 52 

(CIS DT) 

Accompagner la création d’une 
entreprise dans le domaine de 

l’économie circulaire 

2 000 € 4 000 € 

Centre d’Information 
sur les Droits des 
Femmes et des 

Familles (CIDFF) 

Permanences juridiques 1 450 € 1 450 € 

Accompagnement des familles 
en difficulté 

2 200 € 2 200 € 

Club Léo Lagrange Animations sociales de proximité 2 500 € 2 500 € 

Jeunes en mouvement 0 3 000 € 

Espace Bragard Café parents 2 000 € 2 000 € 

Inser’sports 2 500 € 2 500 € 

Repair Café 2 400 € 2 400 € 

Les Petits 
Débrouillards 

« Etre humain, vivre-ensemble » 
sur le quartier du Vert-Bois 

2 000 € 2 000 € 

Mobilité pour Plus de 
Liberté (MPPL) 

Des solutions pour la mobilité sur 
Saint-Dizier 

11 000 € 9 000 € 

Observatoire 
Régional de 

l’Intégration et de la 
Ville (ORIV) 

Accompagnement et formation 
du Conseil Citoyens 

3 000 € 0 

Réseau d’Education 
Prioritaire + 

La relaxation au service des 
apprentissages * 

2000 € 2 000 € 

 
*Cinq porteurs pour sept actions bénéficieront d’une Convention Pluriannuelle d’Objectifs 
(CPO) suite à leur demande : l’ADAJ, l’AHMI, le CBE, le CDAD et le REP+. 
 

Les actions concernant les Contrats Locaux d’Accompagnement à la Scolarité 
(CLAS) co-finançant celles de la CAF et dont l’appel à projet sera lancé en juin feront l’objet 
d’une autre délibération à hauteur de 20 000 € une fois le comité des financeurs porté par la 
CAF passé. 

A titre informatif, sept projets sont directement portés par la Ville de Saint-
Dizier et son Centre Communal d’Action Sociale et par la Communauté d’Agglomération et 
font l’objet d’un co-financement par le Commissariat Général à l’Egalité des Territoires 
(CGET) :  
 

Structure et service Action Part de l’Etat via le CGET 

Ville de Saint-Dizier 
Service des Sports 

Permettre aux jeunes de 5 à 
8 ans d'accéder à la pratique 

sportive 

5 000 € 

Stages sportifs pour les 13 - 
18 ans 

5 000 € 

Ville de Saint-Dizier 
Mission de coordination du 

PEDT 

Stages été ados –Pass’Eté 
Dispositif Ville Vie vacances 

(VVV) 

3 500 € 

CCAS 
Action sociale 

Programme de Réussite 
Educative (PRE) 

105 000 € 

Agglomération Saint-Dizier 
Der et Blaise 

Direction du Développement 
Economique et de l’Emploi 

Incubateur de projets 18 500 € 

Agglomération Saint-Dizier 
Der et Blaise 

Coordonnateur de 
prévention – sûreté 

18 000 € 



Mission prévention de la 
délinquance 

Agglomération Saint-Dizier 
Der et Blaise 

Service politique de la ville 

Fonds de Participation des 
Habitants (FPH)  

2 500 € 

 
 

Par ailleurs, quatre projets ont pu bénéficier d’autres sources de financements 
relevant de la politique de la ville, trois par le biais des Fonds Interministériels pour la 
Prévention de la Délinquance et de la Radicalisation (FIPDR) pour le Club Léo Lagrange 
(Pass’Quartier et Dispositif de lutte contre le décrochage scolaire) et pour l’Agglomération 
Saint-Dizier Der et Blaise (Actions de sensibilisation à la prévention de la radicalisation), et 
une par l’enveloppe départementale du Comité Interministériel à l’Egalité des Chances 
(CIEC) pour le REP+ (Le théâtre en éducation prioritaire : regarder et pratiquer). 
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 

- d’adopter cette programmation telle que proposée par le comité de pilotage. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 

 



 

 
EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil 

de la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance 

publique à l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. 

François CORNUT-GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, 

M. CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. 

BERIGAUD suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. 

BOUZON, M. BRUSA-PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, 

Mme COLLET, M. CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, 

M. DESCHARMES, Mme DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme 

GALICHER, M. GARNIER, M. GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme 

GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. 

KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. 

MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, 

M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme PIQUET, M. PRIGNOT, M. 

RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme SCHAUB, M. THIERRY, 

Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. 

CARON, M. DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. 

HOWARD, M. MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-

DEHAULT, Mme SALEUR, Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. 

TURCATO, M. VAGLIO, Mme VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR  M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 
 

N° 98-06-2017 
CONTRAT DE VILLE  –  FONDS DE PARTICIPATION DES HABITANTS 2017 
Rapporteur : Mme CLAUSSE 
 
 
 
 



Le Fonds de Participation des Habitants a été créé à Saint-Dizier par la Ville 
et les services de l’Etat en avril 2011 au sein du comité de pilotage du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale. 
 

Ce dispositif est depuis repris par le nouveau Contrat de Ville 2015 – 2020, 
signé par la Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise.  
 

Il s’agit de soutenir des actions portées collectivement par des habitants qui 
souhaitent animer les quartiers de la politique de la ville : repas, fête de quartier, une sortie, 
une action d’information ou de formation des habitants, des rencontres sportives, un 
évènement culturel etc...  
 

Le Fonds de Participation des Habitants est doté d’une enveloppe extraite des 
fonds politique de la ville d’un montant de 5 000 € en 2017 (5 000 € en 2016), d’un règlement 
intérieur, d’un formulaire de demande et d’une fiche bilan. Les formulaires ont été 
volontairement simplifiés : demande d’un référent de l’action, calendrier, contenu de l’action, 
le nombre de bénéficiaires et budget de l’action. 
 

Le dispositif apporte un soutien financier dans la limite de 500 € maximum par 
projet.  

Pour le deuxième trimestre 2017 et après consultation du Conseil Citoyen et 
de l’Etat, il est proposé au conseil communautaire le versement des subventions suivantes : 
 
 

Porteur  Actions Montant  

Association Familiale 
Protestante Bethesda  

Sortie en famille au Lac du Der en juillet 500 € 

SOS Femmes Accueil 
Visite culturelle et civique sur Paris en 

été 
500 € 

Université Populaire 
de Saint-Dizier 

Visite découverte et culturelle de 
Trèves, cité de Karl Marx, en juillet 

500 € 

 
Il est proposé au Conseil Communautaire : 

 
- d’adopter ces propositions qui ont reçu un avis favorable des membres consultés et 

en application du règlement du dispositif. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces 
propositions à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL 

DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE SAINT-DIZIER, DER & BLAISE 

 

 L'an deux mille dix-sept, le vingt-quatre juin à neuf heures trente, le Conseil de la 

Communauté d’Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise s'est réuni en séance publique à 

l’espace projet « Saint-Dizier 2020 » à Saint-Dizier, sous la présidence de M. François CORNUT-

GENTILLE en suite de la convocation faite le 16 juin 2017. 

 

Présents :  

- M. CORNUT-GENTILLE, Président 

- M. LAURENT, M. GOUVERNEUR, M. FEUILLET, M. GARET, M. BOZEK, M. BAYER, M. 

SIMON, Mme GARCIA, Mme KREBS, M. MATHIEU, M. DUBOIS, M. NOVAC, M. RIMBERT, M. 

CADET 

- Mme AUBRY, M. BANCELIN, M. BERTRAND, Mme BETTING, Mme BOITEUX, M. BERIGAUD 

suppléant de M. BONNEAUD, M. BONNEMAINS, Mme BONTEMPS, M. BOUZON, M. BRUSA-

PASQUE, M. CHARPENTIER, M. CHEVANCE, Mme CLAUSSE, Mme COLLET, M. 

CORDEBARD, Mme DE CHANLAIRE, M. DECHANT, M. DERVOGNE, M. DESCHARMES, Mme 

DORKEL, M. DOUET, M. DROIN, M. EREN, M. GAILLARD, Mme GALICHER, M. GARNIER, M. 

GAUCHERON, Mme GEORGET, Mme GEREVIC, Mme GILLET, M. GOUGET, M. GUILLAUMOT, 

M. GUILLEMIN, M. HURSON, M. JEANSON, M. KAHLAL, M. KIHM, M. KREZEL, Mme 

LANDREA, M. LANDRY, M. LESAGE, M. MARCHANDET, M. MARIN, M. MARTIN, M. MERCIER, 

M. MILLOT, M. MOITE, M. OUALI, M. PASQUIER, M. PEREZ, Mme PEYRONNEAU, Mme 

PIQUET, M. PRIGNOT, M. RAIMBAULT, M. RAMBERT, M. RENAUD, M. RESIDORI, Mme 

SCHAUB, M. THIERRY, Mme TRAIZET, M. UTKALA, M. VALTON,  

 

Excusés : M. AMELON, M. BAUDOT, M. BOSSOIS, M. BUAT, M. CABARETIER, M. CARON, M. 

DELMOTTE, M. DESANLIS, M. FARGETTE, Mme GUINOISEAU, M. HOWARD, M. 

MENAUCOURT, M. NOISETTE, Mme PINCEMAILLE, Mme ROBERT-DEHAULT, Mme SALEUR, 

Mme SAMOUR, M. SCHILLER, Mme THIEBLEMONT, M. TURCATO, M. VAGLIO, Mme 

VARNIER 

 

Ont donné procuration :  

M. BAUDOT à Mme GALICHER Mme GUINOISEAU à Mme KREBS 

M. BOSSOIS à Mme CLAUSSE Mme ROBERT-DEHAULT à M. CORNUT-GENTILLE 

M. BUAT à M. BANCELIN Mme SALEUR à M. CADET 

M. DELMOTTE à M. GOUVERNEUR   M. TURCATO à M. VALTON 

M. DESANLIS à M. MARCHANDET  M. VAGLIO à Mme GARCIA 

M. FARGETTE à Mme GILLET Mme VARNIER à M. GARNIER 

 

Secrétaire de séance : Mme DORKEL 
 

 
N°99-06-2017 
MARCHES PUBLICS –  TRAVAUX DE REALISATION D'UNE PISTE CYCLABLE ENTRE 
WASSY ET DOULEVANT LE CHATEAU - CONSTITUTION D’UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES 
Rapporteur : M. LAURENT 
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En 2016 et 2017, la Communauté d'Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise a 

réalisé des travaux de création d'une voie cyclable (14,5 km) entre Wassy et le Lac du Der.  Il est 
prévu de prolonger cette voie jusqu'au finage de Dommartin-le-Franc, sur 10,950 Km.   
Le tracé emprunté correspond en grande partie à l'ancienne ligne de chemin de fer désaffectée qui 
allait de Saint-Dizier à Doulevant-le-Château et la Communauté de Communes du Bassin de 
Joinville en Champagne a justement décidé de continuer  cette piste cyclable jusqu'au bout de la 
ligne soit 5,950 Km. 
 

Il apparait opportun de rassembler les procédures de mise en concurrence pour 
mutualiser les besoins. L'ordonnance 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics 
prévoit cette possibilité par la création d'un groupement de commandes.   
 

Le lancement d'une unique procédure simplifie les formalités administratives, 
améliore la concurrence et assure que les travaux seront planifiés de manière cohérente, avec un 
même prestataire.   
 

La convention, annexée, permet de constituer ce groupement et d'organiser les 
relations entre les membres. La Communauté d'Agglomération de Saint-Dizier, Der & Blaise se 
propose d'en être le coordonnateur. Elle assumera la passation de la procédure et le suivi de la 
réalisation des travaux. Chaque membre restera maître d'ouvrage de sa partie.  
 

Préalablement à cette démarche, l'assemblée délibérante doit se prononcer 
favorablement sur la création de ce groupement.  
 

Il est proposé au Conseil Communautaire : 
 
- de valider le principe de la constitution d’un groupement de commandes, en vue de la passation 
et de l’exécution du marché 
 
- d'accepter d'être le coordonnateur de ce groupement 
 
- d’autoriser Monsieur le Président ou en cas d'empêchement le Vice-Président Monsieur 
Dominique LAURENT à signer la convention constitutive du groupement de commandes à venir ; 
 
Annexe : Convention constitutive du groupement de commandes. 
 
 Le Conseil Communautaire, après délibération, décide d'approuver ces propositions 
à l'UNANIMITE. 
 
 
 Pour extrait conforme, 

 
Pour le Président et par délégation 
Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
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VISA 
 

- Vu la délibération du Conseil Communautaire N°…………………de la Communauté de Communes du 
Bassin de Joinville en Champagne en date du …………………………. 

 
- Vu la délibération  du Conseil Communautaire N°………………….de la Communauté d'Agglomération 
Saint-Dizier Der et Blaise en date du ………………….. 

PROPOS LIMINAIRES 

 
IL EST PRÉALABLEMENT EXPOSÉ QUE : 
 
Dans le prolongement des travaux réalisés en 2016 et 2017 (14,5 km) entre Wassy et le Lac du Der, 
la Communauté d'Agglomération Saint-Dizier Der et Blaise a prévu  de réaliser un nouveau tronçon 
entre Wassy et son finage à Dommartin-le-Franc sur 10,950 Km.  Le tracé emprunté correspond en 
grande partie au tracé d’une ancienne ligne de chemin de fer désaffectée qui allait de Saint-Dizier à 
Doulevant-le-Château. 
 
La Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne souhaite prolonger cette 
« 2ème tranche » sur cette même ancienne ligne de chemin de fer entre son finage à Courcelles sur 
Blaise et Doulevant-le-Château soit 5,950 Km.  
 
Afin d’optimiser les interventions des entreprises, et bénéficier des mêmes conditions techniques et 
financières, la constitution d'un groupement de commandes est opportun. 
 
 
L'Ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics et le Décret 2016-360 des 
Marchés Publics encadrent les dispositions réglementaires du groupement de commandes permettant 
de grouper plusieurs personnes publiques pour une mission commune.  
 
 
 

 
À LA SUITE DE QUOI, IL EST ARRETÉ CE QUI SUIT : 
 

Article 1 : Objet  

 
Article 1.1 : Objet des prestations relatives à la convention 

 
La présente convention vise à définir les conditions de passation et d’exécution d'un marché pour la 
réalisation des travaux d'un tronçon de piste cyclable entre Wassy et  Doulevant-le-Château. 
 
 

Article 1.2 : Description des procédures et marchés 
 
Conformément à l'article 27 du décret relatif aux marchés publics, la procédure lancée sera une 
procédure adaptée. Le coordonnateur du groupement de commandes assurera le suivi de la 
procédure et de l'exécution des travaux. 
  
La procédure et le dossier de consultation seront établis dans le respect des règles de la commande 
publique en vigueur. 
 
Le marché mettra en évidence la part de chacun afin que les prestations puissent être strictement 
séparées, notamment financièrement.  
 

Article 2 : Coordonnateur du groupement de commandes 

La Communauté d'Agglomération Saint-Dizier, Der et Blaise est coordonnateur du groupement de 
commandes au sens de l'ordonnance 2015-899.  
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Article 3 : Membres du groupement  

Le groupement de commandes est constitué par la Communauté de Communes du Bassin de 
Joinville et la Communauté d'agglomération Saint-Dizier Der et Blaise. 

Article 4 : Missions du coordonnateur  

 Article 4.1 : Établissement des dossiers de consultation des entreprises 

Le coordonnateur élabore l’ensemble du dossier de consultation des entreprises en fonction des 
besoins qui ont été exprimés par les membres. 

 Article 4.2 : Prestations du coordonnateur 

Le coordonnateur assure la passation du marché et le suivi de son exécution, à savoir : 
- rédaction et envoi des avis d’appel public à la concurrence et des avis d’attribution ;  
- information des candidats ; 
- rédaction du rapport de présentation du pouvoir adjudicateur ; 
- passation au contrôle de légalité 
- rédaction de la fiche de recensement 
- notification du marché  
- Suivi des travaux et établissement des ordres de services, en appui au maître d'ouvrage de la 

partie concernant la Communauté de Communes du Bassin de Joinville en Champagne. 
 
En cas de procédure infructueuse ou sans suite, le coordonnateur assure la relance de celle-ci ainsi 
que toutes les missions précitées, autant de fois que nécessaire. 

 Article 4.3 : Prestations des membres 

Chaque membre assurera la part qui lui revient, dans un contrat propre : 
-     signature du marché 
- admission des prestations et rendus, réception pour la part le concernant 
- établissement des décomptes, acomptes financiers, décompte définitif pour la part le concernant 

Article 5 : Adhésion et retrait 

Chaque membre adhère au groupement de commandes par délibération de l’assemblée délibérante 
approuvant l’acte constitutif ou par toute décision de l’instance autorisée. Une copie de la délibération 
ou de la décision est notifiée au coordonnateur du groupement de commandes. 
Une adhésion à la convention de groupement ne doit pas avoir pour objet, de bouleverser l'économie 
du marché public qui en découle. Dans ce cas, elle ne pourra être acceptée par le pouvoir 
adjudicateur des différents adhérents. 
 
Le retrait de l'accord-cadre doit faire l'objet d'une délibération de l'assemblée délibérante. Tout impact 
financier que pourrait avoir ce retrait sur l'autre membre, est compensé intégralement par la personne 
publique se retirant.  

Article 7 : Durée du Groupement  

Le groupement est conclu à compter de la signature du présent acte jusqu’à la fin du marché.  

Article 8 : Participation 

Aucune participation des membres du groupement aux frais de gestion de fonctionnement relatifs aux 

missions du coordonnateur prévue article 4 de la présente convention n’est demandée.  

Article 9 : Attribution du marché 

Le coordonnateur agissant en tant que mandataire des membres du groupement, il sera attribué selon 
ses règles internes.  

Article 10 : Modification de l’acte constitutif 

Toute modification du présent acte doit être approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des 
membres du groupement. Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du 
groupement sont notifiées au coordonnateur. La modification ne prend effet que lorsque l’ensemble 
des membres du groupement a approuvé les modifications. 
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Article 11 : Financement  

Chaque membre assurera le financement du prestataire pour la part qui le concerne. Les coûts de la 
procédure sont assumés par le coordonnateur. 
 

Article 12 : Litiges  

En cas de litige survenant entre les parties et relatif à l’exécution de la présente convention, celles-ci 
s’engagent à le résoudre à l’amiable, préalablement à la saisine du Tribunal administratif de 
CHALONS EN CHAMPAGNE qui serait alors seul compétent à en connaître.   
 
 
 
 
 
 
         le  

SIGNATURES de chaque membre 

 

 
Pour la Communauté de Communes 
Du Bassin de Joinville en Champagne 
Le Président  
 
 
 
 
 

Jean-Marc FEVRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour la Communauté d'Agglomération 
Saint-Dizier Der et Blaise 
Le Président, 
Et par Délégation, 
Le Vice-Président, 
 
 
 
Dominique LAURENT 
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